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Dossier no ________ 

 

COUR SUPRÊME DU CANADA 
 

(EN APPEL D’UN JUGEMENT DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC) 

 

ENTRE :  

 

 

DENIS GAGNON 

 

DEMANDEUR 

(appelant) 

 

- et - 

 

 

BELL MOBILITÉ INC. 

 

INTIMÉE 

(intimée) 

 

 

AVIS DE DEMANDE D’AUTORISATION D’APPEL 
(règle 25 des Règles de la Cour suprême du Canada) 

 

 

 

SACHEZ que DENIS GAGNON demande l'autorisation de se pourvoir en appel devant la Cour 

contre le jugement de la Cour d’appel du Québec, no 500-09-024747-149 prononcé le 20 septembre 

2016, en vertu de l’article 40 de la Loi sur la Cour suprême du Canada et de la règle 25 des Règles 

de la Cour suprême du Canada, pour infirmer l’arrêt de la Cour d’appel du Québec et condamner 

l’intimée au paiement de la somme de 10 000 000,00 $ plus taxes, intérêts, frais de justice et 

dépens, ou toute autre ordonnance que la Cour estime indiquée. 

SACHEZ DE PLUS que la demande d'autorisation d'appel est fondée sur les moyens suivants :  
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1. La demande d’autorisation d’appel est présentée dans le cadre de jugements de la Cour 

supérieure du Québec et de la Cour d’appel du Québec rendus sur le fond d’une action 

collective qui visait essentiellement à sanctionner le caractère abusif d’une clause de 

résiliation que l’on retrouve dans les contrats de téléphonie mobile de l’intimée. Il s’agit de 

clauses d’application uniforme présentes dans la presque totalité des contrats de téléphonie 

sans fil, incluant ceux des principaux concurrents de l’intimée. 

2. Le demandeur fait valoir que le préjudice réel de l’intimée découlant d’une résiliation de contrat 

ne pouvait être que décroissant vu la nature du contrat [à exécution successive] et vu la 

mécanique de la clause de résiliation elle-même qui prévoyait des frais de résiliation dégressifs. 

3. Le juge dissident de la Cour d’appel a retenu ce raisonnement et a qualifié le préjudice réel de 

l’intimée de décroissant. Il augmente le montant de la condamnation de près de 1 M$ à 10 M$. 

4. Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont de leur côté conclu que la juge de première 

instance n’avait pas commis une erreur manifeste et dominante en qualifiant l’entièreté des 

rabais sur les appareils octroyés par l’intimée constituait son préjudice réel.  

5. Cette qualification juridique du préjudice réel est une question de droit et les juges 

majoritaires se sont mépris sur la norme d’intervention en appel. 

6. En appliquant la mauvaise grille d’analyse et en considérant la question devant eux comme 

une pure question de fait, les juges majoritaires ont permis à l’intimée d’obtenir une 

indemnité de compensation, ce qui est contraire à l’état du droit et à leur propre conclusion 

sur le type de préjudice ouvert en cas de résiliation de contrat. 

7. Il s’agit de questions d’importance pour le public puisque cette Cour aurait l’opportunité d’établir 

les paramètres d’analyse des notions de préjudice et d’abus en lien avec la résiliation d’un contrat 

à durée déterminée. Cet exercice est d’autant plus essentiel dans un cas comme celui en l’espèce 

où des dizaines de milliers de justiciables ont été très substantiellement sous-indemnisés.  
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LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS 

 

Fait à Québec, province de Québec, le 19 novembre 2016 
 
 
_______________________________________ 
Me David Bourgoin 
 
 
_______________________________________ 
Me Benoît Gamache 
 
 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
67, rue Sainte-Ursule 
Québec (Québec) 
G1R 4E7 
 
Tél. : 418 523-4222 (Me Bourgoin) 
Tél. : 418 692-5137 (Me Gamache) 
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bgamache@bga-law.com 
 
Procureurs du demandeur 
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Procureures de l’intimée 
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AVIS À L’INTIMÉE : L’intimée peut signifier et déposer un mémoire en réponse à la demande 

d’autorisation d’appel dans les trente jours suivant l’ouverture par la Cour d’un dossier à la suite 

du dépôt de la demande ou, si un tel dossier est déjà ouvert, dans les trente jours suivant la 

signification de la demande. Si aucune réponse n’est déposée dans ce délai, le registraire soumettra 

la demande d’autorisation d’appel à l’examen de la Cour conformément à l’article 43 de la Loi sur 

la Cour suprême. 

____________________ 
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COUR SUPÉRIEURE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No : 500-06-000496-1 05 

DATE: 3 SEPTEMBRE 2014 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE L'HONORABLE FRANCINE NANTEL, J.C.S. 

DENIS GAGNON 
Demandeur 

c. 
BELL MOBILITÉ INC. 

Défenderesse 

JUGEMENT 

(1] Le 24 janvier 2011, le Tribunal a autorisé le demandeur, Denis Gagnon, à 
poursuivre Bell Mobilité inc. (" Bell ,, ) par voie de recours collectif pour le compte du 
groupe suivant : 

" Toutes les personnes physiques et morales comptant moins de cinquante (50) 
employés, domiciliées ou ayant été domiciliées au Québec, et s'étant vues 
facturer par l'intimée depuis le 1er janvier 2007 des frais de résiliation de 
contrat. ,, 
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[2] Le recours vise les contrats de téléphonie sans fil conclus entre le 1er janvier 
2007 et le 30 juin 2010, date à laquelle la Loi modifiant la Loi sur la protection du 
consommateur et d'autres dispositions législatives est entrée en vigueur1 instaurant un 
nouveau régime applicable aux frais de résiliation . 

[3] Le demandeur soumet que les frais de résiliation anticipée (« FRA"), prévus au 
Contrat de service Mobilité, sont illégaux et contraires aux articles 2125 et 2129 du 
Code civil du Québec (C.c.Q.) en ce que : 

o le client n'a pas renoncé à son droit de résilier unilatéralement le contrat; 

o les FRA stipulés au contrat excèdent le préjudice réel de Bell ; 

o Bell ne peut réclamer des dommages équivalant à une perte de profits. 

[4] Dans l'éventualité où le Tribunal conclut que la clause de résiliation est valide, il 
soumet alors que la clause contrevient aux articles 1437 C.c.Q. et 8 de la Loi sur la 
protection du consommateui (LPC) puisqu'abusive, excessive et déraisonnable. 

[5] Ce faisant, il demande à Bell de verser à chacun des membres la somme 
équivalente aux FRA payés depuis le 1er janvier 2007 ou la somme équivalente aux 
FRA excédant le préjudice réellement subi par Bell à la même période3 en sus de 
dommages punitifs de 2 M$. 

[6] Bell réplique que leurs pertes, à la suite des résiliations anticipées, sont 
supérieures aux FRA facturés aux clients. De plus, elle soutient qu 'il y a équivalence 
entre les FRA et les rabais octroyés aux clients . 

[7] En début d'audience, Bell a remis à monsieur Gagnon un chèque de 220 $, plus 
taxes puisque son recours était initialement fondé sur le défaut par Bell de remettre les 
contrats aux clients, et par le fait même, d'omettre de dénoncer les FRA éventuels. Ce 
débat n'est plus en cause. 

LES FAITS 

[8] Bell est un fournisseur de produits et services de télécommunication sans fil. 
L'entreprise offre un vaste choix d'appareils allant du cellulaire bas de gamme au 
téléphone intelligent. 

[9] 

2 

Au moment de transiger avec Bell , le client se voit offrir plusieurs choix, soit : 

LQ 2009, c. 51 . 
RLRQ c. P-40.1 . 
Plus taxes , autres frais avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité additionnelle . 
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• opter pour un abonnement de mois en mois lequel peut être résilié à tout 
moment sans avoir à payer de FRA. Habituellement, le client qui fait ce choix 
achète l'appareil sans fil au prix courant ou utilise un appareil qu'il possède déjà; 

ou 

• opter pour un contrat à durée déterminée de 12, 24 ou 36 mois. Le client profite 
alors d'un rabais sur l'achat de son nouvel appareil sans fil. Dans certains cas, le 
rabais correspond au prix total de l'appareil. Toutefois, s'il le résilie avant 
l'échéance du terme, il doit payer les FRA stipulés au contrat. 

[1 0] Le Contrat de service Mobilité4 comprend les clauses suivantes : 

Frais de résiliation : Frais que nous vous facturerons si vous mettez fin à votre 
service avant l'expiration de votre abonnement de 12, de 24 ou de 36 mois. Ces 
frais de résiliation équivalent au montant le plus élevé de : (1) 1 00 $ ou (ii) 20 $ 
par mois pour chaque mois restant prévu au contrat, jusqu'à concurrence de 
400 $. Les frais de résiliation peuvent varier en fonction des offres 
promotionnelles. 

À la section Remords de L'acheteur, on y lit ceci: 

Vous pouvez retourner votre appareil ... Toutefois, vous demeurez lié par votre 
entente de service et devez payer des frais de résiliation anticipée si vous 
choisissez d'y mettre fin prématurément. 

En outre, la section Termes et conditions stipule ceci : 

... Si vous avez choisi un abonnement de durée prédéterminée, vous convenez 
que les frais de résiliation indiqués ci-dessus constituent une estimation 
préalable raisonnable des dommages subis par Bell Mobilité dans l'éventualité 
où vous ne terminez pas votre abonnement. Si vous avez choisi un service 
prépayé, vous convenez que toute valeur ajoutée à votre compte de service 
prépayé n'est pas remboursable. 

[11] La définition de frais de résiliation anticipée (FRA) apparaît aux Modalités du 
service sans fil de Bell, et se lit ainsi : 

4 

1. Définitions 

Frais de résiliation anticipée (FRA) : Frais que vous devez nous payer si nous 
mettons fin, ou si vous mettez fin , aux services et/ou au présent Engagement 
avant qu'une période d'engagement de service soit terminée, ou si vous n'activez 
pas l'appareil dans les 45 jours suivants sa date d'achat. Les FRA correspondent 
au plus élevé des montants suivants : (1) 1 00 $ ou (ii) 20 $ par mois restant à la 

Pièce P-4. 
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période d'engagement de service lors de la résiliation, jusqu'à concurrence de 
400 $. D'autres frais de résiliation anticipée peuvent s'appliquer à des offres ou 
promotions spéciales, selon l'information qui vous est fournie avant que vous 
adhériez à l'offre ou à la promotion ou au moment de votre adhésion. Les FRA et 
ces autres frais de résiliation anticipée constituent une estimation préalable réelle 
des dommages que Bell subira en raison de la résiliation anticipée des services, 
et non une pénalité. 

[12] Le client, s'étant prévalu de l'offre de Bell et ayant bénéficié d'un rabais 
substantiel sur l'appareil sans fil ou encore l'ayant obtenu gratuitement, tel monsieur 
Gagnon, peut-il résilier son contrat avant l'échéance du terme sans avoir à payer de 
FRA? 

QUESTIONS EN LITIGE 

1. EN ADHÉRANT AU CONTRAT, LES MEMBRES ONT-ILS RENONCÉ À L'APPLICATION DE 
L'ARTICLE 2125 C.c.Q.? 

DANS LA NÉGATIVE : 

2. BELL A-T-ELLE DROIT À UNE COMPENSATION POUR LES RÉSILIATIONS? 

2.1 LE DROIT D'ÊTRE INDEMNISÉ POUR LE PRÉJUDICE SUBI 

2.2 LA QUANTIFICATION DU PRÉJUDICE SUBI PAR BELL 

3. LES MEMBRES DU GROUPE ONT-ILS DROIT À DES DOMMAGES PUNITIFS? 

4. LE RECOUVREMENT SERA-T-IL COLLECTIF OU INDIVIDUEL? 

ANALYSE 

[13] Le présent recours collectif vise toutes les personnes domiciliées au Québec, 
liées à Bell par contrat à durée déterminée (12, 24 ou 36 mois) pour des services de 
téléphonie sans fil entre le 1er janvier 2007 et le 30 juin 201 O. Ces personnes ont 
bénéficié d'un appareil sans fil pour lequel elles ont obtenu un rabais sur l'achat de 
l'appareil et mis fin à leur contrat avant l'échéance du terme. Bell a alors facturé les 
FRA prévus au contrat. 

[14] Les personnes du groupe doivent toutefois se définir comme membre pouvant 
exercer un recours collectif tel qu'édicté à l'article 999 C.p.c., soit une personne morale, 
société ou association ne comptant sous sa direction ou son contrôle au cours de 
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l'année précédente, au plus 50 personnes liées à elle par un contrat de travail et qu'elle 
n'est pas liée au représentant du groupe. 

(15] L'information soumise par Bell est à l'effet que du 1er janvier 2007 au 30 juin 
2010, 293 289 abonnés au Québec sont touchés par le recours collectif ayant mis fin à 
leur contrat de services de téléphonie sans fil5

. 

[16] Bell a facturé aux membres des FRA de 81 298 261 $et perçu 21 313 173 $6
. 

[17] Le groupe est composé de membres consornmateurs à hauteur d'environ 84 %7
. 

[18] Le directeur des finances de Bell depuis le mois de novembre 2008, Monsieur 
Mark Vella, explique les raisons pour lesquelles Bell offre aux clients différentes 
options. 

[19] La première option : une entente de services prépayés de mois en mois pouvant 
être résiliée en tout temps sans FRA. Ce choix ne procure aucun rabais sur l'appareil 
utilisé puisque le client le paiera au prix courant ou encore fournira lui-même l'appareil 
qu'il entend utiliser. 

[20] La deuxième option : une entente de services postpayés par laquelle le client 
s'engage envers Bell pour une période variant de 12, 24 ou 36 mois. En contrepartie, 
l'abonné bénéficie d'un rabais sur l'appareil sans fil mais il est sujet à payer des FRA 
en cas de résiliation anticipée du contrat. 

[21] Cette dernière option est sans conteste la plus avantageuse pour Bell puisqu'elle 
offre l'avantage d'une plus grande stabilité et prévisibilité de revenus. Or, afin 
d'intéresser la clientèle à choisir cette option, un rabais sur l'achat de l'appareil sans fil 
est offert. Dans certains cas, comme celui de monsieur Gagnon, le rabais correspond 
au prix total de l'appareil. 

[22] Monsieur Vella reconnaît que le rabais accordé sur l'appareil est fonction de la 
durée du contrat. Plus la période contractuelle est longue, plus le rabais est important. 
Par contre, il précise que les forfaits mensuels offerts aux clients, avec ou sans contrat, 
demeurent les mêmes. Ce faisant, le rabais accordé sur l'appareil n'est pas récupéré 
par un forfait mensuel plus élevé. 

[23] Il est en preuve que dans le cas de monsieur Gagnon, le rabais accordé 
correspond au coût de l'appareil (130 $ plus taxes), aux frais de transport et 
d'entreposage (5 $)et à un profit de 10% pour un total de 149,95 $. 

Pièce P-12 et D-23. 
Pièces P-7 et D-13 et complément de preuve après l'audience : lettre du 30 juin 2014 des procureurs 
de Bell. 
Complément de preuve après l'audience : lettre du 30 juin 2014 des procureurs de Bell. 
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[24] Selon monsieur Vella, le contrat, tel que conçu par le département de 
" marketing " de Bell, est avantageux pour les deux parties contractantes. Bell s'assure 
de revenus prévisibles à court et à moyen terme et le client reçoit en contrepartie, un 
rabais intéressant sur un appareil sans fil lequel devient sa propriété dès la signature du 
contrat. 

1. EN ADHÉRANT AU CONTRAT, LES MEMBRES ONT-ILS RENONCÉ À L'APPLICATION DE 

L'ARTICLE 2125 C.c.Q.? 

(25] L'article 2125 C.c.Q. accorde au client le droit de résilier unilatéralement le 
contrat de service sans avoir à invoquer quelque défaut que ce soit de la part du 
prestataire de service. 

[26] L'article 2125 C.c.Q. se lit comme suit: 

2125. Le client peut, unilatéralement, résilier le contrat, quoique la réalisation de 
l'ouvrage ou la prestation du service ait déjà été entreprise. 

[27] Il s'agit en quelque sorte d'une dérogation à la règle de droit commun voulant 
qu'une fois le contrat conclut, l'une des parties ne puisse y mettre fin avant son 
échéance. 

[28] Le droit à la résiliation unilatérale sans motif n'est pas d'ordre public, les parties 
peuvent y déroger8

. 

[29] Le client peut même y renoncer, mais il doit le faire de manière claire et non 
équivoque9

. La renonciation pourra même être tacite si les clauses du contrat sont 
claires et incompatibles avec l'application stricte des articles 2125 ou 2129 C.c.Q. 

[30] En l'espèce, l'existence de la clause stipulant le montant des frais devant être 
payés par le client en cas de résiliation unilatérale constitue-t-elle une renonciation 
tacite non équivoque à l'application des limites établies par l'article 2129 C.c.Q.? 

[31] L'avocat et professeur, Vincent Karin, est d'avis que10
: 

9 

10 

1414. . .. Certains entrepreneurs ou prestataires de services tentent parfois 
d'obtenir une renonciation déguisée et résultant d'une clause pénale qui laisse 
entendre que le client a exprimé une volonté de ne pas se prévaloir de son droit 
à la résiliation unilatérale sous peine de payer une indemnité. Cependant, la 

MCA Valeurs mobilières inc. c. Valeurs mobilières Mar/eau, Lemire inc., 2007 QCCA 92, paragr. 26. 
Services Matrec inc. c. C.F.H. Sécurité inc., 2014 QCCA 221 . 
Vincent KARIM, Contrats d'entreprise (ouvrages mobiliers et immobiliers : construction et rénovation}, 
contrat de prestation de services et l'hypothèque légale, 28 éd ., Montréal, Wilson & Lafleur, 2011 . 
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validité de cette clause peut être mise en question et le montant de la pénalité 
est sujet à révision par la Cour. 

1415. ... La validité de la renonciation ne doit pas être acceptée 
qu'exceptionnellement et après une preuve qui révèle non seulement que les 
conditions requises par la Cour suprême dans l'arrêt Garcia Transport ltée c. Cie 
Trust Royal sont remplies, mais aussi que le client a renoncé à son droit 
moyennant une contrepartie et suite à des négociations entamées par lui alors 
qu'il disposait de la même force et des mêmes connaissances que l'entrepreneur 
ou le prestataire de services. Il doit aussi être conscient des risques pouvant 
résulter d'une telle renonciation. Bref, la validité de la renonciation par le client à 
son droit de résiliation unilatérale ne doit être maintenue par la Cour 
qu'exceptionnellement et sur une preuve qui établit que le client connaissait les 
risques et les conséquences qui en résultent. 

1416 . ... La renonciation peut être non équivoque lorsque l'intention de renoncer 
ou d'acquiescer au contenu de la clause de renonciation est démontrée. 

1417. Une renonciation au droit de résiliation, répétons-le, doit faire l'objet d'une 
stipulation précise, claire et acceptée par le client en toute connaissance de 
cause . . . . . . De même, une stipulation interdisant au client de faire appel aux 
services d'un autre prestataire ne constitue pas une renonciation au droit à la 
résiliation unilatérale, mais plutôt une renonciation partielle qui n'empêche pas le 
client de résilier unilatéralement le contrat et ainsi mettre fin à son projet. 

1419. Par ailleurs, il appartient à l'entrepreneur de faire la preuve que le client a 
été bien informé de l'étendue du droit auquel il renonce et qu'il connaissait la 
nature et l'objet de son consentement. Il peut arriver qu'un client, qui ne connaît 
pas bien ses droits et qui n'est pas assisté par des professionnels pouvant l'en 
informer, renonce à son droit à la résiliation du contrat, sans même savoir qu'ille 
détenait. Ces situations fâcheuses permettent aux entrepreneurs ou prestataires 
de services de contourner l'application de la règle de protection prévue à l'article 
2125 C.c.Q. et de faire indirectement ce qu'ils ne peuvent faire directement. Or, 
le droit conféré par cet article est important et vise à protéger les intérêts du 
client qui pourrait subir de graves conséquences. 

[32] À l'évidence, les membres qui ont signé le contrat savaient qu'en cas de 
résiliation unilatérale, ils seraient appelés à payer des FRA, le contrat le stipule en 
toutes lettres. Toutefois, la clause ne réfère aucunement à une renonciation au droit à la 
résiliation unilatérale du contrat. 

[33] Il n'y a pas ici lieu de qualifier la clause de " pénale , puisque la définition 
contenue au paragraphe 1 des Modalités de service sans fil de Bell indique que les 
FRA constituent une estimation des dommages et non une pénalité. Par conséquent, le 
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Tribunal ne peut conclure que " le client a exprimé une volonté de ne pas se prévaloir 
de son droit à la résiliation unilatérale sous peine de payer une indemnité ,, 

1417. ... Le fait que la clause pénale indique le paiement d'un montant de 
pénalité en cas de résiliation unilatérale du contrat par le client ne constitue pas 
un indice suffisant et déterminant pour conclure à une renonciation expresse et 
sans équivoque puisque dans bien des cas, le droit prévu à l'article 2125 C.c.Q. 
est inconnu par le client. 

[34] À la lumière de ce qui précède, le Tribunal conclut qu'il n'y a aucune 
manifestation d'une quelconque renonciation au droit de résiliation unilatérale prévu à 
l'article 2125 C.c.Q. Or, les membres sont tenus de payer à Bell les éléments prévus à 
l'article 2129 C.c.Q. 

2. BELL A-T-ELLE DROIT À UNE COMPENSATION POUR LES RÉSILIATIONS? 

2.1 LE DROIT D'ÊTRE INDEMNISÉ POUR LE PRÉJUDICE SUBI 

[35] En effet, l'article 2129 C.c.Q. prévoit un régime d'indemnisation en matière de 
résiliation de contrat de services et précise les critères pour établir l'indemnité à payer 
en cas de résiliation sous l'article 2125 C.c.Q. 

[36] L'article 2129 édicte ceci : 

2129. Le client est tenu, lors de la résiliation du contrat, de payer à l'entrepreneur 
ou au prestataire de services, en proportion du prix convenu, les frais et 
dépenses actuelles, la valeur des travaux exécutés avant la fin du contrat ou 
avant la notification de la résiliation , ainsi que, le cas échéant, la valeur des biens 
fournis, lorsque ceux-ci peuvent lui être remis et qu'il peut les utiliser. 

L'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, pour sa part, de restituer 
les avances qu'il a reçues en excédent de ce qu'il a gagné. 

Dans l'un et l'autre cas, chacune des parties est aussi tenue de tout autre 
préjudice que l'autre partie a pu subir. 

[37] Le client qui exerce son droit de résiliation unilatérale est tenu de payer les frais 
et dépenses encourus par le prestataire de services et tenu " de tout autre préjudice 
que l'autre partie a pu subir ,, . 

[38] Monsieur Vella a déclaré à plusieurs reprises à l'audience que le préjudice subi 
par Bell, lorsque le client résilie le contrat avant le terme, est la perte de revenus 
anticipés jusqu'à la fin du terme. 
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[39] La jurisprudence est claire, le terme « préjudice » ne comprend pas les pertes de 
profit anticipé par le cocontractant 11

. Le mot « préjudice » doit être interprété 
restrictivement12

, l'article 2129 C.c.Q. étant une disposition dérogatoire au droit 
commun. 

[40] En l'espèce, le rabais octroyé sur l'appareil sans fil constitue le préjudice réel 
subi par Bell puisque le gain futur, dont l'entreprise est privée, est exclu de 
l'indemnisation. 

[41] De plus, la notion de« préjudice>> contenue à l'alinéa 3 de l'article 2129 C.c.Q. 
doit être limitée à ce qui découle directement de la résiliation . 

2.2 LA QUANTIFICATION OU PRÉJUDICE RÉEL SUBI PAR BELL 

[42] Chacune des parties a fait entendre son expert, monsieur Plante de Raymond 
Chabot Grant Thornton pour le compte de monsieur Gagnon et monsieur Dippon de 
Nera Economie Consulting pour Bell. 

[43] Monsieur Plante est bachelier en administration des affaires et possède une 
maîtrise en gestion de profit. Il a participé en 2009 au Rapport sur l'étude d'impact du 
nouveau cadre législatif alors envisagé pour l'Office de la protection du consommateur 
concernant les contrats à exécution successive, notamment les services de téléphonie 
sans fil 13

. 

[44] Son rapport se veut une validation de calculs afin de quantifier le préjudice subi 
par Bell14

. Pour effectuer son mandat, il utilise les informations fournies par Bell et les 
données disponibles dans l'étude d'impact de l'Office de la protection du 
consommateur. 

[45] L'approche de monsieur Plante se limite à quantifier la réclamation des membres 
en chiffrant l'excédent du trop versé par le client par rapport au préjudice réel. 

[46] Il présente un tableau ajusté pour quantifier la réclamation en utilisant les 
données de monsieur Dippon, expert de Bell15

. 

11 Pelouse Agrostis Turf inc. c. Club de golf Balmoral [2003] R.J.Q. 3043 (C.A.) . 
12 W.M.I. Québec inc. c. 2328-9150 Québec inc., J.E. 97-837 (C.Q.). 
13 Pièce P-13. 
14 

Pièce P-11 A. 
15 Pièce P-11 B. 
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[47] Après l'audience, monsieur Plante met son tableau à jour à la suite 
d'informations additionnelles reçues de Bell, lesquelles ont fait l'objet de questions 
demeurées sans réponse lors du procès16

. 

[48] Il soumet trois scénarios envisageables : 

1) un calcul en fonction des COA/COM 17
; 

2) un calcul avec les COA/COM majorés; et 

3) un calcul avec les mêmes données en ajoutant un profit de 1 0 % sur 
l'appareil. 

[49] Utilisant le tableau le plus récent, selon le scénario et l'année (2007 à 2013); la 
différence entre le montant réclamé par Bell et celui qui aurait dû l'être en fonction du 
rabais consenti sur l'appareil sans fil varie entre 189 $ et 60 $, représentant le trop 
versé par le client18

. 

[50] Quant à l'expert mandaté par Bell, monsieur Dippon, ce dernier est économiste 
et spécialiste en télécommunications. 

[51] Pour compléter son mandat, à savoir analyser si les FRA facturés par Bell 
étaient justifiés d'un point de vue économique, il procède à construire une base de 
données en consultant les informations à l'interne chez Bell. Par la suite, il développe 
trois tests pour vérifier ses données : le «Market test'', le « Economie Harm test,, et le 
« Handset discount test ,, . 

[52] Le Tribunal retiendra uniquement les résultats du « Handset discount test,, 
puisqu'il établit le « préjudice réel , subi par Bell en ce qu'il met l'emphase sur les coûts 
reliés aux rabais sur les appareils par rapport aux FRA facturés, seul fondement 
pertinent pour quantifier son préjudice en vertu de l'article 2129 C.c.Q. 

[53] Selon monsieur Dippon, la réclamation moyenne des FRA est de 249 $alors que 
le coût relié au rabais de Bell varie entre 226 $ et 246 $19 (chiffres arrondis) soit une 
moyenne de 236 $.C'est donc dire que les membres qui ont payé des frais d'annulation 
auraient, en moyenne, déboursé 13 $de plus que ce que l'article 2129 C.c.Q. permet à 
Bell de réclamer. 

[54] Les données avec lesquelles les deux experts ont composé sont approximatives 
et basées sur des moyennes sans quoi l'exercice devenait impossible. 

16 Lettre du 17 juillet 2014. 
17 Costs of acquisition 1 Costs of maintenance. 
18 Selon l'année (2007 à 2013). 
19 Pièce D-24, pp. 16-18. 
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[55] L'écart entre les tableaux des experts s'explique en deux points : (tableau de 
quantification de monsieur Plante, scénario avec majoration du CONCOM + profie0 et 
tableau 5 de monsieur Dippon, COA/COM +ajustement+ profif1

. 

[56] Le premier écart : le calcul du rabais moyen de monsieur Plante est calculé sur 
la moyenne des coûts pour tous les clients de Bell, tant pour les services prépayés que 
les postpayés alors que monsieur Dippon ajuste le montant du rabais moyen en le 
divisant par le pourcentage d'abonnés ayant reçu un rabais sur leur appareil 
(postpayés), et ce, confo'rmément à la preuve soumise. 

[57] Le deuxième écart : monsieur Plante amortit le coût du rabais accordé par le 
nombre moyen de mois restant au contrat22 alors que la preuve testimoniale, non 
contredite, est à l'effet que le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement sur le 
rabais. 

[58] Partant, le Tribunal favorise l'expertise de monsieur Dippon puisque les balises 
sur lesquelles monsieur Plante a basé la quantification de la réclamation sont erronées. 

[59] Ce faisant, le Tribunal retiendra l'analyse du " Handset discount test »
23 de 

monsieur Dippon et décide que Bell aurait pu obtenir, en vertu de l'article 2129 C.c.Q., 
une compensation de 236 $ pour le préjudice subi à la suite d'une résiliation alors que 
la moyenne des FRA facturés est de 249 $24

. 

[60] La preuve ne permet pas au Tribunal de quantifier avec exactitude le nombre de 
membres qui ont payé des FRA. Le groupe est défini en fonction ,, des personnes 
slétant vues facturer des FRA , et non "des personnes ayant payé des FRA, mais elle 
révèle une perception totale de FRA (de 2007 à 2013) de 21 313 173 $ sur une 
facturation totale de 81 298 261 $ des 293 289 membres du groupe. C'est donc dire 
que seuls 26 % des membres ont payé des FRA, portant ainsi le nombre de personnes 
touchées par le présent recours collectif à 76 2552 

. 

[61] Le Tribunal ne peut ordonner à Bell de rembourser aux membres des FRA qu'ils 
n'ont pas payés même s'ils leur ont été facturés. 

20 PièceP-11 (10juillet2014) . 
21 Pièce D-24 (2007 à 201 0). 
22 Calcul G, Pièce P-11. 
23 Test du rabais sur l'appareil. 
24 Pièce D-24, p. 14, tableau 3. 
25 Facturation totale : 81 298 266 $. 

Perception totale : 21 313 173 $ = 26% des membres ont payé. 
293 289 x 26% = 76 255 des membres ont payé. 
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[62] Seuls les membres qui ont payé des FRA ont droit à un remboursement de 
l'excédant du préjudice réel subi par Bell, totalisant la somme de 991 316 $26

. 

[63] Compte tenu de la conclusion du Tribunal sur les articles 2125 et 2129 C.c.Q., il 
n'est pas nécessaire de développer longuement les arguments concernant les articles 
1437 C.c.Q. et 8 LPC. 

[64] Le Tribunal estime que Bell n'a pas enfreint ces dispositions puisque les 
membres n'ont pas subi de désavantage excessif et déraisonnable qui exige la bonne 
foi ni le caractère excessif, abusif et exorbitant de l'obligation du consommateur. 

[65] Quant à l'argument du demandeur reposant sur l'adoption des nouvelles 
dispositions de la Loi sur la protection du consommateu?7

, le Tribunal ne saurait le 
retenir en ce que le législateur a certes voulu encadrer davantage des pratiques 
répandues par les fournisseurs de services de télécommunication pour tendre à une 
meilleure justice contractuelle mais elles ·n'ont aucune incidence sur le sort du présent 
recours. 

3. LES MEMBRES DU GROUPE ONT-ILS DROIT À DES DOMMAGES PUNITIFS? 

[66] Outre le remboursement de l'excédant des FRA, le demandeur réclame une 
somme forfaitaire de 2 M$ à titre de dommages punitifs. 

[67] Le Tribunal ne peut accéder à cette demande puisque la preuve ne supporte pas 
cette réclamation. 

[68) L'octroi de tels dommages-intérêts vise à réprimer les violations intentionnelles, 
malveillantes et/ou vexatoires et une conduite marquée d'ignorance, d'insouciance ou 
de négligence sérieuse28

. 

[69) En l'espèce, Bell n'a violé ni le Code civil du Québec ni la Loi sur la protection du 
consommateur. En conséquence, les dommages-intérêts punitifs ne seront pas 
octroyés. 

4. LE RECOUVREMENT SERA-T-IL COLLECTIF OU INDIVIDUEL? 

[70] Le Tribunal reprend les principes déjà énoncés dans l'affaire Laflamme c. Bell 
Mobilité inc. 29 quant au mode de recouvrement : 

26 76 255 x 13 $ = 991 316 $ excédant perçu . 
27 RLRQ, c. P-40.1. 
28 

Perreault c. McNeil PD/ inc., 2012 QCCA 713, paragr. 73 et 74. 
29 

Laflamme c. Bell Mobilité inc., 500-06-000444-089, 28 février 2014. 
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• Le jugement final qui condamne à des dommages-intérêts ou au remboursement 
d'une somme d'argent donne lieu à un recouvrement collectif ou individuel. 

• En matière de recours collectif, l'objectif de la réparation emboîte le pas sur le 
recouvrement individuel, lequel peut connaître un faible taux de réclamation30

. 

• Le recouvrement collectif consiste à ordonner au défendeur le dépôt d'une 
somme globale pour distribution éventuelle et se présente comme une 
ordonnance en deux étapes : le dépôt et ensuite le mode de distribution 
appropriée laquelle peut être individuelle ou collective. 

• Le recouvrement individuel exige que chaque réclamant fasse valoir sa 
réclamation personnelle. 

• Il appartient au juge du fond de choisir la modalité de recouvrement du groupe 
mais sa discrétion est toutefois encadrée par le libellé de l'article 1031 C.p.c. qui 
édicte que: 

1031. Le tribunal ordonne le recouvrement collectif si la preuve permet 
d'établir d'une façon suffisamment exacte le montant total des réclamations 
des membres; il détermine alors le montant dû par le débiteur même si 
l'identité de chacun des membres ou le montant exact de leur réclamation 
n'est pas établi. 

• Dans la mesure où le juge dispose d'une preuve suffisamment précise, le 
législateur donne préséance au recouvrement collectif. Il devient la règle alors 
que le recouvrement individuel demeure l'exception31

. 

• Si à partir des éléments de preuve, le Tribunal décide qu'il est possible d'en 
arriver à une certaine approximation quant au montant total des réclamations, il 
ordonnera le recouvrement collectif32

. 

• De cette manière, la réparation intégrale du préjudice subi est assurée. 

30 Pierre-Claude LAFOND, Le recours collectif. le rôle du juge et sa conception de la justice- impact et 
évolution, Les Éditions Yvon Blais, Cowansville, p. 196. 

31 Pierre-Claude LAFOND, Le recours collectif comme voie d'accès à la justice pour les 
consommateurs, Montréal, Thémis, 1996, p. 454. 

32 
Masson c. Thompson, REJB 1997-00195 (C.S.), par. 173, confirmé par la Cour d'appel, REJB 2000-
20972, par. 38 à 40, motifs du juge Gendreau. 
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• Pour paraphraser le professeur P.-C. Lafond33
, un recouvrement collectif est 

possible même si l'identité de tous les membres n1est pas connue ni le montant 
exact des réclamations de chacun des membres. 

[71] Fort de ces principes, le Tribunal établit à 991 316 $ plus taxes le montant global 
de la réclamation que Bell devra rembourser aux membres, consommateurs et non 
consommateurs, ayant payé des FRA à la suite de la résiliation de leur contrat de 
téléphonie sans fil conclu entre le 1er janvier 2007 et le 30 juin 2010, le tout pour une 
distribution ultérieure. 

[72] Dans l'exercice de sa discrétion, le Tribunal doit rechercher les modalités de 
distribution qui profiteront à une proportion significative des membres du groupe ou, à 
tout le moins, qui sont en lien avec l'objet du recours34

. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[73] ACCUEILLE en partie le recours collectif; 

[74] DÉCLARE que les membres n'ont pas renoncé au droit de résiliation accordé 
par l'article 2125 C.c.Q.; 

[75] ORDONNE un recouvrement collectif pour les membres du groupe ayant payé 
des frais de résiliation anticipée de leur contrat de téléphonie sans fil conclu entre le 1er 
janvier 2007 et le 30 juin 201 0; 

[76] CONDAMNE la défenderesse Bell Mobilité inc. à déposer au Greffe de la Cour 
supérieure 991 316 $ plus taxes, les intérêts et l'indemnité additionnelle depuis le 5 
janvier 2010, date de la signification de la requête pour autorisation d'exercer le recours 
collectif dans les 30 jours du présent jugement; 

[77] REJETTE la demande des membres qui n'ont payé aucuns frais de résiliation ; 

[78] CONVOQUE les parties devant le Tribunal à une date ultérieure afin de 
déterminer le mode de distribution; 

33 Pierre-Claude LAFOND, Le recours collectif, le rôle du juge et sa conception de la justice -impact et 
évolution, Les Éditions Yvon Blais, Cowansville, pp. 191 à 205 . 

34 Pierre-Claude lf.FOND, Le recours collectif, le rôle du juge et sa conception de la justice- impact et 
évolution, Les Editions Yvon Blais , Cowansville, pp. 198, 208-21 O. 



Jugement de la Cour supérieure (l’honorable Francine Nantel, J.C.S.), 3 septembre 2014

- 19 -

500-06-000496-1 05 PAGE: 15 

[79] LE TOUT avec dépens contre la défenderesse, Bell Mobilité inc., incluant les 
frais d'expert et l'avis aux membres. 

Me David Bourgoin , 
Me Benoit Garnache 
BGA Avocats 
Avocats du demandeur 

Me Marie Audren 
Me Emmanuelle Rolland 
Borden Ladner Gervais 
Avocats de la défenderesse 

Dates d'audience : 1er, 2, 3 et 4 avril 2014 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE MONTRÉAL 

COUR D'APPEL 

N° : 500-09-024 7 4 7-149, 500-09-024 7 48-14 7 
(500-06-000496-1 05) 

DATE: 20 SEPTEMBRE 2016 

CORAM :LES HONORABLES PAUL VÉZINA, J.C.A. 

500-09-024 7 4 7-149 

DENIS GAGNON 
APPELANT - demandeur 

c. 

BELL MOBILITÉ INC. 
INTIMÉE- défenderesse 

500-09-024 7 48-14 7 

BELL MOBILITÉ INC. 

NICHOLAS KASIRER, J.C.A. 
DOMINIQUE BÉLANGER, J.C.A. 

APPELANTE - défenderesse 
c. 

DENIS GAGNON 
INTIMÉ- demandeur 

ARRÊT 

[1] Les parties se pourvoient contre un jugement rendu le 3 septembre 2014 par la 
Cour supérieure, district de Montréal (l'honorable Francine Nantel), qui a accueilli en 
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partie l'action collective du représentant et condamné Bell Mobilité à payer aux 
membres, à titre de dommages-intérêts, la somme de 991 316 $ plus taxes, intérêts et 
indemnité additionnelle depuis le 5 janvier 201 O. 

[2] Pour les motifs de la juge Bélanger, auxquels souscrit le juge Kasirer ainsi que 
pour les motifs du juge Vézina, la COUR : 

[3] REJETTE l'appel de Bell Mobilité inc., avec frais de justice. 

[4] Pour les motifs de la juge Bélanger, auxquels souscrit le juge Kasirer, la COUR: 

[5] REJETTE l'appel de M. Denis Gagnon, avec frais de justice. 

[6] Pour d'autres motifs, le juge Vézina aurait accueilli l'appel de M. Denis Gagnon, 
avec frais de justice, et haussé la condamnation en dommages-intérêts prononcée 
contre Bell Mobilité inc., de 991 316 $, à dix millions de dollars. 

Me David Bourgoin 
Me Benoît Garnache 
BGAAVOCATS 

Pour Denis Gagnon 

Me Marie Audren 
Me Emmanuelle Rolland 
BORDEN lADNER GERVAIS 

Me Valérie Beaudin 
BEAUDIN & ASSOCIÉS- BELL CANADA SERVICE JURIDIQUE 

Pour Bell Mobilité inc. 

Date d'audience : 19 avril 2016 
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MOTIFS DU JUGE VÉZINA 

[7] Bell Mobilité inc. fournit jusqu'en 2010 des services de téléphonie sans fil aux 
membres du groupe dont monsieur Gagnon est le Représentant. Par la suite, celui-ci 
intente contre elle une action collective en remboursement des frais de résiliation payés 
par les membres qui ont mis fin à leur contrat avant terme en exerçant leur droit de le 
résilier. 

[8] La Juge de première instance accueille en partie l'action et condamne Bell à 
rembourser 1 M$1

; elle refuse toutefois d'accorder des dommages-intérêts punitifs. 

[9] Bell en appelle et demande le rejet de l'action collective. Le Représentant en 
appelle aussi et demande de hausser la condamnation à 12 M$, plus 1 M$ en 
dommages-intérêts punitifs. 

[1 0] Les faits pertinents ne sont pas contestés. 

[11] Les membres du groupe ont en commun : 

d'avoir conclu avec Bell un contrat à durée déterminée; 

d'avoir alors bénéficié d'un rabais sur le prix d'achat d'un téléphone 
portable; 

d'avoir résilié leur contrat avant terme; et 

d'avoir payé en conséquence les sommes stipulées à la clause des 
« Frais de résiliation ». 

[12] Un membre pouvait obtenir de Bell les mêmes services de téléphonie, au même 
tarif, par un contrat à durée indéterminée, mais seuls les contrats à durée déterminée 
donnaient droit à un rabais variant selon la durée du contrat, choisie par le membre, de 
12, 24 ou 36 mois. 

[13] Le « coût relié au rabais » était de 236 $ pour Bell. Il inclut le rabais proprement 
dit plus d'autres frais liés à la conclusion du contrat. Il s'agit bien sûr d'une moyenne, 
car comme le souligne avec raison la Juge : 

Les chiffres sont arrondis pour alléger l'exposé. 
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[54] Les données avec lesquelles les deux experts ont composé sont 
approximatives et basées sur des moyennes sans quoi l'exercice devenait 
impossible. 

[14] Bell a perçu des membres du groupe des Frais de résiliation à hauteur de 
21,3 M$. 

[15] Voici la clause des Frais de résiliation du Contrat de service Mobilité de Bell : 

Frais de résiliation : Frais que nous vous facturerons si vous mettez fin à votre 
service avant l'expiration de votre abonnement de 12, de 24 ou de 36 mois. Ces 
frais de résiliation équivalent au montant le plus élevé de : (i) 1 00 $ ou (ii) 20 $ 
par mois pour chaque mois restant prévu au contrat, jusqu'à concurrence de 
400$. 

[ ... ] 

[,,] Si vous avez choisi un abonnement de durée prédéterminée, vous convenez 
que les frais de résiliation indiqués ci-dessus constituent une estimation 
préalable raisonnable des dommages[21 subis par Bell Mobilité dans l'éventualité 
où vous ne terminez pas votre abonnement. [ ... ] 

Plus loin, le contrat renvoie aux Modalités de service sans fil de Bell où on retrouve la 
même stipulation, à laquelle s'ajoute une précision : 

Les FRA [Frais de résiliation] ... constituent une estimation préalable réelle des 
dommages que Bell subira en raison de la résiliation anticipée [sic] des services, 
et non une pénalité. 

[16] Le débat porte principalement A) sur la prétention de Bell que la clause des Frais 
de résiliation est non abusive et doit donc être appliquée, et B) sur la prétention du 
Représentant que le préjudice de Bell diminue de mois en mois, ce dont la Juge n'a pas 
tenu compte. 

Le jugement 

[17] La Juge précise les faits relatifs aux contrats de service et aux rabais, tels 
qu'expliqués par le Directeur des finances de Bell : 

2 

les deux options du client, un contrat à durée indéterminée ou déterminée : 

Pour éviter la confusion créée par le terme " les dommages» employé, comme ici, parfois pour 
désigner le dommage, parfois les dommages-intérêts, le Code civil traite, d'une part, du " préjudice » 

(art. 1457) et, d'autre part, des " dommages-intérêts " (art. 1607) ou d' " indemnité ••, deux termes 
qui ont un sens voisin (art. 1619). 
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[19] La première option : une entente [ ... ] de mois en mois pouvant être 
résiliée en tout temps sans [Frais de résiliation] . Ce choix ne procure aucun 
rabais sur l'appareil utilisé puisque le client le paiera au prix courant ou encore 
fournira lui-même l'appareil qu'il entend utiliser. 

[20] La deuxième option : une entente [ ... ] par laquelle le client s'engage 
envers Bell pour une période variant de 12, 24 ou 36 mois. En contrepartie, 
l'abonné bénéficie d'un rabais sur l'appareil sans fil mais il est sujet à payer des 
[Frais de résiliation] en cas de résiliation anticipée du contrat. 

l'avantage pour Bell , des revenus stables et prévisibles: 

[21] Cette dernière option est sans conteste la plus avantageuse pour Bell 
puisqu'elle offre l'avantage d'une plus grande stabilité et prévisibilité de revenus. 
Or, afin d'intéresser la clientèle à choisir cette option, un rabais sur l'achat de 
l'appareil sans fil est offert. Dans certains cas, comme celui de monsieur Gagnon 
[le Représentant], le rabais correspond au prix total de l'appareil. 

le lien entre le rabais et la durée du contrat : 

[22] Monsieur [le Directeur] reconnaît que le rabais accordé sur l'appareil est 
fonction de la durée du contrat. Plus la période contractuelle est longue, plus le 
rabais est important. Par contre, il précise que les forfaits mensuels offerts aux 
clients, avec ou sans contrat, demeurent les mêmes. Ce faisant, le rabais 
accordé sur l'appareil n'est pas récupéré par un forfait mensuel plus élevé. 

le rabais, une dépense de marketing : 

[24] Selon monsieur [le Directeur] , le contrat, tel que conçu par le 
département de " marketing » de Bell, est avantageux pour les deux parties 
contractantes. Bell s'assure de revenus prévisibles à court et à moyen terme et le 
client reçoit en contrepartie, un rabais intéressant sur un appareil sans fil lequel 
devient sa propriété dès la signature du contrat. 

[18] Puis, la Juge discute du droit de résiliation du client et des sommes qu'il aura à 
payer par suite de l'exercice de ce droit. 

[19] Elle cite d'abord les dispositions pertinentes du Code civil : 

Art. 2125. Le client peut, unilatérale
ment, résilier le contrat, quoique la 
réalisation de l'ouvrage ou la 
prestation du service ait déjà été 
entreprise. 
[ ... ] 
Art. 2129. Le client est tenu, lors de la 

Art. 2125. The client may unilaterally 
resiliate the contract even though the 
work or provision of service is already 
in progress. 
[ ... 1 
Art. 2129. Upon resiliation of the 
contract, the client is bound to pay to 
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résiliation du contrat, de payer à 
l'entrepreneur ou au prestataire de 
services, en proportion du prix 
convenu, les frais et dépenses 
actuelles, la valeur des travaux 
exécutés avant la fin du contrat ou 
avant la notification de la résiliation, 
ainsi que, le cas échéant, la valeur 
des biens fournis, lorsque ceux-ci 
peuvent lui être remis et qu'il peut les 
utiliser. 
L'entrepreneur ou le prestataire de 
services est tenu, pour sa part, de 
restituer les avances qu'il a reçues en 
excédent de ce qu'il a gagné. 
Dans l'un et l'autre cas, chacune des 
parties est aussi tenue de tout autre 
préjudice que l'autre partie a pu subir. 

PAGE:4 

the contracter or the provider of 
services, in proportion to the agreed 
priee, the actual costs and expanses, 
the value of the work performed 
before the end of the contract or 
before the notice of resiliation and, as 
the case may be, the value of the 
property supplied, where it can be put 
into his hands and used by him. 
For his part, the contracter or the 
provider of services is bound to repay 
any advances he has received in 
excess of what he has earned. 
ln either case, each party is fiable for 
any ether injury that the ether party 
may have suffered. 

[20] Rappelant que le droit de résiliation n'est pas d'ordre public, elle conclut que les 
membres du groupe n'y renoncent pas en acceptant la clause des Frais de résiliation, 
qu'ils exercent validement ce droit en mettant fin au contrat avant terme et qu'ils 
s'obligent alors selon ce qui est prévu à l'article 2129. Elle écrit : 

[29] Le client peut même y renoncer [au droit de résiliation], mais il doit le faire 
de manière claire et non équivoque. La renonciation pourra même être tacite si 
les clauses du contrat sont claires et incompatibles avec l'application stricte des 
articles 2125 ou 2129 C.c.Q. 

[ .. . ] 

[34] À la lumière de ce qui précède, le Tribunal conclut qu'il n'y a aucune 
manifestation d'une quelconque renonciation au droit de résiliation unilatéral 
prévu à l'article 2125 C.c.Q. Or, les membres sont tenus de payer à Bell les 
éléments prévus à l'article 2129 C.c.Q. 

[21] Cela dit, elle ne traite plus de la clause des Frais de résiliation et s'en tient à 
l'article 2129 pour déterminer les sommes dues à Bell par les membres à la suite de la 
résiliation de leur contrat. Elle écrit : 

[37] Le client qui exerce son droit de résiliation unilatérale est tenu de payer 
les frais et dépenses encourus par le prestataire de services et tenu " de tout 
autre préjudice que J'autre partie a pu subir ,. . 
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[22] Elle exclut du « préjudice que [Bell] a pu subir » les profits anticipés pour la 
période postérieure à la résiliation . Elle écrit: 

[38] Monsieur [le Directeur] a déclaré à plusieurs reprises à l'audience que le 
préjudice subi par Bell, lorsque le client résilie le contrat avant le terme, est la 
perte de revenus anticipés jusqu'à la fin du terme. 

[39] La jurisprudence est claire, le terme " préjudice , ne comprend pas les 
pertes de profit anticipé par le cocontractant131 Le mot " préjudice , doit être 
interprété restrictivement, l'article 2129 C.c.Q. étant une disposition dérogatoire 
au droit commun. 

[40] [ ... ] le gain futur, dont l'entreprise est privée, est exclu de l'indemnisation. 

[41] De plus, la notion de " préjudice ,, contenue à l'alinéa 3 de l'article 2129 
C.c.Q. doit être limitée à ce qui découle directement de la résiliation. 

[23] Pour conclure : 

[40] En l'espèce, le rabais octroyé sur l'appareil sans fil constitue le préjudice 
réel subi par Bell [ ... ] 

[24] Puis, elle passe à « la quantification de ce préjudice réel ». 

[25] Avec raison, elle limite le remboursement à ceux qui ont déboursé: 

[60] ... Le groupe est défini en fonction « des personnes s'étant vues facturer 
des [Frais de résiliation], et non "des personnes ayant payé des [Frais de 
résiliation], [ ... ] 

[61] Le Tribunal ne peut ordonner à Bell de rembourser aux membres des 
[Frais de résiliation] qu'ils n'ont pas payés même s'ils leur ont été facturés. 

[26] Pour donner suite à cette décision de la Juge et éviter toute confusion, la 
définition du groupe sera modifiée en remplaçant «Toutes les personnes ... s'étant vu 
facturer ... des frais de résiliation ... » par «Toutes les personnes ... qui ont payé des 
frais de résiliation. .. ». 

[27] Elle constate que la réclamation de Bell excède de 13 $ la valeur de son 
préjudice: 

3 

[53] Selon monsieur [l'expert de Bell], la réclamation moyenne des [Frais de 
résiliation] est de 249 $alors que le coût relié au rabais de Bell varie entre 226 $ 

Pelouse Agrostis Turf inc. c. Club de golf Balmoral (2003] R.J.Q. 3043 (C.A.), ci-après [Pelouse 
Agrostis] . 
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et 246 $ (chiffres arrondis) soit une moyenne de 236 $. C'est donc dire que les 
membres qui ont payé des frais d'annulation auraient, en moyenne, déboursé 
13 $de plus que ce que l'article 2129 C.c.Q. permet à Bell de réclamer. 

[28] Elle détermine par un calcul le nombre de membres qui ont payé des Frais de 
résiliation, soit 76 225. 

[29] Et en conséquence, elle condamne Bell à rembourser 76 225 fois 13 $, soit un 
peu moins de 1 M$ : 

[62] Seuls les membres qui ont payé des [Frais de résiliation] ont droit à un 
remboursement de l'excédant du préjudice réel subi par Bell, totalisant la somme 
de 991 316$. 

[30] En ce faisant, la Juge applique le « principe indemnitaire », que Cornu définit 
ainsi4 : 

Maxime du Droit de la responsabilité et des assurances, règle d'ordre public 
selon laquelle la valeur attribuée à titre d'indemnité doit réparer tout le dommage 
mais le seul dommage - fonction exacte de l'indemnisation - sans appauvrir ni 
enrichir la victime. Ex., en matière d'assurances de dommages, l'assurance ne 
peut jamais procurer un bénéfice à l'assuré, le montant du préjudice subi par ce 
dernier constituant la limite extrême de l'indemnité due par l'assureur en cas de 
sinistre. 

[31] Un principe reconnu par Bell qui réitère dans la clause des Frais de résiliation 
que ceux-ci « constituent une estimation préalable raisonnable » et « une estimation 
préalable réelle » du préjudice subi par Bell « et non une pénalité ». 

[32] Il importe de noter ici que la conclusion de la Juge implique que la valeur du 
préjudice de Bell correspond au coût relié au rabais dans tous les cas, peu importe que 
la résiliation survienne au début du contrat, plus tard ou à sa toute fin. Elle justifie cette 
constance du préjudice comme suit : 

[57] ... monsieur [l'expert du Représentant] amortit le coût du rabais accordé 
par le nombre moyen de mois restant au contrat alors que la preuve testimoniale, 
non contredite, est à l'effet que le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement 
sur le rabais. 

[33] Cette conclusion est erronée selon le Représentant, pour qui il est évident que le 
préjudice de Bell décroît avec le temps - ce qui n'est pas dénué de sens, me 
semble-t-il. C'est l'objet du point B. 

4 Gérard Cornu (dir.), Vocabulaire juridique, 10e éd., Paris, Universitaires de France, 2014, p. 535. 
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[34] Par ailleurs, la Juge écarte sans en discuter longuement: 

que les Frais de résiliation constituent une clause pénale : 

[33] Il n'y a pas ici lieu de qualifier la clause [de Frais de résiliation] de 
" pénale » puisque la définition contenue au paragraphe 1 des Modalités de 
service sans fil de Bell indique que les [Frais de résiliation] constituent une 
estimation des dommages et non une pénalité. Par conséquent, le Tribunal ne 
peut conclure que " le client a exprimé une volonté de ne pas se prévaloir de son 
droit à la résiliation unilatérale sous peine de payer une indemnité » 

1417. [51 ... Le fait que la clause pénale indique le paiement d'un 
montant de pénalité en cas de résiliation unilatérale du contrat par 
le client ne constitue pas un indice suffisant et déterminant pour 
conclure à une renonciation expresse et sans équivoque puisque 
dans bien des cas, le droit prévu à l'article 2125 C.c.Q. est 
inconnu par le client. 

que cette clause est abusive : 

[63] Compte tenu de la conclusion du Tribunal sur les articles 2125 et 2129 
C.c.Q., il n'est pas nécessaire de développer longuement les arguments 
concernant les articles 1437 C.c.Q. et 8 LPC. 

[64] Le Tribunal estime que Bell n'a pas enfreint ces dispositions puisque les 
membres n'ont pas subi de désavantage excessif et déraisonnable qui exige la 
bonne foi ni le caractère excessif, abusif et exorbitant de l'obligation du 
consommateur. 

que les modifications législatives postérieures à la période de réclamation soient 
pertinentes : 

[65] Quant à l'argument du demandeur reposant sur l'adoption des nouvelles 
dispositions de la Loi sur la protection du consommateur, le Tribunal ne saurait le 
retenir en ce que le législateur a certes voulu encadrer davantage des pratiques 
répandues par les fournisseurs de services de télécommunication pour tendre à 
une meilleure justice contractuelle mais elles n'ont aucune incidence sur le sort 
du présent recours. 

[35] Enfin, elle ordonne un recouvrement collectif, ce qui n'est pas remis en question. 

5 Ici, elle paraphrase l'auteur Vincent KARIM, (Contrats d'entreprise (ouvrages mobiliers et 
immobiliers: construction et rénovation), contrat de prestation de services et l'hypothèque légale, 2e 
éd., Montréal, Wilson & Lafleur, 2011) dont elle a cité les paragraphes 1404 à 1419 au paragraphe 
[31] de son jugement. 



Jugement de la Cour d’appel (les honorables Paul Vézina, Nicholas Kasirer et 
Dominique Bélanger), 20 septembre 2016

- 29 -

500-09-024 7 4 7-149 et 500-09-024 7 48-14 7 PAGE:8 

A- La clause des Frais de résiliation est-elle abusive? 

[36] Bell soutient avoir droit à la totalité des sommes perçues en application de la 
clause des Frais de résiliation au motif que les membres ont renoncé au régime de 
résiliation des contrats établi par les articles 2125 et 2129 C.c.Q. Elle ajoute un motif 
subsidiaire : si les membres ont conservé le droit de résiliation de l'article 2125, ils ont 
tout au moins renoncé à ce que l'indemnité pour le préjudice subi par Bell soit 
déterminée selon l'article 2129 en acceptant d'y substituer celle des Frais de résiliation. 

[37] Ce double motif est fondé sur la prémisse que les dispositions des articles 2125 
et 2129 C.c.Q. ne sont pas d'ordre public et que les parties peuvent y déroger, ce que 
la Juge a reconnu, avec raison. 

a) La renonciation aux articles 2125 et 2129 C.c.Q. 

[38] Selon Bell, les membres ont renoncé au droit de résiliation de l'article 2125 par 
leur premier choix d'un contrat à durée déterminée plutôt qu'indéterminée et par celui 
subséquent de la durée de leur contrat parmi celles offertes par Bell, de 12, 24 ou 36 
mois. Cette renonciation résulterait du fait que les membres sont informés des frais à 
payer en cas de résiliation. Un fait établi selon Bell, qui cite la Juge à cet effet: cc le 
contrat le stipule en toutes lettres ». 

[39] La citation complète est plus éclairante : 

[32] À l'évidence, les membres qui ont signé le contrat savaient qu'en cas de 
résiliation unilatérale, ils seraient appelés à payer des [Frais de résiliation], le 
contrat le stipule en toutes lettres. Toutefois, la clause ne réfère aucunement à 
une renonciation au droit à la résiliation unilatérale du contrat. 

[40] Le Représentant réplique que la preuve révèle l'absence de renonciation comme 
le constate la Juge : 

[34] ... le Tribunal conclut qu'il n'y a aucune manifestation d'une quelconque 
renonciation au droit de résiliation unilatérale prévu à l'article 2125 C.c.Q. [ ... ] 

[41] Certes, les membres savaient à quoi s'en tenir, mais cela n'implique nullement 
une renonciation au droit de résiliation, au contraire. 

[42] Il suffit de lire la clause pour constater que Bell y reconnaît expressément, et 
plutôt deux fois qu'une, le droit du client de résilier le contrat, c'est-à-dire d'y mettre fin 
avant terme : 

Frais de résiliation : Frais que nous vous facturerons si vous mettez fin à votre 
service avant l'expiration de votre abonnement de 12, de 24 ou de 36 mois. [ ... ] 

[ ... ] 
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... les frais de résiliation indiqués ci-dessus constituent... dans l'éventualité où 
vous ne terminez pas votre abonnement. [ ... ] 

[43] Ce moyen de Bell est mal fondé. La conclusion de la Juge doit être confirmée. 

[44] La citation complète nous amène au moyen subsidiaire de Bell : 

[34] ... le Tribunal conclut qu'il n'y a aucune manifestation d'une quelconque 
renonciation au droit de résiliation unilatérale prévu à l'article 2125 C.c.Q. [Donc], 
les membres sont tenus de payer à Bell les éléments prévus à l'article 2129 
C.c.Q. 

[45] Selon les dispositions de l'article 2129, le prestataire de services a trois chefs de 
réclamation qui ont une pertinence ici : 1) la valeur des services fournis; 2) la valeur 
« des biens fournis )) ; 3) le « préjudice que le prestataire a pu subir ». 

[46] Le premier chef ne pose pas problème, les factures mensuelles de Bell ont été 
entièrement payées. Quant à la valeur « des biens fournis», elle fait l'objet d'un moyen 
du Représentant, discuté plus loin. Enfin, sur le troisième point, Bell soumet que la 
valeur du « préjudice subi )) pouvait être déterminée à l'avance par une clause du 
contrat. 

[47] Sur ce point, Bell apporte au débat une nuance importante, soit que l'absence de 
renonciation au droit à la résiliation de l'article 2125 n'implique pas nécessairement que 
l'indemnité soit fixée selon l'article 2129; en signant le contrat, les membres ont accepté 
l'indemnité prédéterminée. Bell développe ce moyen dans son mémoire : 

Avec égards, la juge de première instance commet une erreur de droit en 
subordonnant l'application de la clause de [Frais de résiliation] à la renonciation 
au droit de résiliation unilatérale prévu à l'article 2125 C.c.Q. 

En effet, même si l'on devait accepter la conclusion de la juge de première 
instance quant à l'absence de renonciation prévue à l'article 2125 C.c.Q ... , il 
demeure, au risque de se répéter, que l'article 2129 C.c.Q. est également de 
droit supplétif. Par conséquent, rien n'empêche les parties de convenir à l'avance 
du montant de l'indemnité qui sera due en cas de résiliation unilatérale, ou de 
prévoir des modalités différentes de celles prévues par la loi. 

(48] Bell cite les professeurs Didier Lluelles et Benoît Moore6 
: 

6 

Dans la mesure où le droit de révoquer concerne un contrat pour lequel la faculté 
de résilier est supplétive de volonté, rien n'empêche les contractants de prévoir 
une indemnité de rupture: [ ... ]À plus forte raison, dans les cas où la loi soumet 

Didier Lluelles et Benoît Moore, Droit des obligations. 2e éd., Montréal, Éditions Thémis, 2012 au 
n° 2117. 
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la résiliation au versement d'une indemnité, sans la chiffrer, nul obstacle ne 
s'oppose à ce que les parties déterminent à l'avance le montant de l'indemnité. 
[ ... ]Ce peut-être le cas du contrat ... de service ... 

[49] Bell renvoie à diverses décisions qui ont tranché : 

... qu'une clause contractuelle prévoyant l'indemnité qui sera due en cas de 
résiliation unilatérale a pour effet d'écarter les limites établies par l'article 2129 
C.c.Q., et ce, malgré l'absence de renonciation au droit de résiliation prévu à 
l'article 2125 C.c.Q.* 

* Construction Jag inc. c. 9055-2274 Québec inc., REJB 2002-32199 aux paragr. 50 à 
52, 61 (C.S.); Superior Energy Management c. Para-Net buanderie et nettoyage à 
sec inc., 2012 QCCS 7122, aux paragr. 16 à 20; Service de linge Mirabel inc. c. 
Orientech inc., REJB 2002-35576 aux paragr. 21 à 26 (C.Q.); Unifirst Canada ltée c. 
Salaison Alpha ltée, EYB 2010-171998 aux paragr. 19 à 24; Services Matrec inc. c. 
9051-8929 Québec inc., EYB 2005-100208 au paragr. 31 (C.Q.). 

[50] Le Représentant ne répond pas à ce moyen. 

[51] Je partage l'avis de Bell sur ce point. 

[52] L'article 2125 établit le droit de résiliation en faveur du client et l'article 2129, les 
sommes à payer par suite de l'exercice de ce droit, dont une indemnité pour « tout autre 
préjudice que l'autre partie a pu subir ». 

[53] Bien sûr, si le client renonce au droit de résiliation, il ne saurait être question des 
suites de l'exercice de ce droit disparu. Par contre, si le client conserve ce droit, rien ne 
fait obstacle à ce qu'il convienne à l'avance de l'indemnité à payer éventuellement au 
prestataire de services. 

[54] En bref, si les parties écartent 2125, elles écartent aussi 2129, mais le corollaire 
n'est pas vrai, si elles n'écartent pas 2125, elles peuvent tout de même écarter 2129, en 
tout ou en partie. 

[55] À mon avis, c'est le cas ici et la Juge qui conclut à l'absence de renonciation au 
droit de résiliation de l'article 2125 C.c.Q. ne pouvait extrapoler et déduire de ce constat 
que « les membres sont tenus de payer à Bell les éléments prévus à l'article 2129 
C.c.Q. ». Elle devait plutôt constater que la clause des « Frais de résiliation » modifiait 
l'une des composantes de l'article 2129 en y substituant une indemnité prédéterminée 
pour le préjudice subi par Bell. 

[56] Encore faut-il que cette clause inscrite dans un contrat d'adhésion soit 
valablement stipulée, ce qui n'est pas le cas si elle est abusive. 
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b) Les Frais de résiliation. une clause abusive? 

[57] Voici la disposition pertinente du Code civil : 

Art. 1437. La clause abusive d'un Art. 1437. An abusive clause in a 
contrat de consommation ou consumer contract or contract of 
d'adhésion est nulle ou l'obligation qui adhesion is null, or the obligation 
en découle, réductible. arising from it may be reduced. 
Est abusive toute clause qui An abusive clause is a clause which is 
désavantage le consommateur ou excessively and unreasonably 
l'adhérent d'une manière excessive et detrimental to the consumer or the 
déraisonnable, allant ainsi à l'encontre 
de ce qu'exige la bonne foi; est 
abusive, notamment, la clause si 
éloignée des obligations essentielles 
qui découlent des règles gouvernant 
habituellement le contrat qu'elle 
dénature celui-ci. 

[58] Bell écrit dans son mémoire : 

adhering party and is therefore not in 
good faith; in particular, a clause 
which so departs from the 
fundamental obligations arising from 
the rules normally governing the 
contract that it changes the nature of 
the contract is an abusive clause. 

Ainsi, bien que le contrat de Bell Mobilité soit un contrat d'adhésion, le client qui 
y adhère a plusieurs choix, dont l'option d'un contrat à durée indéterminée 
résiliable en tout temps. De toute évidence, le client sait qu'en optant plutôt pour 
un contrat de 12, 24 ou 36 mois il perd du même coup sa faculté de résilier le 
contrat à son gré - sans cette renonciation, l'idée même de choisir entre des 
durées différentes perd tout son sens. 

Dans de telles circonstances, la résiliation avant terme constitue donc un 
manquement à un engagement contractuel. En conséquence, la clause de [Frais 
de résiliation], qui prévoit la sanction pour ce manquement, est une clause 
pénale au sens de l'article 1622 C.c.Q. 

[59] On y lit en tout début la reconnaissance par Bell que son contrat en est un 
d'adhésion. 

[60] Quant à la suite du premier paragraphe, s'il est vrai que le client peut choisir la 
durée de son engagement parmi les trois offertes par Bell, force est de constater que, 
son choix fait, le contrat à signer comporte les mêmes Frais de résiliation, stipulés par 
Bell dans les mêmes termes, sans discussion possible. 

[61] C'est un contrat d'adhésion et donc, cette clause, si elle est abusive, est 
réductible, selon l'article 1437 C.c.Q .. 

[62] Au second alinéa, Bell qualifie sa clause de « pénale ». Si tel est le cas, cela 
change-t-il quelque chose? 
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[63] Voici la disposition du Code civil : 

Art. 1622. La clause pénale est celle 
par laquelle les parties évaluent par 
anticipation les dommages-intérêts en 
stipulant que le débiteur se soumettra 
à une peine au cas où il n'exécuterait 
pas son obligation. 
[ ... ] 

PAGE: 12 

Art. 1622. A penal clause is one by 
which the parties assess the damages 
in advance, stipulating that the debtor 
will suffer a penalty if he fails to 
pertorm his obligation. 
[ ... ] 

[64] On a déjà vu que la Juge rejette cette qualification : 

[33] Il n'y a pas ici lieu de qualifier la clause de « pénale » puisque la 
définition contenue au paragraphe 1 des Modalités de service sans fil de Bell 
indique que les [Frais de résiliation] constituent une estimation des dommages et 
non une pénalité. [ ... ] 

[65] Bell commente cette affirmation de la Juge dans son mémoire : 

elle y voit une erreur : 

À cet égard, la juge de première instance erre lorsqu'elle refuse de qualifier la 
clause de [Frais de résiliation] de « clause pénale » tout simplement parce que la 
clause indique que les [Frais de résiliation] constituent une « estimation préalable 
réelle des dommages [ ... ] et non une pénalité». En effet, l'article 1622 C.c.Q. 
définit la clause pénale comme étant « celle par laquelle les parties évaluent par 
anticipation les dommages-intérêts... ». 

elle cite les auteurs : 

En ce sens, comme l'expliquent Jean-Louis Baudouin et Pierre-Gabriel Jobin, 
« le montant établi en vertu de la clause pénale représente des dommages
intérêts conventionnels qui se substituent simplement aux dommages-intérêts 
judiciaires » : Jean-Louis Baudouin et Pierre-Gabriel Jobin, Les obligations, 7e 
éd., Cowansville, Yvon Blais, 2013 au n° 791. 

sa clause pénale est « compensatoire » : 

La mention indiquée à la clause de [Frais de résiliation] ne fait que préciser que 
les [Frais de résiliation] ont une fonction purement compensatoire et ne 
comportent pas de volet comminatoire (c'est-à-dire un volet purement punitif). 
(Sur la distinction entre la clause pénale compensatoire et la clause pénale 
comminatoire voir Jean-Louis Baudouin et Pierre-Gabriel Jobin, Les obligations, 
7e éd., Cowansville, Yvon Blais, 2013 au n° 153.) 
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[66] En somme, selon les auteurs cités, il existe des clauses pénales sans pénalité7
: 

En France, la jurisprudence et la doctrine distinguent les peines compensatoires 
des peines comminatoires. Essentiellement, les premières ne servent qu'à 
compenser le préjudice subi selon un montant convenu à l'avance; la pénalité 
équivaut alors au montant approximatif des dommages-intérêts qu'obtiendrait la 
victime à titre de compensation en l'absence d'une telle clause. Ce type de 
clause constitue une évaluation conventionnelle, faite d'avance, du préjudice 
résultant d'une éventuelle violation du contrat. Les peines comminatoires, par 
contre, visent non seulement à compenser ce préjudice, mais aussi à punir le 
cocontractant récalcitrant; alors, la pénalité excède largement le montant des 
dommages-intérêts que recevrait la victime en l'absence de la clause pénale. 

[67] Ces« peines compensatoires» me semblent bien correspondre à la définition de 
l'article 1622 C.e. O., mais je laisse à d'autres que le sujet intéresse le soin de 
l'approfondir. 

[68] Pour ma part, je note que selon l'article 1623 C.e. O., « le montant de la peine 
stipulée peut être réduit ... si la clause est abusive ». Ce qui nous ramène à l'examen de 
la clause des Frais de résiliation. 

[69] Telle que rédigée par Bell, la clause reconnaît l'existence d'un droit de résiliation 
du contrat par le client, mais elle détermine l'indemnité comme s'il y avait une faute du 
client par défaut d'exécuter ses obligations, entraînant la résolution du contrat. Ici 
« droit » vs « faute » sont contradictoires et « résiliation » vs « résolution » sont 
antinomiques et leurs effets inconciliables. 

[70] On a déjà discuté de la reconnaissance par Bell du droit de résiliation des clients 
et de l'absence de renonciation à ce droit de leur part. 

[71] Par ailleurs, Bell inclut dans les Frais de résiliation des profits anticipés pour la 
période depuis la résiliation jusqu'au terme du contrat. La Juge le note: 

[38] Monsieur [le Directeur des finances de Bell] a déclaré à plusieurs reprises à 
l'audience que le préjudice subi par Bell, lorsque le client résilie le contrat avant 
le terme, est la perte de revenus anticipés jusqu'à la fin du terme 

[72] Bell le réitère dans sa défense Oe souligne) : 

7 

Ces coûts d'acquisition ou de conservation des clients comprennent les [rabais] 
consentis sur les appareils ou les services, les commissions payées par Bell 

Jean-Louis Baudouin et Pierre-Gabriel Jobin, Les obligations. 79 éd., Cowansville, Yvon Blais, 2013 
aun°153. 
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Mobilité à ses représentants lors de la vente des appareils et les frais de 
marketing encourus pour la vente des appareils aux clients; 

Les investissements de Bell Mobilité dans les infrastructures, les frais 
d'administration et la perte de profits doivent aussi être comptabilisés pour 
évaluer les dommages subis par celle-ci en raison de la résiliation ... de contrats 
à durée déterminée. 

[73] La règle est connue: «Toute personne a le devoir d'honorer les engagements 
qu'elle a contractés» (C.c.Q., art. 1458, 1er alinéa). Si elle manque à ses engagements, 
son créancier peut obtenir la résolution du contrat (C.c.Q., art. 1590, 29 alinéa) et être 
indemnisé de sa perte, incluant le profit compris dans le prix du contrat, C.c.Q., art. 
1611 : 

Art. 1611. Les dommages-intérêts dus 
au créancier compensent la perte qu'il 
subit et le gain dont il est privé. 
[ ... 1 

Art. 1611. The damages due to the 
creditor compensate for the amount of 
the loss he has sustained and the 
profit of which he has been deprived. 
[ ... 1 

[74] Par dérogation à cette règle générale, le droit de résilier un contrat à exécution 
successive permet au client de se libérer de ses engagements à venir. S'il doit, pour 
s'en prévaloir, payer une indemnité équivalant à celle exigible pour défaut de remplir 
ses obligations, il n'en est pas libéré et son droit de résiliation est illusoire. 

[75] Le membre qui résilie son contrat remplit entièrement ses obligations. Il paye le 
forfait mensuel jusqu'au jour de la résiliation et, par la suite, l'obligation de ce faire 
cesse. On ne saurait lui reprocher l'inexécution d'une obligation éteinte. 

[76] Si on simplifie, le prix du service fourni par Bell comprend son coût et son profit. 
Suivant son contrat, le client a l'obligation de payer ce prix, mais la résiliation le libère 
de cette obligation, il n'a plus à le payer, ni en totalité ni pour la partie qui correspond au 
profit. 

[77] Certes, la résiliation du contrat fait perdre un client à Bell et le prive du profit 
anticipé pour le reste du contrat. Mais cette perte résulte de l'exercice d'un droit et non 
de l'inexécution d'une obligation. Le client « a honoré ses engagements » (C.c.Q., art. 
1458) tant qu'il y était tenu, il n'y a pas de « défaut » de remplir ses obligations, il n'y a 
pas de faute qui puisse fonder une réclamation en dommages-intérêts contre lui 
(C.c.Q., art. 1607). 

[78] Aussi, est-ce avec raison que la Juge exclut de l'indemnité le profit anticipé par 
Bell en se fondant entre autres sur l'arrêt Pelouse Agrostis Turf. 

8 Pelouse Agrostis, supra note 3. 
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[79] En voici quelques extraits, sous la plume du juge Forget (les soulignements sont 
de lui): 

la même question à trancher concernant le « préjudice )) de l'article 2129 : 

[5] Le client qui se prévaut de l'article 2125 C.c.Q. pour résilier un contrat 
d'entreprise ou de service sans invoquer un motif valable est tenu, aux termes de 
l'article 2129 C.c.Q., «de tout autre préjudice que l'autre partie a pu subir». Ce 
préjudice inclut-il la perte de gains futurs, notamment le profit escompté sur le 
contrat résilié? 

les mêmes prétentions des parties : 

[17] Selon l'avocate d'Agrostis, l'interprétation restrictive du mot «préjudice» à 
l'article 2129 C.c.Q. a pour effet de rendre inutile la signature d'un contrat par le 
prestataire de service: à quoi bon signer un contrat pour une durée déterminée si 
le client peut y mettre fin en tout temps en payant uniquement pour la partie déjà 
exécutée? 

[18] Selon l'avocat de Balmoral, l'interprétation libérale du mot «préjudice» à 
l'article 2129 C.c.Q. vide de sens l'article 2125 C.c.Q.: le client qui exerce le droit 
conféré par cet article serait placé dans la même situation que celui qui commet 
une faute contractuelle en résiliant le contrat pour un motif non fondé. 

le « contexte historique » qui distingue le client qui résilie du débiteur fautif : 

[27] Me Gaudetl91, à juste titre, en tire la même conclusion dans son exposé: 

[ ... ] On est en droit de penser que cette absence est, dans le 
contexte de l'historique de la question, significative et que, s'il 
avait vraiment voulu opérer un changement dans l'interprétation 
du droit, le législateur l'aurait dit d'une façon plus nette. En fait, 
l'abandon à cet égard des textes exprès que proposaient l'Office 
de Révision et l'Avant-projet de loi incitent plutôt à penser que le 
législateur a choisi finalement de ne pas aller dans cette direction, 
et donc de ne pas traiter le client qui résilie «comme tout débiteur 
qui n'accomplit pas son obligation». Cela est d'autant plus 
plausible que traiter le bénéficiaire d'un droit comme celui qui n'en 
a pas est, somme toute, assez paradoxal. 

« l'interprétation littérale >> qui vise un préjudice « déjà » subi : 

Me Serge GAUDET, " Réflexions sur le droit de l'entrepreneur au gain manqué en cas de résiliation 
unilatérale du contrat d'entreprise ou de service » dans Conférence MEREDITH Lectures 1998-1999, 
La pertinence renouvelée du droit des obligations: Back to Basics = The continued relevance of the 
law of obligations: retour aux sources, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais lnc., 1999, p. 102. 
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[29] Le premier paragraphe de l'article 2129 C.c.Q. limite la réclamation à la 
période écoulée avant la fin du contrat ou avant la notification de la résiliation. 

Au troisième paragraphe, il semble que le législateur a voulu préciser qu'en sus 
de la valeur des services déjà rendus ou des travaux déjà exécutés 
l'entrepreneur ou le prestataire de services pourront réclamer pour le préjudice 
déjà subi. On doit d'ailleurs noter qu'on emploie ici le verbe au temps passé. 

[31] De plus, si on donne au mot «préjudice» le sens le plus étendu, il faudrait 
conclure que le premier paragraphe de l'article 2129 C.c.Q. est inutile. 

« l'interprétation téléologique " qui favorise le client : 

[33] Au départ, la lecture comparée des articles 2125 et 2126 démontre que le 
législateur a voulu favoriser le client par rapport à l'entrepreneur et au prestataire 
de services. Une telle approche ne surprend guère dans une ère où l'on se 
préoccupe davantage du consommateur, généralement (ce n'est pas toujours le 
cas) en situation moins avantageuse que son cocontractant. De plus, cette 
dérogation importante aux principes de l'effet obligatoire des contrats (art. 1434 
C.c.Q.) se justifie pour ce type de contrat, particulièrement en matière de 
prestation de services, qui revêt souvent un caractère personnalisé et rend ainsi 
plus difficile la poursuite des relations entre les parties lorsque le lien de 
confiance n'est plus présent. 

[34] Si le client doit payer pour la perte d'un profit éventuel, il est difficile de 
voir quel avantage lui est conféré par l'article 2125 C.c.Q. 

[ ... ] 

[36] Il ne faut pas perdre de vue que le client, dans le cas d'une résiliation 
unilatérale, exerce un droit strict que lui confère l'article 2125. Il est inconcevable 
de penser qu'il doit être placé dans la même situation que celui qui commet une 
faute contractuelle en invoquant un motif non fondé. 

[37] Les commentateurs* nous rappellent qu'il faut distinguer l'indemnité de 
rupture, résultant de l'exercice d'un droit, de l'indemnité de responsabilité, 
découlant de l'inexécution d'une obligation. 

--
* Auteurs précités, (GAUDET, «Réflexions sur le droit de l'entrepreneur au gain manqué en 

cas de résiliation unilatérale du contrat d'entreprise ou de service» dans Conférence 
MEREDITH Lectures 1998-1999, La pertinence renouvelée du droit des obligations: Back to 
Basics = The continued relevance of the law of obligations: retour aux sources, Cowansville, 
Les Éditions Yvon Blais lnc., 1999, p. 1 02.; Jean P~NEAU, Serge GAUDET et Danielle 
BURMAN, Théorie des obligations, 4e éd., Montréal, Editions Thémis, 2001, par. 280, pp. 
507-508; Daniel JUTRAS, "La résiliation unilatérale ou les joies de l'exégèse", (2002) 81 
Revue du Barreau canadien 153.). 
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et la conclusion, sans équivoque: 

[39] Je suis donc d'opinion que l'appelante n'avait pas droit de réclamer des 
dommages équivalents à sa perte de profit. [ ... ] 

[80] Bell pouvait savoir que « le préjudice subi ,, n'inclut pas les profits anticipés, 
l'arrêt Pelouse Agrostis 10 date de 2003. 

[81] En incluant dans sa clause des Frais de résiliation des profits postrésiliation, Bell 
dénature ce contrat de service à exécution successive, par nature résiliable, en 
transformant ce privilège du client de mettre fin à ses obligations en « une obligation de 
les exécuter par équivalence, (C.c.Q., art. 1607 et suivants) . 

[82] Non seulement Bell déroge à la loi mais elle contrecarre la volonté du législateur. 
Alors que celui-ci « a voulu favoriser le client par rapport au prestataire de services , 11

, 

l'effet de la clause favorise Bell qui, par suite de la résiliation, ne fournit plus les 
services mais empoche des profits. Ce revirement de situation au détriment du client 
est abusif. 

[83] Bref, le client doit payer une indemnité à Bell puisque la résiliation lui fait subir un 
préjudice mais ce préjudice ne résulte pas du fait de l'extinction des obligations du client 
par l'exercice de son droit de résiliation du contrat et l'indemnité afférente ne peut 
inclure des profits à venir. 

[84) De fait, le préjudice subi par Bell résulte du rabais accordé au départ, comme 
l'écrit la Juge : 

[40] En l'espèce, le rabais octroyé sur l'appareil sans fil constitue le préjudice 
réel subi par Bell puisque le gain futur, dont l'entreprise est privée, est exclu de 
l'indemnisation. 

[85] En conclusion sur ce point A, la clause des Frais de résiliation est abusive et 
«l'obligation qui en résulte est réductible, (C.c.Q., art. 1437). 

[86] C'est donc à bon droit que la Juge a ordonné le remboursement d'une partie des 
Frais de résiliation perçus par Bell en fonction de cette clause. 

[87] Aussi, suis-je d'avis de rejeter l'appel de Bell, avec frais. 

[88] Ce qui nous amène à l'appel du Représentant selon qui Je remboursement de 
1 M$ est insuffisant et doit être porté à 12 M$, du fait que le préjudice de Bell diminue 
de mois en mois, ce dont la Juge n'a pas tenu compte. 

10 Pelouse Agrostis , supra, note 3. 
11 Pelouse Agrostis, supra note 3, motifs du juge Forget, paragr. 33. 



Jugement de la Cour d’appel (les honorables Paul Vézina, Nicholas Kasirer et 
Dominique Bélanger), 20 septembre 2016

- 39 -

500-09-024 7 4 7-149 et 500-09-024 7 48-14 7 PAGE: 18 

B- Le préjudice de Bell diminue de mois en mois 

a) Le préjudice est fonction du temps 

[89] Revoyons les faits pour bien comprendre la nature et l'étendue du préjudice de 
Bell lorsqu'un client résilie son contrat. 

[90] Au départ, les membres du groupe bénéficient d'un rabais sur le prix d'un 
téléphone portable. Selon la preuve, le «coût relié au rabais» est en moyenne de 
236$ par membre. Où Bell trouve-t-elle son profit en contrepartie? 

[91] Pour Bell, ce coût constitue une dépense de marketing dont l'objectif est d'attirer 
de nouveaux clients et de les fidéliser, c'est-à-dire de les attacher à ses services durant 
une période déterminée. Elle écrit dans sa défense : 

Ces coûts d'acquisition ou de conservation des clients comprennent les [rabais] 

consentis sur les appareils ou les services, les commissions payées par Bell 
Mobilité à ses représentants lors de la vente des appareils et les frais de 

marketing encourus pour la vente des appareils aux clients; 

[92] On comprend aisément que, concurrence oblige, Bell engage diverses dépenses 
pour gagner de nouveaux clients, la publicité en est une et les rabais, une autre. De fait, 
Bell désigne le rabais comme un « investissement » pour acquérir le client (lnvestment 
to Acquire Customer). 

[93] Elle explique dans son mémoire que l'objectif de cet investissement est de lui 
assurer des revenus : 

Les contrats à durée déterminée représentent une plus grande stabilité et 
prévisibilité de revenus pour Bell Mobilité. Pour cette raison, Bell Mobilité offre 
comme incitatif au contrat à durée déterminée l'octroi d'un rabais sur l'achat d'un 
nouvel appareil sans fil. Ce rabais est plus ou moins important selon la période 
d'engagement acceptée par le client. [ ... ] 

[94] Acquérir de nouveaux clients est simple, car l'octroi des rabais incitatifs et la 
signature des contrats sont simultanés. 

[95] Les fidéliser est plus difficile. Certes, le contrat de service attache le client pour 
12, 24 ou 36 mois, mais sa résiliation au gré du client, possible en tout temps, rend 
cette durée incertaine. Si elle survient, Bell perd le bénéfice de son investissement. 

[96] C'est la perte de cet investissement qui constitue le préjudice de Bell. La Juge 
écrit: « le rabais octroyé sur l'appareil sans fil constitue le préjudice réel subi par Bell ». 
En ce sens, je suis d'accord. 
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[97] L'investissement est proportionnel à la durée du contrat: de 60 $ pour un contrat 
de 12 mois, il passe à 1 00 $ pour celui de 24 mois et à 150 $ pour celui de 36 mois. 

[98] Il est certain que Bell entend récupérer cet investissement à même les profits 
générés par la fourniture de ses services durant la durée du contrat. 

[99] Si le client ne résilie pas le contrat, Bell atteint son objectif, elle récupère la 
totalité de son investissement et ne subit aucun préjudice. Si la résiliation survient au 
dernier mois, l'objectif est pratiquement atteint et le préjudice minime. Et à l'inverse si 
elle survient dans les premiers mois, l'absence de récupération est quasi totale. 

[1 00] Aussi, l'affirmation de la Juge que le « rabais constitue le préjudice » doit être 
nuancée. C'est plutôt l'absence de récupération de l'investissement - le coût relié au 
rabais - qui constitue le préjudice de Bell. 

[1 01] Quitte à me répéter, le préjudice de Bell est inversement proportionnel à la 
fidélité du client; s'il demeure « fidèle » jusqu'à la fin, tout va bien; s'il le demeure plus 
ou moins longtemps, ça va moins bien; mais si, « infidèle», il quitte au début, ça va mal 
pour Bell. 

[1 02] Notons encore que la clause des Frais de résiliation stipule elle-même une 
réduction de ces frais de 400 $ à 1 00 $ selon le nombre de mois écoulés au moment de 
la résiliation. C'est une reconnaissance de la diminution du préjudice avec le temps. 

[1 03] Pourtant la Juge ne l'entend pas ainsi. Après avoir établi que « le coût relié au 
rabais de Bell » est de 236 $, elle décide que Bell est en droit de percevoir la totalité de 
cette somme, peu importe le moment où survient la résiliation du contrat en cours, au 
motif que: 

[57] ... [l'expert du Représentant] amortit le coût du rabais accordé par le 
nombre moyen de mois restant au contrat alors que la preuve testimoniale, non 
contredite, est à l'effet que le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement sur 
le rabais. 

[1 04] Avec égards, je ne partage pas cet avis. Peu importe comment Bell comptabilise 
son investissement, dans ses frais généraux, dans un poste distinct d'lnvestment to 
Acquire Customer ou autrement, elle le récupère à même les forfaits mensuels payés 
par ses clients. Si << le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement», il n'en 
demeure pas moins que le préjudice causé à Bell par la résiliation du contrat est 
fonction du moment où celle-ci survient. Le traitement comptable de cette dépense 
d'investissement ne change pas cette réalité. 

[1 05] En conséquence de la diminution du préjudice de Bell avec le temps, l'indemnité 
afférente devait être réduite en proportion. Et Bell doit rembourser plus que le million de 
dollars déterminé par le jugement sans tenir compte de cette diminution du préjudice. 
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[1 06] Aussi, suis-je d'avis d'accueillir l'appel du Représentant avec frais. 

b) À quel rvthme le préjudice diminue-t-il? 

[1 07] Selon le Représentant, le préjudice de Bell diminue selon un rythme 
proportionnel égal de mois en mois et l'indemnité doit donc être réduite au même 
rythme, de 2,8 % par mois pour un contrat de 36 mois. 

[1 08] Suivant le contrat, les Frais de résiliation diminuent à un rythme différent en trois 
étapes : ils ne diminuent pas durant les 15 premiers mois, puis ils diminuent en 
proportion égale de 5 % pas mois durant les 15 mois suivants et enfin ils ne diminuent 
pas durant les six derniers mois. 

[1 09] Selon l'un ou l'autre de ces rythmes de réduction, les Frais de résiliation, de 
236$ au départ, diffèrent sensiblement de mois en mois. Par exemple, si la résiliation 
survient au 15e mois, selon le rythme par étapes du contrat, les frais sont encore de 
236 $ alors que, selon le rythme proportionnel, ils sont réduits à 137 $. Au 30e mois, ils 
sont moindres mais encore de 120 $ vs 40 $. 

[11 0] Rien dans la preuve n'explique que le préjudice de Bell diminuerait par étapes 
correspondant au rythme de réduction des Frais de résiliation. Bell ne s'est pas 
déchargée de son fardeau de preuve sur ce point. 

[111] Au contraire, on constate que le forfait mensuel payé par le client assure à Bell 
dès le premier mois un profit qui lui permet de récupérer une partie du coût relié au 
rabais, et ainsi de suite, de mois en mois. 

[112] Le rabais à l'achat du téléphone est de 60 $ si le contrat est de 12 mois, de 
1 00 $, s'il est de 24 mois et de 150 $, s'il est de 36 mois. Force est de constater qu'à 
l'expiration d'un contrat de 12 mois, Bell a récupéré son investissement et ne subit 
aucun préjudice. On peut en déduire, sans grand risque de se tromper, que dans le cas 
d'un contrat de 36 mois, Bell, au bout de 12 mois, a récupéré l'équivalent de 
60 $ 1 150 $, soit 40 % et donc que son préjudice est réduit d'autant. 

[113] Démontrer l'évidence est toujours difficile. Ici, il me paraît évident qu'à chaque 
mois écoulé, où le client paie le forfait convenu, l'objectif de l'investissement de Bell lui 
rapporte en partie le bénéfice escompté et réduit le dommage qu'aurait causé la 
résiliation le mois précédent. 

[114] À mon avis, le préjudice de Bell diminue de mois en mois, en proportion égale et 
c'est sur ce fondement que doit être calculé le trop-perçu. 
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C- Le calcul du trop-perçu 

a) Un premier moven du Représentant 

[115] Le Représentant avance un premier moyen pour réduire de 23,62 $ le coût relié 
au rabais de 236 $. Selon lui, ce montant constitue un « profit» qui ne saurait être 
inclus dans l'indemnité payable en vertu de 2129 C.c.Q. Il écrit dans son mémoire: 

Comme il est clair pour la juge de première instance qu'aucune perte de profit ne 
peut être octroyée à l'intimée, cette somme de 23,62 $ doit être soustraite du 
montant de 236 $ et ajoutée à [la somme à rembourser] de 13 $ par membre, 
pour un total de 36,62 $ et un recouvrement collectif de 2 792 458,1 0 $ plus 
taxes. 

[116] Bell réplique dans son mémoire (soulignement dans le texte) : 

... ce moyen d'appel résulte d'une mauvaise compréhension de l'article 2129 
C.c.Q. et de l'interprétation jurisprudentielle qui dicte que la notion de « préjudice 
subi » ne permet pas au prestataire de services d'être compensé pour les gains 
futurs sur la durée restante au contrat de service dont il aura été privé en raison 
de [sa] résiliation ... 

[117) Bell a doublement raison. Sur le principe que les profits postrésiliation anticipés 
ne peuvent être réclamés et sur le fait que le profit sur la vente du portable est antérieur 
à la résiliation et n'est pas visé par ce principe. 

b) Son second moven 

[118] Au soutien de son second moyen, le Représentant souligne une disposition de 
l'article 2129 : 

Art. 2129. Le client est tenu, lors de la 
résiliation du contrat, de payer .. . au 
prestataire de services,... la valeur 
des biens fournis, lorsque ceux-ci 
peuvent lui être remis et qu'il peut les 
utiliser. 
[ ... ] 

Art. 2129. Upon resiliation of the 
contract, the client is bound to pay 
... the provider of services, ... the value 
of the property supplied, where it can 
be put into his hands and used by 
hi m. 
[ ... ] 

[119] Et il ajoute que les portables sont obsolètes après 18 mois. Donc, Bell ne peut 
réclamer le rabais sur le prix de ces appareils. 

[120] Le « bien fourni », au sens de l'article 2129, correspond à l'obligation du 
prestataire de services de fournir les biens nécessaires à l'exécution du contrat : 
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Art. 21 03. .. .le prestataire de 
services fournit les biens 
nécessaires à l'exécution du contrat, 
à moins que les parties n'aient 
stipulé qu'il ne fournirait que son 
travail. 

[ ... ] 

PAGE: 22 

Art. 2103 .... the provider of services 
supplies the property necessary for 
the performance of the contract, 
unless the parties have stipulated 
that only his work is required. 

[ ... ] 

[121] À l'évidence, le premier critère pour que le client soit «tenu de payer ... le bien 
fourni » est que ce bien appartienne au prestataire de services au moment de la 
résiliation, et alors le client ne sera tenu que si ce dernier le lui remet. 

[122] Ici, le portable appartient au client dès le moment de la signature du contrat de 
services avec Bell. Il ne saurait donc être question pour Bell de le lui remette au jour de 
la résiliation. Le portable ne constitue pas un « bien fourni ». 

c) Divers calculs 

[123] Ces moyens écartés, on doit retenir la somme de 236 $, le coût relié au rabais, 
pour le calcul du remboursement du trop-perçu des frais de résiliation. 

[124] Si on compare les Frais de résiliation et leur rythme de réduction par étapes, tels 
qu'ils ont été exigés et perçus par Bell et ceux qui pouvaient l'être légalement, d'un 
maximum de 236 $ avec un rythme de réduction proportionnel égal, le résultat est que 
les premiers sont de 52 % plus élevés que les seconds, pour un trop-perçu de 11 , 1 M$. 

[125] Si on retient les calculs de l'expert du Représentant, qui tient compte des 
sommes perçues chaque année, du nombre moyen de mois écoulés avant la résiliation 
et de d'autres moyennes, le trop-perçu est de 12 M$. 

[126] Si on reprend la formule de calcul de la Juge, en tenant toutefois compte du 
préjudice réduit de mois en mois, on soustrait de « la réclamation moyenne des Frais 
de résiliation [qui] est de 249 $ », non pas la totalité du coût relié au rabais, de 236 $, 
mais la moyenne de ce coût réduit de mois en mois, soit 118 $, pour un excédent de 
131 $et non de 13$, lequel multiplié par le nombre de membres, 76 255, résulte en un 
trop-perçu de 1 0 M$. 

[127] La juste méthode pour calculer le trop-perçu n'est pas évidente. La comparaison 
selon les rythmes de réduction est peut-être un peu simple quoiqu'elle fournisse un 
ordre de grandeur. Les calculs de l'expert du Représentant sont sophistiqués et il n'a 
pas été contre-interrogé, mais la Juge retient contre lui que ses calculs sont fondés sur 
des moyennes « tant pour les services prépayés que les postpayés alors que monsieur 
[l'expert de Bell] ajuste le montant du rabais moyen en le divisant par le pourcentage 
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d'abonnés ayant reçu un rabais sur leur appareil (postpayés), et ce, conformément à la 
preuve soumise». Ce reproche semble fondé. 

[128] Par ailleurs, certains chiffres retenus dans le jugement sont difficiles à concilier. 
Ainsi: 

- si on divise le total facturé de 81,3 M$ par le nombre de membres, 293 289, on 
obtient une facturation moyenne de 277 $ et non de 249 $, ce qui donne un 
excédent de 41 $ et non de 13 $; 

- si on divise le total perçu de 21 ,3 M$ par la moyenne facturée de 249 $, on 
obtient un nombre de membres de 85 500 plutôt que de 76 255. 

[129] Le Représentant a la charge de prouver sa réclamation. Faute d'une preuve 
convaincante d'un montant plus élevé, c'est le montant moindre qui sera retenu. 

[130] Considérant l'ensemble de la preuve, le montant de 1 0 M$, établi à partir des 
chiffres retenus par la Juge, avec la correction requise, correspond à une juste 
estimation du trop-perçu. 

[131] Ainsi, suis-je d'avis de substituer dans le dispositif du jugement, au paragraphe 
[76], la somme de « dix millions de dollars (1 0 000 000 $) » à celle de « 991 316 $ ». 

D- Les dommages-intérêts punitifs 

[132] La Juge refuse de condamner Bell à des dommages-intérêts punitifs. Je partage 
son avis. 

[133] Le Code civil édicte : 

1621. Lorsque la loi prévoit 
l'attribution de dommages-intérêts 
punitifs, ceux-ci ne peuvent excéder, 
en valeur, ce qui est suffisant pour 
assurer leur fonction préventive. 

[ ... ] 

1621. Where the awarding of 
punitive damages is provided for by 
law, the amount of such damages 
may not exceed what is sufficient to 
fulfil their preventive purpose. 

[ ... ] 

[134] Les modifications à la Loi sur la protection du consommateur, de 201012
, qui 

encadrent maintenant les frais de résiliation, ont éliminé l'abus des trop-perçus dans 
ces cas. La « fonction préventive » de l'attribution de dommages-intérêts punitifs perd 
de sa pertinence. 

* * * 
12 RLRQ, chapitre P-40.1. 
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[135] En définitive, je suis d'avis de rejeter l'appel de Bell, avec frais, d'accueillir en 
partie l'appel du Représentant pour modifier la définition du groupe : 

Toutes les personnes physiques et morales comptant moins de cinquante (50) 
employés, domiciliées ou ayant été domiciliées au Québec, qui ont payé à 
l'intimée depuis le 1er janvier 2007 des frais de résiliation de contrat. 

Et de modifier la conclusion du paragraphe [76] en substituant « dix millions de dollars 
(10 000 000 $)))à (( 991 316$ ». 

[136] Et je confirmerais le reste du dispositif. 

PAUL VEZINA, U.C.A. 
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MOTIFS DE LA JUGE BÉLANGER 

[137] Pour des motifs quelque peu différents, je suis d'accord avec la décision du juge 
Vézina quant au rejet de l'appel de Bell. Par contre, je suis d'avis de rejeter l'appel du 
représentant, Denis Gagnon, et de ne pas intervenir quant au montant du 
remboursement à être accordé aux membres du groupe. 

*** 

[138] Cette action collective concerne l'application des articles 2125 et 2129 C.e. O. en 
matière de contrat à exécution successive de service, comme ces dispositions 
s'appliquaient en matière de téléphonie sans fil, avant le 30 juin 201 o. 

[139] À cette date, la Loi sur la protection du consommateur1 a été révisée et les 
amendements relatifs aux contrats à exécution successive et aux cartes prépayées sont 
entrés en vigueur. Il est maintenant permis à un consommateur de résilier ce type de 
contrat à condition de transmettre un avis au commerçant. La loi interdit maintenant 
toute stipulation excluant l'application des articles 2125 et 2129 C.c.Q. aux contrats 
d'entreprise et de service2

. Le législateur prévoit aussi que lorsqu'un bénéfice 
économique a été consenti par le commerçant lors de la signature du contrat à durée 
déterminée, l'indemnité de résiliation qui peut être exigée ne peut excéder le montant 
des bénéfices économiques déterminés par règlement; de même, le montant de cette 
indemnité décroît selon les modalités également prévues au règlemene. 

(140] Les amendements législatifs ne concernent donc pas l'action collective en cause. 

[141] Deux questions se posent en l'espèce: 1) Y a-t-il eu renonciation au droit à la 
résiliation unilatérale du contrat, droit prévu à l'article 2125 C.c.Q.? et 2) Y a-t-il eu 
renonciation à l'application de l'article 2129 C.c.Q. par la clause déterminant à l'avance 
l'indemnité de résiliation? 

*** 

[142] En l'espèce, les clients de Bell n'ont pas renoncé à leur droit de résilier le contrat, 
droit que leur confère l'article 2125 C.c.Q. 

[143] En effet, le contrat ne révèle pas de renonciation expresse, claire et non 
équivoque au droit du client de résilier le contrat de service. Le fait que le contrat 

2 

3 

RLRQ, c. P-40.1 . 
Ibid., art. 11.4. 
Ibid., art. 214.7. 
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prévoie quelle sera l'indemnité à être versée à Bell en cas de résiliation ne constitue 
pas un indice suffisant et déterminant pour conclure à une renonciation expresse et 
sans équivoque. En cela, l'opinion du professeur Vincent Karim doit être retenue : 

1738. ( ... ] le fait que la clause pénale indique le paiement d'un montant de 
pénalité en cas de résiliation unilatérale du contrat par le client ne constitue pas 

un indice suffisant et déterminant pour conclure à une renonciation expresse et 
sans équivoque puisque dans bien des cas, le droit à la résiliation prévu à cet 
article est inconnu par le client. [ ... ] La doctrine et la jurisprudence enseignent 
que la renonciation à un droit ne peut être présumée et exige une intention 
exprimée sans équivoque de la part de son détenteur. A fortiori, une clause 
pénale ambiguë et imposée par l'entrepreneur ou le prestataire de services, 
surtout dans le cadre d'un contrat d'adhésion, pourra difficilement mener la Cour 
à l'interpréter comme une renonciation au droit à la résiliation unilatérale.4 

[144) L'article 2129 C.c.Q. détermine l'indemnisation que peut recevoir le prestataire 
de services si le client résilie unilatéralement son contrat. Le principe retenu par le 
législateur prévoit qu'en cas de résiliation le client est tenu de payer au prestataire, en 
proportion du prix convenu, les frais et dépenses actuels et la valeur des travaux 
exécutés, la valeur des biens fournis qui ne peuvent être remis et tout autre préjudice 
que celui-ci a pu subir. 

[145) Les parties, par la clause des FRA, ont prévu à l'avance l'indemnité à être payée 
à Bell en cas de résiliation. Pour rappel, voici la clause en question: 

4 

Frais de résiliation anticipée (FRA) : Frais que vous devez nous payer si nous 
mettons fin, ou si vous mettez fin, aux services et/ou au présent Engagement 

avant qu'une période d'engagement de service soit terminée, ou si vous n'activez 
pas l'appareil dans les 45 jours suivants sa date d'achat. Les FRA correspondent 
au plus élevé des montants suivants : (1) 1 00 $ ou (ii) 20 $ par mois restant à la 
période d'engagement de service lors de la résiliation, jusqu'à concurrence de 
400 $. D'autres frais de résiliation anticipée peuvent s'appliquer à des offres ou 
promotions spéciales, selon l'information qui vous est fournie avant que vous 
adhériez à l'offre ou à la promotion ou au moment de votre adhésion. Les FRA et 
ces autres frais de résiliation anticipée constituent une estimation préalable réelle 
des dommages que Bell subira en raison de la résiliation anticipée des services, 
et non une pénalité. 

[Reproduction textuelle] 

Vincent Karim, Contrats d'entreprise (ouvrages mobiliers et immobiliers: construction et rénovation), 
Contrat de prestation de services et l'hypothèque légale, 3e éd., Montréal, Wilson & Lafleur, 2015, 
paragr. 1738. 
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[146] La juge a décidé que cette clause ne constitue ni une clause pénale ni une 
renonciation claire à l'application de l'article 2129 C.c.Q. Par contre, elle écarte 
l'application de la clause tout en affirmant ne pas avoir à la déclarer abusive. 

[14 7] Cette clause constitue une mise en application du troisième alinéa de l'article 
2129 en ce que les parties ont voulu prévoir, à l'avance, quel serait le préjudice subi par 
Bell en cas de résiliation du contrat par le client. En soi, les parties n'ont donc pas 
écarté l'application de l'article 2129 C.c.Q. mais elles ont plutôt quantifié à l'avance le 
préjudice que subira Bell, en cas de résiliation unilatérale. 

[148] Se pose donc la question de l'application obligatoire ou non de l'article 
2129 C.c.Q. lorsqu'un client exerce son droit de résilier un contrat de service en vertu 
de l'article 2125. 

[149] Deux thèses s'opposent sur la question. 

[150] Les professeurs Lluelles et Moore, de même que certains jugements, affirment 
que rien n'empêche les cocontractants de prévoir une indemnité de rupture même 
lorsque l'une des parties a le droit de révoquer l'entente5

• 

[151] L'autre thèse est supportée par le professeur Karim pour qui l'application de 
l'article 2129 est une conséquence directe de l'application de l'article 2125. Ainsi, une 
renonciation à l'application de l'article 2129 ne pourrait survenir que si le client a 
d'abord renoncé à son droit de résilier unilatéralement le contrat, droit prévu à 2125. 
Une évaluation anticipée des dommages ne devrait être prise en compte que dans ces 
cas6

. C'est la voie que la juge de première instance a choisie. 

[152] Le juge Vézina a plutôt choisi la thèse contraire en décidant que même si le 
client n'a pas renoncé à exercer son droit à la résiliation unilatérale (article 2125), il peut 
tout de même prévoir une indemnité de rupture différente de celle prévue à l'article 
2129. Il suggère en conséquence d'examiner si la clause de dommages anticipés est 
abusive au sens de l'article 1437 C.c.Q. 

[153] Je suis d'accord avec la position exprimée par le juge Vézina. Le droit de résilier 
sans cause un contrat n'emporte pas nécessairement l'application de l'article 2129. Le 
droit de déterminer les dommages par anticipation demeure. 

[154] Ce qui me fait pencher en faveur de cette interprétation est le fait que les articles 
2125 et 2129 s'appliquent à une multitude de contrats qui peuvent régir des situations 
juridiques fort différentes les unes des autres. Par exemple, ces dispositions régissent à 

5 

6 

Didier Lluelles et Benoît Moore, Droit des obligations, 2e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 2012, 
p. 1056, note de bas de page n° 20; Construction Jag /ne. c. 9055-2274 Québec /ne., 2002 Canlll 
32482. 
V. Karim, supra, note 1, paragr. 1862 et ss. 
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la fois les contrats d'entreprise tels les contrats de construction conclus de gré à gré 
entre deux contractants, impliquant souvent des sommes élevées, et des contrats 
d'adhésion à exécution successive où les sommes sont peu élevées mais impliquent, 
comme ici, des milliers de personnes. Dans ces circonstances, les motifs qui sous
tendent l'exercice du droit à la résiliation unilatérale peuvent être multiples et le 
préjudice découlant de cette résiliation subi par le prestataire de services peut être très 
variable d'un contrat à l'autre. 

[155] Dans ce contexte, l'approche voulant que le client qui a la faculté de résilier sans 
faute puisse quand même renoncer à l'article 2129 et accepter une évaluation anticipée 
du préjudice m'apparaît, non seulement celle retenue par le législateur, mais aussi la 
plus appropriée pour les contrats conclus de gré à gré. Par contre, je reconnais que 
dans un contrat d'adhésion à exécution successive, la thèse du professeur Vincent 
Karim est fort séduisante. La difficulté apparaît évidente dans ce dossier où la juge, 
sans écarter la clause des FRA, a appliqué l'article 2129 C.c.Q. L'intervention du 
législateur en 2010 a toutefois réglé la question. 

[156] Par ailleurs, je suis d'accord avec la juge de première instance lorsqu'elle affirme 
que la clause des FRA n'est pas une clause pénale car elle ne vise pas à sanctionner 
une faute contractuelle au sens de l'article 1622 C.c.Q7

. Tel que la clause est rédigée 
« constitue une estimation préalable et réelle des dommages que Bell subira en raison 
de la résiliation anticipée des services, et non une pénalité ». Qualifier cette clause de 
cc pénale » serait d'ailleurs inconciliable avec la détermination que le client a conservé 
son droit de résilier unilatéralement le contrat. Car, comme l'affirme le professeur 
Karim: cc [ ••• ] la partie désignée comme bénéficiaire de la clause pénale ne peut 
réclamer le montant établi par les parties à titre de dommages-intérêts liquidés qu'une 
fois que la partie débitrice soit constituée en demeure de procéder à l'exécution en 
nature de son obligation et que son défaut persiste malgré la demeure >>

8
. 

[157] Étant en présence d'un contrat d'adhésion, la question devient donc celle de 
déterminer si la clause est abusive et réductible, au sens de 1437 C.e. O. : 

7 

8 

Art. 1437. La clause abusive d'un 
contrat de consommation ou 
d'adhésion est nulle ou l'obligation qui 
en découle, réductible. 

Est abusive toute clause qui 
désavantage le consommateur ou 
l'adhérent d'une manière excessive et 
déraisonnable, allant ainsi à l'encontre 
de ce qu'exige la bonne foi; est 

V. Karim, supra, note 1, paragr. 1870 et 1871. 
V. Karim, supra, note 1, paragr. 1870. 

Art. 1437. An abusive clause in a 
consumer contract or contract of 
adhesion is null, or the obligation 
arising from it may be reduced. 

An abusive clause is a clause which is 
excessively and unreasonably 
detrimental to the consumer or the 
adhering party and is therefore not in 
good faith; in particular, a clause 
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abusive, notamment, la clause si 
éloignée des obligations essentielles 
qui découlent des règles gouvernant 
habituellement le contrat qu'elle 
dénature celui-ci. 

PAGE:5 

which so departs from the 
fundamental obligations arising from 
the rules normally governing the 
contract that it changes the nature of 
the contract is an abusive clause. 

[158] Pour décider du caractère abusif d'une clause dérogatoire au régime législatif, il 
est important de voir à quoi le client renonce lorsqu'il s'engage à indemniser le 
prestataire de services de façon différente de celle prévue par le législateur. La validité 
de la clause doit être appréciée en tenant compte des objectifs mis en place par le 
législateur par l'adoption des articles 2125 et 2129 C.c.Q. Une comparaison entre le 
contrat et le régime de droit commun s'impose donc. 

[159] Comme le rappelait le juge Morissette dans l'affaire Corporation d'Urgences
santé9, les articles 2125 et 2129 C.c.Q. instaurent un régime de résiliation unilatérale 
qui permet au client de mettre fin, en tout temps et sans cause, à un contrat de service. 
Le droit de résilier unilatéralement et sans cause est soumis à l'obligation générale 
d'agir selon les exigences de la bonne foi. 

[160] Sous le Code civil du Bas-Canada, ce droit de résiliation unilatérale était restreint 
au contrat à forfait conclu pour la construction d'un ouvrage. Le Code civil du Québec a 
élargi ce droit à tous les contrats d'entreprise ou de service, qu'ils soient à durée fixe ou 
indéterminée. Ces dispositions dérogent donc au principe de la force obligatoire des 
contrats et constituent un régime de protection 10

, voire un régime de la nature d'ordre 
public de protection 11

. 

[161] C'est d'ailleurs ce qui a été retenu dans l'affaire Pelouse Agrostis Turf inc. c. 
Club de golf de Balmoral à laquelle réfère mon collègue Vézina. La Cour a opté pour 
une interprétation restrictive du préjudice au sens de l'article 2129, étant d'avis que le 
client qui exerce le droit strict de résilier unilatéralement un contrat de service ne doit 
pas être placé dans la même situation que celui qui commet une faute contractuelle en 
invoquant un motif non fondé. C'est donc à une indemnité de rupture qu'aura droit le 
prestataire par opposition à une indemnité de compensation. 

[162] En effet, il serait illogique de permettre au client de résilier unilatéralement et 
sans cause un contrat, tout en lui imposant de défrayer des sommes qui excèdent le 
réel préjudice subi par le prestataire. 

[163] Par opposition, la clause des FRA détermine un préjudice qui excède le réel 
préjudice subi par Bell du fait de la résiliation, du moins est-ce la conclusion de la juge, 
à hauteur de 13 $par client. 

9 Corporation d'Urgences-santé de la région de Montréal métropolitain c. Novacentre Technologie ltée, 
2014 QCCA 1594, paragr. 56. 

10 V. Karim, supra, note 1, paragr. 1661 et ss. 
11 Ibid., paragr. 1869. 
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[164] Quoique la juge de première instance n'ait pas utilisé la voie de l'article 
1437 C.c.Q., elle s'est bien dirigée en évaluant le préjudice réel subi par Bell et a 
déterminé, avec raison, que le rabais octroyé par Bell au client constitue son préjudice 
réel. 

[165] Cela étant dit, doit-on accepter le principe qu'une clause des FRA qui détermine 
un préjudice supérieur à celui de l'article 2129 dans un contrat de consommation ou 
d'adhésion est nécessairement abusive? Je ne le crois pas, du moins, pas dans tous 
les cas de figure. Chacun des cas doit être examiné. 

[166] L'appréciation du caractère abusif de la clause doit se faire en tenant compte de 
l'équilibre économique entre les parties et du caractère disproportionné, ou non, de la 
clause12

. Le nombre de personnes touchées par la clause de résiliation anticipée est un 
facteur qu'il faut considérer dans l'analyse de l'équilibre économique entre les parties. 
Dans notre affaire, Bell a facturé des FRA à hauteur de 81 millions de dollars desquels 
elle a perçu 21 millions qui ont été versés par 76 255 membres du groupe. C'est donc 
dire que la facturation des FRA a touché près de 300 000 personnes entre 2007 et 
2013. 

[167] Dans le cadre de cette affaire, il m'apparaît raisonnable d'affirmer que toute 
obligation financière prévue aux FRA, qui excède le rabais octroyé par Bell, serait trop 
éloignée des «obligations essentielles qui découlent des règles gouvernant 
habituellement le contrat ». Rappelons, en effet, que le client bénéficie du même forfait 
et qu'il paie le même montant mensuel, pour le service de téléphonie, qu'il ait bénéficié 
ou non d'un rabais sur l'achat de son téléphone portable. 

[168] La clause est donc abusive et réductible au sens de l'article 1437 C.c.Q. car Bell 
profite, pour ne pas dire abuse, en quelque sorte, d'une position dominante 13 et qu'elle 
s'écarte des pratiques contractuelles généralement acceptées14

. 

[169] Il s'agit de déterminer dans quelle mesure, ce qui nous amène à l'appel du 
représentant Gagnon. 

Le rabais octroyé sur les téléphones portables doit-il être amorti? 

[170] L'appelant soutient que le préjudice de Bell diminue de mois en mois et que le 
coût relié au rabais qui est en moyenne de 236 $ par client doit être déprécié de mois 
en mois, argument auquel souscrit notre collègue Vézina. 

[171] Avec égards, je diffère d'opinion avec le juge Vézina sur cette question. Voici 
pourquoi. 

12 Beaulne c. Valeurs mobilières Desjardins inc., 2013 QCCA 1 082. 
13 D. Lluelles et B. Moore, supra, note 2, paragr. 1854-1855. 
14 Pierre-Gabriel Jobin et Nathalie Vézina, Les obligations, 7e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 

2013, paragr. 144 et 147. 
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[172] La norme d'intervention en appel quant aux conclusions de fait d'un juge de 
première instance est bien connue: seule la présence d'une erreur manifeste et 
dominante peut justifier son intervention. Cette déférence quant à l'appréciation des 
témoignages vaut tant à l'égard des témoins ordinaires que des témoins experts 15

. 

[173] La juge identifie deux raisons d'écarter les calculs du représentant, soutenus par 
l'expert Plante : 

[55] L'écart entre les tableaux des experts s'explique en deux points: [ ... ] 

[56] Le premier écart : le calcul du rabais moyen de monsieur Plante est 
calculé sur la moyenne des coûts pour tous les clients de Bell, tant pour les 
services prépayés que les postpayés alors que monsieur Dippon ajuste le 
montant du rabais moyen en le divisant par le pourcentage d'abonnés ayant reçu 
un rabais sur leur appareil (postpayés), et ce, conformément à la preuve 
soumise. 

[57] Le deuxième écart : monsieur Plante amortit le coût du rabais accordé 
par le nombre moyen de mois restant au contrat alors que la preuve testimoniale, 
non contredite, est à l'effet que le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement 
sur le rabais. 

[58] Partant, le Tribunal favorise l'expertise de monsieur Dippon puisque les 
balises sur lesquelles monsieur Plante a basé la quantification de la réclamation 
sont erronées. 

[59] Ce faisant, le Tribunal retiendra l'analyse du « Handset discount test» de 
monsieur Dippon [ ... ] 

[17 4] L'argument du représentant revêt donc un caractère hautement factuel. 

[175] Non seulement c'est à bon droit que la juge évalue la valeur probante des 
expertises au dossier en fonction de « la véracité des prémisses factuelles qui sous
tendent l'opinion de l'expert» 16

, mais les constats auxquels elle arrive sont fondés sur la 
preuve. C'est en raison des balises erronées employées par l'expert Plante que la juge 
rejette certaines de ses conclusions. Le représentant n'a démontré aucune erreur 
manifeste et déterminante entachant cette détermination factuelle. 

[176] Le fait d'affirmer qu'il faut traiter les rabais octroyés sur les téléphones portables 
comme des dépenses de marketing me semble donc contraire à la preuve. 

15 Société Paul-Gury, s.e.n.c. c. Agence du revenu du Québec, 2015 QCCA 398, paragr. 4-5; voir aussi 
Lapointe c. Hôpital Le Gardeur, [1992] 1 R.C.S. 351-358, 1992 Canlll119 (CSC). 

16 Dicaire c. Chambly (Ville de), 2008 QCCA 54, paragr. 38. 
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[177] La preuve est claire : le rabais accordé aux clients au moment de la conclusion 
du contrat n'est pas récupéré par Bell à même les frais mensuels qui sont les mêmes 
pour tous les clients. Ainsi, il est inexact de prétendre que le rabais est remboursé par 
les clients au fil de leurs paiements mensuels. 

[178] La juge résume cette preuve et en décide comme suit : 

[22] Monsieur Vella reconnaît que le rabais accordé sur l'appareil est 
fonction de la durée du contrat. Plus la période contractuelle est longue, plus le 
rabais est important. Par contre. il précise gue les forfaits mensuels offerts aux 
clients. avec ou sans contrat. demeurent les mêmes. Ce faisant. Je rabais 
accordé sur l'appareil n'est pas récupéré par un forfait mensuel plus élevé. 

[ ... ] 

[57] Le deuxième écart : monsieur Plante amortit le coût du rabais accordé 
par le nombre moyen de mois restant au contrat alors que la preuve testimoniale. 
non contredite. est à l'effet gue le forfait mensuel ne reflète aucun amortissement 
sur le rabais. 

[Je souligne] 

[179] Le témoignage de l'expert Dippon 17
, tout comme son rapport, confirme que le 

forfait mensuel ne reflète aucun amortissement. 

[180] La juge ne commet aucune erreur lorsqu'elle retient cette preuve. Cette 
détermination est à l'abri d'une intervention de notre part tout comme l'est le fait qu'elle 
retienne le témoignage de l'expert Dippon, de préférence à celui de l'expert Plante, car 
elle s'en explique clairement. 

[181] D'ailleurs, Bell a bien expliqué pourquoi le montant prévu à la clause des FRA 
décroît avec le temps. La clause visait à compenser, entre autres choses, la perte de 
gain futur. Ce n'est certes pas parce que le rabais octroyé est compensé par les clients 
au fil de leurs paiements mensuels qui est le même pour tous. Voici le témoignage de 
Mark Vella sur le sujet : 

A : The discount on the phone is what we give up front for a commitment for 
the person to stay for the contract term. 

Me DAVID BOURGOIN: 

Q : But the marketing and the commission on a subscriber who doesn't have a 
subsidy on his handset will be the same, so he will not have Early 
Termination Fees for the other two (2) factors in your COA and COM? 

17 Témoignage de C. Dippon du 2 avril 2014 (ACA, p. 817-819 et 947). 
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A: So, 1 go back to the way 1 look at or we look at Early Termination Fees is 
based on the revenue to the remainder of the contract. 18 

[182] L'expert Dippon confirme cette preuve en affirmant que c'est non seulement une 
question de traitement comptable de la dépense, mais que dans les faits le rabais n'est 
pas récupéré de mois en mois : 

57. Third, although Bill 60 calculates the maximum ETF by depreciating the 
handset discount, the Bill does not mandate or even suggest that mobile 
carriers depreciate this cost. ln fact, the RCGT "Étude d'impact" recognizes 
that handset discounts are not being depreciated. Depreciating handset 
discounts is also inconsistant with the actual accounting treatment of those 
costs. Bell Mobility, for instance, treats the handset discount as a current 
expense and the cost is recorded when it occurs. 

58. lrrespective of the accounting treatment of these costs, the handset discount 
is not recovered on a monthly or any other basis as implied by Plaintiff's 
model. A handset discount is an upfront cost and ther ir no specifie recovery 
mechanism. Revenues received by Bell Mobility, such as the MACs or the 
ARPUs, are independant of these discounts and thus contain no element of 
recovery. Rather, Bell Mobility aims to recover ali of its costs with ali the 
revenues it receives from providing its services. Consequently the concept 
of a partial recovery in the event a subscriber terminates early does not 
apply.19 

[183] L'étude d'impacf0
, à laquelle réfère l'expert Dippon, a été réalisée en 2009 par 

une équipe dirigée par l'expert du représentant, Nicolas Plante, à la suite d'un mandat 
obtenu de l'Office de la protection du consommateur de mesurer les impacts financiers 
pour les entreprises et les consommateurs des modifications proposées dans le cadre 
de la révision de la loi. 

[184] Le mandat de l'expert Plante dans le cadre du litige a été limité à valider les 
calculs proposés par l'avocat du représentant. D'ailleurs, il a été déclaré « expert en 
calcul ». Son témoignage nous apprend que c'est le procureur du représentant qui a 
déterminé les paramètres du recours collectif, « c'est-à-dire que seule la valeur non 
amortie du rabais consenti sur l'appareil peut être réclamée à titre de frais de 
résiliation »

21
. Comme l'expert Plante l'affirme : « Je me suis pas prononcé sur cette 

prémisse-là, c'était la prémisse dans laquelle le tableau a été fait »
22

. 

18 Témoignage de M. Vella du 1er avril2014 (ACA, p. 404) . 
19 Rapport d'expert de C. Dippon du 24 mars 2014 (ACA, p. 333). 
20 Déposée devant la Cour supérieure comme pièce P-13. 
21 Témoignage deN. Plante du 1er avril2014 (ACA, p. 482) et P-11A (ACA, p. 147). 
22 Ibid., p. 482. 
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[185] La juge ne s'est donc pas trompée en affirmant qu'une partie des FRA perçus 
excède le préjudice subi à hauteur de 13 $. Le coût moyen des rabais déboursés à la 
signature du contrat est de 236 $ par membre alors que les frais perçus sont, en 
moyenne, de 249 $. 

[186] Je souscris aux motifs de mon collègue Vézina en ce qui concerne les autres 
moyens du représentant. 

[187] Je propose donc de rejeter les deux appels, avec frais de justice. 



MÉMOIRE DU DEMANDEUR



- 56 - 

 

Mémoire du DEMANDEUR  Exposé de la position et des faits 

   
 

MÉMOIRE DU DEMANDEUR 

 

 

PARTIE I – EXPOSÉ DE LA POSITON DU DEMANDEUR  

ET EXPOSÉ DES FAITS 

 

 

1. Le 3 septembre 2014, un jugement sur le fond de l’action collective instituée par le 

demandeur a été rendu par l’honorable Francine Nantel (ci-après « la juge de première 

instance »). 

2. L’action collective visait essentiellement à sanctionner le caractère abusif d’une clause de 

résiliation que l’on retrouve dans les contrats de téléphonie mobile de l’intimée. Il s’agit de 

clauses d’application uniforme présentes dans la presque totalité des contrats de téléphonie 

sans fil, incluant ceux des principaux concurrents de l’intimée. 

3. La clause de résiliation qui fait l’objet du présent litige prévoyait que des frais de 20 $ par 

mois restant au contrat (minimum de 100 $ et maximum de 400 $) étaient exigibles en cas 

de résiliation anticipée. Ces frais sont qualifiés de FRA anticipée (ci-après « FRA »)1. 

4. Il n’est pas contesté que les contrats en cause constituent des contrats de service à exécution 

successive d’adhésion dont les conditions ne pouvaient être négociées ou modifiées par les 

clients de l’intimée. Partant, ces contrats sont soumis aux règles applicables aux contrats 

d’adhésion, dont celles sanctionnant les clauses abusives. 

5. Après avoir retenu, à bon droit, que le demandeur n’avait pas renoncé à son droit à la 

résiliation unilatérale de son contrat au sens de l’article 2125 du Code civil du Québec, la 

juge de première instance a procédé à calculer l’indemnisation que Bell était en droit de 

réclamer selon l’article 2129 du Code civil du Québec (ci-après « C.c.Q. »). 

                                            
 
1  Pièces P-1/D-6 et P-4/D-1, Demande d’autorisation d’appel, ci-après « D.A.A. », p. 99 et 105 à 116 

mmekrami
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6. La juge de première instance a accueilli la demande en partie et ordonné à l’intimée de 

rembourser les FRA payés par ses clients qui excédaient le préjudice réellement subi, sans 

toutefois conclure que la clause était abusive. La condamnation de 991 316 $ ne constitue 

qu’une infime partie des dommages réclamés par le demandeur. 

7. Ce jugement de première instance a été porté en appel tant par le demandeur que par l’intimée. 

8. Parallèlement au présent dossier, une autre action collective visant des questions similaires 

a donné lieu à un jugement condamnant l’entreprise Rogers Communications s.e.n.c. à la 

somme de 16,8 M$2. 

9. Ce jugement a également été porté en appel, mais uniquement par Rogers, et les deux 

dossiers ont été entendus par la même formation dans le cadre d’une audition commune. 

10. L’arrêt de la Cour d’appel dans l’affaire Rogers a été rendu la même journée3. 

11. Les appels de Rogers et de l’intimée ont été unanimement rejetés. 

12. Tout aussi unanimement, la Cour d’appel a conclu que la clause de résiliation de contrat 

était abusive tout en ajoutant que l’intimée ne pouvait réclamer de ses clients se prévalant 

de leur droit de résilier unilatéralement leur contrat que le montant du préjudice réellement 

subi, et ce, conformément à l’article 2129 C.c.Q. 

13. Reconnaissant que l’article 2129 C.c.Q. devait recevoir une interprétation restrictive afin 

d’éviter que la personne qui exerce son droit de résilier unilatéralement un contrat de 

service soit placée dans la même situation que la personne qui commet une faute 

contractuelle, la Cour d’appel a conclu à l’unanimité que seule une indemnité de rupture, 

par opposition à une indemnité de compensation, pouvait être octroyée au prestataire de 

service dans un tel cas de figure. 

                                            
 
2  Brière c. Rogers Communications, s.e.n.c. (Rogers Sans-fil, s.e.n.c.), 2014 QCCS 5917 
3  Rogers Communications, s.e.n.c. (Rogers Sans-fil, s.e.n.c.) c. Brière, 2016 QCCA 1497 
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14. À titre d’argument principal en appel dans la présente affaire, le demandeur a fait valoir 

que le préjudice de l’intimée ne pouvait être que décroissant vu la nature du contrat 

[à exécution successive] et vu la mécanique de la clause de résiliation elle-même qui 

prévoyait des FRA dégressifs.  

15. Étant d’avis que la question de l’évaluation du préjudice subi était une question 

d’appréciation de la preuve méritant déférence en appel, les juges majoritaires ne sont pas 

intervenus sur la qualification du préjudice réel et le calcul des dommages. 

16. Les juges majoritaires n’ont toutefois pas analysé la question de savoir si l’interprétation 

restrictive du préjudice que commande l’état du droit permettait d’octroyer l’entièreté d’un 

rabais à titre de préjudice réel causé par la résiliation d’un contrat d’adhésion comme celui 

visé par la présente action collective ou si un tel contrat implique un facteur de 

décroissance. 

17. Le juge Vézina, dissident, aurait quant à lui fait droit à la prétention du demandeur et 

augmenté le montant des dommages de 991 316 $ à 10 millions de dollars étant d’avis que 

le rabais consenti par une compagnie de téléphonie cellulaire, dans le but de fidéliser sa 

clientèle, ne peut jamais être qualifié de préjudice réel subi dans son entièreté et qu’il y a 

lieu d’appliquer un facteur de décroissance en présence d’un contrat de service d’adhésion 

à exécution successive. 

18. Le moyen d’appel principal du demandeur devant la Cour d’appel et qui sera au cœur de 

l’appel devant cette Cour peut se résumer par le simple postulat suivant : plus la résiliation 

survient tardivement dans le contrat, plus le préjudice de l’intimée diminue, et inversement.  

19. Le demandeur demande l’autorisation de la Cour suprême afin de se pourvoir en appel 

contre cette décision de la Cour d’appel. Il est d’avis que les questions soulevées sont d’une 

importance significative pour le public, et ce, pour deux motifs. 
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20. Tout d’abord, parce qu’elles touchent à la nature même d’un type de contrat largement 

répandu dans notre société de consommation, soit le contrat de service de téléphonie mobile 

à exécution successive. 

21. La qualification du préjudice subi par le fournisseur de service de téléphonie mobile au 

moment de la résiliation du contrat est un élément essentiel lié à un tel type de contrat et se 

veut la contrepartie du client pour un engagement à durée déterminée. 

22. En appliquant la mauvaise grille d’analyse et en considérant la question devant eux comme 

une pure question de fait, les juges majoritaires ont permis à l’intimée d’obtenir une 

indemnité de compensation, ce qui est contraire à l’état du droit et à leur propre conclusion 

sur le type de préjudice ouvert en cas de résiliation de contrat.  

23. En forçant le demandeur à rembourser l’entièreté du rabais, et ce, peu importe le moment 

de la résiliation, l’arrêt de la Cour d’appel se trouve à sanctionner et désavantager le 

demandeur.  

24. Ensuite, cette Cour aurait l’opportunité d’établir les paramètres d’analyse des notions de 

préjudice et d’abus en lien avec la résiliation d’un contrat à durée déterminée. 

25. Cet exercice est d’autant plus essentiel dans un cas comme celui en l’espèce où des dizaines 

de milliers de justiciables ont été très substantiellement sous-indemnisés. 

26. Ce type de contrat est extrêmement répandu dans l’industrie et les abus de certaines 

compagnies de téléphonie mobile ont amené le législateur provincial à intervenir afin de 

modifier la Loi sur la protection du consommateur pour tenter de corriger ces abus4.  

                                            
 
4  Loi sur la protection du consommateur, LRQ, c P-40.1, articles 214.1 à 214.11 
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27. Bien que le présent litige concerne des faits survenus avant l’entrée en vigueur de ces 

nouvelles dispositions, leur adoption démontre l’importance des questions soumises à cette 

Cour. 

28. Il subsiste un flou entourant le droit à la résiliation unilatérale d’un contrat et le type 

d’indemnisation dont peut bénéficier le prestataire de service suite à l’exercice de ce droit. 

Une interprétation trop libérale de l’article 2129 C.c.Q. aurait pour effet de le rendre sans 

effet.  

29. La question de la qualification du préjudice lors de la résiliation d’un contrat de service à 

exécution successive ne relève pas strictement du droit civil québécois puisqu’elle peut 

également trouver une application pratique dans les provinces de common law. Les clauses 

de résiliation de contrat et les indemnités qui y sont prévues sont donc susceptibles de 

toucher l’ensemble des Canadiens et d’entraîner une multitude de litiges. 

Exposé des principaux éléments factuels et d’intérêt  

30. La nature de l’action collective instituée est la suivante : 

« Une action en dommages-intérêts contre l’intimée afin de 

sanctionner une pratique de commerce et une politique de facturation 

contrevenant au droit à la résiliation unilatérale d’un contrat de 

service. » 

31. La définition du groupe autorisé est la suivante : 

« Toutes les personnes physiques et morales comptant moins de 

cinquante (50) employés, domiciliées ou ayant été domiciliées au 

Québec, et s’étant vues facturer par l’intimée depuis le 1er janvier 

2007 des frais de résiliation de contrat. » 

32. Les FRA stipulés à la clause en litige étaient uniformes pour tous les clients, et ce, peu 

importe le forfait et le montant du rabais obtenu sur un appareil.  
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33. La clause de résiliation de contrat en litige se lit comme suit : 

Frais de résiliation anticipée (FRA) : Frais que vous devez nous payer 

si nous mettons fin, ou si vous mettez fin, aux services et/ou au présent 

Engagement avant qu'une période d'engagement de service soit 

terminée, ou si vous n'activez pas l'appareil dans les 45 jours suivants 

sa date d'achat. Les FRA correspondent au plus élevé des montants 

suivants : (1) 100 $ ou (ii) 20 $ par mois restant à la période 

d'engagement de service lors de la résiliation, jusqu'à concurrence de 

400 $. D'autres frais de résiliation anticipée peuvent s'appliquer à des 

offres ou promotions spéciales, selon l'information qui vous est fournie 

avant que vous adhériez à l'offre ou à la promotion ou au moment de 

votre adhésion. Les FRA et ces autres frais de résiliation anticipée 

constituent une estimation préalable réelle des dommages que Bell 

subira en raison de la résiliation anticipée des services, et non une 

pénalité. 

[Reproduction textuelle] 

34. Les questions qui étaient devant la juge de première instance visaient le droit à la résiliation 

d’un contrat à durée déterminée, le caractère abusif de la clause de résiliation de contrat de 

l’intimée et la nature du préjudice que l’intimée avait subi en raison de la résiliation. 

35. La juge de première instance a conclu que le demandeur n’avait pas renoncé à son droit de 

résiliation unilatérale, que le seul préjudice de l’intimée au sens de l’article 2129 C.c.Q. était le 

rabais octroyé sur l’appareil, que tout montant perçu au titre de FRA excédant la totalité du 

rabais moyen sur les appareils devait être restitué et que la clause de FRA n’était pas abusive. 

36. À l’unanimité, la Cour d’appel a confirmé le jugement de première instance sur l’absence 

de renonciation au droit à la résiliation et sur le fait que seul le rabais octroyé sur les 

appareils peut servir de base au préjudice subi par l’intimée. 

37. Également à l’unanimité, la Cour d’appel a conclu que la juge de première instance ne 

pouvait établir les dommages en appliquant simplement l’article 2129 C.c.Q. sans, au 

préalable, déclarer abusive la clause de résiliation de contrat puisque les parties pouvaient 

déroger à l’indemnité prévue par cette disposition. 
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38. Quant à la divergence entre les juges majoritaires et le juge dissident, elle a déjà été résumée 

dans la section précédente de cette demande d’autorisation d’appel. 

39. La juge de première instance a néanmoins retenu comme prémisse juridique à sa méthode 

de calcul des dommages que l’intégralité du rabais accordé sur les appareils constituait le 

préjudice de l’intimée, et ce, peu importe le moment de la résiliation du contrat. 

40. Ce constat est confirmé par les juges majoritaires dans le jugement de la Cour d’appel, 

duquel le juge Vézina s’est dissocié. 

41. En d’autres termes, la juge de première instance a évalué le préjudice de l’intimée non pas 

au moment de la résiliation du contrat, mais à la conclusion du contrat. 

42. Pourtant, au paragraphe 22 de son jugement, la juge de première instance prend acte de 

l’admission de l’intimée à l’effet « que le rabais accordé sur l’appareil est fonction de la 

durée du contrat. Plus la période contractuelle est longue, plus le rabais est important. » 

43. Le demandeur souligne que la résiliation des contrats en litige est survenue en moyenne 

après 19 mois d’utilisation du service, ce qui a généré pour l’intimée 19 mois en revenus 

et profits des membres de l’action collective. 

44. Or, de l’aveu même de l’intimée, les FRA n’avaient dans les faits que pour but de garantir 

de tels profits et revenus. 

45. La juge de première instance retient l’une des théories de l’expertise de l’intimée et elle 

écarte l’expertise des APPELANTS parce qu’elle reproche à l’expert Plante d’avoir 

« amorti le coût du rabais accordé par le nombre moyen de mois restant au contrat alors 

que la preuve testimoniale, non contredite, est à l’effet que le forfait mensuel ne reflète 

aucun amortissement sur le rabais ». 
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46. Or, tel qu’il sera plus amplement plaidé dans le présent exposé, cette conclusion laconique 

reprise par les juges majoritaires en appel occulte une détermination fondamentale, soit la 

qualification juridique du préjudice réel découlant de la résiliation d’un contrat à exécution 

successive. 

47. Dans ses motifs dissidents, le juge Vézina élabore un raisonnement logique et détaillé 

démontrant que les constats, prémisses et conclusions retenus par la juge de première 

instance et les juges majoritaires ne résistent pas à l’analyse. 

48. Le juge Vézina repousse en effet le syllogisme dans ses derniers retranchements en 

reprenant le raisonnement sous tous ses angles, ce qui l’amène à conclure que la méthode 

décroissante devait être retenue pour le calcul des dommages. 

49. Avant d’en arriver au calcul des dommages, le juge Vézina avait préalablement conclu que 

la clause de résiliation de contrat était abusive, tout comme les juges majoritaires. 

---------- 
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 PARTIE II – QUESTION EN LITIGE 

 

 

La question particulière qui se rattache aux questions d’intérêt pour le public est la suivante : 

Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont-ils erré en droit en qualifiant l’entièreté 

du rabais moyen sur les appareils de préjudice réel subi par l’intimée dans le cadre 

d’un contrat de service à exécution successive? 

Oui. Par sa nature même, un contrat de service à exécution successive génère des 

revenus et du profit proportionnellement à la durée de son exécution par le client. Le 

préjudice subi par le fournisseur découlant de sa résiliation est donc inversement 

proportionnel aux revenus générés et à la durée de son exécution. C’est le niveau de 

fidélisation de la clientèle qui détermine tant le préjudice que le taux de récupération 

des frais engagés pour acquérir cette clientèle. 

---------- 
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PARTIE III – EXPOSÉ DES ARGUMENTS 

Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont-ils erré en droit en qualifiant l’entièreté du 

rabais moyen sur les appareils de préjudice réel subi par l’intimée dans le cadre d’un contrat 

de service à exécution successive? 

50. La qualification du préjudice est une question de droit alors que sa quantification en est une 

de fait5. 

51. Dans l’affaire Cinar précitée, cette Cour intervient sur la qualification juridique de 

dommages corporels que la Cour d’appel a déterminée et qui a donné ouverture à 

l’application du plafond établi dans l’affaire Andrews. 

52. Toujours dans l’affaire Cinar, cette Cour reproche par ailleurs à la Cour d’appel d’être 

intervenue en l’absence d’une erreur manifeste et dominante sur la quantification des 

dommages non pécuniaires6. 

53. En l’espèce, l’erreur commise par les juges majoritaires en est une de qualification du 

préjudice à l’égard de laquelle la norme d’intervention est celle de la décision correcte. 

54. Cette erreur de qualification a mené à une erreur manifeste et dominante sur l’accessoire, 

soit la méthode d’évaluation et de quantification des dommages. 

                                            
 
5  Cinar Corporation c. Robinson, [2013] 3 R.C.S. 1168, paragraphes 101 à 103; London Life 

Insurance Company c. Long, 2016 QCCA 1434, paragraphes 73 et 75; ABB c. Domtar inc., 

[2007] 3 R.C.S. 461, paragraphes 34 et 35 et Desgagné c. Fabrique de St-Philippe D’Arvida, 

[1984] 1 R.C.S. 19, paragraphe 31 
6  Cinar Corporation c. Robinson, [2013] 3 R.C.S. 1168, paragraphes 104 à 109 
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55. À l’unanimité, la Cour d’appel a tout d’abord conclu que la clause de résiliation de contrat 

visée était abusive, principalement au motif qu’elle visait à compenser l’intimée pour une 

perte de gains futurs. 

56. La jurisprudence et les auteurs ont été constants sur cette question et sur l’interprétation 

restrictive de la notion de préjudice stipulée à l’article 2129 du Code civil du Québec7. 

57. À compter du moment où la clause était déclarée abusive, il revenait à l’intimée de prouver 

son préjudice réel découlant d’une résiliation de contrat. 

58. En effet, une clause déclarée abusive peut être nulle, et les obligations qui y sont stipulées 

sont alors réputées n’avoir jamais existé. 

59. En principe, la nullité implique la remise en état des parties et la restitution des prestations.  

60. Les obligations d’une clause abusive peuvent également être réductibles, ce qui représente 

en l’espèce le remboursement des FRA perçus par l’intimée et le paiement par les membres 

du groupe du montant équivalant au préjudice réel que l’intimée aura été en mesure de 

prouver. 

61. Le préjudice réel subi par l’intimée doit être qualifié en fonction de la nature du contrat, 

des usages et du sens commun. 

62. Le fardeau de l’intimée était de prouver la nature de son préjudice réel au sens juridique et 

non au sens comptable. 

                                            
 
7  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphes 71 à 76 et 80 à 83 des motifs 

dissidents, paragraphes 161 à 163 des motifs majoritaires; Pelouse Agrostis Turf inc. c. Club de 

Golf Balmoral, [2003] R.J.Q. 3043 (C.A.), paragraphes 5, 17, 18, 27, 29, 31, 33, 34, 36 et 37 et 

G.I.E. Environnement inc. c. Pétrolière Impériale, 2009 QCCA 2299 
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63. Or, après avoir conclu que la clause était abusive, alors que la juge première instance ne 

l’avait pas fait, les juges majoritaires ne devaient faire preuve d’aucune déférence quant à 

sa qualification du préjudice réel de l’intimée. 

64. La conclusion de la juge de première instance de qualifier l’entièreté du rabais sur les 

appareils de préjudice réel, peu importe le moment de la résiliation, devait donc être 

réévaluée par les juges majoritaires en utilisant la grille d’analyse applicable à une clause 

abusive. 

65. En confirmant que la juge de première instance n’avait pas commis une erreur manifeste 

ou dominante sur cette qualification du préjudice réel de l’intimée, les juges majoritaires 

se sont mépris sur la norme d’intervention et n’ont donc pas complété le raisonnement 

quant au fardeau de preuve de l’intimée et quant à la notion juridique de préjudice dans le 

cadre d’un contrat de service à exécution successive. 

66. L’exercice consiste donc à établir le préjudice réellement subi par l’intimée conformément 

à la réalité contractuelle des parties. 

67. Avant de calculer les dommages, la première étape consiste tout d’abord à déterminer si la 

clause de résiliation elle-même était abusive en qualifiant le préjudice réel subi par 

l’intimée. 

68. Ces deux volets, soit l’abus et la qualification du préjudice, sont donc indissociables dans 

la grille d’analyse qui aurait dû être appliquée par les juges majoritaires.  

69. Le résultat de la démarche analytique des juges majoritaires est inconciliable avec leur 

conclusion interdisant à l’intimée d’exiger une indemnité compensatoire telle une perte de 

revenus et de profits futurs à titre de FRA.  
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70. En effet, en permettant à l’intimée de conserver plus de 95 % des FRA perçus (plus de 

20 M$ sur approximativement 21 M$), les juges majoritaires se trouvent à lui octroyer 

indirectement une perte de revenus. 

71. La proportion des rabais sur les appareils à l’intérieur des différents éléments qui 

composent les FRA stipulés par l’intimée dans sa clause contractuelle est 

approximativement de 55 % à 60 %8. 

72. Le préjudice réel de l’intimée ne pouvait donc excéder 60 % des FRA perçus. 

73. Les juges majoritaires accordent donc à l’intimée près de 40 % du montant des FRA perçus 

en compensation de revenus, profits ou autres frais (commissions et publicité) qui ne sont 

pas admissibles à titre de préjudice réel au sens de l’article 2129 C.c.Q. 

74. De son côté, en qualifiant le préjudice réel subi par l’intimée de décroissant et en utilisant 

une formule de calcul en conséquence, le juge Vézina s’approche de cette proportion de 

55 % à 60 %. 

75. Le juge Vézina permet effectivement à l’intimée de conserver 53 % des FRA perçus, soit 

11,3 M$ sur 21,3 M$. 

76. En concluant comme ils l’ont fait, les juges majoritaires octroient la quasi-totalité de frais 

qui ont été perçus par le biais d’une clause abusive.  

77. En d’autres termes, la clause de résiliation de contrat déclarée abusive n’aurait été 

constituée que de moins de 5 % de revenus et profits.  

                                            
 
8  Pièce P-8/D-14, page 2, D.A.A., p. 128 

mmekrami
Underline
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78. En plus d’être incompatible avec les composantes que l’intimée inclut dans ses FRA9 et 

leurs proportions, un tel résultat est tout aussi abusif que l’application de la clause elle-

même. 

79. La détermination de l’abus ne peut donc se faire que par le biais de la clause et de sa 

mécanique, sans quoi le facteur de comparaison s’en trouve faussé. 

80. Les montants ultimement perçus à titre de FRA ne sont d’aucune utilité pour déterminer si 

la clause est abusive. 

81. En effet, c’est le montant de 20 $ par mois restant au contrat qui doit servir d’étalon de 

mesure de l’abus et c’est nécessairement un montant mensuel moyen qu’il faut lui opposer 

à titre de comparable. 

82. La clause de résiliation de contrat doit être analysée en fonction de ce qu’elle impose et de 

sa formule de calcul, pour ensuite la comparer au préjudice réel de l’intimée. Les juges 

majoritaires avaient pourtant amorcé leur réflexion sous cet angle, mais s’en sont écartés 

au moment d’appliquer cette prémisse aux éléments fondamentaux du dossier, soit la 

formule de calcul de la clause de résiliation de l’intimée et les revenus mensuels perçus en 

raison de l’octroi des rabais sur les appareils10.  

83. Dans le contexte du présent recours, une solution juridiquement fondée doit passer par la 

comparaison d’un dénominateur commun. 

84. Le résultat de l’équation adéquate permet ainsi de déterminer si la clause est abusive tout 

en qualifiant le préjudice réel, et ultimement de quantifier l’abus. 

                                            
 
9  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphes 71 et 72 des motifs dissidents 
10  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphes 165 à 168 des motifs majoritaires 
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85. La décroissance du préjudice de l’intimée est le corollaire de cette méthode d’analyse du 

caractère abusif de la clause de résiliation de contrat. 

86. Que les rabais soient ou non considérés comme une dépense dès le moment où le contrat 

est conclu avec le client, ce que le représentant et l’expert de l’intimée affirment dans leur 

témoignage, ne devrait être d’aucune pertinence dans l’évaluation et la détermination du 

préjudice réel subi par l’intimée au moment de la résiliation. 

87. Il ne s’agit en fait que d’un traitement comptable sans incidence sur l’analyse juridique des 

principes applicables11. 

88. D’ailleurs, l’intimée achète les appareils en lots de différents fournisseurs avant de les 

revendre à ses clients. 

89. Le coût des appareils payé aux fournisseurs est comptabilisé comme une dépense dès que 

les montants sont déboursés. 

90. En accordant à l’intimée l’entièreté des rabais sur les appareils à titre de préjudice réel alors 

que le coût d’acquisition de ces appareils, inclus dans les coûts d’opération généraux, est 

compensé à chaque mensualité payée par les clients (incluant ceux qui n’ont pas obtenu de 

rabais), les juges majoritaires octroient exactement ce qu’ils cherchaient à proscrire : une 

perte de gains futurs, des commissions et des coûts publicitaires12. 

91. Subsidiairement, par sa propre formule de calcul de FRA, l’intimée admet elle-même que 

son préjudice décroît avec le temps. 

                                            
 
11  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphe 104 des motifs dissidents et 

paragraphes 177 et 179 des motifs majoritaires 
12  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphes 162, 167, 168 et 181 des motifs 

majoritaires 
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92. L’intimée représente ainsi au demandeur que son préjudice allégué est de 20 $ par mois 

(minimum de 100 $ et maximum de 400 $). 

93. Le préjudice que peut avoir subi l’intimée diminue nécessairement à chaque mois d’un 

contrat à durée déterminée. 

94. Sur cette question au cœur de la présente demande d’autorisation d’appel, les positions du 

juge dissident et des juges majoritaires sont diamétralement opposées13.  

95. Le juge Vézina mentionne ce qui suit au paragraphe 113 de ses motifs à l’égard du 

raisonnement relatif au préjudice décroissant et à l’analyse de la méthode de calcul des 

dommages : « Démontrer l’évidence est toujours difficile. » 

96. Le texte de la disposition pertinente du Code civil du Québec relative au préjudice 

découlant de la résiliation d’un contrat de service se lit comme suit : 

2129. Le client est tenu, lors de la résiliation du contrat, de payer à 

l’entrepreneur ou au prestataire de services, en proportion du prix 

convenu, les frais et dépenses actuelles, la valeur des travaux exécutés 

avant la fin du contrat ou avant la notification de la résiliation, ainsi 

que, le cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci peuvent 

lui être remis et qu’il peut les utiliser. 

L’entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, pour sa part, de 

restituer les avances qu’il a reçues en excédent de ce qu’il a gagné. 

Dans l’un et l’autre cas, chacune des parties est aussi tenue de tout 

autre préjudice que l’autre partie a pu subir. 

                                            
 
13  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphes 32, 33, 56, 99 à 102, 105, 110, 111, 

113 et 114 des motifs dissidents et paragraphes 164, 167, 172, 173, 175, 177 et 180 à 182 des motifs 

majoritaires 
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97. L’article 2129 al. 1 du Code civil du Québec prévoit d’ailleurs que pour les frais et dépenses 

actuelles, l’indemnité de résiliation doit être établie en proportion de la durée du contrat et 

de son écoulement. 

98. L’article 2129 al. 3 du Code civil du Québec donne de son côté ouverture à tout autre 

préjudice, ce qui exclut les éléments déjà spécifiés à l’alinéa 1 du même article. 

99. L’erreur de droit commise par les juges majoritaires au niveau de la qualification du 

préjudice est confirmée par la lecture de l’alinéa 1 de l’article 2129 du Code civil du 

Québec. Les juges majoritaires font d’ailleurs référence aux éléments visés par ce premier 

alinéa et à la proportion qui y est stipulée14. 

100. Les rabais octroyés sur les appareils constituent en effet des frais et dépenses visés par la 

méthode proportionnelle prévue à l’article 2129 al. 1 du Code civil du Québec. 

101. En appliquant le raisonnement des juges majoritaires, plus un client résilie son contrat 

tardivement et plus le préjudice subi par l’intimée serait élevé. 

102. Plutôt que d’être inversement proportionnel à la fidélité du client, ce qui reflète le 

syllogisme du juge Vézina, le préjudice subi par l’intimée se trouve à être proportionnel à 

la fidélité.  

103. En effet, pour le même rabais reçu sur un appareil, un client qui a résilié son contrat après 

un mois aura les mêmes FRA à payer qu’un client qui a résilié son contrat après 30 mois. 

                                            
 
14  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphe 144 des motifs majoritaires 
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104. Donc, un client qui rapporte plus de revenus et de profit à l’intimée, ce qui est l’objectif de 

fidélisation poursuivi par cette dernière, et qui honore par le fait même son engagement sur 

une plus longue durée, serait ainsi pénalisé par cette méthode.  

105. En plus d’être erroné en droit, un tel résultat est inéquitable.  

106. À titre illustratif, prenons 2 clients avec le même forfait de 36 mois et qui ont chacun obtenu 

un rabais de 180 $ sur le même appareil. Le premier résilie son contrat après 16 mois et le 

second, après 30 mois. Les FRA selon la clause contractuelle en litige seraient donc 

respectivement de 400 $ et de 120 $. En appliquant la formule d’indemnisation retenue par 

la juge de première instance et les juges majoritaires, le premier client recevrait toutefois 

un dédommagement de 220 $ et le second devrait théoriquement payer un montant 

additionnel de 60 $ à l’intimée. 

107. Par contre, si la prémisse juridique du préjudice décroissant (retour sur investissement) est 

retenue, les compensations deviennent cohérentes, justes et représentatives de la réalité 

économique, soit 300 $ pour le premier client (400 $ ̶ 180 $ / 36 mois x 20 mois restants) 

et de 90 $ pour le second (120 $  ̶ 180 $ / 36 mois x 6 mois restants).  

108. La conclusion des juges majoritaires quant à l’absence de retour sur l’investissement que 

constituent les rabais octroyés mène au postulat incongru suivant : les rabais sur les 

appareils sont des pertes perpétuelles pour l’intimée. 

109. En appliquant le droit aux faits du dossier, les juges majoritaires auraient dû retenir la 

méthode exposée dans les motifs dissidents et condamner l’intimée en conséquence. 

110. La question fondamentale soumise par le demandeur à la Cour d’appel n’a jamais porté sur 

l’appréciation des témoignages des experts, mais bien sur la prémisse juridique à la base 

des différentes méthodes de calcul, soit la qualification du préjudice réel. 
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111. Les juges majoritaires confirment d’ailleurs que c’est sur la prémisse que portait le débat 

et non sur les calculs des experts15.  

112. L’expert du demandeur n’a d’ailleurs émis aucune opinion sur la prémisse de la méthode 

de calcul qui devrait être retenue et encore moins sur l’opportunité ou non d’appliquer un 

facteur de dépréciation sur les appareils escomptés. 

113. Le débat ne se situait donc pas au niveau de l’appréciation des faits, mais bien au niveau 

de la qualification juridique du préjudice réel de l’intimée. 

114. S’agissant d’une question de droit, la déférence envers la juge de première instance n’était 

donc pas de mise, d’autant plus lorsque l’impact sur le montant des dommages est 

exponentiel. 

115. La divergence est effectivement loin d’être insignifiante sur le résultat puisque la 

condamnation devrait s’établir à 10 M$, plutôt qu’approximativement 1 M$. 

116. Le demandeur s’en remet à la quantification établie par le juge dissident et demandera donc 

à cette Cour de condamner l’intimée à la somme de 10 M$ plus taxes, intérêts et indemnité 

additionnelle. 

117. L’erreur de droit commise par les juges majoritaires justifie l’intervention de cette Cour. 

---------- 

                                            
 
15  Gagnon c. Bell Mobilité inc., 2016 QCCA 1496, paragraphe 184 des motifs majoritaires 
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Mémoire du DEMANDEUR  Arguments au sujet des dépens 

   
 

 PARTIE IV – ARGUMENTS AU SUJET DES DÉPENS 

 

 

118. Le demandeur demande à ce que l’intimée soit condamnée aux dépens et frais de justice 

devant toutes les instances. 

PARTIE V – ORDONNANCES DEMANDÉES 

 

 

LE DEMANDEUR DEMANDE À CETTE COUR DE : 

ACCUEILLIR  l’appel; 

INFIRMER  le jugement de la Cour d’appel uniquement sur le volet de la 

quantification des dommages; 

CONDAMNER  l’intimée à payer la somme de 10 000 000,00 $ plus taxes, intérêts et 

indemnité additionnelle suivant le jugement de première instance, le 

tout dans le cadre d’un recouvrement collectif; 

RENVOYER  le dossier à la Cour supérieure du district de Montréal aux fins de 

gestion du processus de liquidation des dommages;  

CONDAMNER  l’intimée aux dépens. 

Québec, le 19 novembre 2016 
 
 
_____________________________________ 
Me David Bourgoin 
 
 
_____________________________________ 
Me Benoît Gamache 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 

Procureurs du DEMANDEUR 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No. 500-06-000496-1 05 

500-09-024 7 4 7-149 

(Recours Collectif) 

COUR SUPÉRIEURE 

(( Toutes les personnes physiques 
et morales comptant moins de 
cinquante (50) employés, 
domiciliées ou ayant été 
domiciliées au Québec, et s'étant 
vues facturer par l'intimée depuis le 
1er janvier 2007 des frais de 
résiliation de contrat. , 

Le Groupe 

et 

DENIS GAGNON 

Le Représentant 

APPELANTS-demandeurs 

c. 

BELL MOBILITÉ, · corporation 
légalement constituée, ayant son 
siège social situé au 1, Carrefour 
Alexander-Graham-Bell, Tour A-7, 
Verdun, Québec, H2Z 1 S4 

1 NTIMÉE-Défenderesse 

INSCRIPTION EN APPEL 
(Art. 495 et 1010 C.p.c.) 

LES APPElANTS inscrivent cette cause en appel devant la Cour d'appel 
siégeant à Montréal; 
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Le jugement de la Cour supérieure, dont appel est interjeté, a été rendu en date 
du 3 septembre 2014 par l'Honorable Francine Nantel ü.c.s.) siégeant dans le 
district de Montréal; 

Ce jugement a accueilli en partie avec dépens la requête introductive d'instance 
en recours collectif présentée par les APPELANTS; 

L'audition en 1re instance s'est échelonnée sur quatre (4) journées; 

La nature du recours pour lequel l'autorisation du tribunal de 1re instance était 
sollicitée et sur la base de laquelle l'APPELANT entendait exercer le recours 
collectif pour le compte des membres du groupe est : 

« Une action en dommages-intérêts contre l'intimée afin de 
sanctionner une pratique de commerce et une politique de 
facturation contrevenant au droit à la résiliation unilatérale d'un 
contrat de service. » 

La juge de 1re instance a erré en droit dans son jugement pour les motifs 
ci-après exposés; 

ERREURS DE DROIT 

A. La juge de 1re instance a omis de répondre à un argument de droit 
déterminant, soit que les appareils n'ont plus de valeur après un 
certain délai et ne peuvent être utilisés par les APPELANTS en 
raison de leur verrouillage par l'INTIMÉE. 

1, Le 1er alinéa de l'article 2129 se lit comme suit: 

«Le client est tenu, lors de la résiliation du contrat, de payer à 
l'entrepreneur ou au prestataire de services, en proportion du prix 
convenu, les frais et dépenses actuelles, la valeur des travaux exécutés 
avant la fin du contrat ou avant la notification de la rés!JiaUon, ainsi que, le 
cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci peuvent lui être 
remis et qu'il peut les utiliser. >> 

2. Une preuve non contredite a été administrée à l'effet que les appareils 
étaient obsolètes après 18 mois et qu'ils étaient au surplus verrouillés; 

3. Le verrouillage des appareils leur fait perdre toute utilité dès la résiliation 
du contrat; 

/2 
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4. Les subventions sur les appareils ne peuvent donc constituer un préjudice 
réel pour l'INTIMÉE pouvant servir de base au calcul des frais de 
résiliation de contrat puisque les APPELANTS n'en ont ni le contrôle, ni 
l'usage; 

5. L'absence de valeur des appareils après 18 mois ne vient qu'ajouter à 
cette démonstration faite devant la juge de 1re instance à l'effet que les 
subventions de l'INTIMÉE ne peuvent justifier les frais de résiliation de 
contrat facturés et perçus; 

6. Il a d'ailleurs été mis en preuve que les clients ayant résilié leur contrat 
l'ont fait en moyenne après 19 mois; 

7. De l'aveu même de l'INTIMÉE, les frais de résiliation ne servaient qu'à 
garantir un profit et ses procureurs ont même affirmé qu'elle ne pourrait 
obtenir une telle perte de profit si elle réclamait ce montant autrement que 
par sa clause de résiliation de contrat, ce qui confirme le manque de 
bonne foi contractuelle derrière cette pratique de commerce; 

8. La juge de 1re instance n'aurait donc dû accorder aucun montant pour les 
subventions sur les appareils et condamner l'INTIMÉE à rembourser la 
totalité des frais de résiliation de contrat perçus; 

B.. La juge de 1re instance a erré en droit en accordant à l'INTIMÉE la 
totalité du rabais moyen sur les appareils à titre de préjudice réel 
subi au sens de l'article 2129 du Code civil du Québec, sans 
appliquer un quelconque facteur de dépréciation, d'amortissement 
ou de retour sur investissement. 

9. Si le premier moyen d'appel échoue, les APPELANTS soumettent que la 
juge de 1re instance aurait dû appliquer un facteur de dépréciation et/ou 
d'amortissement et/ou de retour sur investissement; 

10. En effet, J'INTIMÉE elle-même admet par sa propre formule de calcul des 
frais de résiliation de contrat que son préjudice décroît avec le temps; 

11 . L'INITMÉE représente donc aux APPELANTS que son préjudice est de 
20,00 $par mois (minimum de 100,00 $et maximum de 400,00 $); 

12. Selon la preuve émanant de l'INTIMÉE, toutes les composantes pouvant 
justifier ce frais de résiliation de contrat, incluant les rabais sur appareil, 
sont incluses dans ce montant uniforme pour tous ses clients; 

13. C'est donc dire que le préjudice découlant des rabais sur appareil décroît 
en fonction de la durée du contrat avant sa résiliation et il est inexact que 
la preuve testimoniale à cet égard n'a pas été contredite; 

/3 
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14. Le propre contrat de l'INTIMÉE et la formule de calcul appliquée pour les 
frais de contrat contredisent le témoignage de M. Vella (seul représentant 
de l'INTIMÉE ayant témoigné au procès); 

15. Il ne s'agit pas ici d'appliquer rétroactivement les modifications, mais 
d'établir une base de calcul du préjudice réellement subi conforme à la 
réalité contractuelle et à la logique; 

16. Les APPELANTS considèrent que l'erreur de la juge de 1re instance sur 
cette question en est une droit, mais si la Cour d'appel déterminait plutôt 
qu'il s'agit d'une erreur dans l'appréciation des faits, elle est déraisonnable 
et dominante au niveau de la détermination du quantum; 

17. La juge de 1re instance aurait dû retenir l'un des scénarios de l'expert 
Nicolas Plante et condamner l'INTIMÉE conséquence; 

18. Ces scénarios produits sous la forme d'un rapport d'expertise et de 
tableaux feront l'objet de l'argumentation dans l'exposé des APPELANTS, 
feront partie des annexes du mémoire des APPELANTS et seront 
présentés à la formation lors de l'audition de l'appel; 

19. Par ailleurs, les frais de résiliation de contrat facturés par l'INTIMÉE et 
payés par les APPELANTS sont disproportionnés et abusifs; 

C. La juge de 1re instance a erré en droit en accordant le profit sur les 
appareils subventionnés à titre de préjudice réel subi par l'INTIMÉE 
au sens de l'article 2129 du Code civil du Québec, allant ainsi à 
l'encontre de sa conclusion à l'effet qu'aucune perte de profit ne 
pouvait être octroyée en l'espèce. 

20. Dans l'éventualité où la Cour d'appel ne faisait pas droit à l'un ou l'autre 
des 2 premiers moyens d'appel, les APPELANTS soumettent que le calcul 
du quantum des dommages par la juge de 1re instance est incompatible 
avec sa conclusion sur l'application de l'article 2129 du Code civil du 
Québec; 

21 . Dans son analyse, la juge de 1re instance retient et conclut que l'INTIMÉE 
ne peut obtenir un profit ou une perte de revenus à titre de préjudice 
découlant d'une résiliation de contrat; 

22. A la base de son calcul de dommages, la juge de 1re instance applique la 
thèse de l'expert de la défenderesse et retient la somme de 236,00 $ à 
titre de rabais moyen sur appareil; 

23. Or, cette somme de 236,00 $ inclut un montant de profit moyen de 
23,62 $; 

/4 
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24. Comme il est clair pour la juge de 1re instance qu'aucune perte de profit ne 
peut être octroyée à l'INTIMÉE, cette somme de 23,62 $doit être ajoutée 
à l'indemnité de 13,00$ par membre, pour un total de 36,62$ et un 
recouvrement collectif de 2 792 458,1 0 $ plus taxes; 

25. En suivant la logique du tribunal, il s'agit d'une erreur manifeste et 
déterminante puisque l'INTIMÉE se retrouve à bénéficier d'un profit; 

26. De plus, aucune preuve émanant de l'INTIMÉE de nature à établir que le 
profit escompté sur la vente d'un appareil aurait été engrangé par 
l'INTIMÉE, et non par le vendeur ou une boutique indépendante, n'a été 
administrée; 

27. La juge de 1re instance ne pouvait tirer une inférence en faveur de 
l'INTIMÉE en augmentant ainsi le préjudice réel qu'elle pouvait justifier; 

D. La juge de 1re instance a erré en droit en concluant que les 
agissements de l'INTIMÉE ne donnaient pas ouverture à l'octroi de 
dommages punitifs. 

28. Le caractère abusif de la clause de résiliation de contrat donne ouverture 
à l'octroi de dommages punitifs au sens de la Loi sur la protection du 
consommateur, 

29, Les erreurs de droit commises par le juge de 1ère instance justifient 
l'intervention de la Cour d'appel et sont déterminantes au point d'infinner 
le jugement a quo quant à la quantification des dommages; 

30. L'appel des APPELANTS est bien fondé en faits et en droit. 

LES APPELANTS DEMANDERONT À LA COUR D'APPEL DE : 

ACCUEILLIR l'appel; 

INFIRMER le jugement de 1re instance quant à la quantification des dommages; 

ACCUEILLIR la requête introductive d'instance en recours collectif; 

CONDAMNER la défenderesse à verser aux Membres sous la forme d'un 
recouvrement collectif la somme équivalente aux frais de résiliation payés depuis 
le premier (1er) janvier 2007 (plus taxes et autres frais ajoutés), avec intérêt au 
taux légal majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil 
du Québec, calculé à compter de la date de signification de la requête pour 
autorisation d'exercer le présent recours collectif; 

/5 
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SUBSIDIAIREMENT, CONDAMNER la défenderesse à verser à chacun des 
Membres la somme équivalente aux frais de résiliation de contrat excédant le 
préjudice réellement subi par la défenderesse (plus taxes et autres frais ajoutés), 
avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 
1619 du Code civil du Québec, calculé à compter de la date de signification de la 
requête pour autorisation d'exercer le présent recours collectif; 

CONDAMNER la défenderesse à payer sous la forme d'un recouvrement 
collectif une somme forfaitaire à être déterminée à titre de dommages punitifs; 

ORDONNER que les dommages compensatoires fassent l'objet d'un processus 
de réclamations individuelles dans le cadre d'un recouvrement collectif; 

CONDAMNER la défenderesse à tout autre remède approprié jugé juste et 
raisonnable; 

LE TOUT AVEC LES ENTIERS DÉPENS, incluant notamment les frais 
d'expertise et de publication d'avis. 

Les APPELANTS avisent de cette inscription en appel Me MARIE AUDREN et 
Me EMMANUELLE ROLLAND de l'étude BLG s.e.n.c.r.l, procureurs de 
l'INTIMÉE. 

Montréal, le 2 octobre 2014 

~A Aunit"' ~L ' 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
Procureurs des APPELANTS 

Co ~ia. err rt 1G'c& c:Pv\-E='o-t V"-J 

~GA-A~~~-

/6 



Requête introductive d’instance en recours collectif réamendée, 11 avril 2012

- 83 -

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No. 500-06-000496-1 05 

(Recours Collectif) 

COUR SUPÉRIEURE 

<< Toutes les personnes physiques et 
morales comptant moins de cinquante 
(50) employés, domiciliées ou ayant 
été domiciliées au Québec, et s'étant 
vues facturer par l'intimée depuis le 
1er janvier 2007 des frais de résiliation 
de contrat. '' 

Le Groupe 

et 

DENIS GAGNON, domicilié et résidant 
domicilié et résidant au 292, 6e avenue, 
Deux-Montagnes, Québec, J7R 3G6 

Le Représentant-Demandeur 

c. 

BELL MOBILITÉ, corporation 
légalement constituée, ayant son siège 
social situé au 1, Carrefour Alexander
Graham-Bell, Tour A-7, Verdun, Québec, 
H2Z 1S4 

Défenderesse 

REQUÊTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE EN RECOURS COLLECTIF 
RÉAMENDÉE 

AU SOUTIEN DE LEUR REQUÊTE, LE REPRÉSENTANT-DEMANDEUR EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 
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1. Le 24 janvier 2011, un jugement rendu par l'Honorable Francine Nantel (j.c.s.) 
a autorisé l'exercice du recours collectif contre la défenderesse pour les 
personnes membres du groupe ci-après décrit: 

(( Toutes les personnes physiques et morales comptant 
moins de cinquante (50) employés, domiciliées au ayant été 
domiciliées au Québec, et s'étant vues facturer par l'intimée 
depuis le 1er janvier 2007 des frais de résiliation de 
contrat. » 

2. Dans ce jugement, M. Denis Gagnon s'est vu attribuer le statut de 
représentant des personnes membres du groupe; 

3. Les principales questions de faits et de droit qui devront être traitées 
collectivement ont été identifiées comme suit : 

a) le montant précis des frais de résiliation de contrat facturés par l'intimée 
au requérant et aux membres est-il contractuellement dénoncé ? 

b) si non, ces frais sont-ils nuls ? 

c) les frais de résiliation de contrat facturés par l'intimée au requérant et aux 
membres sont-ils excessifs ou abusifs ? 

d) les frais de résiliation de contrat facturés au requérant et aux membres 
excèdent-ils le montant du préjudice réellement subi par l'intimée? 

e) les frais de résiliation de contrat facturés par l'intimée contreviennent-ils 
au droit du requérant et des membres à la résiliation unilatérale d'un 
contrat? 

f) l'intimée a-elle contrevenu à la Loi sur la protection du consommateur? 

g) si oui, l'intimée est-elle tenue au paiement de dommages punitifs ? 

4. Les conclusions qui s'y rattachent ont été identifiées comme suit : 

a) ACCUEILLIR la requête introductive d'instance du requérant; 

b) CONDAMNER l'intimée à verser au requérant la somme de deux cents 
dollars (220 $), avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité 
additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du Québec, calculé à 
compter de la date de signification de la requête; 
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c) SUBSIDIAIREMENT, CONDAMNER l'intimée à verser au requérant la 
somme excédant le préjudice réellement subi, avec intérêt au taux légal 
majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil 
du Québec, calculé à compter de la date de signification de la requête; 

d) CONDAMNER l'intimée à verser à chacun des membres la somme 
équivalente aux frais de résiliation payés depuis le premier (1er) janvier 
2007, avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité additionnelle 
prévue à l'article 1619 du Code civil du Québec, calculé à compter de 
la date de signification de la requête; 

e) SUBSIDIAIREMENT, CONDAMNER l'intimée à verser à chacun des 
membres la somme équivalente aux frais de résiliation de contrat 
excédant le préjudice réellement subi par l'intimée, avec intérêts au 
taux légal majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du 
Code civil du Québec, calculé à compter de la date dè signification de 
la présente requête; 

f) CONDAMNER l'intimée à payer la somme forfaitaire de deux millions 
de dollars (2 000 000,00 $) à titre de dommages punitifs~ 

g) ORDONNER que les dommages précités fassent l'objet 
d'indemnisation individuelle et d'un recouvrement collectif uniquement 
pour les dommages punitifs selon les prescriptions des articles 1037 à 
1040 du Code de procédure civile; 

h) CONDAMNER l'intimée à tout autre remède approprié jugé juste et 
raisonnable; 

LE TOUT AVEC DÉPENS, INCLUANT LES FRAIS POUR LES PIÈCES, LES 
EXPERTS, LES EXPERTISES ET LA PUBLICATION D'AVIS. 

5. À titre de représentant des membres du groupe précité, M. Denis Gagnon 
expose comme suit les motifs au soutien du présent recours collectif; 

LES FAITS GÉNÉRATEURS DU DROIT RÉCLAMÉ 

LES PARTIES 

6. Le représentant est un consommateur au sens de la Loi sur la protection du 
consommateur; 

7. Le représentant est un client de l'intimée depuis plusieurs années; 

8. La défenderesse est une entreprise pancanadienne spécialisée dans les 
services de télécommunication sans-fil; 
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LES FAITS PARTICULIERS À LA SITUATION DU REPRÉSENTANT 

9. Le 19 juillet 2007, le représentant a acheté un appareil sans-fil de modèle 
LG 150 suite à la réception d'une correspondance de la défenderesse l'avisant 
de passer dans une téléboutique Espace Bell pour mettre à jour le logiciel de 
son appareil Samsung A660, tel qu'il appert de la facture no 148875 datée du 
19 juillet 2007 communiquée au soutien des présentes sous la cote P-1; 

1 O. Lorsqu'il s'est présenté dans la téléboutique Espace Bell située au 367, boul. 
Arthur-Sauvé (St-Eustache), le préposé a fortement suggéré au représentant 
de remplacer son appareil Samsung A660 par le nouveau modèle LG150, 
plutôt que faire la mise à jour du logiciel proposée dans l'avis de la 
défenderesse; 

11 . Le représentant avait à l'époque deux (2) lignes sans-fil avec la défenderesse, 
soit les numéros 514-978-0374 et 514-912-0374; 

12. C'est pour cette dernière ligne que le représentant s'est procuré le nouvel 
appareil LG150, pour lequel il a obtenu un rabais affiché de 149,95 $; 

13. Ce nouvel appareil n'a donc rien coûté au représentant et ce prétendu rabais 
couvrait le prix de l'appareil en question; 

14. Outre la facture d'achat de ce nouvel appareil, aucun contrat ou modalités 
contractuelles n'ont été présentés ou remis au représentant par le préposé de 
la téléboutique Espace Bell ; 

15. Le représentant n'avait donc pas connaissance des frais qui pourraient 
s'appliquer en cas de résiliation du contrat; 

16. Au mois d'août 2009, le représentant a transféré la ligne sans-fil 514-912-
0374 qui était utilisée par l'appareil[ ... ] LG385; 

17. Lors de la réception de sa facture du 6 septembre 2009, le représentant a 
constaté que la défenderesse lui avait facturé des frais de résiliation de 
220,00 $, tel qu'il appert de la facture datée du 6 septembre 2009 
communiquée au soutien des présentes sous la cote P-2; 

18. Le représentant a tenté de contester l'imposition de ces frais de résiliation de 
contrat en transmettant une lettre à la défenderesse, mais en vain, tel qu'il 
appert d'une copie de ladite lettre communiquée au soutien des présentes 
sous la cote P-3; 

19. Il semble que la défenderesse ait calculé ces frais de résiliation sur la base de 
20,00 $ par mois restant d'un contrat de 36 mois, tel qu'il appert d'un exemple 
de modalités de services relatives aux frais de résiliation de contrat 
communiqué au soutien des présentes sous la cote P-4; 

20. Le représentant a finalement payé ces frais de 220,00 $; 
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LES FAUTES DE LA DÉFENDERESSE 

21. Ayant été stipulés dans une clause externe qui n'a pas été spécifiquement 
portée à la connaissance du représentant, ces frais de résiliation de contrat 
sont nuls et doivent être intégralement restitués; 

22. Au surplus, le montant précis de ces frais de résiliation n'ayant pas été 
contractuellement dénoncé au représentant, de même que la formule pour 
leur calcul, ils sont illégaux en vertu de la Loi sur la protection du 
consommateur; 

23. La formule de calcul des frais de résiliation et le montant de ces frais n'étaient 
pas indiqués sur la facture d'achat du nouvel appareil du requérant, pièce P-1; 

24. Toutefois, s'ils ne sont pas annulables en vertu des dispositions pertinentes 
du Code civil du Québec, de la Loi sur la protection du consommateur et des 
autorités sur cette question, les frais de résiliation facturés sont excessifs et 
dépassent largement le montant que pourrait justifier la défenderesse à titre 
de pénalité eUou de dommages liquidés; 

25. En effet, eu égard au prétendu rabais de 149,95 $ obtenu sur l'appareil 
lorsque le représentant a remplacé son ancien appareil, les frais de résiliation 
devraient être limités en conséquence et minimalement réduits à ce montant, 
s'il s'avère que le coûtant de cet appareil pour la défenderesse s'élevait 
effectivement à 149,95 $; 

26. Dans l'évaluation des frais de résiliation auxquels la défenderesse pourrait 
avoir droit, il faudrait en outre tenir compte de la dépréciation de l'appareil et 
du montant réel de la perte de la défenderesse sur cet appareil ; 

27. [ ... ] 

28. [ ... ] 

29. Le représentant considère que les frais de résiliation de contrat devraient être 
substantiellement réduits pour qu'ils reflètent les limites objectives du 
préjudice réellement subi par l'intimée, en l'occurrence un montant maximum 
de 149,95 $ dans son cas, sous réserve de la déduction pour la dépréciation 
de cet appareil eUou de la preuve du montant du préjudice que l'intimée 
pourra être en mesure de faire; 

30. Le représentant n'a commis aucun manquement ou faute contractuelle à 
l'endroit de la défenderesse; 

31. Le droit à la résiliation unilatérale d'un contrat de service est spécifiquement 
codifié et il s'agit d'une prérogative au bénéfice du client; 

32. L'objectif de ce droit à la résiliation est de protéger le cocontractant qui est en 
position de faiblesse; 

33. Des frais de résiliation exorbitants et excessifs ont toutefois pour effet de 
contrer le but poursuivi par ces dispositions; 
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34. Les frais de résiliation de contrat imposés par l'intimée doivent donc être 
annulés ou, subsidiairement, réduits au montant du préjudice réellement subi 
par cette dernière; 

DISPOSITIONS LÉGALES APPLICABLES 

35. Voici le texte des dispositions du Code civil du Québec applicables au présent 
dossier : 

Art. 1435. La clause externe à laquelle renvoie le contrat lie les parties. 

Toutefois, dans un contrat de consommation ou d'adhésion, cette clause est 
nulle si, au moment de la formation du contrat, elle n'a pas été expressément 
portée à la connaissance du consommateur ou de la partie qui y adhère, à 
moins que l'autre partie ne prouve que le consommateur ou l'adhérent en 
avait par ailleurs connaissance. 

Art. 1437. La clause abusive d'un contrat de consommation ou d'adhésion 
est nulle ou l'obligation qui en découle, réductible. 

Est abusive toute clause qui désavantage le consommateur ou l'adhérent 
d'une manière excessive et déraisonnable, allant ainsi à l'encontre de ce 
qu'exige la bonne foi; est abusive, notamment, la clause si éloignée des 
obligations essentielles qui découlent des règles gouvernant habituellement le 
contrat qu'elle dénature celui-ci. 

Art. 1623. Le créancier qui se prévaut de la clause pénale a droit au 
montant de la peine stipulée sans avoir à prouver le préjudice qu'il a subi. 

Cependant, le montant de la peine stipulée peut être réduit si l'exécution 
partielle de l'obligation a profité au créancier ou si la clause est abusive. 

Art. 2098. Le contrat d'entreprise ou de service est celui par lequel une 
personne, selon le cas l'entrepreneur ou le prestataire de services, s'engage 
envers une autre personne, le client, à réaliser un ouvrage matériel ou 
intellectuel ou à fournir un service moyennant un prix que le client s'oblige à 
lui payer. 

Art. 2125. Le client peut, unilatéralement, résilier le contrat, quoique la 
réalisation de l'ouvrage ou la prestation du service ait déjà été entreprise. 

Art. 2129. Le client est tenu, lors de la résiliation du contrat, de payer à 
l'entrepreneur ou au prestataire de services, en proportion du prix convenu, 
les frais et dépenses actuelles, la valeur des travaux exécutés avant la fin du 
contrat ou avant la notification de la résiliation, ainsi que, le cas échéant, la 
valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci peuvent lui être remis et qu'il peut les 
utiliser. 
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L'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, pour sa part, de restituer 
/es avances qu'il a reçues en excédant de ce qu'il a gagné. 

Dans l'un et l'autre cas, chacune des parties est aussi tenue de tout autre 
préjudice que l'autre partie a pu subir. 

36. Voici le texte d'une disposition de la Loi sur la protection du consommateur 
applicable au présent dossier : 

12. Aucuns frais ne peuvent être réclamés d'un consommateur, à moins 
que le contrat n'en mentionne de façon précise le montant. 

LES FAITS DONNANT OUVERTURE A UN RECOURS INDIVIDUEL DE LA PART 
DE CHACUN DES MEMBRES DU GROUPE 

37. La cause d'action et le fondement juridique du recours de chacun des 
Membres du groupe (ci-après désignés les « Membres ») contre la 
défenderesse sont les mêmes que ceux du représentant, sous réserve de la 
mention dans un contrat du montant exact des frais de résiliation; 

38. En effet, les fautes commises par la défenderesse à l'égard des Membres 
sont les mêmes que celles commises à l'égard du représentant, telle que 
détaillée précédemment; 

39. Chacun des Membres a subi le même type de dommages que le représentant 
et a droit au remboursement complet des frais de résiliation de contrat payés 
ou, subsidiairement, au remboursement de la portion des frais de résiliation de 
contrat qui excède le préjudice réellement subi par la défenderesse; 

40. Le représentant n'est toutefois pas en mesure d'évaluer le montant global des 
dommages subis par l'ensemble des Membres puisque les informations et 
données qui pourraient permettre de quantifier les réclamations sont pour 
l'essentiel en la possession de la défenderesse; 

LES DOMMAGES 

41. Compte tenu de ce qui précède, les dommages suivants sont justifiés d'être 
réclamés à la défenderesse : 

a) Le remboursement complet des frais de résiliation payés à la 
défenderesse; 

b) Subsidiairement, le remboursement des frais de résiliation excédant le 
préjudice réellement subi par la défenderesse; 

c) Des dommages punitifs en raison du manquement à une obligation que la 
Loi sur la protection du consommateur imposait à la défenderesse, par 
l'effet combiné des articles 12 et 272 de cette loi; 
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42. Compte tenu de l'envergure de la défenderesse et de sa capacité de payer 
substantielle, les demandeurs estiment que le paiement de dommages punitifs 
d'un montant de 2 000 000,00 $ rencontrerait le double objectif de sanctionner 
une pratique de commerce fautive et d'apporter l'effet dissuasif escompté; 

43. Les demandeurs se réservent toutefois le droit de modifier le montant des 
dommages punitifs réclamés; 

44. Par ses fautes et manquements, la défenderesse a causé les dommages 
soufferts par les demandeurs; 

45. La requête introductive d'instance en recours collectif des demandeurs est 
bien fondée en faits et en droit. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL: 

ACCUEILLIR la requête introductive d'instance en recours collectif des 
demandeurs; 

CONDAMNER la défenderesse à verser au représentant la somme de deux 
cents vingt dollars (220,00 $) plus taxes et autres frais ajoutés à ce montant, 
avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 
1619 du Code civil du Québec, calculé à compter de la date de signification de 
la requête pour autorisation d'exercer le présent recours collectif; 

SUBSIDIAIREMENT, CONDAMNER la défenderesse à verser au 
représentant la somme excédant le préjudice réellement subi par la 
défenderesse (plus taxes et autres frais ajoutés), avec intérêt au taux légal 
majoré de l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du 
Québec, calculé à compter de la date de signification de la requête pour 
autorisation d'exercer le présent recours collectif; 

CONDAMNER la défenderesse à verser à chacun des Membres la somme 
équivalente aux frais de résiliation payés depuis le premier (1er) janvier 2007 
(plus taxes et autres frais ajoutés), avec intérêt au taux légal majoré de 
l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du Québec, 
calculé à compter de la date de signification de la requête pour autorisation 
d'exercer le présent recours collectif; 

SUBSIDIAIREMENT, CONDAMNER la défenderesse à verser à chacun des 
Membres la somme équivalente aux frais de résiliation de contrat excédant le 
préjudice réellement subi par la défenderesse (plus taxes et autres frais 
ajoutés), avec intérêt au taux légal majoré de l'indemnité additionnelle prévue 
à l'article 1619 du Code civil du Québec, calculé à compter de la date de 
signification de la requête pour autorisation d'exercer le présent recours 
collectif; 

CONDAMNER la défenderesse à payer une somme forfaitaire à être 
déterminée à titre de dommages punitifs; 
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ORDONNER que les dommages précités fassent l'objet d'indemnisation 
individuelle et d'un recouvrement collectif uniquement pour les dommages 
punitifs selon les prescriptions des articles 1 037 à 1040 du Code de procédure 
civile; 

CONDAMNER la défenderesse à tout autre remède approprié jugé juste et 
raisonnable; 

RESERVER aux demandeurs le droit d'amender en tout temps la présente 
requête et d'ajuster les dommages réclamés; 

LE TOUT AVEC LES ENTIERS DÉPENS, incluant notamment les frais pour 
les pièces, les témoignages d'experts, les expertises et la publication d'avis. 

Québec, le 11 avril 2012 

BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
Procureurs du Représentant-Demandeur et 
des Membres 
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CANADA (Recours collectif) 
COUR SUPÉRIEURE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 500-06-000496-105 DENIS GAGNON 

Demandeur-représentant 

c. 

BELL MOBILITÉ 
Défenderesse 

DÉFENSE 

EN DÉFENSE À LA REQUÊTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE EN RECOURS 
COLLECTIF RÉ-AMENDÉE, BELL MOBILITÉ EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. En ce qui a trait aux paragraphes 1 à 5 de la requête introductive d'instance en recours 
collectif ré-amendée, Bell Mobilité s'en remet au jugement rendu le 24 janvier 2011 par 
l'honorable Francine Nantel de la Cour supérieure, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

2. Elle ignore les allégations contenues au paragraphe 6 de la requête; 

3. Elle admet les allégations contenues aux paragraphes 7 et 8 de la requête; 

4. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 9 de la requête, elle s'en remet à 
la pièce P-1, niant tout ce qui n'y est pas conforme; 

5. Elle ignore les allégations contenues au paragraphe 10 de la requête; 

6. Elle admet les allégations contenues aux paragraphes 11 et 12 de la requête; 

7. Elle admet les allégations contenues au paragraphe 13 de la requête, mais conteste 
1 'utilisation du terme «prétendu » pour qualifier le rabais accordé au demandeur
représentant; 

8. Elle nie les allégations contenues aux paragraphes 14 et 15 de la requête et ajoute qu'au 
moment de son achat le demandeur-représentant savait fort bien que des frais lui seraient 
imposés s'il résiliait son contrat avant terme puisqu'il avait précédemment conclu un autre 
contrat d'une durée de 24 mois avec Bell Mobilité, en décembre 2004; 
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9. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 16 de la requête, elle nie que le 
demandeur-représentant ait simplement « transféré sa ligne sans-fil 514 912-0374 », et 
ajoute qu'il a plutôt résilié le contrat qu'il avait conclu avec Bell Mobilité avant 
1 'échéance de son terme; 

1 O. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 17 de la requête, elle réfère à la 
pièce P-2 et nie tout ce qui n'y est pas conforme; 

11. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 18 de la requête, elle admet avoir 
reçu la lettre produite comme pièce P-3, prend acte de l'admission selon laquelle le rabais 
sur l'appareil lui a été consenti en considération d'un contrat de 36 mois et nie le contenu 
additionnel à la pièce P-3; 

12. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 19 de la requête, elle précise que 
la version du contrat communiqué comme pièce P-4 n'était pas en vigueur au moment où 
le demandeur-représentant a acheté son appareil LG 150, et produit en liasse les modèles 
en blanc du Contrat de service Mobilité et des Modalités du service sans fil de Bell, datés 
du 30 juin 2007, en vigueur au moment de son achat comme pièce D-1; 

13. Elle admet les allégations contenues au paragraphe 20 de la requête, mais ajoute que le 
paiement n'a pas été fait sous protêt; 

14. Dans la mesure où les allégations contenues aux paragraphes 21 et 22 de la requête 
peuvent être qualifiées d'allégations de faits, elle les nie en bloc; 

15. Quant aux allégations contenues au paragraphe 23 de la requête, elle réfère à la pièce P-1 
et nie tout ce qui n'y est pas conforme; 

16. Dans la mesure où les allégations contenues aux paragraphes 24 à 29 de la requête peuvent 
être qualifiées d'allégations de faits, elle les nie en bloc; 

17. Elle nie les allégations contenues au paragraphe 30 de la requête et ajoute que la résiliation 
avant terme d'un contrat à durée déterminée constitue un manquement à une obligation 
contractuelle; 

18. En ce qui a trait aux allégations contenues aux paragraphes 31 à 33 de la requête, elle 
soumet qu'il s'agit d'arguments et non d'allégations de faits et que, de toute façon, ces 
allégations n'ont aucune pertinence en 1' espèce; 

19. Dans la mesure où les allégations contenues au 34 de la requête peuvent être qualifiées 
d'allégations de faits, elle les nie en bloc; 

20. En ce qui a trait aux allégations contenues aux paragraphes 35 et 36 de la requête, elle 
soumet qu'il s'agit d'arguments et non d'allégations de faits; 

21. En ce qui a trait aux allégations contenues au paragraphe 3 7, elle nie que la cause d'action 
et le fondement juridique du recours de chacun des membres du groupe soient les mêmes 
que ceux du recours du demandeur-représentant et prend acte que ce dernier reconnaît que 
les frais de résiliation anticipée étaient divulgués dans le contrat; 
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22. Elle nie les allégations contenues aux paragraphes 38 et 39 de la requête; 

23 . Elle nie les allégations contenues au paragraphe 40 de la requête, et en particulier que le 
demandeur-représentant, ou tout autre membre du groupe, ait subi quelque dommage que 
ce soit; 

24. Elle nie les allégations contenues aux paragraphes 41 à 45 de la requête; 

ET, RÉTABLISSANT LES FAITS, BELL MOBILITÉ AJOUTE CE QUI SUIT: 

25. Bell Mobilité est un fournisseur de produits et services de télécommunication sans fil , 
servant pour la communication vocale et la transmission de données; 

26. Elle offre un vaste choix d'appareils allant des téléphones cellulaires ordinaires aux 
téléphones intelligents, tels que le Blackberry ou le iPhone; 

27. Les téléphones intelligents sont des téléphones cellulaires de pointe fonctionnant à partir 
de plateformes informatiques et offrant de nombreuses applications évoluées; 

28. Les clients de Bell Mobilité peuvent choisir parmi une grande variété de forfaits pour leurs 
appels téléphoniques, locaux ou interurbains; 

29. Un forfait pour les données peut y être ajouté afin d'y inclure des fonctions comme la 
messagerie texte, les photos et vidéos, le courriel, la navigation sur internet, les réseaux 
sociaux, la localisation GPS ainsi que les applications multimédias comme le 
téléchargement de fichiers de musique, la lecture vidéo en transit (video streaming) et la 
télévision mobile; 

30. En ce qui concerne le mode de facturation, les clients de Bell Mobilité ont le choix entre 
deux forfaits : le service prépayé ou le service postpayé; 

31. Les clients qui choisissent le service prépayé (également connu comme « pay-per-use » ou 
« à la carte ») achètent à 1 'avance des crédits qui leur permettront d'utiliser le réseau de 
Bell Mobilité pendant un certain nombre de minutes; 

32. Ces clients ne sont pas tenus de conclure un contrat pour une durée déterminée; ils doivent 
cependant acheter leur appareil au prix courant ou utiliser celui qu'ils possèdent déjà; 

33. Les clients qui optent pour le service postpayé sont facturés mensuellement selon le forfait 
applicable; 

34. Les forfaits de service postpayé offrent aux clients le choix entre un contrat d'une durée de 
30 jours ou de 12, de 24 ou de 36 mois; 

35. Les clients qui choisissent une durée de 12, de 24 ou de 36 mois bénéficient d'un rabais 
sur le prix de leur appareil; 
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36. Par contre, s'ils résilient leur contrat avant l'échéance du terme, ces clients doivent payer 
les frais de résiliation prévus au Contrat de service Mobilité et aux Modalités du service 
sans fil de Bell, ci-après les« Contrats» (pièce D-1, en liasse); 

37. Le présent recours collectif soulève deux questions. La première est de déterminer si Bell 
Mobilité a divulgué les frais de résiliation anticipée aux clients qui ont conclu un contrat à 
durée déterminée. La seconde question est de décider si ces frais sont abusifs ou non; 

I. LES FRAIS DE RÉSILIATION ANTICIPÉE SONT DIVULGUÉS AUX CLIENTS 

38. Quatre des sept questions communes énoncées dans le jugement autorisant le recours 
collectif concernent la divulgation par Bell Mobilité des frais de résiliation anticipée à ses 
clients. Ce sont les questions suivantes : 

a) le montant précis des frais de résiliation de contrat facturés par 1 'intimée au 
requérant et aux membres est-il contractuellement dénoncé? 

b) si [ ... ] non, ces frais sont-ils nuls? 

[ ... ] 

h) 1 'intimée a-t-elle contrevenu à la Loi sur la protection du consommateur? 

i) si oui, l'intimée est-elle tenue au paiement de dommages punitifs? 

39. Lorsque les clients consentent à un contrat à durée déterminée, ils sont informés de 
1 'existence des frais de résiliation anticipée et on leur remet les Contrats précisant le 
montant exact de ces frais; 

40. Tous les représentants de Bell Mobilité doivent suivre une formation qui inclut des 
instructions portant spécifiquement sur la divulgation de ces frais de résiliation anticipée; 

41. Plus précisément, les représentants de Bell Mobilité sont formés pour : 

• informer le client de l'existence des frais applicables en cas de résiliation anticipée 
du contrat; 

• apposer leurs initiales sur les Modalités du service sans fil de Bell et les faire signer 
par le client; 

• remettre une copie des Contrats au client avec sa facture; et 

• conserver une copie signée des Modalités du service sans fil de Bell pour leurs 
dossiers; 

42. Lorsque les achats sont faits en magasin, le système informatique est programmé pour 
que, lors de l'achat, deux copies des Contrats soient automatiquement imprimées avec la 
facture du client, tel qu'il appert de l'impression de la capture d'écran obtenue à partir du 
programme de formation informatique de Bell Mobilité simulant les étapes que les 
représentants doivent franchir avant d'activer un appareil, produit comme pièce D-2; 
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43. En outre, un appareil ne peut être activé sans que deux copies des Contrats aient été 
imprimées; 

II. LES FRAIS DE RÉSILIATION ANTICIPÉE NE SONT PAS ABUSIFS 

44. Les trois autres questions communes suivant le jugement d'autorisation concernent le 
caractère abusif des frais de résiliation anticipée. Elles se lisent comme suit : 

c) les frais de résiliation de contrat facturés par l'intimée au requérant et aux 
membres sont-ils excessifs ou abusifs? 

d) les frais de résiliation de contrat facturés au requérant et aux membres 
excèdent-ils le montant du préjudice réellement subi par l'intimée? 

e) les frais de résiliation de contrat facturés par l'intimée contreviennent-ils au 
droit du requérant et des membres à la résiliation unilatérale d'un contrat? 

45. Le présent recours collectif vise les frais de résiliation anticipée facturés depuis le 
1er janvier 2007, en vertu d'un contrat conclu avant le 30 juin 2010. Le recours ne vise pas 
les frais facturés pour des contrats conclus après l'entrée en vigueur des amendements à la 
Loi sur la protection du consommateur le 30 juin 2010, lesquels prévoient précisément les 
frais pouvant être facturés par un fournisseur de service en cas de résiliation anticipée; 

46. Les frais de résiliation anticipée étaient précisés comme suit dans les Contrats : 

Contrat de service Mobilité 

Frais de résiliation : Frais que nous vous facturerons si vous mettez fin à votre 
service avant l'expiration de votre abonnement de 12, de 24 ou de 36 mois. Ces 
frais de résiliation équivalent au montant le plus élevé de: (i) 100 $ou (ii) 20 $ 
par mois pour chaque mois restant prévu au contrat, jusqu'à concurrence de 
400 $. [ . .. ] 

Modalités du service sans fil de Bell 

[ .. . ] Les FRA [Frais de résiliation anticipée] correspondent au plus élevé des 
montants suivants: (i) 100 $ ou (ii) 20 $ par mois restant à la période 
d'engagement de service lo;s de la résiliation, jusqu'à concurrence de 400$. [ ... ] 

47. Les montants des frais de résiliation anticipée sont demeurés inchangés pendant la période 
visée, bien que les termes utilisés pour les d~crire aient été légèrement modifiés; 

48. Ces frais ne sont ni excessifs, ni déraisonnables; 

49. Au contraire, ils correspondent aux coûts et aux pertes encourus par Bell Mobilité en 
raison de la résiliation anticipée d'un contrat; 

50. Plus particulièrement, les coûts assumés par Bell Mobilité pour obtenir de nouveaux 
clients ou conserver sa clientèle actuelle doivent être pris en considération pour évaluer les 
dommages subis par Bell Mobilité en raison de la résiliation anticipée de contrats à durée 
déterminée; 
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51. Ces coûts d'acquisition ou de conservation des clients comprennent les 1 

·8 consentis 
sur les appareils ou les services, les commissions payées par Bell Mobilité à ses 
représentants lors de la vente des appareils et les frais de marketing encourus pour la vente 
des appareils aux clients; 

52. Les investissements de Bell Mobilité dans les infrastructures, les frais d'administration et 
la perte de profits doivent aussi être comptabilisés pour évaluer les dommages subis par 
celle-ci en raison de la résiliation anticipée de contrats à durée déterminée; 

53. Durant la période visée, les frais de résiliation anticipée de Bell Mobilité étaient 
semblables à ceux des compagnies TELUS Corporation et Rogers Communications Inc.; 

54. Il faut également ajouter que la véritable raison d'être des frais de résiliation anticipée est 
de permettre aux parties d'évaluer par anticipation le montant des dommages subis et 
d'éviter ainsi des disputes onéreuses quant à leur évaluation; 

55. Ces frais ne peuvent être réduits que si le débiteur prouve qu'ils sont tellement excessifs et 
déraisonnables qu'ils sont abusifs, ce qui n'est de toute évidence pas Je cas en l'espèce; 

56. Finalement, l'évaluation du coût exact de la perte de chaque client est pratiquement 
impossible à déterminer et soulève une pléthore de questions individuelles; 

III. LE CAS PERSONNEL DE DENIS GAGNON 

A. LA DIVULGATION DES FRAIS DE RÉSILIATION ANTICIPÉE 

57. Le 19 juillet 2007, le demandeur-représentant Denis Gagnon a changé son appareil pour 
un modèle plus performant, soit le LG150, dont le prix de détail était de 149,95 $et, selon 
les dossiers de Bell Mobilité, il a alors souscrit à un contrat d'une durée de 36 mois; 

58. Le demandeur-représentant n'a rien déboursé pour son appareil LG 150 puisqu'un rabais 
de 149,95 $lui a été accordé en considération de la signature de ce contrat de 36 mois; 

59. Lors de son achat, le demandeur-représentant a reçu une facture (pièce P-1) indiquant ce 
qui suit : 

RABAIS EN MAGASIN AVEC CONTRAT 36 MOIS 

ATTENTION FRAIS SI CANCELLATION 

60. Le demandeur-représentant savait que Bell Mobilité accordait des rabais en échange de la 
conclusion de contrats à durée déterminée puisqu'en décembre 2004 il avait conclu un 
contrat de 24 mois avec celle-ci et obtenu un rabais pour son nouvel appareil; 

61. On lui avait alors remis une copie du Contrat de service qu'il avait signé et qui indiquait 
les frais de résiliation anticipée applicables à l'époque, tel qu'il appert de la copie produite 
avec la facture en date du 21 décembre 2004 comme pièce D-3, en liasse; 
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B. LES FRAIS DE RÉSILIATION ANTICIPÉE NE SONT PAS ABUSIFS 

62. Le demandeur-représentant ne formule aucune allégation précise expliquant en quoi le fait 
de lui avoir imposé des frais de résiliation anticipée de 220 $ serait abusif, mis à part le 
fait qu'il réfère à la valeur dépréciée de son appareil qui valait au départ 149,95 $; 

63 . Comme expliqué ci-dessus, les rabais sur les appareils ne représentent qu'une partie des 
dommages réellement subis par Bell Mobilité lors de la résiliation anticipée de contrats à 
durée fixe; 

64. Même s'il est pratiquement impossible pour Bell Mobilité de déterminer le montant précis 
des dommages qu'elle a subis en raison de la résiliation anticipée du contrat par le 
demandeur-représentant, les coûts et pertes encourus par Bell Mobilité excèdent les frais 
de résiliation anticipée de 220 $ qui lui ont été imposés; 

65. Les frais de résiliation anticipée de Bell Mobilité sont une évaluation raisonnable de la 
juste indemnisation pour sa perte subie lors de la résiliation d'un contrat avant terme; 

66. Enfin, il semble que la raison pour laquelle le demandeur-représentant a résilié son contrat 
avec Bell Mobilité 11 mois avant son terme est qu'il a obtenu une «entente incroyable » 
avec un autre fournisseur de services sans fil; 

67. Le recours collectif intenté par le demandeur-représentant contre Bell Mobilité est donc 
mal fondé en faits et en droit. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

ACCUEILLIR la présente défense; 

REJETER la requête introductive d'instance en recours collectif ré-amendée du 
demandeur-représentant Denis Gagnon; 

LE TOUT avec dépens. 

Montréal, le 16 avril 2012 

33ovofen w/1-eY~(VCU{ Jr,f.,J.e.n.c.r. (. 
Borden Ladner Gervais s.r.l., s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de Bell Mobilité 
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Votre facture de septembre https://www.ecare.bell.ca/storePrintBillAction.do?bch.leftMenu.biiiSwn .. 

'1 
:-

• 

Votre facture de septembre 

Détenteur du 
compte : 

Adr~sse de 
facturation : 

DENIS CAGNON 

2926EAV, 
DEUX-MONTAGNES QG J7R 
3œ 

Sommaire facture unique 

Numéro de corrpte : 

Numéro d'identilicatlon du 
·client: 

102900016 

10290001ZZZ803 

(numéro à 14 chrlres pour le service en ligneltélébancalre) 
Date de la factura : 6 septembre 2009 

Pour consu~er le détail de votre facturation (da fi/ms à la carte ou d'appels interurbains, par exemple), cliquez sur le nom 
d'un selllice dans la section des Frais portés au compte. Dans le sommaire de votre selllice qui apparaîtra alors, cliquez 
sur Frais d'uHnsa!ion - détails. 

Frais portés au compte : sommaire 

Solde précédent 

Paiements Merci 

Solde reporté 

Vos produits Bell ce mois-cl 

Téléphonie 

Sans-fil 

105,44 

105,44cr 

0,00 

269,31 

29,36 

239,95 

V'osé'ëëiiëiïiiës-aiïFo-riâiï _____ --·----·----------------s-:ooë-r---

1 . 

1* 
TPS 13,22 i 

, _____ TV ___ __ __ a _______ __________ .. __ ....................... ___ __ ___ ---· ......... __ .. ___ ______ ______ z_o __ · 7 __ a ___ ., ______ i j .1. · · •. 

Montant dO 298,31 

._ , .. •• RENSEIGI'IIEMENTS IMPORTANTS 
Veuillez acquitter ce con-pte dès rf!r.P.pUon. Pour 

(450) 974-0374 
Frais mensuels 
Frais d'utilisation 

Total (avant taxes) 

Sans-fil 
(514) 912-0374 
Rectifications 
Autres frais ou crédits 

(514) 978-0374 

Frai& mensuels 
Frais d'utilisation 

29,36 
0,00 

29,36 

15,70cr 
220,00 

34,70 

0,95 

i 
:., que ~.~:Jtre paiement apparaisse Stlr \Kltre prochaine 

facture, veuillez. nous faire parverùr votre paiement 
avant le 28 sep 2009. Voir page 2 pour des 
inforrrations relatives au paiement. 

----·---- -------------------- ---- ---- _______ _, _, __ ________ i 
Total (avant taxes) 239,95 ! 

1\œrcl d'avoir choisi Bell. 

Autres renseignements importants 
.............................. .... .......... ................... .... . ......... ........ . ........ .. ... . .... .. . - . ....... .... -- . · --- ·- ......... ......... . .. ---·--- ----, 
j Pour nous joindre / 

l I~-~~~-~i~--~iry_,~! ~~-~~=-:~~-~ -~-- - --= -~ - - :~~:-~:T.~---~~--- - ~-=-: :~.:~---=--= :_· -~----~ - ::-.~= -~: -~~:~:-~~-----~~--~-~=:=~~~=-=-~~~=::.-~---~~ --=~~I~~~--j 
t~:ifilf::~~--:=~-~-~~::~~=--~==·:=~:=·:·::===~=-~:+~~~-- =~=:~--- .-~~==~-.-~~-~~:===~-- : =:=~.~----~=~~~-~{~~~~~~~~~l1rJ~~;~EJ 

2009-09-10 20:39 
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Votre fucture de septembre https://www.ecare.bell .ca/storePrintBil!Action.do?bch.leftMem.LbiliSum. .. 

i Télélrision: : 1-888-759-3474 / 

r~ç~~~~Fi.~~-~~-i~~~~~:i.-~~~:~~~~~~c:==~~~:~::_~~:-:·:_-: ·::~::: --:~~:--~~-~--~-::::::: .- :~==.:~?~~==~~~~~=~~~~~=~~~~~:~=i~=~=~ 
Modalités de service; reportez-vous è bell.catmodalltes-

; N~·;;;~œï~~~~i~t"~~~--- -- -- -- --- --------------- ·---·-·- -------- ·------ --------------······-· ·· · -- -- -- -- · ·- ------------------ ---------· ------------1 

r;~~==--~--]~~~~r~~~~~:~~~~~~~~~~-~-··~~---·~~:·· ··:·~~:~--~~·-=~-~~=~~-j~~~·~-==~==~~oo!~j 
Paiement de la facture: 
Les paiements pauwnt être effectués par prélèvement automatique ainsi qoo dans la plupart des établissements financiers. Les 

chèques peU\Ient être envoyés par la poste ou déposés aux corrptoirs de Bell Canada. Si vous acquittez cette facture en 

personne, présentez la facture complète. 

•*Frais da retard: 
Les frais s'appliquent à compter de la date de facturation si le paiement n'est pas reçu dans les 30 jours de la date de facturaUon: 

items réglemenlés O. 75% par mois (9.38% par an), items non réglementés 2% par mois (26.80% par an). 

Les frais de retard réglementés s'appHquent aux produits et sel'llices réglementés par le CRTC. Il s'agit entre autres de: 

• la ligne téléphonique résidentielle de base. 
• la téléphonie IP. 

Les frais de retard non réglementés s'appliquent aux produits et sel'llices qui ne sont pas réglementés par le CRTC. Il s'agit 

entre autres des: 
• produits et services Internet 
• produits et services télé\1suels. 
• produits et services sans fil. 
• produits et senlices de téléphonie non réglementés. 

Frais de chèque sans provision: 
Des frais seront imposés chaque fois qu'un chèque sera retourné par une banque ou un autre étab5ssement financier peur 

insuffisance de fonds; ces frais sont facturés pour compenser le coût de traitement d'Un chèque retourné. 

Détail de la facture unique 

.,.,,,, . , .• , . , , , , , ,,,,., ,,,,, •. u .o.- ,. ,., ,,., , 

1 ~ Vos économies du Forfait 

.. ·--....... ,_ .. ____ ___ , '"l 

r:~-~- ~- --~~:: ·_: · -.--~~~ -- ~-~---~:·_---~----:·~---~~---_- :·.-~: 1--~~-~~i~~-~~~- .......... ,·: ~ ------- ---~~--~- -----~--~--- --~ -- -~-- -.-·: -----~- ---~::· ·= --:·::: · :·-1:·: ·~-~~:~t-- ~1 
1 

É 1 Fort: 1 BeU Téléph 1 : Vous a~ASZ éconorrusez 5$ sur votre serv~ce Télépho111e 5 00 ! 

conom es al on e : résldentiel!e sélection / ' cr i 
!··--··· · "'"T;;ï'd;~~-;-k-;;~-;;;i;·d~·F;;;~~~~-;;~;t~;;Ï·- ·~·-·~-----··--- - -~ · ·· .. ·-···~~--··· .. -· .... ......... -.---·---- ----·--T--·"-5.o~·; .. ···] · 
L---·- .. ·· --··-···~-·-··-·-· ···--.... ~--~·-·-----~~·"- · ·- · ··- --~-· ·· ···· · ··-·-··· ·-··-· --····----,.. -· -·· ·--··--· · ···· · ·-···· ··--- ·------·-·-·--···-···-···-··· ..... ·.-.. ·---~-t.. ... 
r ~-T~~~; ,ié~~~~é~;~~-i-~~~~ -~~b~i~ ~;~~-~-~ ~~ - i~~~~~~ - ~~;~~~--- ....... -----··-- ····--·· 
i .. 1 1 

~ Détails . · 1 Montant i 

EI~~~~.~~~~~~~~.:~~;~~~~~~~~~~~~~~~~~~1~i.~l 

i 
1 
1 

! 
! 

2009-09-10 20:39 
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;: ·re facture de septembre https://www.ecare.bell.ca/storePrintBillAction.do?bch.leftMenu.billSwn. .. 

i Autres frais ou crédits 1 · o,oo~· 

-~~~~i~~-~:f~=~=f;~~=fj~~=~i~~~1~~~-
l Total (après taxes) 1 33,09 

. L~--- ····· · · · ---.- ... - · ··- ------~--- ····-··-·----------------------- ... -·-······ ----·····-··-·········· ··---············--· .. ········-················"······· ............... ··-···- --- ·····--· ·····- .. ............ - -------- -··········-······ -------····--------

Téléphonie~ détails 

i ~- Frais d'utilisation- sommaire ! ·.·.·.·· 

··· - ··-· ···- ······ ·---- ··· ; 
1 
1 

/ Détails j Jours Montant ! 
.---·-·"'·-···----.. --............. ........... ......... ......... .... ...... .. .......... ......... ..... ... .. . ... . ···· ----------·-···-·""' "' l'""' ···-··< 
[ Appols Interurbains avant économies et réductions , 33,04 i 
r----~--------~~--~----.--·------~------~-----------------------------r-------1 
1 Total- sommaire de l'utilisation (avant taxes) j 33,04 ! t··------.. ---·-----·---.-·--·---------------·"""''""""'""""""""-"'""'"'"' ________ , ___________________ , ________ ______ _____________ ______ __ ____________ , ___ ,, ................ _. __ 1 
, Détails i Montant 1 

1· ---- . --------- -- ....... -----------···-·------------------------ --- ----------·--------------·-··-···----.. -------- -----·- --------- ___ ., ____ __ ------·----------·-----------··------------- - -----~---- ........ --------1 i 
' Economies et réductions sur Interurbains pour les services téléphoniques résidentiels 1 . ! 

p_.:::œ~~1~~it't.::~~'ji:"~:""l"im~~ =~ :~:::~:-~ ::::.::= : ~::::_:=:::=:r::fi~::~ 1 

! Total des frais d'utilisation (avant taxes) ! 0,00 1 

-••Y \-YO• n-•• •--•··~-•••••••.-~ • ·-•·-·-~•- •-v·•o ••~ •- • •• • ••---··•-,..•·--·--••••.,.'- \.-•• ••• ~ooY• • •••••••-•••••••,...••-·---••••••-••••,...••••••~•- ••• ••••- · --••••••-·- •-I•w• .. ,o .-,.,..., ____ _ 

r· -----.. ~----- -------··- •• ............ ----- .. ··-····-····- - ··-- ---------- ----......... ·---···· - -------- . ·····-- --- ··-··-- ·-·-···--·-····------····-·· -- -··. ------ - ---------- ------ ----- ------ ----····· ··-······· ·-·-- ---·----·-, 

J ~Taxes j 

! Oétalls l Montant i j 

t
~·-.:~~~~~:~·.-::~:· - --~~~--.-~.--~:::··-.-.~-:~~ -.-- -~:-.·~~~~-- -.- -.- - ~=:~- -~ -=-~--~~·: .··.:~~-~:-~:::-~: ~:~- -~~-~-----.-: ·.·.~· -:: ·:.- - -~·:::·~----~~-_:::~--~:.-~-.~_--.-~::· :r·:_:~:~f:~I::J : 
_____ T.-:',9_, ___ ______ ______________ , ____________________ _________________________________________________________________ __________ ___ ________ ____ ,., ________ ~---·--~~~~-----~ ! 

Total des taxes ! 3,73 r ! 
- -- -- - ---.-·· - ------------··- --------- ··---~---.--------~--- ---·---··-----··-···-----------··----·--- ---·····-"''"""" " "'""--------- -·---------L--·---------- .L. .... .J 

Tél~phonie -frais d'utilisation 
Appels lniBrurbains 

Numéro (450) 974-0374 
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Sans-fil 
~ Autres frais et crédits . . . . . . . . . . . . . . . i P.'k>ntant i 

~~~~~=~~~=-~===~ -===~=~=~~~~~=:~~:~:::=::::::=:E=-:==:=~=-~~~;;1 :Autres frais ou crédits ! 220,00 : 

r~~~~r~===: :~ .. ~ -=~-=~:~~~::-:~~=~==~~=~=:====~ ~=~=r~~= ~:=== =~=~ :g,~ ! 
j----~-----·----------·-------------------·---- ---- ---~-~~---·-·-------------·--------·-·------~--...-~------····----------------------t----- .. ----------------- ------------~ 
: Total (avant tillœs) · : 239,95 1 

t::r~-====~===···----··-----·--------~-=-~====:==~=:==--·---·-=:==-i-=···--·---·-====~-30~ 
! Total {après taxes) i 270,86 ! 

, ,_ , · • • ···-•••• ••· ··-·•••••••· _ ,, , ••••-• ••-••, · ··-•·•- "' ' • - ••· • • •·•-- • • • - -· onoo•••·--·~•••·••••••••r•••" •-•·-··•••• ,,.,,,.,_._ 0 ,,, · • •••·• , ., •••• , , ,,, ., . •• • -•• • • • . , • - • · , , ,,, , , ••• • • • " ' " .. " " ' ' ' '•- , •• ::... • .,.,,,. _ ,_, _ _ ,, "'"''' ' • '•• ., .. ---•-•••.,• ••-·-~ •• ,,.,. ... . .. ~•.~. _ ..... i 

Sans-fil - détails 
.., __ , _ _ _______ _______ ____ ____ _ _______ _ ___ ___ · · ··-- ·~-·----------------.. " -·---·--···- ------ ·- ·--"·-----··-----·- ....... ·--·· - " " '""' _______ __ _____ _ _____ __ _ ___ ____ _ ______________ _____ """1 

l ê Frais mensuels : 
... ..... ................ .. ..•. -··· -· ...... ..... -- -~-. _, ____ __ ·-···- ··· -· ····-· ......... --~ ----·-·······----- --·· 

j Détails 
1---·--·-------~·-·----------------·----

Montant 

l (514) 978-0374 
r·--servïcês mëniüeiS (25. août au 24 sep)---- ·--···-----·-------- - ·-··-·--·-- ·---·- ·--1 
!-·--- --·· --·----·------·-·-·-····-·----·-···-- -···········--··-··---···· ··-···--·····--·-··-···--·--- ·-···- -· . ---- ' 
!·---····---~--~n.. ~.~ .~~_s_~?:-;.<,l~_S._~~ - - ···---····- - ··- -··-· ··· -- ·-····· ····-···-········· ... .. ·········-·· ·····- · ·· ········· ...... -·· ... -- ·· ....... ···-- .. __ L .. -~.? ... 9~ ... -l 
; ~ 

4 sur 6 2009-09-10 20:39 
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Votre facture de septembre https://www.ecare.bell.ca/storePrintBillAction.do?b ':h.leftMenu.billSwn. .. 

~ur6 

...... ......... ...... .......... .... ................... ...... l 

i 
1 

r .. ~ -~~~~-d:~~!?.~~~ ~ -~~-~i~-~~~~~~~~~- ~------~:~~~-~-~~~-~ ~ __ -~~-~ __ :_ ~-~~-~~--~~- ~-: __ ~--- ~-c-~-~~~~ : 
t.~~--:~~~~~;~ ~~~~~~~-.: · :~ .. T~E~~~-f~~~gérï~~~:~~=~-:_·-~:: .. ~ -~: .:.~-- :~--~--~-.- .--.. ~-=~~--~~---~ ~~-- -~ _ ~r= ~ :tocLJ 1 

1 ~:-~~!t[:;:;~~~t~~~.~i~~!~:~.~ -=~-- ~~-:-~--== ==--t~t~~i 1 

[--~-~ ~-~~~~-~oii~~Ïfl~~~ ~a~i_~~~~~-:~~:=:~-~==:·:·~=~· ·=--~~- -~-=: ~-~ ~::·~~~~ -~=-: : ~:=~-~- t_-~~~!~~~1 ... ! 
,... .. ..... ..... ........... ...................... ............. ...... ...... . ..... ............. ......... ........................ ..... . ..... .. ........ ................. ... .. ... .. ... .. ..... ............... .. . . . ... ... ... .. .......... . .. "1 

J 8 Autres frais ou crédits 1 

1

:-- ·· · ·-riéi~i~ - -·· · ·---- ·· · · ····· - ·· ······ · .... .... .. .. ... ....... . .......... ............ . .. . ............ .................. .. .......... -- · ···· · · · ·- - - ~ M;~~-;rt -1 1 

·-···-·-···-··-··-·--·--·---.----.-·--·------ ----.. --.-·-····---------·--·-----·-·--·-·-·-·--· .. -···--·-··-···-.. -------------------·- ·· ... 1. ___________ ) ,. 
(514) 912·0374 j 

t
r ~--::: .= . :~~-~-~~~~.!!_~i~Watior1 · -~-~- ~:=.=~:=~~-~~:::~-~~-: .. :·~~:--=~~--. :: :.::: .=~-~--: -~~-~ - -- -~--- --~~-~:~:~:~--=~::::·. ~:::~.~-~-- :~~r::.~~;oo·j '. 1 

Autres trais ou crédits pour (514) 912-0374 (avant taxes) l 220,00 ! Il 

l- Tot;des a~;;;.t;;i'~~~édlt~(;;;;t;;)' ____ ---~-~·-----~----·-·------~-rno,oo 1 

.. o•.~v-•-•-••-··~· --·-•-·•~• · •-~•••·~-- ·...,...•••••-·--·-- .. ---~··-••-•-·~·---••••~•·--•--•- ·---•••••-••• • ••-• '0 ->o • •-·-••- • ••--• •·•...-o---·• •••••-•·--.l... w..., oo_ , _____ , , _ , _~ , .. ,, 1 

r it:· f;;~-i~·d:~iii~~~i~-~ _ ~~~~~;~~-· ·· · ····-··-· ---- --- · · · .. 1 

i .. ,)ét~i~ ........... ... .. ··-· ....... ............. .... · r· r&;~t;~t ! 

, .... -·-··(514)978~ô374"""-·· .. -···-···-·-------... ----- .. ···-----··--- ·--·-·-·-·-··-·· ···---·-····-····----···· ......... _,. _____ .......... , _ _. ............ ... l ! 

/··_··~ ~~~~:·Ë.".~::§~f.~ilY:~'k!.C.S.~:~·ïJtijl~a.~~~--~J~.~~"iii~~g~~: ---~ · :···-~:·:··~·:·:~~J~:,o_~-r;,;~_:_~§·:··-~·--·~: _,---.-~:~· ·:·:·::~-~-I· ·:· .~~-:-~--~1 
l NalligateL.:r 1X payable à rutilisation Utilisaton lnternetrnobile@ 0 0068 MB ! o 35 i 

$51 .20/MB ' ! ' ! 
~~-·- ~-:~:~_·!~§!.~~..§!~.~::. --·-·· -- · --·-------··--····---· --· ·---~·: .. :::~~:~=·~-~~~::.: ................. -·········--···-----.. -:.:::~.--:~_:: .. ~~=L.~ .. :~;:~~:J 
1 Tetai des frais d'utilisation pour (514) 978-0374 (avant taxes) \ 0,95 i · 

[==~:!.~~~:F.~~~~~~~~~~:~~~~~~~~~~~~f:::~=:~-~==::·~~·:::.~~·~:::·~=:~~=~·::~~-~:~::·::·:·_~:=~::~r~~:~~i.~~J ..... r 
. , .. . ~-- · .. ...... .... ... . ... .. . .... ·---· .... ··-··· ·-· .. .. ...... ' ..... ._ ___ ·-·. ···-···. -- . . .... -~ .. . .... .. -···. 

! . , Sou;;-total Avant Taxes ! 
J .. Numéro Sans-fil l Montant 1 1 

t::.:=~=~J~{1[~~E~::~~-=:~::::~=:~:~::~=-:=:·:~=:~~:~:::=-:==-----~~~--~::~::~:~--=:·~~~---~~~:::·~·:=:_~:~~-:·~-=~~~~~~=:-=:=~~·::~-~i~~~~~JJ 
r ---T~s O HO. • . .... .. • ... .. ....... ...... ... . ..... · - ... ..... . ........ · -- -- · · - ..... ... . . l 
~ --- -~ -:::.... ... .. .. ..... . .. .... .. . .... ... . .. .. .. ....... .... .. ... .. H .. ....... .. . ......... ... .... .. ... ... ·-· . .. H.. . .... ...... ........ .. .. . ....... . .. , .................. .. .... . , ! 
~-· .. ---~~~-~-~--------·:----------·---------·--··-------- ---- .... -... -------------.. ----·--·------.. ----------------·--·---·---------r;;;; ..... j i 

[~~::~~~iX~i~~~~:=~::~·=·:·:-===:~~~~~-=:~-=~-:·~=-:·~~-:-~:~:~:==~~-~~~:-~~-:~~~~~=-~~-~-~~=~-~--~-~-=~=-f=~r.~~~I=l...i 
Sans-fil -frais d'utilisation 
Appels réseau 

Numéro de mobile : (514) 978-0374 

Date De Destination Numéro Heure Durée Typ& Tarif Interurbains Montant 
(mln:sec) d'appel 
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~j::::> 
Bell Contrat de service Mobilité 

1227873, 

N' dot616ploone mobile:( 

NSEIIDEM: 

Mot de passe pour contra do mouago: _______ _ __ _ 

Complo Actuel: 

Oalo: - ------ Coda do d6pultalro: ----
06posltalro: ________ Repr.: 

N' dot61:( 
N' de t616 o.:( 

0 IUfltonce seul OAJout Mobile QEPP r::---:---..,.--~-------,.---------. 
r.::;:-:::::-:-:o:-:~-::-:~~:-:;-~--------------, (Rcnsolqt>cmont• sur le crédit pononnol 
l~::,ln;;,f;.or;;,m::;a::,:l.:,:lo::,n:,;s::,:u::,r..;.l'.,::en:.:::,lr.::,opJ.::r;;,ls::,:c;_ ____________ _.l (2 p~coo O"ldonlll<!txlleest 

~· Qv1mo. Langue de COfrospondanuQ 0 Carle do cr6dlt: 
Nom: _______ ____ __ 

Adresse: 

Vlllo: ___ _ ___!Pro v: _____ __ Codo postal: - -----

nt.bur.:( 

nt.rh.~ 

2u1Qisolour: 

ID 6tails du forfait 

Nom~----------------------

Totm: 0 30i)ours 0 12 mols 0 24 mols Q~G mols r::J'.ulro _ 

'Minutes com'~~~~~~ locales __ lnterurbahs __ Aulro _ _ 
" Solre et wetk .. endl: []Compte Nom: _____ _ 

conjolnl: --------------· 

N'do 161. moblto: ( 

MSIO:"Thr::============== NSEAOEM: 

0Metnbrode 
1Hamllle#1: Nom:---------------- --

N0 do 161. mo bUt: ( 

MSIO:~c============= NSEADEM: 

g:~~~:~;s" Nom: 

N'do 101. mobUt:( 

~~~"'E"'M"": ---· 
QMombro do Nom: 
la ramllloln: ---------- -----------

N'de tél. mobile: ( 

MSID:"ff;c============== NSEI10EM: 
0 J.Combro do, Nom: 
la famUie #4: 

N°do 1'1. mobile: ( 

MSIO:=.ir:============= NSEI1DEM: 

Elrp~ollon: _______; ___ Dolo donalsslll1te~____J---

NAS (facunollf) . ._" -----·---------- - - -----

J'ri\JOI(rtl Del UoNIIfl loct~W IY/IIOtmllbnf"' _., er.t~l.s tM 10/fOI:JA'M en--fi ,.,ri 1 
U'10 .,ce~andMft « 4(Jflll{)tt oelbhbJrllltbt..,.c c.Mr dlredeiJfl œ ftQII 

!Plon d'achat d'employés 

Nom dt li compagnlo: -------- - -----------
Numtro d'o'!'ployé: 

Code Corporolo (11 y ellou): 

FOrfait: 0 Ef'P Enlroprtst 

!services 

!Modalités de palcm6nl 

0 Rolovo mon su et O Prttwomenlautomollque 
fc*wiA"" ,,k:knen de (t\tque et ~ 11 tf Cie lèl. 
IKibii.IUrecfO) 

ON' do corte do cr6cll. EXplrollon 

(Instructions sp6cialos 

ORIOINAL - CUEHT COPte. D~PDSITAJRE AUTORtSÈ 

l Votre Facture Mensuelle: 
• Les Irais d'accès au rôsoau et au service 9-1-1 vous sont facturés tous let mols à moins qu'Ils no soient compris dans votre forlall mon•uel. 
• Fnle d'aclll/allon uniques do le cas échéant 
• Le coOl de votre forfait mensuel est assujoiU à la TPS ainsi qu'à la lVPITVQ. 
• Uno date de factura8on vous sera asçlgn6e ot ftgurora •ur voire première facluro. Dos frais s'appRqueront pour los services utillclls entre la 
date d'activation et votre dato de facturallon. 
• Volro lacturo camprond les frais pourlea option• et les servion facturée un mo la A ravance a Incl que 109 hl$ d'ulli sallon supplémentaire dos 
seNices et options ne ralsant pas partie de votre enlente comme los lnlerurbatns, l'ldn6ranco,le lampa d'antonne exc6donlalre,la messagerio 
toxte,la menagerie photo et vld6o ainsi quo l'utilloatlon du service Internet mobile. 
• Votre facture vous pa !VIendra lous les mols. Pour 6vhrdc payer doe his de rotard, veuillez acqu~torvotro faoturo dàc ca r6copllon. Veuillez 
prévoir un délai do quatre A $lx Jours pour le traftement du paiement. SI nous ne reccvon5 pas votre paiement dansloç 30 Jours suivant la date 
du relevé Indiquée sur votre facture, des Irais de retard s'appliqueront au montant total dO. 

• Fraie de r6slllation : Fraie que noue vous facturerons si vous meHez fin à votre service avant l'expiration de votre abonnement de 12, de 24 ou 
de 36 mols. Ces frais de r6slllallon équivalent au montant lo plue élové de: (i) 100 $ou (li) 20 $par mol& pour chaquo mols resta ni prévu uu 

tttps://wacpre06:8000/wac-ia/processPrintContract.do 

Page 1 of1 

PIÈCE/EXHIBIT 

e j.l / ~ 
Bordet, 1 aoner Gervats 
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contra t, jusqu'à concurrence de 400$. Loo frais de réclllat lon peuvent vari er on fon ction des offre~ prom otionnelles . 

1 Remords de L'acheteur 
Vous pouvez retourner votre appareil, et Bell vous remboursera le montant quo vous avo2 payé pour cet appareil s'Il ost retourné dans 
les 15 jours suivant l'achat ou avec un maximum do 15 minutes d'utlllsatlon, solon la promlére éventualité, s'li est a comme neuf" dans 
l'embaUage d'orlglno ot qu'aucune piEice,ni aucun accessoire ou manuel ne sont manquants. L'apparoll do tt être retourné au ma gasin où 
Il a été acheté ou à l'adresse Indiquée pour les retours s'il a été acheté en ligne ou uu téléph one. Le paiement des minutes, de 
l'utili sation ou de tout service utilisé vous incombe. Toutefois, vous d&meurez lié par votre entente de service et devez payer des 
frai~ de résiliation antic ip6o si vous choisis set d'y mettre nn prématurément. 

1 Service prépayé 
• Les clients du service prépayé &ont aus51 assuj ettis à ces modalités de service. Vous ne recevrez pas de facture mensuele . Les fonds 
déposés dans votre compte prépayé Bell Mobilité ne sont pas remboursables et expireront aprèo une période donn ée. Des frais seront 
prélevés (i) immédiatement pourl'uUiisation et tes services payables à l'utilisation, et (il) chaque mols pour les options périodiques . 
• Des frais m ensuels d'a ecos au service d'urgence 9-1-1, d'ac ces au reseau, d'activation. d'interurbain . d'ltinérance à l'extérieur des 
zones de couverture de Bell Mobilité (y compris los taxes étrangère s sur les frais d'itinérance), de téléchargement de contenu~. do 
messagerie texte et d'autres frais pour divers ~>ervlce@ et options peuvent s'appliquer. 
·SI te solde de votr('l oompte ost nul (0 $)pondant une période prolongée (à l'heure actuelle, calte période egt de 120 jours), votre 
service sera désactivé. Les op tl ons ot le service peuvent être annulés ou suspendus sile solde dU compte devient négatif. 
o Pour obtenir un complément d'Information sur le service prépayé de Boil Mobilité, veuillez visiter notre site Web à l'adresse 
bell .ca/prepayesansfil ou composez: le 1 808 537-9099 d'un téléphone filaire ou #321 do votre téléphone cellulaire (sans frais). 
oDes frais mensuels d'accès au service d'urgence 9·1·1 évolué et au réseau, des frais d'actlvation , d'interurbain, d'linérance à 
l'extérieur de la zone de couverture de Bell Mobilité (y compris les taxes étrangères sur les frais d'itlnérance), de téléchargement de 
contenus, de navigation sur Internet et de messagerie texte, et d'autres frais pour cllvers services et option~ pouvunt s'appliquer. Deç 
his peuvent s'appliquer pour oertalnes transactions de gestion de compte effectuées en cllrect avec un représentant- service aux 
clients. Pour en nvolr plus, rende;e-vous à l'adre~se www.b~!l.ca/supportcllent . 

1 Important: Frais à l'utilisation du service Internet mobile et de la transmission de données 
L'UTILISATION DE CERTAINES FONCTIONS ET APPLICATIONS, ET DE CERTAINS SERVICES, SUR VOTRE APPAREIL, OU À L'AIDE DE 
CELUI .Cl, DE Mr:ME QUE LE TÉLÉCHARGEMENT DE CONTENU, PEUT ENTRAINER DES FRAIS DE TRANSMISSION DE DONNÉES PAR 
KtLOOCTET. POUR PLUS DE DÉTAILS, COMMUNIQUEZ AVEC UN CONSEILLER AUX VENTES OU, POURVOIR DES EXEMPLES DE 
FRAIS À L'UTILISATION DE LA TRANSMISSION DE DONNÉES, CONSULTEZ LE SITE www.bell .ca/lntemetmoblle, si vou:~ etes abonné i\ 
un forfait mensuel, ou www.bell.ca/lnternetprepayc, si vous êtes abonné au service pr6pay4. 
En vous abonnant au service Internet mobile IIDmlté, vous pouvez utiliser de façon Illimitée le service Internet mobile à un tarif fixe. Le forta~ 
comprend au~sile~ frais d'utilisation des services de transmission de données requ is pour le téléchargement de sonneries, d'écrans de veille. de 
jeux, d'applications et de musique et l'utilisation de ta messagerie Instantanée, d'extraits et clc cllpG télé, de t'application MobllV alnol quo do toul 
autre service faisant appel à internet mobile pour la transmission de données. 
Sans ce forfait, des frais de transmi~sion de donnéeg (actuellement de 0,05 $/ Ko) s'appliquent lorsque vous utilisez toute option ou tout service 
qui transmet des données. Par exemple,ll faut en moyenne 10 Ko (:iO ~)pour consulter son horoscope otjusqu'à 145 Ko (soit 7,25 $)pour 
télécharger une sonnerie at le coet de la sonnerie elle-même (actuellement 4 $)s'ajoute ; le téléchargement d'une chanson complète peut utiliser 1 
000 Ko (50,00 $),et le coat de la chanson (p.ex. 3 $)s'ajoute. Vous reeonnalsnz que nn> lu service Internet mobltelllimit6, vous êtes 
responsable des frais d 'utilisation de la transmission de données et acceptez do payer le tarif par kilo octet al or~ en vigueur à Bell. 
Même si vous vous abonnez au service Internet mobile llllmM, l'utilisation de votre appareR comme modem pour un PC ou un autre appareil 
entratne des frais supplémentaires de transmission de données qui vous seront facturés au tarifparkllooctct alors en vigueur à Bell. Vous 
reconnaissez ce fait et acceptez de payer ces frais. 
SI vous avez activé un appareil de données, des frais de transmission d& données à cot appareil, et à partir de celui-cl, vous seront factu ré s (y 
compris si vous branchez l'appareil sur un PC ou sur un autre appareil), p.ex. pour l'envol et la réception de couniels, au tarif par kilo octet alors en 
vigueur à Bell. Si vous vous abonnez à un forfait de données, l'utlllsatlon excédentaire de données vous sera facturée au tarif par kilooctet en 
vigueur tel qu'il est stipulé dans le forfa it mensuol. Vou11 reconnaissez ce fallot acceptez do payer ces frais. 
Des frais supplémentaires de transmission de données en ltinérance peuvent aussi s'appliquer, y compris pour l'utilisation de service Internet 
mobile lltlmltë. 

Termes & conditions 
Volis convenez que Bell Mobilité n'est aucunement responsable envers vous do quulque dommage que ce soit (meme relié â 
uno d4faillance du service), sauf oewc expressément prévus dan~ les modalités de sarvlce de Bell Mobilité. Les modalités de 
service régissent votre utilisation des services et, en signant cl dnsous, vous acceptez do vous conformer à ces modalité$. 
Une copie des m odalith de service en vigueur de Bell Mobilité est jointe. 
A mo ln' d'lncllcatlon contraire, toute option ou tout service offert dans le cadre d'une promotion figurant dansia liste ci
dessous doit être facturé au tarif courant à la fln de ta période promotionnelle, à moins que J'option ou le service n'ait été 
annulé pendant celte période. Les promotions sont offertes pour un temps limité seulement et pouvent êtro modifiées par Bell 
Mobilité sur simple avis à votre intention. 
Vous convenez que les modalités de service de Bell Mobilité et tous fral5, tarifs ou autres obligations que vous pourriez avoir 
envers Boil Mobilité peuvent être modifiés par Bell Mobilité et que tout service ou toute option, installation du réseau ou autra 
comp~u1anto des ~>erv icos peuvent 6tre modifiés, Interrompus ou annulés par Bell Mobilité, à son entléro discrétion, sur simple 
avis à votre Jntanflon. SI vous avez choisi un abonnement de durée prédéterminée, vous convenez que les frais de résiliation 
indiqué; cl dessus constituent une estimation préalable raisonnable des dommages subis par Bell Mobilité dans l'éventualité 
où vous no terminez pas votre abonnement. SI vous 11vez choisi un service prépayé, vous convcnoz quo toute v atour ajout6o a 
votre compte de service prépayé n'est pas remboursable. 

ln lU ales du conseiller SlgnaturG du client 
Les services en promotion sont gratuits pour la pértode Indiquée, après quo lieur• tarifs mensuel:~ régull~rs s'appliqueront. 
Le client accepte le forfatt et $ervlces optionnels et le mode de palemnnt décrits cl-dessus . (Initiales du client _ ____ ) 

· tttps ://wacpre06: 8000/wac-ia/processPrintContract.do 
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Modalités du service sans fil de Bell 
Morel d'avoir chol•l Bell Mobilit6 lnc. (< Bell •) commo votro fournl.,our do oorvlooo ou<10 m. l.oç modaJ~h do oorvlco qui ou/vent (< modalit6s da oorvico •) •ont 
requises pour da~ consldèraUons JUridiques ot foot parllo do volfo ontento do oervlco 0'« En~ayemont •) régl»•nl volta roi ollon avoc Boil (ouosl doslgn6o commo 
<nou••l. Cet Enoooomont nou& lia mutuellement pour chaquo appareil et pour los tQrv!ceo qua vou• racovoz de nous. 

1. Dôflnltlons 

Frais do réslaation <Jlltlc~ée (F~: Frai• quo vou• devoz nous p~yor sl nous mottons 
fin, ou il vous mottBz ftn, eux s&rvices eVou e.u prèunt Engo.goment avant qttuno 
pérlodo cfong•gement do •eNico soli terminé<>, ou •1 vous n'acUvozpasl'apparoll dan• 
les 46 jours sulvont sa d•t• d'achat. Les FRA correspondent au plus élovo dos 
montant• su/Va nu: : Q) 100 S ou (IQ 20 $ par mots restanl à la ponodo d'ongagamo•rt de 
seNice lors de la oéslllation, Ju•qu'll concurrence do 400 ~. D'autres t'rois do rhUiatlon 
anticipé<> pouvont s'appilquar à do~ otfras ou profl"<ltlons tpaclalos, solon l'Informa/lon 
qui voua ost foumle ovant quo vouo adhérloz i.l'offr<> ou à la promotion ou "' moment 
dG votro adtuh:lon. Le~ F'RA at CilS •ut!as frai~ de rchlllation antJelpét consUtuont uno 
estimation pr~alabte ré olle dos domm~go• quo Boil •ublfll on rolton do la résUiatlon 
anUclpéo dos services, et non une pénalité. 

Fralo de mocOOcaJJon: Frai• oHichOo sur Jo sfto Web~ de lemps à ali re 
qua vou~ dovo~: nouil payor t~f vou; modlno~ vo~ EQMc•s:: par repport au rorfatt 
auquel vous vous Glos lnitlelomO!llongagé ~u moment do l'activation des ••r~cos. 
Les frais de modlncoUon coo.utuent une asUmauon préatablo reole do• dommages 
quo Boil subira on raison do la modification, at non une pénalito. 

Patodc cl~ <le «fVfco: Période do 30 jours, 12 mol•, 24 mols, 36 mols ou 
louto outre pértodo que nou5 offrons el que vous chol•l~sez, pondo~t laquelle l'Ou~ 
vou~ engagaz è rocovolr Jo UN/ca pour un app.,.oll, l compter de la date oO le 
~orvlco rolallf il cet apparoll ut act/W. 

.AppareUs: Tout appareil do communlcauon un~ m. p. ex. téllphono moblla, 
télhvorUs•our, photo téléphone ou vldéophono. apparoll do donné•~. mo dom an• 
nt ou earto AtrCard, ordlnatour du pocho ou ltutfl> opparoll do communlcatlon, ol 
tout remplacement ou surclassemont de en dernlors, dos6n6 d ~tto ulllls6 avoc loo 
&orvlco&. 

Ser.ico~t e0.1·1 : Sorvlooo d'urgonco quo nouo •ommoo tanu• cb fourrlr. 

fraiS d'lntetU1JIIIn: Frais quo vou• devez payor pour établir do• connexion• 
lntorurbalno~ avec votro apporoll, y compris tes frais relatlt; aux taxe; étrengéros 
quo Boil doit poyor pourvouo fourrJr las oetvlceslntorutbalns. 

l"nl1$ d'ttnérMCe: Fruls que VOU$ devez payer quand uno communloalion raao IIVOC 

votre appareil ost achomlnéo ven; le ré;oau d'un autre fournlo•eur, y oomprls los 
tn~e• étranaéros qua Boil doit ocqulttor pour vous offrir des services d'ltlnérance. 

S<Mœ ou SŒVk:es : Sorvlcos volx, donnéeo ou autres sarvltos sans fil fourni• par 
BoU ou par •on entremise, y compris : acc6a monsuol, accèo au rhuu, forfans 
loca.uxj tampa d'antenne, accès au rltsoau de donndes, utilisation do dcmn6o1, 
aorvlcoG e0-1·1, ooNicoc 411, m•••~gori" vocale, afficllaur, conftronco, w~o• 
(onctlons optionnolles, c:eNico~ d1lrdurutbclln et d'itinôranct, aervic&$ f0-4, 1orvlcas 
do t61éavortisaomon~ mouugorlo toxto, lmaga, vldoo ou autre ma•sagarlo 
muiUmodia, eontonu, t61oehargomonts, application•. utill•ation do navigateur, 
ulill•ation do point• d'accôo WI-FI, autre utilisation, pulomunt• et auroo tranoaellon• 
pW' •arvieu san• fil, tr~nsfort de num6ro•, •ouUon des urvlceo do donnéoo, 
servie•• clionl•, acUvstlon, programmation, modlficatlone (p. ex. tr1111$Ta~ d<> Qomptt 
ou p••••go !. d'outrsv forfaits). ml••• à nivoou ot administration (p. ~x. frai• pour 
chôquoo '""" provision ot rotobllaoomonl •prh •u•ponolon ot effort• da 
porception) ot robranthomont. 

Frais ctr.:cès au réseau : Fral• qul pourraient vou~ ôtro faclunh pour oldar li cowrir 
loo ooO\; d'oxploit«tlon du ré<oau un• fil, Incluant loo çont• d'ontroUon cootinu, 
l'ln>taii"Uon de nouvoo(l)( oqulpomont• &t ho min à nlvoau tochnologiquo. Cot frais 
no ~ont ni exigé; par lo gouvornomon~ ni p&rfut on son nom. 

Dlréa: Porfodo qui commonco •1• date oo) 19 UN/co ost activé pour un appll'oil et 
qui ;e tormlno lorsque prond fon la préS<~nt Engagement. 

2. Y.Jl.I:Yktl. Los &Oivicos •ont offerts dans ln tonea do couvorluro de Btll et do 
sos partonulr<11 d'ltinôranco sur dos appareil• comp•Ublos, là oO la tochnologlo le 
pormot. Pour malntorlr ou améUoror lou urvlcoc, ou pour d'•utr" 111lsons 
d'olfalroa, Bol\ ol ••• par!Dnalraa d'lUné rance peuvent apporter du modlficaUons 
aux .. rvlcos. au r6ooau ou à d'autros ln•lalloUons (y compn" dn modlftcatlon• ou 
dos r•fll'l<eomont• de tecmologlo), ot BaU ot ••• parton afro• d'IHnérance pou vont 
éltlrgir, r6dulro ou modtncr tour ~ono do oouvorturo l lour dlooroUon tl Qln• 
préavb, et ne ~ont pas rosponsobtos de tout chnngemonl dans votre capacité Il 
ullllsar lo$ sarvices ou l'appareil, notamment des probiAmos de eompatlblfitê poséç 
por toul epparo\1. par •ult• do tell•• modlficaUon•. SI vous vous déplacez dan< ta 
zon• do ooworturo d'un pllllon•lro d'Uin6ronco, vouo 4to• ég•lomonl a;cujoUI au< 
modalltds du partenaire d'~lnor11uco, y oomprl• touto limitation ou e<otuslon do 
reoponsabllllé. Quand vous domande~ d'accodor à un contenu ou & dos 
applications ou do las télécharaor, BeU vous fournit aussi lo; sorvlc•& da 
llonamls•lon do donn6os (pour lo•quolc dos ff'<Ois addltlonnelc do donnaos doivent 
étro pay6• à Botl oux lnrlfo normaux alorc on vlguou" olle• .. rvJces d1tlnéronco et 
d'lnlorurbaln (pour lesquels d6i frais d'IUn~ranco et d'Interurbain dolvont 4t~ 
payés) qui sont néco&salro• pour accéder au contenu ou aux uppllc~lons. Nou' 
pourrions vou•lmposor dos frai• ;1 vous demandez à un roprésanlant des ••rvlce~ 
cllonto d'exécuter uno \rans•cllon qui peut oltru erroctu4o por vous au t61éphono. an 
!lM_TOS_f' _Updtlcd.doc 
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llgno ou par un autro moyon automati•o di•poniblo. Vou• '"'" avl•ô à 
l'avs.nce da f1impo&illon do teiSi fral1 de servie&~ cllonts. 

3. Iar!flcal!on. Nouo n'ougmontorons pas lo• frais do votro forfllit voiK 
rnonsuol do ba" ou los frais do temps d'antonno oxcôdontalro pondMI 1• 
pàriodo d'on~agomonl de soNico, pourvu que vous domeurloz admlssiblo. 
duront touto la p6riodo d'ong•gemont do sorvico, •u forfait ot aux oorlllc•• 
quu VOU!i u.vel chol~ls. Sl 1 on tout tocrtps, vou$ ca'.ôsez d'êtJo admissible a un 
forfait ou à dos sorvlces aux (tAis qut VOU$ ont ot6 offerts (po.r exomplo si vous 
n'êtes plus admlsslblo A un forfait d'ontreprt;e ou t un forfak d'employé puco 
quo votre emploi ou que la forfait d'ontteprlso a pris On), Bell peij/ vou• 
trantf4rar • tm sotvle& ol • un rorfait comperaiJI;g, ftU)( l8rif' c:lt frais 
approprlé1 auxqual$ vous Ste~ tde>r.J adm!nlblo, ol vous accoploz un tel 
tTansrert par Bell. Pendant la dtxélt, nous puunlom hauss"'r U'aultes ffahi: (y 
comprls les frais d'•ccès au résoou), ai ml qu'lmpo•er dos frul• additionnels, 
aprh vous avoir donné un prhvls do 30 Jours. Touto promotion ou offrs de 
RurelauGrnent est mlso en cowre à notro dlscrOUon, pour une pdrlodellmHôo. 

4. Protection !le votre vie Privée· ToUla l'lnformatlon quo Boil consom à 
votre aujot oat confidontlollo >mlif l'lnformallon dloponlblo publiquomonl tollo 
qu" voa nom, adr~JI'JSe Qt numbro de téhiphono inscrit A main; do OOUi 

fournir votro coosontoment oxprh ou <JUil fe. divulgation rhulto d'unG 
obligo!lon 16golo, Boil no dlvulguoro po& vo~o lnfomtoUon pet11onnollo è 
quiconque toUl ol : 
1) voua; 

IQ une porconno qui, •elon notre Jugement ratsonnablo, o 6\~ mandath 
p81 vouo. pour obtorlr dat rancGlgnofl\9nt' por,onnols; 

liQ un e.utto foumlsuur do ~ervlco; de t616commun:.Cationa on vuo do vous 
fournir de> $6rvlt.. do t616communlcatlon• offiooco• el. b. prix 
concurrentiot; 

lv) uno autre ontroprlso Jfln do vous toumlr dot $01vlco• roilés au oorvlco 
t414pnonlquo oo à l'•nnuRiro; 

v) uno o.utorlt6 publiquCJ d\'ln& lo cos d1un dangor immlnon\ ~ la viQ ou à le. 
proprlot6. 

Lo con~ontoment oxpràs po~\ •tr• prôsumrl obtanu quand vous Jo donne• 
lOU$ l'Uni des (Om101i0 S:UivltntO$ : CO nsontomont écrit; tonflfmntlon Yorbals 
vérlfiéo por un tloni lndopendan\; confirmation oloclronlquo au moyen d'un 
numéro sans frais; confirmotlon élo<trorlquo pur lntomot; concantomonl 
V<Jibal, poUIVU qu'un enrog~ttemont sonore du consentoment soit con1orvé 
por Boil; ou con;ontomort pu d'autros moyon•, pourvu qu'un• prouve 
documontolre ob}ecUve du consontamcnt soft cré6o por vou• ou un Uo11> 
lndOpondant. 

Nous prot6goon1 égalomont voo ron .. tgnomont. personnol• confomulment 
aux disposkîons do la Politlquo do Bell sur la vlo prtv6o ot du Codo do 
protee/lon des ronsolgnements porsonnols do Boil, qui s'appliquant aux 
compagnloo de Bell, y compris Bell Canad•. Bell Sympatko, Bell ExprassVu 
ot lot mog .. ln• uspoco Boil ol Boil World. Pour oonouhor 1•• vorolon• 
lnt~gro/o$ do no~e potillqut el do notre coda, vi•lto< 
www boU c@e!JYW~l!ru. 

5. Partao!! de r•n•elgnernent• En accoptant de ooncluro cet Enaagomanl 
vou• consente< •U portage de l'Information <hpon!blo do votre complo el ~o 
I'Otre profil par chocune des compognlos do Bell, ovoc lea aulros compOllnio• 
do Bol tn vua d'aider ces ertroprlsos A mieux ldontlfier vo• bosolns en 
matière d'Information, da communlc•llon ot do dlvo<Usoemont, otafin de vous 
offrir dos renselgndmonts. conseil• et oolutlons portinont•. SI vou• ne désir oz 
pas qu~ le• ron•algnemcnt• de volro compte at d• votrll pro Ill soient partogés 
pl!/' les compagnloi do BaR, voulilo~ on aviser los service• ellon\' aux 
adr9<Uo ou aux numéro• lndkjuO. plus bo<. Vou• comprenw: quo san• ce 
con$entoment, 1 .. compagnlo• do Bell auront uno capacl!é lim~6o de vou• 
roumlr uno oxpdrlanco slmpQft4o auprès de Bol ol do 110us prhentar dos 
OfffG8 port/nonlo• qui ropondont à VO$ bellot ni. 

o. !nrorma!lon relntlye au crédiL Vou• <on•entOl og•l•m•nl Q) i co quo 
Bollrocuolllo ~· n<n•oignomont• •ur votre historique do crédit aupris d'un• 
autro compagnie do Bol~ d'un loumlssaur do créda ou d'Uno agence do 
ronoolgnomont• our Jo crodlt. conserve ol Ullll•o ces renseignements pour 
e.~Uver va\ro aocvlco ot aldor à porcliJVolr lo• mont•nt~ quo VOuÇ devet, ot 
divulgue votre hl•torlquo do croldil ch oz B<lil i d'autres foumt .. ouf11 do crod~ 
et ag•nces do ronseJgnomll!lts our lo erédl' et QI) •1 vou• êta• au,.l un client 
d'una autro deo compagnie~ da SoU, à no recovolr CI.I'Una facluro pour los 
'ervicoo vlot• •uK: prhan1oc at coux dos: autro; compagnloo do Bgl/, ~1 un 
tel rogroup~mttnt dos (actUrQ; est OU dgvlgn\ dltponible. 
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Vo~e numéro do téléphono pout êlra transmis automaüquomont b 1• parsonno quo 
vous appoll)l. Il d'autre• lournlssaurs ou ~nous. Vous pouvez bloquer do manière 
pormanonte l'alfichago do votre numoro lo,.que vou> nous en laho• la demande à 
l'a<t1Vll6on do votro sorvlco ou, sur uno baso par nppol à n'rnporte quel moment en 
composant '67 avant do compo .. r to numoro do téléphone du do•Unohlro. SI 
l'affichage do votro numllro est bloqué do manlàro permanente, vou~ pouvez loire 
aftichot votre numéro en composant '82 avant ds composer lo num6ro do 
téléphone du do sUn atalro. 

8. Transfert de V<>tro numéro !lllol!. SI vou• domandoz quo •oU JranslMé o Bell 
un numéro do t&16phono qui vou• .. t acluoDomont attribui par votro foumlsoeur do 
sorvlcos, Boil adresser~ on votro nom, une demandw da a ltand~rt entrant )Il à 
volta fournt .. our do sorvlcos actuel, si vous ~oz. le àrolt do fAire une tell• 
domando. Vous déclarez tl connrmoz avoir lo droit d& falro uno tolla domiUldo et 
vous autorlooz Boil il prhonlor, an votre nom, la domando do lrall$1Grt enlranl à 
l'«ulro fournlnour do uorvlcoo ot Q oommunlquor • c~ dfi)mlor votro nom, votre 
numéro de léléphonrJ, votre adreist et toute c.utru Information po~onnollo 
portlnanta a la demanae de uan~fert. Vous acceptez do remplir et da signer un 
fonnulolro de demande, s'li y a llau. Vous no pouvez tran>lllrer 6 Bell les services 
do l'autre fournlooour do •ervlce•, y comprl• fo• opllons, appllc.Uon• ou contonuc, 
udrenoa IP ou •ppareil~. Vous 4)le$ hmu de po.yar tottat Jo~ sommo~ duos sut 
votre compte chez l'outra fournlnour do sorvlees, y compris les fr•ls do ré•lllaUon 
~ntlclpda. s'il y alleu. 

g. Trnnstert do yotro numéro à un aytre fournisseur de services. En ce qui 
concerna l'annulation dos services liés à un appareil, Boil traltoro lmmédlatomonl 
toute domondo do • lronofcrt corton! > pour le numéro do ttllophono san~ fj qui 
vou& est attribué, fuite en votre nom par lo nouveau rournlsuur de saf\'içes qu9 
voua avoz: cholet et roç:ue pur nous de co nowoau fourni~ cour de ~torvlcee, pourvu 
qua le compte at le num6ro do téléphone qui vou• ;ont otlribués soient actif>. Le• 
Irai• do réoiliation antlelp4o par suke de l'ennulati<>n dos service~ o'sppllquonl. 
Vous dovroz •••umar loc Irai• monsUQ(s opplloableo a la p'rlodo do 30 jours 
•ulvont Jo domando do tran.rort, plut~t quo d'Stro •••uJottl aux diopo•alon• 
l'orUcla 23 des prdsento• modalité.•, •e rapportant à · robll~a!lon do donner un 
préavis do 30 jours. Vous nG pouvez transféror les sal\llees, y comprts ln opuona, 
nppllcatlons ou contenus, adre•••• IP ou appareils à voh nouvoau fournl$seur do 
corvtcoc. Nout pourrion~ dovolr vou~ eontactor rol;tivomont â uno domendé da 
transfert •ortant, dan• lo 'but d'apporter doo roju•tomonto à votre forfolt, à votro 
compto, à votre facturo ou Il vos services, p111 suite de l& aemande ao transfert 
sortant ou do l'annulation do a sorv!e&t, ot vous ace optez d'êtro contacté p~r nou•. 

Boil n'a .. umo aucuno responubll~& pour fotrte Interruption, porturbatlcn ou 
•uspenslo~ dos $OIVicca assoeldc au numéro dt t6l6phono faisant l'objo! d'una 
domiUlde do trans fort. 

10. ~. La porfcnnance, Jo quo.lito ot la ccnvonanco do votro npparoU, dog 
aeeoooolro• ou do tout •ulre> 6qulpsmont qli vous ••t fourni ralallvomonl nu service 
oont ouuJottls aux gorantlos dos fabdcanta et aux op6cifieaüon• dt Boil vi•ant 
l'apporoli ot cot olqulpomon~ ainsi qu'~ touto prolongation de Qoranllo quo vous 
pouvez avoir achotéo. Toute réclamo.tion an vertu d'une gllfanUo prolong6a doU 
étre faUe conlorm~ment aux conditions do la garant~g offocUvomonl achot.8o. VotrQ 
rocou"' on ens do d4raut d'un npparoll dt ea~clalre à toute garantie·•pplleablo ast 
prod•o don•l• garantie du fabricant. 

Pour en savoir plus sur nos politiques courantea concornant l<ls retour• ,,(loG 
gllfantlos rolaUvas aux npparolls ot aux outros ~qulpemonts, vl&Koz 
htto:l/www.be!l calao!relianolgaranilo ou un dotallanl do Boil. Les dèposllaire& 
pouvonl avoir do; politiqut$ dllforonl<>o on moU6ro do QOronUo, do ropllfation ot do 
rotour. 

NOUS N'OFFRONS AUCUNE GARANTIE QUANT AU FONCTIONNEMENT SANS 
ERREUR, SANS DEFAILLANCE OU SANS INTERRUPTION DE L'APPAREIL, DE 
l'ÉQUIPEMENT OU DES SERVICES. ET NOUS N'OFFRONS AUCUNE 
GARANTIE QUANT A LA CONFIDENTIALITÉ OU A LA SÉCURITÉ DE TOUTE 
COMMUNICATION PENDANT QUE VOUS UTILISEZ LES SERVICES. 
L'ÉQUIPEMENT OU l'APPAREIL. 

BELL NIE TOUTE AUTRE DÉCLARATION, GARANTIE OU CONDITION, 
EXPLICITE, IMPLICITE OU LÉGALE. SAUF DANS LA MESURE OÙ LA 
PRÉSENTE DÉNÉGATION EST EXPRESSÉMENT INTERDITE PAR TOUTE LOI 
A LAQUELLE BELL EST ASSUJETTIE. 

Votro roeoUto en cas de di\faul d'un sorvlco de n>Sjl~ter la garanlio •ppllcflble est un 
rombouroomont d<lt: Irai• roH~• i un tel c!Maut du corvlcu d'uno durolo d'au moln~ 24 
heure1, )u$qu'à concurcence do 20$, moyenmml uno ddmondo 6orUo 
raisonnablement approuvée por nou•. 

11. Mises tll<>ur. Pour aoouror la conünuM do• ••Nleo• ot l'lnt4grllo du rôcoau 
do Boil, pour pormotlio un ontroUon oppropM do votro opparoll ol dos <orv!coo, ou 
pour ro&poçter les gar•ntloo dos labricantt, Be~ pout mottro A jour lt loglclol, l•• 
fonction~ ot la configuration as votre appareil. Vou~ accoptoz et pormoUoz quo Bell 
ofloetua do tollo• mloo; â Jour ot rnodlflcollono, tolon loç basoln•, ••n• •vi• 
préal<blo. 

12. Prél~vemonl 8Utomatlgue. Vou• autorlooz oxpro•dmont Bell à portor t 
votro earto do crédit ou à un outro vohlcuto do préltlvomont nutomollquo le montant 
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do touo lralo è. poyor figurant à votro compte si (a) vous avoz domandé lo 
poiomont par prol6vomont ~utom.Uquo •ur votro Cl!l1o do crodit ou un aiAro 
v~hlculo ue pwomon' (b) co• frnls (y comprt• tous FRA) sont en •oulfranco 
ou (c) la~ sarvlcos el lo présent Englljjoment sont résiliés. La pré•ontll 
dlopodlon conltillloral'autorlsaUon do BoU d'•glr aln•l. Vous conf\<moz quo la 
corto do eroda pourlaquollo vous avez fourni del'lnlorm•Uon • BoU est Avotr• 
nom, ost valdo et n'o•t pas oKP(r6o. Vous vou~ ongogoz à ovt•or Bol 
promplomonlsll'lnlormotlon concorno.nl votro cart~ do crédH chang• par sulto 
do la po1te, du vol, d~ l'anntdoUon ou do roxplration do li carto ou pour touto 
aulro raison. 

13. Limite de cr~dlt et do frais. Nouo pouvono on toul tompo lmpo<or un• 
tlmlto do crédit ot ~ fr11ls à volro complo. Los ••rvlces pouvont 4tro 
•uspondus en tot.t !omps sl vo~e soldo, y compris l'utlii••Uon non f•cturdo ol 
lé& rrals et rajustomenls ~n ~uopans, dépasso eotto limite. Nonob•t•nt ono 
tallo limita ou suspendon, vous lltos tenu de nous payer lous montants dus 
exc9dant (a flmlte. Nom:: pouvonc 4galam&nt roodlfior volro llmko ~ n1importe 
quoi moment. Nous voua donnQrona un prO;;.vf13 $l nou~ lmpooono ou 
modifions un• llmlto d• cr6dlt ot do (rats, 31 nous •vspondon• 1 .. sorvlcos, 
vous dovrez acqulttor un montant da frols permettant do 11monor voJro soldo 
sou• la llmH& aven( que nous r<ltabUsolons los sorvlcos. Nous pouvons 
lmposor dn frai& adminlotraur. pour rétablir Jo; ••rvlcos. c.~. nmit• ~ erodit 
ol do fruls ••ra lmpo<6o, à la dl;créUon do Boil, on romplocomont do totrt 
d6p0! do s6curlté o>lgé, m•ls nous no sommas po• tenu• do J'Imposer. 

14. Dé!lOI!i de çèctxK~. SI votro eoto do cr4dn ou vos rrct• d'uilllsatloo lo 
justifient, nous nous rhotvons lo dro~ d'exiger un d6pôt do socurlté 
rombour•ablo, on toUt tGmpo pondant l• du roe. Apr~• stx mol• do pal omont• 
régullo,., offoctuh • tempo, do votro oomplo complo' vo~o dopOt do 
«icur!tll, à notto gril (~) vous oora retourné ou (b) sora appllquo ê votre 
compte, <lan; ehaquo <•u $ans lntorêt. Boil pourra doduiro du dopOt do 
côcurilé tous montMii 11 ~ais en souiTranco quo vous dovoz 6 Bell. 

16. Paloments. Vouo eonvonoz do payor tou• Jo& frais ot llll<oo o'appllquorl 
3UX sorvlc .. o! t tout appareil. SI vouo 6tos eiont d'un torvieo propoy<l, 
reportoz·vous au puagrapho « Sorvlcoa pr6paylls • ç~deaou•. SI vous 4te• 
abonni à un forfait poolpayé, votre facluro mensuelle ost payablo à la doto 
lndlqu4e wr la laeluro e~ si ello n'os! po• nlclée avant vofro dolo do 
faeturafion oulviUllo, dot [nt4r81o o'appiquoront ou toldo lmpayo, au taux do 
doux pour oont par mol• (ou 26,82% par annéo) (ou à un autro taux dont Boil 
vou• 1vf~ora par écru), calculé il partir de la dato de la raclure. SI vou; poyez 
par la po~ le ou par ('entremise d'unolnstitullon finanelèro, prévoyez un di lai 
addqual (généralemont de 6 à 7JoUC$) pour nou• pam1otlro do rocavoir le 
palemon! avent la dato Imite. Va& frais mon•u•l• Inclue nilo tarif mensuel do 
votre fotfal (y compris tout forftlt do donnolo;) (sl vous êtoo abonnô Il un 
forfait poolpcsyé) tl toute• los taxos appllcWln, ut voire raclure lncluro lo• 
froio •t taxn t'appliquant aux autroo ~orvlcos qui vou• sont foll'nio, aux Wff; 
normaux da Bell o.lo11 on vigueur (à main• d'indlcotlon conlralre dan. votre 
Engagomant). Dos freit d'lntaiUrbaln et dos frai• d'nlnôrDnco peuvent 
s'oppllquor à l'utili•otlon du eel\llco lnlornet mobllo ot d'owos opplicailono do 
donnlit•. Bol to ré•oiVt lo droa <l'exiger le palomont lmmédl•t ot Intégral do• 
montants qui, foctur6s ou non, •ont lncompaUbl .. avec vo~o profil d'utillt~lon 
normal. Bell appUquaJ1l tout crdd!t qui vout oit dQ aux frai• Mura quo vou• 
dovoz payor on vertu du pr4sent Engagemon~ pourvu quo vous nous ayez 
Jvioé d•n• t .. QO Jovrv 'ulvant la ricopijon do la facwro pour loquollo un 
crédit ••t domandé. ~1 vo~• avot droR Il un cr6clit do Doit, vouo d6clruor ot 
confirmoz qut vouS n'avez ran auc~n• rllclamaUon dl•tlncto do 
rombouraoment auprès d'una lnotnutlon financière pour le mêmo montant. 
Poli" corrigor tout paiomont quo VOU$ avoz fan $0UO una rormo oloctronlquo 
(p. ox. fntorno~ sorvlcos liancolro• tol~phonkjuo• ou guicho! automatique), 
vous dovez d'abord domandar • volro Institution ftnonclllro do loiro 1• 
çorrecllon. Nous pouvon• vous facturer dos frais admlnl•tralif• on ca• do 
p~lemants roruo6s pour ln•urnsance dolonas. 

SI, l la fln de t~ute pérloda d'on~agomont do oorvlco, vous continuez d; 
rooovolr IOJ sorvlcos et mclnlonoz votro apparoll activo cur notto ré•oau, vou• 
demourOfeZ ossqell aux laril• et frols prévu• pour la forfait do sorvlco et los 
roncUons GUO voua aviez chol•l• et pour tou• l•• autro; aorvleQ• qui vou• •ont 
raurnls, l rnoln1 que, ou ju1qu'à ce que (c) vous nou• contactiez po~r modifier 
vos serv!cos (auquel cu les ~al• ao modiOcauon pourralont o'appllquor) ou 
(b) co rorlllit cu cea roncHon• no •olon! plue dlcponibloo, auquol ••• Boil 
pourrait vous tran•l~ror (•an• frai• d• modiOcaUon ol evoe préavl• do 30 
jouro) Il un autre lolfa~. 

16. Sery!ces prépayés Les ellen!$ dei servlcos prèpay6• sont tlgalemaol 
a•cuj•W• au pr4;ont Engagomon~ qui oora on v!guour do molt en mol• 
Jusqu'à te que vos sorvfco• •oient r6•1116> ou qU4 votro app otoll soit dhoollv6 
poUl cau•• d'lnactlVIt4, comme Il est pr~vu cl·do.sous. Vous M rocovroz pns 
do facture mem:uollo nl aucun relavé de vos donnée& d'appel ou d'trtillsatlon. 
Log lrala ooront déduits do votre compta prépayé (Q lmmédlatament pour 
l'utlll•aUon at lu urvltH poyablo• ~ l'uUilutlon et QQ chaquo mols pour los 
foncUona et aeiVlces tôcurronts. Los freJ• Incluront doG frAI• monsuol• pour b 
survlca 9-1·1 et 195 frais d'acch au ré•Gau. SI votre compte demeure b 0$ 
pond•nt UnQ long ua pértode (acluellomont 120 jour a), ou touto •utta période 
dont Bell poutnlt vo~ lnfonnor, vos servie•• et votre opp~roll seront 
dhacll~o•. SI vous d~slrez lo• téactlvor, dos (lais dG rllactlvatlon pourrc!ont 
s'appiquor ot un rouveau numéro do t6h!phono pourrai! voua Otro a!Jrlbuo, 
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log fonctlons ol lf)t' sotvlcBs: peuvent ôtre annulés ou &uspandus &{ lu sold9 de 
volro compte dovlont n6goUf. Cortolnou fonolions propny6oo ou><quollo• vouo 4too 
abonné exigent d'avoir un •olde posl!lf dan• votro compt<l prépayé pour damouror 
octives. SI vous uUII•oz un programma do nlnpprovlslonnemant automatique pour 
regarnir votre campi" prépayé, Il peut s'écouler jusqu'il 46 heures avant que les 
fonds oolent déposos dan• votre compto. La montant do réo.pprov.lonnoment 
Inclura un montant servant à éliminer tout solde nl)gaur. Po!X plu• de 
renselgnomantl sur las so!Yicos pr6payàs do Bol~ vf;ltoz notre s~e Wob à 
~:x1Wlll.ifil. Vous pouvez aus•l appeler au 1 asa 537·9999 à partir d'un 
tt!léphone 3Ur fil ou ou 11611 il parllr da votro téhlphono eolluloltn. Vous devez nous 
foornlr un nom, uno ~tdra!:so at de'ii renseignements; de contact exacts aux fins dQ 
renvoi des avis. 

17. Tramrert do respon~~blll!é. Votre compto ou vos &orvlco• no pouvant ôtro 
!ransrérés à quiconque sans notre consentement préalable. Vous devez 
communiquer avec las sa!Yicas clients ot des rrals peuvent s'appliquer. Bali peut 
e6dor 1• tot•llt<l ou une parue du pràsont Enoaoomenl y compris tou• dro~s visant 
do9i compto$ d6bitour&, ~n tout tamp&, tHlll~<. votre com~:ontomont prOalabl; ot s:am: 
pnio.VI::i. 

18. Perte ou vol. Vous devez nous aviser lmmédl!temenl, aux numoroi de 
t61éphone Indiqués plu• bo•. si votre appareil o•t pordu, volé ou dotrult. Vous Ates 
(8$pOniabli dU COût da f6mplacoment de rapparel~ afns[ que dtt toU<: [es frais al 

. eoOts engagée avant: quo vous nou~ ayoz avls6;:. 

19. IJtl!lsa!lon du grylce. Vous êta& responsable de 1~ protooUon dé volro 
apparoR, olnsl quo do l'uUIIsotlon do votre apparoll et dos services por vous ot toute 
autre personne, sauf dens la situation prévue a rartfcle 1T cklossus. Vous. ne 
dovo: P•• utiliser la &e!Yice ou l'opparelf, ni permottro à d'autre• da l'utifl&or, çi 
cafte uUttsoUon: 

' vJse ou entto.tne das e.ctivrtOa ill6ga1oc, abuslvos1 e:ontradi!ntts ou offanaanloo, 
notamment la ml•• on disponibilité d'un contenu offansart, la p&rpétrallon ou 
rancouragemont à porpélror un aeta criminel. ot des menace•, un hi!J'càlemen~ 
un polluposta:go, UM pertutbs.1ir:>n ou uno lntorf9renco avoe lntamet ou toti 
rltsettu, ordinateur ou autro dlspo~Ilif, Ja. transmls;lon drun vlru& ou d'urt o.utro 
ôlomont nocif, la dlflamaUon, uno vfotaUon do la propriété lntolleçtualle ou uno 
lntorféronco avoc le •orvloe d'autres clients; 

t consomme uno capacité de réseau oxcot:slvo, do l'evi~ rïtls.onnablo de BoU, ou 
porte attolnto à notre r6sGau ou à. nolro oapacH6 do- fouwtr doo sorvleoa à 
d'autro~ cliontii 

• visa des applications de diffusion multimédia on continu, volx sur IP (protocole 
lnt&rnG!) ou autroo utilisant una capacito de réseau exees•lvo, non mise à votro 
disposition par Bell: 

• viso il. oxploHor un soNico do co1Xr1ol, Web, de nouvolas, de clavardogo ou 
11Uire. 

VOWil ne devez pas menacer, Insulter ou harceler un employé ou un reprbontont d& 
Bell. Vous na dovez pas commettre ou tenter de comma~re, nf permettre 6 d'autres 
da commettre ou do tenter de commettra, une fraude eontre Bell, notemment ltntor 
d'ob~enlr frauduleusement d&Si services ou daSi apparellsj ou transronner da10 
communloaUons da départ on communlcatloni d'arrivée ou autrement 6vlter do 
façon frauduleuse de payer des !rais appicablell, et vou~ ne davet pas, par tlllleurs. 
abusor des for!alh; à 1arlf flxe ou à utilisation illimitée, ni permettre à d'~Ulr&s da le 
falro. Vou~ no devaz pu revendra. côder, dldribuor ou partager lo u~r\llc. ou 
l'oxplo~or à dos lins commerclo.les, ni procédor A toutt "~ér•llon, copie, 
reproduction ou modlncatlon des numéros de sérl& élocttonlques ou autres 
!onctions ou composantes d'ldenUOcatlon, de signalisation ou de transmission da 
votre Rpparell, ni pormottro à d'autres dn la faire. En outre, vous 6to• tenu do vouo 
eonformar 6. l'onsomblo dos r<lgfomonts dmio ou adopl6o par nouo • l'ôgard du 
>o!Vieo. Bell puut lmm<ldfotomonl suspendre ou résilier t'on•ornblo ou uno porUo do 
vo; services, ainsi quo le présent Engagement si vou• contrevenoz 6. l'une 
quelconque dos présentes dispositions sur r« utülsatlon dU SUIVICO n. 

20. Modalités d'utilisation •ur?Piémentalres oour les ~bonnée; GSM. Loo 
eondltlon• cl-dessous s'appliquant~ tous lao apparollo GSM/cartos SIM(« l!pparolf 
GSM u) qua vous bronchez our notre râsaau, ainsi qu'aux •ervlces d'IUnéronca quo 
noua offrone pour votre appareil GSM par l'lntonn6dla.lro do un ou do pluslourç 
fo!Xnls.&Urs do services d'iUnorance. 
0) Vou' convenez quo, pour fa!' cervlceo de ttlhlcommunlcaUono mobiles, 
c'ott uno rdallto physlquo quo ta pooclllll!to do créer ot da malnlontr une connoxlon 
ot la qualité do la connoxlon no •ont p•• 4galot ou adéquate• Uouo los ondrolls ol 
en tout temps. 
(Il) Vous convenez quo laa services d'ltlnérarn:e pouvant subir dao 
Incidences négativos et ôtro (1emporairament) non dloponlbloo en raison d'tllomonts 
phyliii:lguot: (commg. doo- lrnmoublo~, dg; tunn9lo, d~ç monbagmu~. otc.)1 dg 
phonom~nn oùtloaphérlqu .. , d'ojusttments ou da trovaux de montonanct du 
r<hoou d'un autre fournl~sour do sorvlceo do tilltlcommunlcaUonll, d'une dér•lllance 
dona l'Interconnexion, du blocage da transmetteurs ou d'autres causes. 
011) Vous dovez prendre los précauHont noco.,aroa pour protéger 
l'epparoll OSM oontro 1• poil•, l'utiUsoHon ttbu•lvo, le vol ou fos dommagoa. 
Ov) Sll'opparoll GSM n'oot plu• on votrn pos•oslilon parce qu'i • t!t6 perdu, 
vol!! ou endommagil ou il voui soupçonnez qu'li fait l'objat d'une utilisation 
abusive, vous devez contacter Boil Mobiüté pour quo l'utilhallon de l'appll<'oU GSM 
~oft bloquoo. 
(v) À lo fin du contra~ ou si vous caseoz d'achetor let se!Yicas d'IUnéranco, 
vous dovrez détruire la carto SIM GSM. 
(vi) Vou< garonliosaz unu utllloatlon nonnale do l'apparoll GSM aux fln• do 
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l'achat da "'"'lees d'illnéranco, conformémont à l'Intention vl•o• par los 
fournl~aoun; toolon doG: norme; ra1Qonnabl9;. Voue GGro:t r~çponoahlo do tout 
dommago résultant d'une uUisatlon Illicite do• soiVIco• d1Unoronco ot do 
l'appareil GSM. 
(vU) - Vous vous !bsllondraz. at empacharaz des tiers, d'utlllser 
l'appareil GSM ou lo• sotvlco$ d'IUnéranco à louto fln {ou forme d'uUII&olion), 
quello qu'ella •olt, autre que celle visée par le fournisseur da 
tlifdcommunlcatlom partln&nl, nolammont pour de; eppols Importuns, du 
pollupostage ou quoique autre f<lrmo do harcélemonl, do créer, ou do 
permettre à da& tlm do créor, de; connoxiont avec dos lignes d'achat à 
grande échollo, ou da commettra dos Infractions crlmlnsllss. 

21. Indemnisation Vous êto; responsable ol vou& nous lndomnlsoroz pour 
tout dorrwnaga. porto ou dépon&o aln&f qua pour toutw 1\çUon ou récl1.matlon 
qui pout êtro entroprlso ou pour tout Jugomonl qui pourrait être rondu contre 
nous pur qulconquo A k1 •ulta de ruullsation da votre opp~rell ou du servies, 
au d'une violaUon pn vou• du prhert Engagamont. 

22. Aytor!sntlon'i. VoU$ etccorda.z: 'Boil otA ut fournluotxa un• Uoonco, à 
travers le monde, nns radevanco at .. n• ros~lcUon nous IUtorl>am à uUIIser, 
copier, adapter, Uan$mlttta, afftchor, dlstnbuor et exéeutar on publie, 
distribuer st crier dos eompllatlom at de; 01uwec dérivée; ds tout contenu 
quo vous cholsluez: d1 artlche~r en relation avee la S:erv\ce, unlqoament dani !tt 
but do vauç fournir tu ~tuvlce et è aucunfl liii.Utra nn. Voue rgconnaha;:az: quo 
nous pouvons m~moriser votr1 contenu ~ur nos lnUallatlons ou celles do nos 
fournlsS9UI'S pour VOUS permettre, • VOU$ et lUX autros à qui VOUS vouloz le 
rondre acceoslblo, d'y accéder, mols quo ç'il n'y a ououn ncc6• â ee contenu 
pendant une pérlodo donnéo (pas moins da 30 jours du dornior nccàs, à 
moin• d'av!o contraiti do notro port) ou quo vos oorvlcoo pronnent fin, noue 
pourron• supprlmor eo cont&nu oans vous falro parvenir un préavlo. SI vous 
proc6dez il un ourclas&omont ou à un rnmplooomont d'apporol\ Il pout orrlvor 
que la transfert do contenu Qmages, contacts, muslq.~o, écrans de valUe, jeux, 
tonalités, etc.) soit Impossible i effactuerve11; l'autre appareil. 

En uWioanl ou on acijvanl lout aspoot doo ~o!Yiooo, p. ox. application•, 
traoi"rxctiQns, tèléch~Srgemants1 Jeux ou autre contonu1 voui convenez d& vou~ 
conformer l tout~s lice ne os d'utilisateur nnal, g ~~ranlles ou autres conditions 
écr~es qui son1 assoelha lr. 1u1ihalion da tels aspecb dos aervlcos. 

23. Modlncatlons du pré&ont Engagement ot des servlcec, Vou• pouvoz 
nous contacter an tout tomp• pour modilior votro forfait ot vos autnos ••rvlces. 
Bell pourrait vous Imposer le1 frais de modlnoatlon si vous réduisez. 
augmantez au modifiez autromant votrt utvlce par ropport au fortan el oux 
fonctions que vous avfu: chol•la au début de lo périodo d'eng•gomenl do 
sarvlco. Vou; convonaz qua lt pré .. nt Engogomort, ainsi quo tous !ni• ou 
autres obfigotlons et toutn fonotlons, options ou autres compountea dos 
.. tvlce.., peuvent titre modlfih, éliminés ou résiliés por Bell, .. ur dlspodlons 
contro!ros dons lo prhont Engagement. Nous voua aviooroM 30 jours à 
l'avance do toute modllication qui vous conoorne. Aucune dlsposlllon dea 
prisontas no cr~• pour vou. robli~etlon d'accapb>r do rocovoir loa co!VIc•• 
Un& fols que la prh~nl Engogamon~ loo ••rvices ou un autre ol6mont ont ot6 
modifih; toulefob, votre seul rueoun~ en l'ocourronou ;ora la rhUiatlon dos 
so!YICG$, y co""rl;lo paiement do tout FRA pouv~nl a'l!flpllquer, moyennar>t 
un préavis ocrR da 30 jours. SI vou~ continUGz do rocevolr la~ utvlco• aprés 
11ontr6o •n vtguQur d 1un~ tollt modifieaOOn, vou~ convenoz qu'ftucun;, ~nt;nt• 
6crito additionnel!• QU connrmetion txprouo no oora. n6ç-o~~t!Jr• ô. 
l'occoptaUon do cutte modlncotiorr o~ l moino que la lol no l'Interdise, vou• 
rsnoncoz expros~énwnt à toute oKigonco !~gale d'Qilvol do proavi; tlt 
d'accoptotion Gxpre••• à l'égard de ca~o modlficatlon, sauf celles prévu•• nu 
prooont paragraphe. VouQ convenez quo vou• no pauvoz modiAor lo pro•ont 
En~Jagemont et qu'aucun ononcv ou doclorotlon qui vou• ••t folt, vorb!domont 
ou par ôcrtt, par tout agont de vento;, ropr6;entant ou amptoy6 do Boil no 
pout avoir pour effet do mo dinar le pré;ont Engagement. 

24. Annyloflon de l'gngnqcment et des •erv!c.s. Vous pouvez 
contactor ln uervlco• cllonw de Bali, aux numoro• indlquo• plus bos, pour 
mottro fin il la 1otalitâ ou à une p•rtla dos sorvlcos rolaUfa A un âpporell, sous 
rOU!V9 d~ CO qui •ult: 

Vou~ pouVGZ annuler une fonction oo une option. Nous vous facturerons la 
rasta d11 tous frai~ m•n•u•l• appllcabl•• ot toug ~ai~ da r'•III•Uon nnUclpao 
i 1o.ppliquant Q cotte fonction ou opdon r:onc11rnnnt tout& offre t~p6clalo ou 
promo~ on. 

SI vous Atos un client des services prépayé~ vous pouvez annt4ar vos 
•o!Yico• et lo prés~nt Engagement rroyonnant un préovls do 30 joura. Il n'y a 
po.o do FRA. Tout ooldo rntMt don• votrt compto loroquo loc aorvlceo 
pronn1111t fln n'ost p~s rembourublll. 

SI vous avez un forfait postpayé monsue\ vous pouvez annuler vao services 
et 1• préoent Engagemant moyonnant un pr!avla do 30 jour.a. Vous devez 
p~yortou•l•• !rai• do rtl•lllaUon antlclpio "J'pnc•blo<, y comprl•les FRA. 

Nous pouvons vou• contactor pour résilier votre Engsgament et le• sruvlce• 
moyonnant un pr4ovl• écrK da 30 jours, ou on tout tomps uni préavis si vous 
omeltElz da payer toUl montant dO àl'échS.nce, y compris !out dâp6t requis, 
ou o;i vou& onfrelgnez aWement toute dspo•IUon du présent Engagement. 
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4 
Vouo dovoz Mqu!Uor toue lraio do rôciii•Uon nnUclpoo si nouo r<lclllono lo pr~•ont 
Enya.guruont ut le~ 56N/cc:u: pour Cftuso de nol't'po.lomonl do votro part ou autro 
violation do l'Engagement. 

A l'o><plratian ou Il lo rô•illotlon dos sorvlcos at du pr&$001 Engogomonl, vou~ dovoz 
peyor lo montant Intégral dos Irais lmpayôt, y compris lou• FRA, frais do 
stJpplomonl do retard et paiements ou frais en souffrance on vonu du pr6sonl 
Engagomont. Catlo obllgaUon demeure on vigueur malgré l'expfrelion ou la 
râslllaUon du présent Engogomont. Boil fournira un romboutsomenl pour !Out cr4dll 
qui resta à votre compta (apnls déduction da tout montant qui vous te•ld A payer) 
lorsque pro nd fln lo pr6•ont Eng•gomont. 

Vou; dovoz contactor vot.Io lm:Utution flnsnclltrt pour annuhH Ioule autorlsatlon de 
débit oulomatiquo ou do prélévemont autom•tlquo •ur carte do cnldit relativomont 
~ votre compte. 

25. b!MITAT~N\1 DE NOIRE RE!lPQN!tAB!LIIÉ. SAUF EN CAS DE NON· 
CONFORMIT AUX GARANTIES OU CONDITIONS APPLICABLES (AUQUEL 
CAS NOTRE RESPONSABILITÉ ENTIÈRE EST ÉNONCÉE A l'ARTICLE 10, 
((GARANTIE ET POLITIQUE DE RETOUR»), OU EN CAS DE DOMMAGES 
CORPORELS (DÉCÈS COMPRIS) OU MATÉRIELS CAUSÉS PAR UNE 
NÉGLIGENCE GRAVE DE NOTRE PART, OU EN CAS DE MANOUEfJENT DE 
NOTRE PART A l'ARTICLE 4, • PROTECTION OE VOTRE VIE PRIVÉE», NOUS 
N'AVONS AUCUNE RESPONSABILITÉ ENVERS VOUS OU TOUTE PERSONNE 

~.~~~~~Lci~~~E~:~~~~ ~~ 's"u~T~ERVICES, OU ENVERS UN TIERS, A 

TOUT DÉFAUT, ÉCHEC OU INTERRUPTION TOUCHANT LE SERVICE, Y 
COMPRIS lA TRANSMISSION; 

Il) TOUT DOMMAGE, PRIVATION OE BÉNÉFICES, PERTE DE BIENS, 
PERTE DE REVENUS, PERTE D'OCCASIONS D'AFFAIRES OU TOUTE 
AUTRE PERTE, QUELLE QU'EN SOIT lA CAUSE, DÉCOULANT 
NOTAMMENT DE l'UTILISATION DES SERVICES OU DE VOTRE 
APPAREIL; 

Ill) TOUT CONTENU TRANSMIS SUR OU ENREGISTRÉ PAR NOS 
INSTALLATIONS OU CELLES DE NOS FOURNISSEURS, Y COMPRIS UN 
CONTENU POUVANT ËTRE CONSIOÉRË COMME ILLËOAL, 
DANGEREUX, D!FI'AMATOIRE, OFFENSANT OU CONTRARIANT, OU 
SUSC!:PTIBLE DE VIOLER LES DROITS INTELLECTUELS, PRIVÉS OU 
AUTRES DE QUICONQUE, OU TOUT CONTENU, APPLICATION OU 
SERVICE QUI VOUS EST FOURNI PAR UN TIERS EN VUE D'ËTRE 
UTILISE AVEC l'APPAREil OU LES SERVICES, MEME SI NOUS VOUS 
FACTURONS, AU NOM DU TIERS, LES FRAIS D'UN TEL CONTENU, 
APPLICATION OU SERVICE; 

(IV) TOUTE VIOLATION OU CONTRAT PAR VOUS, OU TOUTE NéGLIGENCE 
OU TOUT ACTE OU OMISSION DE VOTRE PART, EN RELATION AVEC 
LES SERVICES OU L'APPAREIL; ET/OU 

M PERIE, VOL, ENDOMMAGEMENT OU UTILISATION NON AUTORISÉE 
DES SERVICES, DE VOTRE APPAREIL, DE TOUT ÉQUIPEMENT, DE 
CARTES PRÉPAYÉES DE BELL, DE CHÉOUES:.CADEAUX, DE MATÉRIEL 
AUXILIAIRE, DE REÇUS ÉLECTRONIQUES OU DE NUMËROS 
D'IDENTIFICATION PERSONNELS DE 2 CHIFFRES. 

Le pré•ont paragrapho •'app&quo lo~quo nous fournls~ons dao aorvlcos o9·1·1. 
(n) los di&po•ltion• ol-opnl& n'ont po• poli' offotdt limllor notro rooponoabili\6 on cne 
da ftwto lnlonUonnoUe, de n6gllgenco grave ou do cor'1'orttrnmt tnUconcurrenllol do 
notre part ou do nolfe rupture de con~at résulta tt do nolfe négllgonco grava. (Il) Saur 
dans!o Cl$ do dQcèg, do bfo~UI'è COIPQIGIIO OU do dommagOS CaUSOs à VOS bfOnG OU 
ô vo• looou><, nolro rovponu.bllll6 pout notre n<lg!lgenco dans lo fournlturo du corvlca 
•9·1-1 •• llmito ou plus olov6 do• doux monlon!G •uiv•nt• : 20 $ ou trot• fol> lo 
montant qu~ vou• louchor!oz •1 vou• av!ol droit ~ un rambouroomont pour uorvlco 
défectueux on opplicatlon de col Enoaoomonl, (c) Do plU&, on co qui concerne la 
fourniture du ••rvlcq o0-1·1, nolro respomablllté n'ost nullemonlongagée à l'égard de 
co qui ault : (1) la dllfam•Uon ou lo violation du dro~ d'oulour r&r.ultanl da donné .. au 
do mor.sog .. tronomls gt6co il notro réteau do téklcommlllleaUona à partlr d1> votre 
omplacemonl ou do vos locoux ou enrogi•tr6t à l'alde do votre applltol!, ou do votro 
tiqu!pom<~nl ou du n61rt; OQ los dommai}Qs ré•ultant d'un acto, d'una omission ou 
d'une foute do votre port dons l'uUiisoUon de !'ppparoll ou do foqulpomont que nous 
vous tNons roumi; (Ill) los actas, les omissions ou les faute• !mpulablos au~ autres 
onlroprlsos ou CUl( IIUiroa systèm..s do ti116communicaUon•. lorsque i>s lnslallallon• 
do cos •u~•• ontroprl•os ou aulro• •ystàmes do téltlcommuolcollons. •ont utills6os 
pour 6\ablir dos çonnox!ons ovoc vosln•taii•Uons, votro apprrell ou votro tlqulpomont. 

25. Aï!i, Bell poul utiliser !o courrlol. la me.sagarie texte, la téltlmarkodng, lo 
lol~phono, lo publlpoclago, la moosagorlo vocalo ou tout• outra m~thodo 
permettant ndionnablomant de you1 lnformcsr pour vouç; tmvoyor 1();: avh: ot vou; 
Informer de modlncatlons on vertu du pré•ont Engauemtnl, tl pour vous ron&olgnor 
sur los ptodull• et sorvleo• do Bol ot dos compognlas da Bell conn•x•• qui, a notre 
alli•. vou• lntlltonoront. Vou• convsnoz do nous BVIsar promptement de tout 
changomont do nom, d'odros ... da num6ro do t6lophono ou autre lnlotmollon do 
contact. 

Toula qua•llon tolotlvo au •ervica Ilia cllontéle devrai! <ltro adress4a a nos services 
clionto !lUX numôros do t6!tlphono ou adr••••• lndlquoa plu• pao; 1 ••t ontondu, 
toutefois, quo vou• dev&l nou•Jolndra aux numéros da ttlhlphont Indiqués plu• ba; 
pour mo~to nn A vo• sorvlco• ou ou pt~sont Engagomont. Touo los avis do 
procodurao Jurldlquos ou !eUros roloilve& à des demandas lduoloo dolvont êtro 
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çoumlt pu ôcrlt à Boil Moblllltl, Servlco jurl<iquo. 5099 Croakbank Road, 
Mi5SIOiougo (Ontario), CANADA l4W 5N2. 

27. Plsoosltlom générales. SuU est una onlropt!so sous règlomontat!on 
fédérale el, à cs tille, le présent En~agomonl, y comprts toute question 
rolaUvo à sa validité, •on Interprétation tt•on exocutlon, ost rôgl p~r le alais ol 
rbglomanl$ lédôraux appUcabl•• du Canod•, al unlquoment pn les loi• ot 
réglemont.. prov!ncloux qui s'appUquonl dono ln ptovinco o~ '" situe radresta 
quo vous nou• avoz lndlquét. Lo; p~senles modalité• oont suscoptlb!os 
d'41to modlfilies ou annu!6n si cos lolo ou r6glomonts rel<lgont SI toUla 
disposition du ptosenl Engage mont est déclaréo Invalide ou lncompatlblo evoe 
co~ lois ou règlom<Ull•, coHo dispo•IUon pout dira supprimé• ou modifié• ••ns 
lncldenco sur lo valldlt4 doo autr .. dispositions. O•ns l'ovonluel<& do tout 
conntt ou lncompallbiOtoi entre le pr<i•ent Engagomonl et loulo ouUo 
documentation qui ost mlso a votr1> dlspo•Uion on relation swc lo• •orvtce• ou 
votre apparoll, ln modal~ét du pnhont Enaagemont ont pré•éaneo. la 
prount Engagomonl no eonforo aucun droit ~ l'ogord da blons moublos ou 
lmmoubloo rtll&• au corvl~o. Vour; convenoz que ço doeumont çolt ridlgé en 
langue lranç•l•o. You agroelhot this Agro&ment •h•ll be wrltten ln tho French 
tangusgo, SI vou• ét•• un& entroprl;o, une société ou une autre ontllé, vous •t 
l'ut!Ussteur lndillldua! dos sorv!ca• tt da rapparall serez re•ponsablo$ da 
toul•• 1•• obigaUorn: pr4vu.. aux pr6•ont••· lndlvlduo!lomonl ol 
conJo!ntomant. Vous ddclartz et garantln"" quo vous avez 1'6ge légal pour 
conçluro un ongogomont do co gonro. 

28. ACCEPfAJlON ET ACTIVA~N. (A) I!N OONANT LE PRÉSENT 
ENGAGEMENT, QUI INCLUT LES SENTES MODAIJTÉG De 6ERVICE, 
(B) EN CUQUANT SUR •J'ACCEPTE» OU SUR UI\E CONFIRMATION 
GEMBLA13U! SI CET ENGAGEl\ENT VOUS EST P~SENTÉ SUR INTERNET, 
(C) EN tiONIFIAAT AUTREI\IEHT VOTRE CONSeNTEMENT (1'. EX. PAR 
L "ENTREMSS 0\111 REPRf:SENT'ANT DES ÇI;RVIC!!G ClellTS OU D'\JN 
SYSTBvtE DE RÉPOilSE VOCAL!! INT!!RACTIVI!) OU (0) eN ACTIVANT LE 
SERVICE. VOUS ACCEPTEZ LES MOOAJ..ITés OU P~Sl!NT ENGAGEri'ENT, Y 
COMPRJS LEG LIMITATIO«S Dl! NOTRE ll!:SPONSABil!TÉ, ET VOUS 
CONVEI'EZ DE FAJRS EN ÇORTG QUû TOU'Til P~NN!! lf'ClL!ÇJ\NT LES 
5!!RV!CI!S OU L'APPARI!li.I!.N WRTU Dl! VOTRE! COMPTE SE CONFORNE AV 
PRÉSENT' ENGAGeMENT. 

SI VOUQ N'ACCEPTEZ PAil LE PRÉBENT ENGAGEMENT, VOUS NE! 
DEVEZ PAS PROCÉDER À L'ACTIVATION Dt: VOTRE SERVICE. 
VEU!u..EZ NOUS RETOURNSR L'APPAReiL DANS SON ÉTAT INITIAl., 
AVEC TOUS LES ACCESSOIRES, MANUELS ET EMBALLAGES 
!NI ACIS, DANS Le& 15 JOURS SUIV ANTLA OATI! D'ACHAT. 

SI VOUS N'ACTIVEZ PAG L'APPMEIL SUR NOTRE RÉSEAU DANS LI!S 
45 JOURO DE SON ACHAT, VOUS SEREZ TENU DE PAYER LES FRAIS 
DE RÉSIUATION ANTICIPÉE!. 

Vous roconnalsso% quo Boil n'a po• bosoln do tlgnor lo pro•ont Engagomont 
on petl>onno vi on wlro ptô•onea pour que ce dornlor conallluo uno onterua 
valide, ox6culo!re el Uant los portios, 

20. POUR NOUS CONTACTER: 

Par t"6phono: 
A par Ur de n'Importa qutl1él6phono: 1 600 667·0123 
A par Ur des Ëlal~·lklls : 1 000 667-ROAM (7626) 

En pt~onno: 

200, bou!. Bouohard 
Dorval (Québec) 
H9S 6X5 
(de 9 h 30 à 11 h 30) HNE 

6099 Crtokbank rood EaWEntroo principal• 
Mlsol•oaugo (Ontario) 
L4W6N2 
(de ah 30 1117 h 30) HNE 
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Mobility Service Agreement 
Mobile Number:( )_ ______________ _ 

ESN/MEID: ______________________ _ 

Msg Centre Password: _________________ _ 

Exlstlng Account: ___________________ _ 

0 Reference Only 0 Add Mobile To Ac cou ni 0 EPP 

(company Information 

OMr. 0Mrs. []Ms. Language Preference:[]E 

Name: ________________________ _ 

Address: -----------------------

Date:---------- Dealer Code:--------

Dealer:--------- Rep: ----------
Phone No.:( 

Fax No.:( 

)_ ____________ _ 
) _______________ _ 

(lndividual Credit Information 
(2 pleces or ID required) 

Credit Card: _____________________ _ 

Blrth Date: ___ / ___ / ___ Explry Date ____ / ___ _ 

SIN Number (optlonal): ___________________ _ 

City _______ ,Prov: ______ ,Poslal Code: ___ _ 
1 authOrized Bell Mobmty to process my credH history through an outslde agency and share this 
information with other credit granters 

Business No.:( ) ______________ _ 
Residence No.:( )_ _______________ _ 
Second User:-----------------------

(Rate Plan Details 
Na me: _______________________ _ 

Term: []30 Day []12 Month []24 Month [p6 Month [JOther _ 

'Minutes lncluded: ___ Local __ Long Distance ___ Other __ _ 
"Nights & Wkend: 
[]Joint Name: ------
Account: ---------------------

Famlly 
Mate#1: 

Famlly 
Mate#2: 

Mobile No.: ( ) _____________ _ 

MS ID: 
ESNIMËiDNO:;-----------------

Na me:---------------------

Mobile No.: ( ) ______________ _ 

MS ID: 
ESNIMËiDNO:;-----------------

Na me:---------------------

Mobile No.: ( ) ______________ _ 

MS ID: 
ESNIMËÏDNO::-----------------

~~~~ 1#3 : Na me:---------------------

Family 
Mate#4: 

Mobile No.: ( ) _____________ _ 

MS ID: 
ESNIMËÏDNO:;-----------------

Na me:---------------------

Mobile No.: ( ) _____________ _ 

MS ID: 
ESNIMËiDNO-=--=-==-=--=====-=--==-=--=--

(Employee Purchase Plan 

Company Name: -------------------

Employee Number: -------------------

Corporate Code (lfavailable): --------------

Rate Plan: [JEnterprlseEPP [JOther ------

(Features 

(Payment Options 

[JMonthly Statement [Cl Preauthorlzed Chequlng 
(please attach void cheque and indlcate Mobile No 
rrunt) 

[]Credit Ca rd No.------------- Explry __ 

(special Instructions 

ORIGINAL- CUSTOMER COPY- AUTHORIZED DEALER 

.. (Actdltlonal Local Minutes wll! be ct1arged at _/mln); .... (Nights from_ ta __ & Weekends Frlday __ to Monday _) 
tor more information about Features from Be!!, pte a se Yisit www.bell ca/CeallJres 

1 Your Monthly Bill 
• System Access Fee & 911 fees are recurring monthly charges unless they are included in your monthly rate plan. 
• One Time Connection Charge if applicable 
• Your monthly rate plan fees are subject to GST & PST/OST 
• On your first bill, your account will be assigned a billing date, and the re will be charges for services used between your activation date 
and your bill date. 
• Y our bill will include charges for services and features which are bi lied one mon th in advance, as weil as, addition al usage charges 
su ch as long distance, roaming, addition al airtime usage, text messaging, picture and video messaging and Mobile Browser usage thal 
are not aire a dy part of y our services. 
• Y our bill will arrive monthly. ln orderto avoid la te payment charges, please pa y upon receipt, allowing 4-6 days for payment 
processing. If your payment is not received within 30 da ys ofyour statement date indicated on your bill, la te payment charges will be 
applied to the total amou nt due. 
• Cancellation Fee: The fee payable by you if your service is terminated before the expiry of your Term of 12, 24 or 36 months. The 
Cancellation Fee is the grea ter of (i) $100 or (ii) $20 per month remaining in the Term upon termination, ta a maximum of $400. The 
Cancellation Fee may vary de pen ding on promotion al offers. 
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Buye~s Remorse 

Bell will allow a Client to exchange their mobile phone/PDA or provide them with a full refund, ifit is retumed within 15 days ofpurchase 
or 15 minutes of use, whichever occurs first, in' like new" condition with ail components, manu ais and original packaging. Client is 
responsible for payment of any minutes or service incurred. Client is still bound however by their service agreement and would 
have to pay any Early Terrnination Charges on the agreement if they choose to end il prematurely. 

1 Prepaid Service 
• Prepaid customers are also subject ta these Terms of Service. Y ou will not receive a monthly bill. Funds deposited in your Bell Mobility 
Prepaid ac cou nt are non-refundable and will expire alter a specified time period. Charges will be deducted from your account (i) 
immediately for usage and pa y peruse services, and (ii) every mon th for recurring features. 
• Charges such as a monthly 9-1-1 fee, system access fee, activation fee, long distance and roaming charges outside of Bell Mobllity 
coverage areas (including foreign taxes on ra a ming charges), content downloads, ln te met browser, tex! messaging and other service 
and feature fees may apply. 
• lfyour ac cou nt remains at $0 for an extended period of ti me (currently 120 days) your service will be deactivated. Features and service 
may be cancelled or suspended if a negative account balance occurs. 
• For more information about Bell Mobility Prepaid, please visit our website at bell.ca/wirelessprepaid. Or call1-888-537-9999 from a 
landline or #321 from your cellphone (free of charge) . 
• Charges su ch as a monthly e9-1-1 fee, system access fee , activation fee, long distance and roaming charges outside of Bell Mobility 
coverage area (including foreign taxes on roaming charges), content downloads, internet browser, tex! messages and other services 
and feature fees may apply. Note; for specifie account management transactions with a live client ca re representative, a charge may 
apply. For further details, please visit www.bell.ca/clientsupport 

1 Important: Pay PerUse Data and Mobile Browser Charges 

USING CERTAIN FEATURES, SERVICES AND APPLICATIONS ON OR WITH YOUR DEVICE, AND DOWNLOADING CONTENT, MAY 
RESUL TIN PER-KILOBYTE DATA TRANSPORT CHARGES. PLEASE ASK YOUR SALES REPRESENTATIVE OR GO TO 
(www.bell.ca/mobilebrowser for monthly and www.bell.ca/prepaidbrowser for prepaid) FOR EXAMPLES OF PER-USE DATA 
TRANSPORT CHARGES. 

Y ou can subscribe to the Unlimited Mobile Browser Feature for unlimited mobile browser usage at a flat monthly fee, including the data transport 
services required to download ringtones, screensavers, games, applications, music, instant messaging, TV previews and clips, MobiTV, and for 
any other services using Mobile Browser for data transport. Without Unlimited Mobile Browser, data transport charges (currently $0.05/KB) will 
apply wh en you use any feature or service using data transport. For example: current average Kilo byte usage ta check your horoscope= 10 KB 
(50~). download a ringtone = up to 145 KB ($7.25) plus the cast of the ringtone (currently up to $4.00) or download a full track song= 1000 KB 
($50.00) plus the cast of the song (e.g. $3). Y ou acknowledge thal without Unlimited Mobile Browser you are liable for and agree to pay 
Bell's th en current per kilobyte charges for data transport services. 

Page 2 of< 

Even ifyou subscribe ta Unlimited Mobile Browser, ifyou use your deviee as a modem for a PC or ath er deviee you will be charged addttional data 
transport charges at Bell's th en current per kilo byte data transport rates. Y ou acknowledge and agree to pay these charges. 

lfyou have activated a data deviee, you will be charged for data transmissions from orto the deviee (including through ' tethering" the deviee to a 
PC or ath er deviee), su ch as sen ding and receiving emails, at Bell's then current per kilobyte data transport rates. lfyou subscribe to a data plan , 
you will be charged addttional per kilobyte rates as set out in the plan, for any data transport usage in excess ofthe data transport included in the 
monthly data plan fee. You acknowledge and agree to pay these charges. 

Additional data roaming charges may also apply, including to the use of the Unlimited Mobile Browser. 

Terms & Conditions 
Y ou agree that Bell Mobility is not li able to you for any damages whatsoever (including for fa il ure of the service) except for 
those expressly permitted under the Bell Mobility Terms of Service. The Terms of Service govern your use of the services and 
by signing below you agree to ab ide by the Terms of Service. A copy of the current Bell Mobility Terms of Service is attached. 

Unless otherwise indicated, any feature(s) or service(s) provided on a promotional basis as listed ab ove shall be charged at 
the full service rate at the end of the indicated promotional period unless you cancel the feature(s) or service(s) during the 
promotional period. Ali promotions are available for a limited time only and subject to change by Bell Mobility upon notice to 
you. 

Y ou agree thal the Bell Mobility Terrns of Service and any fees, charges or other obligations you may have to Bell Mobility 
may be changed by Bell Mobility and th at any features, options, network facilities or other elements of the Service may be 
modified, discontinued or terminated by Bell Mobility, in its sole discretion upon notice to you. To the extent thal you have 
selected an agreement with a committed term, you agree that the cancellation fee set out above represents a reasonable pre
estimate of Bell Mobility's damages in the event thal you do not complete your committed lerm. To the extent thal you have 
selected a pre-pa id service, you agree th at any value added to your prepaid account is non-refundable. 

Consultant's Initiais Customer Signature 

Promotional features are free for the stated duration, alter which regular monthly feature rates will apply. 
The customer agrees with the rate plan, features and payment option described above. (Customer Initiais ____ ) 
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Bell Terms and Conditions of Wireless 
Service 

Thank you for selecting Bell Mobility !ne, ("Bell") as your wireless service provider. 
The following terms and conditions of service (the "Terms of Service") are needed 
for legal reasons and are part of your service agreement (the 'Agreement") that 
governs your relationship with Bell (sometimes referred to as "us" or "we"). The 
Agreement ls binding on you and us for each Deviee and for the Services yeu 
receive from us. 

1. Definitions 

EartyTem~lnatlon Fee (or ETF): The fee you must pay us ifwe or you telminate the Services 
and/or this Jlzyeement, before cornpleting a Corrrnit!ed Service Period., or if yeu do not activate 
the Device\\Ôthin45daysofitspurchasedate. The ETF is the greater of (i) 100$ or (ii) $20 
par montih remaining in the Committed Service Period on termination up to a 
maximum of $400. Other early termination fees may apply to special offers or 
promotions, as notified to you at or before the time you subscribe to the offer or 
promotion. The ETF and these ether eariy termination fees are a genuine pre· 
esümate of damages Bell will incur due to the early termination of the Services and 
not a penalty. 

Change Fee: The file posted on tihe websile w.vwbell.ca from time to time thel you must pay us 
1f you change your Se lvi ces from the plan tihat yeu orifinàly committed to at tihe time of activation 
of tihe Selvices. The Change Fee is a gemine pr&estimale of damages Bell >Mlf incur due to tihe 
change and not a penalty, 

Commltted Service Pertod: The period of 30 days, 12 montihs, 24 morihs, 36 montihs, or any 
o1her period offered by us and selected by you during which yeu choose tc commit to 
receive Service for a Deviee, starting on the date Service for th at Deviee is activated. 

Deviees: Any v.ireless communication deviee, including a mobile phone, pager, camera or 
video phone, data deviee, oMreless modern or air card, handhe!d computer or ollher 
communicator, and any replacements or upgrades of these, thal are intended for use with 
tihe Services. 

e9·1·1 Services: Any emergency services th at we are required to provide. 

Long Dlslance Ch<rges: The charges yeu must pay for establishing long cistance 
connections with your Deviee, including charges for foreign taxes Bell must pay in 
providing for long distance services provided to you. 

Roamirg Charges: The charges you must pay l'.!len the communication made oMth your Deviee 
ls routed to another providers network, including foreign taxes Bell must pay in 
providing roaming services to you. 

Sruvice or Services: The v.ireless voice, data and ether selvices p!C\Aded by or through BeU, 
including montihly access, systam access, local plans, alrtime, data netwolk access, data usage, 
e·911 Services, 411 services, voicemail, calf display, conference calling, ether 
features, long distance and roaming services, 1 ()-4 services, paging services, text, 
plcture, video or ether multimedia messaging, content, downloads, applications, 
browser usage, Wi Fi hotspot usage, other usage, wireless payment and other 
transactions, number transfers, data support, client care, activation, programming, 
changes (such as account transfer or change to other rate plans), upgrades and 
administration (such as for NSF cheques and relnstatement after suspension and 
collection efforts) and re-connectîon. 

System Access Fee: The fee thal may be charged to you to help recover tihe costs assoclated 
oMtih operating and maintainlng a v.ireless nelwotk; includi1g costs for ongoing maintenance, new 
equipment installalions and technology upgrade. ft is not required by nor collected for the 
govemment. 

Tem1: The period starting on the date SeiVÎce is a::tivaled fur a Deviee and ending on the 
terrnination ofthisllzyeernent. 

2. Services. Services are avaiiable in Bell's and its roaming partners' coverage 
areas on compatible deviees where technology permlts. To maintain or improve the 
Services, or for ether business reasons, Bell and its roaming partners may make 
changes to the Services, network or other facilities (lncluding changes in and 
replacement of technology), and Bell and ils roaming part ners may enlarge, reduce 
or change tiheir coverage areas at thelr discretion, without notice, and are not fiable 
for any changes ln your ability to use the Services or the Deviee, lncluding 
compatibility Issues with any Deviee, as a result of such changes. If you roam in a 
roaming partner's coverage a rea you are also subject to the terms and conditions of 
the roamlng partner including any limitation or exclusion of llability. When you 
request access to or downloads of content or applications, Bell also provides yeu 
data transport services (for which additional data charges are payable at Bell's then 
current standard rates) and roaming and long distance services (for wihich Roaming 
C.'harges and Long Distance charges are payable) as required to access the 
content or applications. Wa may charge you for having a client care representative 
complete a transaction which can be completed over the telephone, online or 
through ether automated means available to you. Y ou will be advised in advance 
before you incur these client care charges. 

3, Prlcing. We will not lncrease your basle monthly volee plan charge or out-of· 
bundle airtime charge du ring any Committed Service Period, as long as you remain 
qualified to receive your chosen plan and Services throughout the Committed 
Service Period. If at any time you no longer qualify tc receive a plan or the 
Services at the fees offered to you (for example, if you no longer qualify for a 
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corporate plan or an employee plan, due for instance to termination of 
employment or termlnatlon of a corporate plan) then Bell may transfer yeu to a 
comparable Service and plan, at the appropriate fees and charges for which 
you then qualify, and you accept same. During the Tenn we may increase 
otiher fees (including the System Access Fee), and charge additional fees, 
after giving you 30 days advance notice. Any promotional and upgrade offers 
are offered at our discretion for limited periods oftime. 

4. Protection of your prlvacy. Aff information th at Bell keeps about you is 
confidential, ether than publlcly available information such as your name, 
address and llsted telephone number. Unless you provlde express consent or 
disclosure is pursuant to a legal power, Bell will not disclose your persona! 
lnfonnation to anyone ether th an to: 
i) you; 
ii) a persan who, in our reasonable judgment, is seeking your persona! 

Information as your agent; 
Iii) another telecommunications service provider to provide you with 

efficient and cast-effective telecommunications service; 
iv) another company lo supply you telephone or telephone directory related 

services; 
v) a public author~y if it appears there is imminent danger to life or 

property. 

Express consent may be laken to be given by you where you provide: written 
consent; oral confirmation verified by an independant third party; electronic 
confirmation through tihe use of a toll-free number; electronic confirmation via 
the Internet; oral consent, where an audio recording of the consent is retained 
by Bell; or consent through ether methods, as long as an objective 
documented record of your consent is created by you or by an independant 
thlrd party. 

We aise protee! your persona! Information ln accordance with the Bell 
Customer Privacy Policy and the Bell Code of Fair Information Practices, 
whlch apply to the Bell Companies, including Bell Canada, Bell, Bell 
ExpressVu, Bell World stores and Espace Bell stores. Tc view our full Po licy 
and Code, please visit www.bell.ca/prlvacy. 

5. Sharlng of Information. By agreeing to enter into this Agreement, you 
consent ta the sharing of account and profile information held about you by 
each of the Bell Companies with the ether Bell Companies ta help the Bell 
Companies better identify your communication and entertainment needs, and 
to provide you with relevant infonnation, advice and solutions. If you do nol 
wish to have your account and profile information shared by tihe Bell 
Companies, please advise Client Care at the addresses or numbers iisted 
below. Y ou understand thal without tihis consent, the Bell Companies will be 
limited in their ability to provide you wlth a slmplified Bell client experience and 
to provide you with relevant offers to suit your needs. 

6. Credit Information. Yeu also consent to (i) Bell collecting Information 
about your credit history from another Bell Company, credit grantor or credit 
reporting agency and maintaining and using information about your credit 
history, to activate your Service and assis! in collecting amounts owed by 
yeu, and disclosing your Bell credit history to ether credit grantors and credit 
reporting agencies, and (ii) if you are a client of another of tihe Bell 
Companies, to receiving one bill for the Service and the services of tihe ether 
Bell Companies if and wh en such billing consolidation is available. 

7. Your telephone number and ldentlflers. You do not own the 
telephone number or ether identifiers thal we have provided or assigned ta 
you and we reserve the right to change any of them if required. We will notify 
you in advance and we will not be fiable for any costs, damages or fosses 
associated with this change. 

Your telephone number may be automatically transmitted to the persan you 
calf, otiher carriers, orto us. Y ou may pennanently block the display by lelling 
us when you activate your service, or on a per cali basis at any üme by dialling 
'67 before you diai the desired phone number. If you choose to permanently 
black your display, you can unblock the display by dialling '82 before yeu dia! 
the desired phone number. 

8. Transferring Y our Number to Bell. If you request to transfer a phone 
number th at is currently assigned ta you from your existing service provider to 
Bell, Bell shall make the "transfer-in'' request to your existing service provider 
on your behalf provided thal you have the righi ta make the request. You 
represent and warrant that you have the right ta make the request and you 
authorlze Bell to make the transfer-in request to the other service provider on 
your behalf and to share your name, telephone, number, address and other 
persona! information relevant to the transfer request with the other service 
provlder. You agree to complete and slgn a request formlf necessary. You 
cannot transfer the services of the otiher service provlder, including any 
features, applications or content, IP address, or any deviee tc Bell. Yeu are 
responslble to pay aff amounts owlng on your account with the ether service 
provider, including early termlnation charges If applicable. 

9. Transferrlnq Y our Number to Another Service Provider. Provided that 
your asslgned account and phone number are active, then, ln connectlon with 
the tennination of Services with respect to a Deviee, Bell shall forthwith 
process a "transfer·out" request for the wireless phone number assigned to 
you th at is made on your behalf by, and received by us from, your new chosen 
service provider. An Early Tennlnaüon Fee applicable to the termination of 
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the Services will apply. Y ou shall pay the monthly charges applicable for the 30 
days after the transfer is requested, in lieu of the 30 days advance notice required 
under Section 24 of these Terms of Service. You cannet transfer the Services, 
including any features, applications or content, IP address, or any Deviee to your 
new service provider. We may be required to contact you in connection with a 
transfer-out request for the purposes of making any adjustrnents to your rate plan, 
account, invoicing or services thal are required as a result of the transfer-out 
request or termination of the Services, and you consent to such contact. 

Bell is not responsible for any interruption, disruption or disconnection of services 
associated with the telephone number which is the subject of a transfer request. 

1 O. Warrantv. The performance, quality, or suitability of your Deviee and any 
accessories or other equipment provided to you in connection with the Service are 
subject to the manufacturers' warranties and the specifications of Bell for the 
Deviee and such equipment, and any extended warranty thal you may have 
purchased. Any extended warranty claims must be made in accordance with the 
terms of the actual warranty purchased. Y our remedy for failure of a Deviee to 
meet any applicable warranty is specified in the manufacturer's warranty. 

Y ou may return your Deviee and Bell will provide you with a refund of the amount 
you paid for the Deviee, if the Deviee ls returned within 15 days of purchase or 15 
minutes of use, whlchever occurs first, to the store where purchased or to the 
address speclfied for returns if purchased online or over the phone, ln " like new' 
condftlon with ali components, manuals and original packaging. You are 
responslble for payment of any minutes, usage or service incurred. However, you 
continue to be boum! by your service Agreement and must pay the Early 
Termlnatlon Fee if you choose to terminale the Agreement. 

For more details on our warranty policies for Deviees and other equlpment, 
please vlsit www.bell.ca/warrantyandrepairs or a Bell retaller. Dealers may 
have different warranty, repair and return policies. 

WE DO NOT WARRANT OR GUARANTEE THAT THE DEVICE, EQUIPMENT OR 
SERVICES WILL OPERATE ERROR-FREE OR WITHOUT FAILURE OR 
INTERRUPTION. WE DO NOT WARRANT OR GUARANTEE THE PRIVACY OR 
SECURITY OF ANY COMMUNICATIONS WHILE YOU ARE USING THE 
SERVICES, EQUIPMENT OR THE DEVICE. 

BELL DISCLAIMS ANY OTHER REPRESENTATIONS, WARRANTIES AND 
CONDITIONS, EXPRESS, IMPLIED OR STATUTORY, EXCEPT TO THE EXTENT 
THAT THIS DISCLAIMER IS EXPRESSLY PROHIBITED BY ANY LAW TO WHICH 
BELL IS SUBJ ECT. 

Y our remedy for failure of a Service to meet any applicable warranty is a refund of 
charges related to any such failure of thal Service lasting at least 24 hours to a 
maximum of $20. upon written request approved by us acting reasonably. 

11. Updates. To ensure continuity of the Services, the lntegrity of Bell's network, 
for proper maintenance of your Deviee and the Services, or to comply with 
manufacturers' warranties, Bell may update the software, features and settings on 
your Deviee. You agree to and shall permit Bell to make such upgrades and 
changes as necessary wlthout notice. 

12. Pre·Authorlzed Pavment. Y ou expressly authorize Bell to charge your credit 
card or other pre-authorized payment vehicle the amount of any charges due under 
your account if (a) you have requested pre-authorized payment via credft card or 
other pre-authorized payment vehicle, (b) such charges Qncluding any ETF) are 
outstanding or (c) the Services and this Agreement are terminated. This will 
constitute Bell's sufficient authority for doing so. Y ou promise th at the credit card for 
which you have provided information to Bell is in your name, is valid and has not 
expired. Y ou promise to promptly advîse Bell if your credit card Information changes 
due toits loss, thel\, cancellation or expiry or other reason. 

13. Credit and Spendinq Llmlt. We may Impose a credit and spending limit on 
your account at any lime. The Services may be suspended at any lime if your 
balance, including unbilled usage and pending charges and adjustments, exceeds 
this limit. Notwithstanding such limit or suspension, you are obligated to pay us any 
amounts owing in excess of such limit. We may also change your limit at any time. 
We will give you advance notice if we impose or change a credit and spending li mit. 
If we suspend the Services, you must pa y down your account to an amou nt below 
your limit be fore we will re·start the Services. We may charge an administrative fee 
to re-star! the Services. This credit and spending limit will be imposed, in Bell's 
discretion, as an alternative to any required security deposit, but we are not 
obligated to Impose lt. 

14. Securltv deposlts. Should your credit rating or usage charges warrant, we 
may require a refundable security deposlt from you at any tlme durlng the Tarm. 
Aller 6 months of timely and consistent payments of your account ln full, your 
securlty deposit will be, at our option, either (a) returned to you, or (b) applied to 
your account, ln either case without lnterest. Bell may set off agalnst the security 
deposit, if any, ou !standing arnounts, fees and charges owed by you to Bell. 

15. Payments. You agree to pay ali applicable fees, charges and taxes relaUng to 
the Services and the Device(s). If you are a Prepald client please see "Prepaid 
Services" paragraph below. If you subscribe to a post-pald plan, your monthly bill ls 
payable upon the date of the lnvoice and if payment ls not receîved by Bell be fore 
your next invoice date you will be charged interest on the balance owlng at the rate 
of two per cent per month (or 26.82% per year) (or such other rate as Bell notifies 
you in writing), calculated from the date of the invoice. If you are paying by mail or 
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a financlal Institution, allow adequate tima (typically 5 to 7 days) for paymant 
to reach us by the payment date. Your monthly charges will include your 
monthly fee applicable to your plan (including any data plan) (if you subscribe 
to a post·paid plan) and ali applicable taxes, and your invoice will include 
charges and fees and applicable taxes for other Services provided to you at 
Bell's then current standard rates (except as otherwise specified inyour 
Agreement). Long Distance Charges and Roaming Charges may apply to use 
of the mobile browser and other data applications. Bell reservas the right to 
require immediate payment ln full of amounts, whether billed or not, thal are 
inconsistant with your normal usage pattern. Bell will apply any credits due to 
you against future charges payable by you under this Agreement, if you notify 
us within 90 days of receipt of your invoice for which a credit is requested. If 
you are entitled to a credit from us, you represent and warrant th at you have 
made no separate claim for a refund for the same amount from a financial 
institution. To correct any payment made by you through electronic means 
(such as Internet or telephone banking or ATM machine), you must first 
request your financial institution to make the correction. We may charge you 
an administrative fee for payments rejected for insufficient funds. 

If at the end of any Committed Service Period you continue to receive the 
SeJVices or keep your Deviee activated on our network, you will continue to be 
charged fees and charges in accordance wîth the Service plan and features 
you had selected and for ali other Services provided to you unless or until (a) 
you contact us to change your Services Qn which case a Change Fee may 
apply) or (b) such plan or features are no longer avallable, ln which case Bell 
may transfer you (at no Change Fee and on 30 days notice) to an alternate 
plan. 

16. Prepald Service. Prepaid clients are also subject to this Agreement, 
which shall be in affect on a month-to-month basis until your Services are 
terminated or your Deviee is deactivated due to inactivity as provided for 
below. Y ou will not receive a monthly bill or any cali or usage detail records. 
Charges will be deducted from your prepaid account (i) immediately for usage 
and pay-per-use Services, and (iO every month for recurrlng features and 
services. Charges will include a monthly 9-1-1 fee and System Access Fee. If 
your account remains at $0 for an extended period of lime (currently 120 
days) or such other perlod as Bell may notify you, your Services and Deviee 
will be deactivated. If you wish to reactivate, a re·activation fee may apply 
and you may be asslgned a new phone number. Features and Services may 
be cancelled or suspended if a negative account balance occurs. Certain 
prepaid features you subscribe to requlre a positive balance in your prepaid 
account to rem ain active. If you use an automatlc top-up program to top up 
your prepaid account, funds may lake up to 48 hours to be deposited in your 
account. The top-up amount will include an amount to clear any negative 
balance. For more information about Bell Prepald Service, please visit our 
website at bell.ca/wirelessprepaid. Or cali 1-888·537-9999 from a landline or 
#321 from your cellphone Y ou must provide us with accurate name, address 
and contact information for notice purposes. 

17. Transferrlnq responslblllty. Y ou may not transfer your account or 
Services to anyone else without our prtor consent. Y ou must contact our Client 
Care department and a transfer service fee may be charged. Bell may 
transfer ali or part of this Agreement lncludlng any rlghts ln accounts 
receivable at any lime wlthout prior notice or consent. 

18. Loss or theft. Y ou shall notify us lmmediately at the telephone numbers 
set out below if your Deviee is lost, stolen or destroyed. Y ou are responsible 
for the cost of replaclng it and for ali fees and charges lncurred before you 
notlfy us. 

19. Use of Service. Y ou are responsible to safeguard your Deviee, and for 
the use of your Deviee and the Services by you and any other parsons, except 
as provîded under Section 17 above. Y ou shall not use or allow others to use 
the Service or your Deviee If such use: 

• îs for, or results in, any illegal, abusive, annoying or offensive activities, 
including making available offensive content, the commission or 
encouragement of a criminal offence, stalking, harassment, spamming, 
dlsrupting or interfering with the Internet, any network, computers or other 
deviees, transmission of a virus or other harmful component, defamation, 
intellectual property infrlngement, or interference with other clients' 
service; 

• consumes excessive network capacity in Bell's reasonable opinion, or 
causes our network, or our ability to provide services to ethers, to be 
adversely affected; 

• is for muiti·media streaming, volee over Internet protocol or any other 
application which uses excessive network capacity thal ls not made 
available to you by Bell; 

• is to operate an email, web, news, chat or other service. . 
Y ou shaH not threaten, abuse or harass any Bell employee or representative. 
Y ou shall not commit, attempt, to commît, or allow ethers to commit or attempt to 
commit, any fraud agalnst Bell including fraudulently obtaining Services or 
Deviees, or transforming outbound communications lnto lncoming 
communications or otherwîse fraudulently avoldlng applicable charges, and shall 
not otherwisa abuse flat rate or unlimited use plans, or allow others to do so. Y ou 
shall not resali, transfer, distributa, share or exploit for commercial purposes any 
Service or engage ln or allow any alteration, copylng, reproduction of or 
tampering with electronic seriai numbers or other Identification, slgnalling or 
transmission functions or components of your Deviee. ln addition, you must 
follow ali other service regulations issued or adopted by us. Bell may 
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immediately suspend or termina te ali or part of your Services and this Agreement if 
you breach any ofthese "Use of Service" provisions . 

20, Additlonal Terms of Use for GSM Subscrlbers. The following terms and 
conditions apply to each GSM Deviee/SIM card ( 'GSM Deviee") yeu connec! to our 
network and for the roaming services we provide to yeu for your GSM Deviee via 
roaming service provider(s) . 
(i) Vou agree th at it is a physical given that for mobile telecommunication service 

the possibility of creating or maintaining a connection and the quality of the 
connection are not equal or adequate in avery location at any time. 

(ii) Vou agree that the roaming services may be adversely affected and may 
(temporarily) be unavailable as a result of physical factors (such as buildings, 
tunnels, mountains, etc.), atmospheric circumstances, or adjustments to or 
maintenance of the network of another provider of telecommunication services, 
failure in the interconnection1 jamming transmitters, or ether causes. 

(i ii) Vou shall prudently protee! the GSM Deviee against loss, abuse, theft or 
damage. 

(iv) If the GSM Deviee is no longer in your possession due to loss, theft or 
damage, or if yeu suspect abuse of the GSM Deviee, yeu must contact Bell 
Mobil~y to black the GSM Deviee. 

(v) Upon termination of the agreement or if the roaming services are no longer 
purchased, you shall destroy the GSM SIM Gard. 

(vi) Vou warrant normal use of the GSM Deviee for the purpose of purchasing 
roamlng services, as intended by such providers according to reasonable 
standards . Y ou shall be liable for any damage arising as a result of unlawful 
use of the roaming services and the GSM Deviee. 

(vi~ Vou shall refrain, and prevent ethers, from uslng the GSM Deviee or roaming 
services for any purpose (pattern) ether than that intended by the relevant 
telecommunications operator, in any way whatsoever, including "annoyance", 
"spamming", or any ether form of harassment, creating, or having third parties 
create, connections with buy lines on a large scale or committing criminal 
offences. 

21. lndemnlty. Yeu are responsible for and will indemnify us for ali damages, 
lasses, expanses and any action, claim or judgment which may be made against us 
by anyone in connectlon with the use of your Deviee, the Service or your violation 
of this Agreement. 

22. Llcenses.' Y ou grant us and our suppliers a world·wide, royalty·free,. 
unrestricted license to use, copy, adapt, transmit, dlsplay and perform, distribute 
and create compilations and derivative works from, any and ali user content yeu 
elect to post in connectlon with the Service, solely as required for us to provide you 
the Service and no ether purpose. Y ou acknowledge thal we may store your user 
content on our or our suppliers' facilities for the purposes of yeu accesslng such 
content, or ethers that yeu wish to have access such content, but that if such 
content is not accessed within a certain perlod of time (not less th an 30 days from 
the last access unless we tell yeu otherwise) or If your Services terminale, we may 
delete such content without notice to yeu. If yeu upgrade or replace a Deviee, 
content lncludlng pictures, contacts, music, screensavers, games and rlngtones 
may not be capable of being transferred to the ether Deviee. 

By enabling or activatlng any aspect of the Services, lncludlng applications, 
transactions, downloads, games or ether content, you agree to ablde by any written 
end·user license, warranty and ether terms and conditions that are made available 
ln connecUon with the use of such aspects of the Services. 

23. Changes to this Agreement and the Service. A! any tlme yeu may contact us 
to change your rate plan and other Services. Bell may charge yeu the Change Fee 
ifyou reduce, upgrade or otherwise change your Service from the plan and features 
for which yeu orlginally committed at the outset of the Committed Service Period. 
Y ou agree that this Agreement and any fees, charges or other obligations and any 
features, options, or ether aspects of the Services, may be modlfied, discontinued 
or terminated by Bell except as otherwise specified ln this Agreement. We will notify 
you by provlding 30 days advance notice of any change th at affects yeu. Nothing in 
this Agreement shall be construed as obligating you to accept receipt of the 
Services after any change is made to this Agreement, the Services or otherwlse; 
however, your sole remedy in the event of such a change shall be termination of 
the Services includlng the payment of any ETF that may apply, upon providing 30 
days advance written notice. Should you continue to receive the Services after 
such change is effective, you expressly agree that no additional written agreement 
or express acknowledgement shall be required to accept such change and, unless 
otherwise prohibited by law, yeu speclfically walve any and ali statutory 
requirements for notice and express acceptance of such changes except for those 
provlded ln this paragraph. Y ou agree thal yeu cannat change this Agreement and 
that no oral or written statement or representation of any sales agent, 
representative or employee of Bell made to you can change this Agreement. 

24. Endlnq your Agreement and Services, Vou may contact us at Bell 
Client Care at the numbers provided below to terminale ali or part of the 
Services with respect to a Deviee, subject to the following: 

You may cancel a feature or option. Yeu will be billed the remainder of 
any applicable monthly charge and any early termination fees applicable 
to such feature or option in connection with any special offers or 
promotions. 

If you are a prepaid client, you may cancel your Services and this 
Agreement on 30 days advance notice. There is no ETF. Any balance 
remaining in your account on termination is non·refundable. 

If you are on a monthly post-paid plan , yeu may cancel your Services and 
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this Agreement on 30 days advance notice. Yeu must pay ali 
applicable earl y termination fees lncluding the ETF . 

We may contact yeu to end your Agreement and the Services by providing 
you 30 days ad vance wr~ten notice, or at any time without notice if yeu do not 
pay any amount owing when due, including a required deposit, or you 
otherwise breach any term of this Agreement. Vou must pay any Early 
Termination Fee if we end your Agreement and the Services as a result of 
your non-payment or ether breach of the Agreement. 

Upon termination of the Services and this Agreement, you must pay in full ali 
charges that are due including any ETF, lata payment fees and any 
outstanding payments, fees and charges owing under this Agreement. This 
obligation survives termination of this Agreement. Bell will pro vide a refund of 
the amount of any credits which remain outstanding (aller netting out any 
arnounts payable by you) upon the termination ofthis Agreement. 

Yo u must contact yo ur financial insmution to cancel any direct debit and 
credit card authorizations relating to your account. 

25. LIMITS ON OUR LIABILtTY. EXCEPT FOR NON·COMPLIANCE WITH 
APPLICABLE WARRANTIES OR CONDITIONS (IN WHICH CASE OUR 
ENTIRE RESPONSIBILITY IS SET OUT IN SECTION 10 ("WARRANTY AND 
RETURN POUGY"), PHYSICAL INJURIES OR DEATH, DAMAGE TO 
PROPERTY CAUSED BY OUR GROSS NEGLIGENCE, OR OUR BREACH 
OF SECTION 4 ("PROTECTION OF YOUR PRIVACY"), WE ARE NOT 
LIABLE TO VOU OR ANYONE USING YOUR DEVICE OR THE SERVICES 
OR ANY THIRD PARTIES INCLUDING FOR THE FOLLOWING: 

DEFECTS, FAILURES OR INTERRUPTIONS IN SERVICE, 
INCLUDING TRANSMISSION; 

Il) ANY DAMAGES, LOSS OF PROFITS, LOSS OF PROPERTY, LOSS 
OF EARNINGS, LOSS OF BUSINESS OPPORTUNITIES, OR ANY 
OTHER LOSS, HOWEVER CAUSED, INCLUDING FROM USE OF THE 
SERVICES OR YOUR DEVICE; 

Ill) ANY CONTENT TRANSMITTED ON OR RECORDED BY OUR 
FACILITIES OR OUR SUPPLIER'S, INCLUDING CONTENT THAT MAY 
BE ILLEGAL, DANGEROUS, DEFAMATORY, OFFENSNE OR 
ANNOYING OR WHICH MAY INFRINGE UPON OTHERS' 
INTELLECTUAL PROPERTY, PRIVACY OR OTHER RIGHTS, OR ANY 
CONTENT, APPLICATION OR SERVICES PROVIDED TO YOU BY A 
THIRD PARTY FOR USE WITH YOUR DEVICE OR THE SERVICES, 
EVEN IF WE BILL YOU FOR SUCH CONTENT, APPLICATION OR 
SERVICES ON BEHALF OF SUCH THIRD PARTY; 

(IV) ANY VIOLATION BY YOU OF THE AGREEMENT, YOUR 
NEGLIGENCE, OR ACTS OR OMISSIONS IN CONNECTION WITH 
THE SERVICES, OR YOUR DEVICE; AND/ OR 

01J LOSS, THEFT, DAMAGE TO OR UNAUTHORIZED USE OF THE 
SERVICES, YOUR DEVICE, ANY EOUIPMENT, ANY BELL PREPAID 
CARDS, VOUCHERS, COLLATERAL, ELECTRONIC RECEIPTS OR 
THE 2 DIGIT PERSONAL IDENTIFICATION NUMBER; 

The following applies when we provide e9-1 ·1 services. (a) our liabilily ls not 
limited by the limitations set out below in cases of our deliberate fault, gross 
negligence or anti·compatltive conduct or ln cases of breach of contract where 
the breach results from our gross negligence;. (b) except in cases where our 
negligence results in physical lnjury, death or damage to your property or 
premises, our liability for negligence related to our provision of eS-1 · 1 services 
is limited to the greater of $20 and three times the amount you would 
otherwlse be entltled to receive as a refund for the provision of defective 
service under this agreement; (c) in addition, in respect of our provision of e9· 
1-1 services, we are not liable for: (i) libel, slander, defamation or the 
infringement of copyright arising from materlal or messages transmitted over 
our telecommunications network from your property or premlses or recorded by 
your deviee or your or our equipment; (ii) damages arising out of your acts, 
default, neglect or omission in the use or operation of the deviee or equipment we 
have provided to yeu; and (iii) any act, omission or negligence of ether 
companies or telecommunications systems when facilities of such other 
companles or telecommunications systems are used ln establishing 
connections to or from your facilities and deviee and equipment. 

26. Notices. Bell may use e·mail, text messages, telemarketing, phone, direct 
mail, volee mail or any ether method which provldes reasonable notice to you, 
to send you notices and changes under th is Agreement and to inform you 
about products and services from Bell and related Bell companies that we 
think will interest you. Y ou agree to give us prompt notice of any change of 
name, address, telephone number or ether contact information. 
Ali client care issues should be addressed to the Client Gare Department at 
the telephone numbers or addresses listed below, provided thal you must 
contact us at the phone numbers provided below in order to terminale your 
Services or this Agreement. Ali notices of legal proceedings or legal demand 
letters must be forwarded in writing to Bell Mobility, Law Dept., 6099 
Creekbank Raad, Mississauga, Ontario CANADA L4W 5N2. 

27. General. Bell is a federally-regulated undertaking and as such, this 
Agreement, including ali matters relating to its validity, construction, 
performance and enforcement, shall be governed by applicable federal laws 
and regulations of Canada, and only those provincial laws and regulations 
applicable to ~in the province in which the address you provided us is located. 
These terms and cond~ions are subject to amendment, modification or 
termination if required by such laws or regulations. If any provision in this 
Agreement is declared to be invalid or in confiict with any such law or 
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regulation, !hat provision may be deleted or modified, without affecting the validity of 
the other provisions. ln the event and to the extent of any conflict or inconsistency 
among or between this Agreement and any other documentation made available to 
you in conne clion with the Services or your Deviee, the terms and conditions of this 
Agreement shall prevail. This Agreement does not grant any persona! or real 
property rights in the Service. Y ou agree thal this Agreement shall be written in the 
English language. Les parties aux présentes conviennent à ce que ce document 
soit rédigé dans la langue anglaise. If you are a business, corporation or other 
entity, then you and the individual user of the Services and the Deviee shall be 
jointly responsible for ali obligations in this Agreement, individually and together. 
Y ou represent and warrant thal you are of legal age to enter into an agreement of 
this kind. 

28. AGREE AND ACTIVATE. BY (A) SIGNING THE AGREEMENT, WHICH 
INCLUDES THESE TERMS OF SERVICE, (B) CLICKING "1 AGREE" OR SIMILAR 
ACCEPTANCE IF THIS AGREEMENT IS PRESENTED TO VOU VIA THE INTERNET, (C) 
OTHERWISE REGISTERING YOUR CONSENT WITH US (SUCH AS VIA A CUENT 
CARE REPRESENTATIVE OR AN INTERACTIVE VOICE RESPONSE SYSTEM) OR (0) 
ACTIVATING THE SERVICE, VOU AGREE W1TH THE TERMS AND CONDmONS OF 
THE AGREEMENT, INCLUDING THE LIMITS ON OUR LIABILITY AND AGREE TO 
CAUSE ALL PERSONS WHO USE THE SERVICES OR DEVICE UNDER YOUR 
ACCOUNT TO COMPL Y WITH THIS AGREEMENT. 

IF VOU DO NOT AGREE WITH THIS AGREEMENT, DO NOT PROCEED WITH 
THE ACTIVATION OF YOUR SERVICE AND PLEASE RETURN THE DEVICE TO 
US IN ITS ORIGINAL CONDITION WITH ALL INCLUDED ACCESSORIES, 
MANUALS AND PACKAGING INTACT WITHIN 15 DAYS OF THE PURCHASE 
DATE. 

IF VOU DO NOT ACTIVA TE THE DEVICE ON OUR NETWORK WITHIN 45 DAYS 
OF THE DEVICE PURCHASE DATE VOU WILL BE LIABLE FOR THE EARL Y 
TERMINATION FEE. 

Vou acknowledge thal Bell need not sign this Agreement in persan and in your 
presence to have il constitute a valid, binding and enforceable agreement. 

29. TO CONTACT US: 

By Telephone: 
From any phone: 1 800 667-0123 
From the United States: 1 800 667-ROAM (7626) 

ln Person: 

200 Boul. Bouchard 
Dorval, OC 
H9S 5X5 
(8:30a.m.- 5:30p.m.) EST 

5099 Creekbank raad East/Main entrance 
Mississauga, On 
L4W5N2 
(8:30a.m.- 5:30p.m.) EST 
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Emmanuelle Rolland 
Tel. (514) 954-3145 
erollano@blg.com 
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SOUS TOUTES RF,SERVES 

PAR COURRlEL 

Le 3 mai 2012 

Me David Bourgoin 
BGA AVOCATS S.E.N. C.R.L. 

67, rue Ste-Ursule 
Québec (Québec) 
GlR 4E7 

Sujet: Gag/JOli c. Bell Mobilité 
C.S.M. 500-06-000496-105 
Notre dossier: 291989-000084 

Cher confrère, 

La présente fait suite à la vôtre du 19 avril dernier en vue de l'interrogatoire d'un représentant de 
notre cliente Bell Mobilité. Vous trouverez donc ci-après l'infonnation que notre cliente a pu 
retracer à ce moment-ci, plusieurs des demandes nécessitant par ailleurs des recherches 
additionnelles et, dans certains cas, des calculs. Ces informations pourront être fournies par voie 
d'engagements, sous réserve des objections qui pourraient être soulevées. 

Nous vous rappelons que l' infom1ation communiquée est sujette à la règle implicite de 
confidentialité interdisant qu'elle soit utilisée à d'autres fins que la préparation du procès ou 
qu'elle soit communiquée à des ti ers sans l'autorisation du tribunal (Lac d'amiante du Québec 
Ltée. c. 2858-0702 Québec !ne., [2001] 2 R.C .S. 743) . 

Demande 1: 

Demande 2 : 

Selon notre compréhension de la demande telle que formulée, nous vous 
référons aux paragraphes 50 à 52 de la Défense de Bell Mobilité. 

Les frais encourus par Bell Mobilité pour l'activation d'un nouveau client, 
tels que décrits au paragraphe 51 de la Défense de Bell Mobilité , étaient en 
moyenne: 

2007: 404 $ 
2008: 395 $ 
2009: 350 $ 
2010 (avant le 30 juin 2010): 328$. 
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Demande 3: 

Demande 4: 

Demandes 5 à 8 : 

Demande 9: 

Demande 10: 

Borden Ladner Gervais 

Nous sommes en attente de cette information et vous la communiquerons 
dès réception. 

Une évaluation sommaire révèle la ventilation suivante quant aux this 
encourus par Bell Mobilité pour le renouvellement de contrat de Denis 
Gagnon: 

Rabais sur l'appareil: 149,95 $ 
Commission et marketing de l'appareil et du service: 97 $ 

À ces frais s'ajoutent les coûts d'investissements dans les inrrastructurcs, 
les frais d'administration et la perte de profits, lesquels requièrent des 
calculs plus élaborés. 

Nous ne sommes pas en mesure de fournir ces informations qui requièrent 
des calculs élaborés. 

Cette infom1ation ne nous apparaît pas pertinente aux fins du calcul du 
préjudice subi par Bell Mobilité. 

Nous sommes en attente de cette inforn1ation et vous la communiquerons 
dès réception. 

Demandes 11 et 12: Notre cliente ne connaît pas ces informations. 

Demandes 13 à 16: Auclme de ces demandes ne correspond au recours. Nous tenterons par 
ailleurs de vous communiquer l'information correspondant aux frais de 
résiliation facturés et perçus depuis le 1 cr janvier 2007' et ce, pour les 
contrats conclus avant le 30 juin 201 O. 

Enfin, M. Mark V ella, Directeur Finance, témoignera en anglais sur les faits allégués dans la 
Défense et nous vous invitons à communiquer avec la soussignée pour fixer la date, 1 'heure et le 
lieu de l'interrogatoire. 

Salutations distinguées, 

Borden Ladner Gervais s.r..N.c.R.( .. , s.Iu .. 

dQJ)Jih .a([laLA 
Emmanuelle Rolland 
/hb 
c. c. Me Benoît Garnache 

2 
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67, Sainre-Ursu/9, Québec (Québ9c) G1R 4ET 
6090, Jarry Est, bureau B-4, Montréal (Québec) H1P 1V9 

BAI'IRIEJ~lr»S 

SOL.ICITOI'l3 ,,,.r 

« SOUS TOUTES RÉSERVES » 

PAR COURRfEL 

Québec, le 19 avrll2012 

Me Emmanuelle Rolland 
BORDEN LADNER GERVAIS, S.E.N.C.R.l., S.R.L. 
1000, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 5H4 

Objet : 
c.: 
NID: 
No de Cour : 

Chère Consœur, 

Denis Gagnon 
Befl Mobilité 

BGA 0041-1 
500-05-000496-1 05 

David Bourgoin, avocat 
Ligne directe : 418 523-4222 
Télécopieur : 418 692-5695 

dbourgoin@bga-/aw. cam 

En prévision des interrogatoires après défense, nous vous demandons de nous 
transmettre les informations et documents suivants relativement aux activités de votre 
cliente au Québec, lesquels feront de toute façon partie des engagements dans 
l'éventualité où vous auriez des objections à cette étape : 

1. Ventilation du calcul des dommages (coûts et pertes) prévus dans les clauses 
contractuelles à titre de frais de résiliation anticipée 

2. Ventilation des frais encourus par Bell Mobilité pour l'activation d'un nouveau client 
entre le 1er janvier 2007 et le 30 juin 2010 

3. Ventilation des frais encourus par Bell Mobilité pour un renouvellement de contrat 
ou un nouveau contrat avec un client existant entre le 1er janvier 2007 et le 
30 juin 2010 

4. Ventilation des dommages (coûts et pertes) subis par Bell Mobilité en raison de la 
résiliation de contrat de Denis Gagnon 

5. Marge bénéficiaire brute mensuelle de Bell Mobilité sur la téléphonie sans-fil du 18r 
janvier 2007 au 31 décembre 2011 , à l'exclusion de l'échange de données 
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6. Marge bénéficiaire nette mensuelle de Bell Mobilité sur la téléphonie sans-fil du 1er 
janvier 2007 au 31 décembre 2011, à l'exclusion de l'échange de données 

7. Marge bénéficiaire brute mensuelle de Bell Mobilité sur le forfait de Denis Gagnon 
à compter du 19

' janvier 2007 

8. Marge bénéficiaire nette mensuelle de Bell Mobil ité sur le forfait de Denis Gagnon 
à compter du 1er janvier 2007 

9. Montant total payé par Bell Mobilité à tous ses fournisseurs pour l'achat 
d'appareils sans-fil du 1•' janvier 2007 au 31 décembre 2011 

10. Montanftotal payé à Bell Mobilité par ses clients pour l'acquisition d'un appareil 
sans-fil du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2011 

11 . Nombre de nouveaux clients de Bell Mobilité obtenus suite à la résiliation d'un 
contrat signé avant le 30 juin 2010 chez un autre fournisseur de services sans-fil 

12. Nombre de clients de Bell Mobilité ayant résilié un contrat signé avant le 
30 juin 2010 

13. Montant total facturé par Bell Mobilité en frais de résiliation de contrat depuis le 
19

' janvier 2007 

14. Montant total perçu par Bell Mobilité en frais de résiliation de contrat depuis le 
1er janvier 2007 . 

15. Montant total facturé par Bell Mobilité en frais de résiliation de contrat du 
1"'janvier 2007 au 30 juin 2010 

16. Montant total perçu par Bell Mobilité en frais de résiliation de contrat du 
1er janvier 2007 au 30 juin 2010 

Auriez-vous par ailleurs l'obligeance de nous. communiquer dans les meilleurs délais 
l'identité et les disponibilités des témoins qui seront en mesure de répondre a toute 
question se rapportant au présent litige et aux Informations ci-avant demandées, 
lesquelles ne sont évidemment pas limitatives. 

Dans l'attente, je voue prie d'agréer, Chère Consœur, mes salutations distinguées. 

1 ' 

~ 
c.e. : Me Marie Audren 

/2 
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Emmanuelle Rolland 
Tel. (514) 954-3145 
erolland@blg.com 
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SOUS TOUTES RÉSERVES 

PAR LA POSTE ET 
PAR COURRIEL 

Le 19 septembre 2012 

Me Benoît Garnache 
BGA AVOCATS S.E.N.C.R.L. 

6090, rue Jarry Est 
Bureau B-4 
Saint-Léonard QC HJP 1V9 

Sujet: Gagtwn c. Bell Mobilité 
C.S.M. 500-06-000496-105 
Notre dossier: 291989-000084 

Cher confrère, 

La présente fait suite l'interrogatoire de M. Mark Vel1a du 18 juin 2012. Veuillez trouver ci
dessous les réponses aux engagements pris lors de cet interrogatoire. 

Engagement 1 : 

Engagement 2 : 

Engageli1ent 3 : 

Voir l'organigramme sous pli. 

Cette infonnation est confidentielle, car elle révèlerait aux compétiteurs de 
Bell sa part du marché provincial par segment (consommateurs vs. 
compagnie) et son évolution à travers le temps. Veuillez vous référer à 
l'engagement 3 pour obtenir l'infom1ation relative aux abonnés visés par 
le présent recours collectif, qui ont mis fin à leur contrat. 

En moyenne, environ 55 000 abonnés par année ont mis fin à leur contrat 
au Québec avant le 30juin 2010. En voici le détail: 

ETF Terminotion Date ETF Subscribers 

2007 67.586 

2008 57 .610 

2009 62 .088 

2010 58 ,286 

2011 29.632 

Grand Total 275,202 

.4\'o:;;w; i 1\y~u ts (Ji! hr cvr.l~ t! i lit' nwrqucs fl/.1 conHl1niCC 
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Engagement 4 : 

Engagement 5 a) : 

Borden Ladner Gervais 

En moyenne, pour les contrats sign6s avant Je 30 juin 2010, Bell Mobilité a 
facturé 15,7 millions de dollars par année en frais de résiliation de contrat, 
ce qui correspond approximativement à 286 $ par abormé. 

Veuillez vous référer à la réponse donnée à l'engagement 4 ainsi qu'au 
tableau suivant : 

Yaar ETF 
was charged Charged 

2007 $20,326,909 

2008 $17,369,245 

2009 $17,988,487 

2010 $16,500.264 

2011 $6,473,871 

Total. $.78,~58,778 

Engagement 5 b): En moyenne, pour les contrats signés avant le 30 juin 2010, Bell Mobilité a 
reçu 3,9 millions de dollars par année, ce qui équivaut à 72 $ par abonné. 
En voici le détail : 

Y aar ETF 
was charged Collected 

2007 $3,777,747 

2008 $4,112,175 

2009 $4.292,268 

2010 $4,574,736 

2011 $2,969,137 

Total 
... 

· $19,72S;OEiJ 

Engagement 5 c) : Nous vous référons à la réponse donnée à 1' engagement 3. 

Engagement 5 d) : Nous vous référons à la réponse donnée à l'engagement 5 b). 

Engagement 6 : L'EBITDA représente les revenus avant intérêts, taxe, dépréciation. Bell 
définit l'EBITDA comme étant les revenus d'opération moins les frais 
d'opération. La marge d'EBITDA est l'EBITDA divisé par les revenus 
d'opération. L'EBITDA est comptabilisé à partir de l'ensemble du service 
de Bell Mobilité, et non pas par province ou segment (consommateurs vs. 
compagnie), Bell Mobilité ne comptabilise pas de données qui visent 
spécifiquement les revenus du service data, ni ne divise ces données selon 
que les services soient prépayés ou postpayés. 

Gardant ceci en tête, de 2007 à 2011, la marge d'EBITDA sans fil était 
approximativement de 38 %(incluant le data). 

2 
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Engagement 7 : 

Engagement 8 : 

Engagement 9 : 

Engagement 1 0 : 

Engagement 11 : 

Cette information est confidentielle, car elle révèlerait aux compétiteurs de 
Bell sa part du marché provincial par segment (consommateurs vs. 
compagnie) et son 6volution à travers le temps . 

Veuillez vous référer aux réponses données aux engagements 9 et 10 sous 
objection. 

Une objection a été formulée quant à cet engagement. 

Une objection a été formulée quant à cet engagement. 

Cette information est confidentie!Je, car elle révèlerait aux compétiteurs de 
Bell sa part du marché provincial par set,'1Ilent (consommateurs vs. 
compagnie) et son évolution à travers le temps. 

Quoi qu'il en soit, les activations sans fil postpayées pour l'ensemble du 
Canada sont en moyennes de 1,1 million par année. 

2007 : 0,91 million 
2008 : 0,97 million 
2009 : 1,06 million 
2010 : 1,33 million 

En espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, cher confrère, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

Borden Ladner Gervais s.E.N.c.R.L., s.R.L. 

dca<va ectf 
/ Emmanuelle Rolland 

/hb 
p.j. 
c. c . Mc David Bourgoin 

3 
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Finance 
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Emmanuelle Rolland 
Tel. (514) 954-3145 
erolland@blg.com 

Par courricl ct par la poste 

Le 30 juin2014 

eordon Ladoer Gervais s [ UCR.l ' s H l.llU' 

1000, rue Oc La Gauchottère Ouest 
Bureau 1 Suite 900 
Montréal, OC. Canada 113B 5114 
Til 514.679.1212 
I!IOcJF 514.954.1905 
blg.corn 

L'honorable Francine Nantcl, j.c.s. 
Cour supérieure du Québec 
Palais de justice 
1, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) H2Y 1B6 

Objet: C.S.M. S00-06-000496-IOS : Gagnon c. Bell Mobilité 
Mise à jour de l'information fournie par M. Mark V ella 
suite à son interrogatoire après défense 

Madame la juge, 

PIÈCE/EXHIBIT 

:f u
1
J 1 A 

Borden Ladncr Gerva1s 

- '-__,;5:.:,14;;.,;·8;;;.79;..· '-2-12--. 

1.:)\...\.:J __j 
Borden Ladner Gervais 

Lors du procès d'avril dernier dans le dossier en titre, M. Mark V ella, Directeur Finance chez Bell 
Mobilité, s'est engagé à compléter les engagements nos 3, Sa) et Sb) de l'interrogatoire du 18 juin 
2012 pour les années 2012 et 2013 et à fournir le pourcentage de membres du groupe qui sont des 
consommateurs. Voici donc 1 'information demandée : 

Engagement 3 : 
ETF Tcrmination Date ETF Subscribcrs 
2012 16,039 
2013 2,048 

Engagement S a) : 
Year ETF was chargcd Charged 
2012 $ 2,412,S3 1 
2013 $ 226,9S4 

Engagement S b) : 

Y car ETF was chargcd Collcctcd 
2012 $ 1,4S3,770 
2013 $ 133,340 

Avocats 1 Agents do brevets ct de marques de commerce Lawyers 1 Patent & Trade·mark Agents 
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Borden Ladner Gervais 

Enfin, de 2007 à 2013, environ 84 %des membres du groupe seraient des consommateurs. 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame la juge, l'expression de nos sentiments 
distingués. 

z~~r Jic~r·R.L.,S.JI.L. 

Emmanuelle Rolland 
/hb 
c. c. Mc David Bourgoin et Mc Benoît Gamache, BGA Avocats 

M" Marie Audren, Borden Ladner Gervais 

2 
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Emmanuelle Rolland 
Tél (514) 954-3145 
erolland@blgcanada.com 

Borden Ladner Gervais s.Ë N.c.R.t, s R.L.ntr 

1000, rue De La Gauchetière Ouest 
Bureau 1 Suite 900 
Montréal, OC, Canada H3B 5H4 
Tél. 514.879.1212 
Téléc./F 514.954.1905 
blg.com 

Borden Ladner Gervais 

No de dossier: 291989-000084 SOUS TOUTES RÉSERVES 

Le 9 novembre 2012 

Par courrier électronique 

Me Benoît Gamache 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
6090, rue Jarry Est 
Bureau B-4 
Saint-Léonard QC HlP 1 V9 

Objet: Gagnon c. Bell Mobilité 
C.S.M. 500-06-000496-105 

Cher confrère, 

Vous trouverez ci-dessous les réponses manquantes de Mark Vella suite à son interrogatoire, 
conformément à notre entente entérinée par Madame !a juge Nantel le 19 octobre dernier. 

Nous vous rappelons que 1' information communiquée est sujette à la règle implicite de 
confidentialité interdisant qu'elle soit utilisée à d'autres fins que la préparation du procès ou 
qu'elle soit communiquée à des tiers sans l'autorisation du tribunal (Lac d'amiante du Québec 
Ltée. c. 2858-0702 Québec Inc., [2001] 2 R.C.S. 743). 

Q. Wh at was the cost for Bell Mobility of the cell phone sold to Mr. Gagnon? 

A. Bell incurred $130 plus tax to acquire the LG 150 handset and then incurred additional 
warehouse and shipping costs to deliver the handset to the store. 

Q. In the calculation of the early termination fees, do es th at include the depreciation of the 
handset itseltr 

A. No. 

Avocats 1 Agents de brevets et de marques do commerce Lawyers 1 Patent & Trade-mark Agents 
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aLG 
Borden Ladnor Gervais 

Q. (U-8 and U-9) Provide the breakdown of the costs incurTed by llcll Mobility for 
activa ting a new customcr (COA)? 

A. Bell does not track COA by province, segment nor docs it track the dollars between prepaid 
vs. postpaid activations (postpaid COA is much higher than prepaid). Having said that, Bell 's 
total COA is as follows: 

• $404- 2007 
• $395- 2008 
• $350- 2009 
• $368- January 1 to June 30,2010 

Handset subsidy comprises! ~s~o(o t~~Q~_Iof ~tai COA and COM expense with the remainder 
pe1taining to commissions andadvertising. · 

Q. (U-8 and U-10) Provide the brcakdown of the costs incurred by Bell Mobility for a 
contract renewal (COM)? 

A Bell does not track COM by province, segment nor does it track the dollars between 
subsidized vs. unsubsidized activations (subsidizcd COM is much higher than unsubsidizcd). 
Having said that Bell's total COM is as follows: 

• $202- 2007 
6 $194-2008 
8 $198-2009 
• $196- Jan 1 to June 30,2010 

Handset subsidy comprises -55% to 60% of total COM and COA expense with the remainder 
pertaining to commissions and advertising. 

Q. Provide the number of postpaid and prcpaid subscribers on Dccember 31st, 2007, 
December 31st, 2008, December 31st, 2009, and June 301

\ 2010. 

A Bell's total wireless postpaid and prepaid subscribers arc: 

• 6.22 million- 2007 
e 6.61 million- 2008 
• 6.95 million- 2009 
• 6.99 million-June 30,2010 

2 
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aLG 
Bord en Ladner Gervais 

En espérant le tout conforme, nous vous prions d 'agréer, cher confrère, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

)

Bord en Ladner G~erva:s s.E.}N ~iR.L, 

1
s.R.L. 

; • ~ 1 LILV!IlCUA . (c_ulJ_1__., 

/ Emmanuelle Rolland · 

/hb 
c. c . Me David Bourgoin 

3 
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Emmanuelle Rolland 
Tél (514) 954-3145 
erolland@blgcanada.com 

No de dossier: 291989-000084 

Le 18 décembre 20 12 

Par courrier· électronique 

Me David Bourgoin 
BOA Avocats s.e.n.c.r.l. 
67, rue Sainte-Ursule 
Québec QC GIR 4E7 

Borden Ladner Gervais s.eN.cR.L . sR.L/LLP 

1000, rue Do La Gauchetière Ouest 
Bureau 1 Suite 900 
Montréal, OC. Canada H3B 5H4 
Tél. 514.879.1212 
TélécJF 514.954.1905 
blg.com 

Objet : Gagnon c. Bell Mobilité 
C.S.M. 500-06-000496-105 

Cher confrère, 

PIÈCE/EXHIBIT 

·?1 lv tf 
Bordcn Ladner Gerva1s 

514-879-1212 

.....___ 

i3LG 
Borden Ladner Gervais 

SOUS TOUTES RÉSERVES 

La présente fait suite à la vôtre du 22 novembre 2012 soulevant des questions additionnelles suite 
à l'interrogatoire de Mark V ella et aux engagements déjà fournis. 

1. Provide the supporting documents regarding the alleged cost of $130 for the LG 150 
handset (suppJier agreements, purchase ordcrs, quotes and invoices). 

Please see attached for a copy of an invoice for the purchase of LG 150 handsets. 

2. Did Bell Mobility receive volume discounts, rebates, credits or bonuses with respect to 
the LG 150 and if so, communicate the details and the impact on the alleged cost of $130 
and supporting documents. 

Bell Mobility paid $130 plus tax for the LG 150 as a result of its negotiations with the 
manufacturer. Bell Mobility benefited from no additional discounts, rebates, credits or 
bonuses attributable to Mr. Gagnon's LG 150 handset activated in July 2007. 

Avocats 1 Agents de brevets et de marques de commerce Lawycrs 1 Patenl 8o Trada-mark Agents 
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i3LG 
Bordsn Ladner Gervais 

3. Did Bell Mobility reccive volume discounts, rcbates, credits or bonuscs with respect to 
the acquisition and the sale of handscts for the period covered by the class action and if 
so, communicate the details and any impact on the COA and the COM, as weil as the 
supporting documents? 

Volume discounts, rebates and credits received by Bell Mobility with respect to acquisition, 
sale and activation of a handset by a Bell subscriber are incorporated as a reduction to total 
COA and COM expense. They are reflected in the COA/COM rates previously provided. 

4. What is the value of a LG 150 handset for Bell Mobility? 

a) 6 months after the sale? 

b) 1 ycar after the sale? 

c) 2 years after the sale? 

d) 3 years after the sale? After selling the handset to a third party, Bell no longer owns the 
handset and therefore has no information asto the value of the hands·et. 

S. What is the average devaluation rate for the handsets sold by Bell Mobility for the 
period covered by the class action? 

After selling the handset to a third party, Bell no longer owns the handset and therefore has no 
information asto the value of the handset. 

6. What proportion of the COA and the COM does the commission account for? 

Commissions comprise ~25% to ~30% of total COA & COM from 2007 to 2010. 

7. Wh at proportion of the COA and the COM does the advertising costs account for? 

Advertising costs comprise~ 10% to -15% of total COA & COM from 2007 to 201 O. 

8. Did Bell Mobility charge activation fees to its new clients for the period covered by the 
class action? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

9. If ycs, are activation fees stiJl charged? What is the cost of the activation fees, wb at does 
the activation fees includc? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

2 
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aLG 
Borflon ladnor Gervais 

10. Did Bell Mobility charge its clients activation fees and/or upgrade fees for contract 

renewals for the pcriod covercd by the class action? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

11. If yes, are they still chargcd? What arc the costs of these fees, what do thcse fees 
include? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

12. Did Bell Mobility charge its clients system (or network) access fees or other such fees for 
the period covered by the class action? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

13. If yes, are these fees still charged? What is the cost of these fees, what do these fees 
include? 

This question has no relevance to the class action authorized. 

Nous vous rappelons que l'information communiquée est sujette à la règle implicite de 
confidentialité interdisant qu'elle soit utilisée à d'autres fins que la préparation du procès ou 
qu'elle soit communiquée à des tiers sans l'autorisation du tribunal (Lac d'amiante du Québec 
Ltée. c. 2858-0702 Québec !ne., [2001] 2 R.C.S. 743). Nous vous rappelons également que la 
grande majorité, sinon la totalité des informations contenues aux présentes et à toute autre 
communication d'information dans nos correspondances précédentes sont de nature confidentielle 
et feront l'objet d'une Requête pour mise sous scellés, laquelle vous vous êtes engagé à ne pas 
contester une fois la préparation du procès terminée. 

Nous vous prions d'agréer, cher confrère, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Borden Ladner Gervais s.E.N.C.Rf.L., s.R.L. 

' '1 ~K~u 
Lmmanuellc Rolland 

/hb 
p.j. 
c. c, Me Benoît Garnache 

3 
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67, Sainte-Ursule, Québec (Québec) G1R 4E7 
6090, Jarry Est, bureau B-4, Montréal (Québec) H1 P 1 V9 

B .ARRI.STEFlS 

SOLICITORS '- ·'-·" 

cc SOUS TOUTES RÉSERVES » 

PAR COURRIEL 

Québec, le 22 novembre 2012 

Me Emmanuelle Rolland 
BORDEN LADNER GERVAIS, S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
1000, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 5H4 

Objet: 
c.: 
N/0: 
No de Cour: 

Chère Consœur, 

Denis Gagnon 
Bell Mobilité 
BGA-0041-1 
500-06-000496-1 05 

David Bourgoin, avocat 
Ligne directe: 418 523-4222 

Télécopieur: 418 692-5695 
dbourqoin@bqa-law. cam 

Tel que convenu, nous vous demandons de nous transmettre les réponses aux 
questions additionnelles suivantes, lesquelles font suite à l'interrogatoire après défense 
de M. Vella et aux engagements reçus : 

1. Veuillez nous communiquer les pièces justificatives concernant le coût 
d'acquisition allégué de 130,00 $ pour l'appareil LG 150 (ententes avec le 
fournisseur, bons de commande, soumissions et factures). 

2. Est-ce que Bell Mobilité a bénéficié d'escomptes de volume, de rabais, de crédits 
ou de bonis relativement à l'appareil LG 150 et si oui, communiquer le détail, 
l'impact sur le coût d'acquisition allégué de 130,00 $et les pièces justificatives ? 

3. Est-ce que Bell Mobilité a bénéficié d'escomptes de volume, de rabais, de crédits 
ou de bonis relativement à l'acquisition et à la vente d'appareils au cours de la 
période visée par le recours collectif et si oui, communiquer le détail, l'impact sur 
les COA et les COM et les pièces justificatives? 
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4. Quelle est la valeur pour Bell Mobilité d'un appareil LG 150 : 

a) 6 mois après la vente ? 

b) 1 an après la vente? 

c) 2 ans après la vente ? 

d) 3 ans après la vente ? 

5. Quel est le taux de dépréciation moyen des appareils vendus par Bell Mobilité au 
cours de la période visée par le recours collectif ? 

6. Quelle est la proportion des commissions dans les COA et les COM ? 

7. Quelle est la proportion des coûts publicitaires (advertising) dans les COA et les 
COM? 

8. Est-ce qu'un frais d'activation a été facturé par Bell Mobilité à ses nouveaux clients 
au cours de la période visée par le recours collectif ? 

9. Si oui, est-il encore facturé à ce jour, quel est le montant de ce frais et que 
comprend ce frais ? 

1 O. Est-ce qu'un frais d'activation, de rehaussement et/ou de surclassement a été 
facturé par Bell Mobilité à ses clients pour des renouvellements de contrat au 
cours de la période visée par le recours collectif ? 

11. Si oui, est-il encore facturé à ce jour, quel est le montant de ce frais et que 
comprend ce frais ? 

12. Est-ce qu'un frais d'accès réseau ou un autre frais de cette nature a été facturé 
par Bell Mobilité à ses clients au cours de la période visée par le recours collectif ? 

13. Si oui , est-il encore facturé à ce jour, quel est le montant de ce frais et que 
comprend ce frais ? 

Sur réception de vos réponses, nous pourrons confirmer si un complément 
d'interrogatoire sera requis. 

Dans l'attente, je vous prie d'agréer, Chère Consœur, mes salutations distinguées. 

David Bourgoin 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
DB/st 
c.e. : Me Marie Audren 

12 
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Raymond Chabot 
Grant Thornton 

Nicolas Plante 
Associé 
T 514 954-4633 
C plante.nicolas@rcgt.com 
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Raymond Chabot 
Grant Thornton 

Le 25 février 2014 

Me David Bourgoin 
BGA Avocats s.e.n.c.r.l. 
67, rue Ste-Ursule 
Québec (Québec) G1 R 4E7 

N/R : 220887-001 

Objet : Validation des calculs effectués afin de déterminer le préjudice 
dans le cadre du recours collectif entre M. Denis Gagnon et Bell 
Mobilité 

Monsieur, 

C'est avec plaisir que nous vous présentons notre rapport relatif au mandat 
mentionné en objet. 

Ëtendue du travail 

Nous avons d'abord pris connaissance des informations relatives au dossier, 
par la suite nous avons validé les données utilisées ainsi que les calculs 
proposés afin de déterminer le préjudice. Finalement, nous avons émis nos 
commentaires relativement à l'approche de calcul utilisé. 

@ 2014 Raymond Chabot Grant Thornion & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Fèvrier 2014 

Contact 

Raymond Chabot Grant Thornton & Cie 
Société en nom collectif 
Membre de Grant Thornton International 
Bureau 2000 
Tour de la Banque Nationale 
600, rue De La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec) H3B 4L8 

Téléphone : 514 878-2691 
Télécopieur : 514 878-2 127 
www.rcgt.com 

Pour toute information supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec 
M. Nicolas Plante au 514 954-4633. 

Veu illez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

~q~~ aw-af!#W/t-'c: 
Société en nom collectif 
Conseillers en administration 

Nicolas Plante, associé 
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Mandat 

Présentation du mandat 

• Vous nous avez mandatés, à titre d'experts indépendants, afin de valider les calculs que vous avez effectués 
dans le cadre du recours collectif entre M. Denis Gagnon et Bell Mobilité. 

• À cet égard, il convient de mentionner que notre validation a été effectuée en fonction des données disponibles à 
la date du présent rapport. 

Nous comprenons également que nous pourrons éventuellement être appelés à témoigner afin d'expliquer notre 
travail de validation de vos calculs. 

• Les membres de l'équipe professionnelle qui ont été affectés à la préparation de ce rapport confirment qu'ils 
n'ont aucun intérêt personnel dans ce recours collectif et qu'ils ne se trouvent en aucune autre situation de 
conflit d'intérêts qui pourrait faire douter de leur indépendance ou de leur objectivité. 

• De plus, nos honoraires professionnels ne sont d'aucune façon conditionnels à la réalisation d'une action ou 
d'un événement qui serait la conséquence de l'utilisation de ce rapport. 

· - ----~--.. --------------·-- -

Dans le cadre de notre mandat, nous nous sommes appuyés, entre autres, sur les renseignements contenus 
dans les documents suivants : 

L'étude d'impact que nous avons réalisée pour l'Office de la protection du consommateur (pièce 402.1 ); 

Le tableau de quantification de la réclamation élaborée par Me David Bourgoin ; 

Les pièces# 6, 7 et 8. 

Finalement, nous avons eu des discussions avec Me Bourgoin afin d'obtenir des précisions et des informations 
additionnelles pertinentes sur les calculs effectués afin de quantifier la réclamation . · 

••• -·-· ·-•·-•••n •o•• •••• •••••- •··-·~----··••-·-•-•• •· ····••••••••-·---• --•• •• 
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Va lidation des calculs 

Analyse de la démarche 

La quantification de la réclamation 

Nous comprenons que le calcul effectué par Me David Bourgoin dans le cadre du recours collectif entre M. Denis Gagnon vs 
Bell Mobilité a pour objectif de déterminer le trop-perçu en frais de résiliation de contrat. Le calcul a été effectué d'après les 
données fournies par Bell Mobilité et celles disponibles dans l'étude d'impact de l'Office de la protection du consommateur. À 
noter que ces données sont agrégées sur une base annuelle sans distinction du type de contrat, du type d'appareil, de la 
durée restante au contrat, etc. Cette situation fait en sorte que des calculs doivent être élaborés afin d'isoler les frais de 
résiliation payés en trop. 

Aux fins de validation et d'explication de notre démarche, nous ferons référence au tableau 1. Ce tableau représente la 
validation du tableau de calcul de Me Bourgoin par Raymond Chabot Grant Thornton. Certaines colonnes ne sont pas 
affichées, car celles-ci présentent soit des calculs intérimaires soit de l'information additionnelle qui n'affectent pas le résultat. 
Le calcul de la quantification de la réclamation pour les années 2011 , 2012 et 2013 est présenté à l'annexe 1. 

Tableau 1 
Document de référence P-7 P-7 P-6 P-8 

Calcul/ saisie Saisie Saisie Saisie Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul 
COA+COM/ 

B/A C/E E/20$ 2 l/D M*G M/20*C 
moyenne 

A B c D E F G L M p R 
2007 67 586 20 326 909$ 3 777 747$ 33.91 300.76$ 12 561 15.04 181.80$ 5.36$ 80.62$ 1012 672 $ 

2008 57 610 17 369 245$ 4112175$ 33.91 301.50$ 13 639 15.07 176.70$ 5.21$ 78.55$ 1071397$ 

2009 62 088 17 988 487$ 4 292 268$ 33.91 289.73$ 14815 14.49 164.40$ 4.85$ 70.23$ 1040473$ 

2010 58 286 16 500 264$ 4574 736$ 33.91 283.09$ 16160 14.15 169.20$ 4.99$ 70.63$ 1141 323 $ 

Moyenne 61393 18 046 226$ 4189 232$ 293.77$ 14 294$ 14.69 5.10$ 74.95$ 1066 466$ 

© 2014 Raymond Chauot Grant Ti1ornton & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Février 7014 

Calcul Calcul 

C-R S/F 

5 T 

2 765 075 $ 220$ 

3040778 $ 223$ 

3251795$ 219$ 

3 433 413$ 212$ 

3 122 765 $ 219$ 
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Validation des calculs 

Analyse de la démarche 

Lexique de référence 

Chacune des colonnes du chiffrier (tableau 1) fait référence à une lettre (A, B, C ... ), le tableau suivant explique la source de la donnée, le calcul effectué 
et l'explication du calcul effectué dans la quantification de la réclamation. 

Référence 

D- Durée moyenne des contrats 

F- Nombre d'abonnés qui ontpayé des frais 
de résiliation 

L- Rabais moyen sur appareil 

P-6 

NIA 

P-8 

© 201 4 Raymond Chabot Grant Thornton & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Février 2014 

Calcul 

Voir tableau 2 

C/E 

Voir tableau 3 

Justification 

Permet de déterminer la durée moyenne pour les contrats selon la répartition 
par échéance (12 mois, 24 mois, 36 mois). Cette donnée est nécessaire car le 
nombre de résiliation par type d'échéance n'est pas disponible. 

Ce calcul permet de déterminer le nombre moyen d'abonnés qui ont payé des 
frais de résiliation. Pour y arriver, les frais totaux annuels réellement perçus 
sont divisés par le montant moyen facturé par abonné. 

Ce calcul permet de déterminer le rabais moyen consenti sur l'appareil afin 
d'acquérir ou de maintenir un nouveau client. N'ayant pas de détail sur la 
répartition du volume entre l'acquisition (GOA) et le maintien (COM) de client, 
l'hypothèse utilisée est une répartition 50/50 avec un coût d'appareil se situant 
à 60 % du total des coûts d'acquisition et de maintien. 
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Analyse de la démarche 

Lexique de référence (suite) 

Chacune des colonnes du chiffrier (tableau 1) fait référence à une lettre (A, 8, C ... ), le tableau suivant explique la source de la donnée, le calcul effectué 
et l'explication du calcul effectué dans la quantification de la réclamation. 

Référence t1t!ii1 

S- Montant total à restituer NIA 

© 2014 Raymond Chabot Grant Tt1ornton & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Février 2014 

Calcul 

C-R 

Justification 

Représente la différence entre le montant réellement perçu et celui qu i aurait 
dû être perçu en fonction du rabais consenti sur l'appareil. 

9 
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Analyse de la démarche 

Tableau 2 

Calcul du nombre moyen de mois restant 

1 . 1 i Duréedu'contràd~ôi~) ,, < . ;,,i'·:)~ ; 24 36 . Total 

Répartition des contrats par échéance 4.0% 8.0% 80.0% 92.0%1 

Répartition des contrats par échéance pondéré sur 100 %* 4.3% 8.7% 87.0% 100.0%! 

,Nombre de mois moyen 0.52 2.09 31.30 

8% des contrats ont une durée indéterminée 

Le tableau 2 calcul le nombre de mois moyen des contrats en fonction de la répartition des 
contrats selon l'échéance (12, 24 ou 36 mois). La répartition utilisée provient de l'étude d'impact 
de l'Office de la protection du consommateur. Les contrats à durée indéterminée ont été retirés 
du calcul, ceux-ci n'ayant pas de pénalité de résiliation. 

Tableau 3 

Calcul du coût moyen des appareils pour l'acquisition et Je maintien de client 

'Année .... · < l'a(!~areil COA · > CüM ..• · ·coAa 
2 007 60% 404 202 242 121 

2 008 60% 395 194 237 116 
2 009 60% 350 198 210 119 
2 010 60% 368 196 221 118 

Moyenne' 

Le tableau 3 présente le résultat du calcul du coût moyen de l'appareil en fonction du coût 
d'acquisition de nouveaux clients (COA) et du coût de maintien des clients (COM). Comme le 
coût de l'appareil représente 60 % du coût d'acquisition et du coût de maintien, les valeurs 
totales ont été multipliées par 60 %. La moyenne du coût d'acquisition appareil (CAO app.) et 
du coût de maintien appareil (COM app.) a été utilisée pour le calcul. 

© 2014 Raymond Cl1abot Grani Tl1ornion & Cie 1 Valid<.tlon des calculs effectués 1 Fevrier 2014 

177 

164 

169 

173 

···- ·-, 

L_ ___ 

Le nombre de mois moyen utilisé dans 
les calculs de la quantification de la 
réclamation est de 33.91 mois. 

Le coût ~oyen de l'appareil {ou rabl 
consenti) utilisé dans les calculs de la 
quantification de la réclamation. 

10 
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Conclusion 

Conclusion 

Validité des calculs 

À la suite de notre validation et de nos calculs, nous sommes en mesure de démontrer que le chiffrier élaboré par Me David Bourgoin dans le 
cadre de la quantification de la réclamation ne contient pas d'erreur de calcul et que la démarche utilisée représente à notre avis une méthode 
de calcul adéquate afin de déterminer le montant de frais de résiliation payé en trop par abonné en fonction des paramètres du recours collectif, 
c'est-à-dire que seul la valeur non amortie du rabais consenti sur l'appareil peut être réclamée à titre de frais de résiliation. 

D 201<1 Raymond Chabot Grant ïl1ornton & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Fevrier 2014 12 
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Annexe 1 

Extrapolation des calculs pour les années 2011, 2012 et 2013 

À partir des données présentées dans le rapport de M. Dippon, PHD, nous avons effectué le calcul de la 
quantification de la réclamation pour les années 2011, 2012 et 2013. Pour ce faire, nous avons utilisé le nombre de 
clients pour les années 2011 à 2013 présenté dans le Table 1 (colonne A) et le montant moyen de frais de 
résiliation (249 $)facturé, présenté dans le Table 3 (colonne 8 =A* 249 $)du même rapport. Le calcul effectué 
dans la colonne B permet de reconstituer le montant total de frais de résiliation facturé pour chacune des années. 
Afin d'établir les frais de résiliation perçus, nous avons multiplié les frais de résiliation (colonne B) par le 
pourcentage moyen de perception pour les années 2007 à 2010 (4 189 2321 18 046 226 = 23,2%) à partir des 
données du Tableau 1 du présent rapport. Par la suite, nous avons appliqué la même logique de calcul que celle 
utilisée par M8 Bourgoin. Ceci permet d'établir le montant de frais de résiliation payé en trop en fonction des 
paramètres du recours collectif. 

Tableau 4 

Table 1 Table 3 
Document de référence Dippon Dippon P-8 

Calcul 1 saisie Saisie Calcul Calcul Ca lcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul 

COA+CO 
A*249$ 8*23,2% B/A C/E E/20$ M/2 l/D M*G 

moyenne 

A B c D E F G l M p 

2011 43 351 10 794 399 $ 2 504 301 $ 33.91 249.00$ 10 057 12.45 173.03$ 5.10$ 63.53$ 

2012 15 979 3 978 771 $ 923 075 $ 33 .91 249.00$ 3 707 12.45 173.03$ 5.10$ 63. 53$ 

.. 

2013 1763 438 987 $ 101845 $ 33.91 249.00 $ 409 12.45 173.03 $ 5.10$ 63.53 $ 

<9 2014 Raymond Cllabot Grant Tllornton & Cie 1 Validation des calculs effectués 1 Février 2014 

Calcul Calcul Calcul 

M/20*C C-R S/F 

R s T 

638 907$ 1865 394$ 185$ 

235 498$ 687576$ 185$ 

25 983$ 75 862 $ 185$ 

14 
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N ICOLAS PLANTE, B.A.A., MGP, PMP 

Téléphone : 514 954-4633 
Courriel : plante.nicolas@rcgt.com 

PROFIL DE CARRIËRE 

M. Nicolas Plante est associé au sein du Groupe-conseil stratégie et performance de 
Raymond Chabot Grant Thornton et, à ce titre, il est responsable de la pratique performance 
financière. Il compte plus de seize années d'expérience en planification financière, en gestion 
des risques, en gestion de projet, en modélisation financière et en réalisation d'études de 
coûts. Il a participé à plusieurs études de coûts, à la préparation de plans quinquennaux, à 
l'animation d'ateliers de gestion des risques, à l'élaboration de systèmes budgétaires, à 
l'amélioration de processus financiers et de processus de la paie, et il a géré plusieurs 
implantations d'envergure dans le domaine des technologies de l'information. 

ÉTUDES ET DIPLÔMES 

MGP (Maîtrise en gestion de projet), Université du Québec à Montréal, 2007 

PMP (Certification Project Management Professiona~, Project Management lnstitute, 
2004 

11& B.A.A. , Université du Québec à Montréal , 1998 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

2003 à ce jour 

1999 à 2003 

1997 à 1999 

Raymond Chabot Grant Thornton 

Associé, Groupe-conseil stratégie et performance 

Directeur principal, Groupe-conseil stratégie et performance 

Directeur de projet, Groupe-conseil stratégie et performance 

Conseiller principal, Groupe-conseil stratégie et performance 

Mie roce li Télécommunications 

Chef de projet, amélioration de processus et implantation de systèmes 

Société Radio-Canada 

Chef d'administration, production technique et ingénierie 

FORMATION COMPLÉMENTAIRE 

Cours de perfectionnement dans le domaine de la gestion de projet et formation ponctuelle 
sur les méthodologies de projet (DMR P+) 

Raymond Chabot Grant Thomton 
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RÉALISATIONS 

Planification financière et plan d'affain•s 

m Réalisation d'une étude d'impacts économiques dans le cadre de la révision de la Loi 
sur la protection du consommateur, phase 3- le crédit, pour l'Office de la protection du 
consommateur; 

m Réalisation d'une étude d'impacts économiques dans le cadre de la révision du 
règlement sur les agents de voyages, pour l'Office de la protection du consommateur; 

Réalisation d'une étude d'impacts économiques dans le cadre de la mise en place 
d'ajustements législatifs liés aux contrats à exécution successive fournis à distance, 
pour l'Office de la protection du consommateur; 

Élaboration d'une étude des retombées économiques liées à la consolidation des 
investissements en infrastructures des Muséums nature de Montréal; 

m Réalisation d'une étude portant sur l'analyse avantages-coûts d'un système d'aide à 
l'exploitation et d'information aux voyageurs pour le transport adapté de la Société de 
transport de Montréal; 

m Réalisation d'une étude portant sur les analyses avantages-coûts, analyses financières 
et retombées économiques du projet de trains de banlieue entre Mascouche
Terrebonne et Montréal pour l'Agence métropolitaine de transport; 

Accompagnement de la Société de transport de Montréal dans la préparation d'un 
rapport d'expert afin d'évaluer la compensation offerte aux usagers lors de la grève de 
novembre 2003 dans le cadre d'un recours collectif intenté contre la STM; 

!lli Accompagnement de la Ville de Saguenay dans la préparation d'un rapport d'expert afin 
de démontrer que les stratégies de taxation utilisées par la Ville respectaient la Loi sur 
la fiscalité municipale; 

œ~ Réalisation d'une étude de balisage pour la direction marketing et analyse des revenus 
de la Société de transport de Montréal afin de comparer les activités réalisées, les 
ressources consommées et les différents biens livrables; 

!lli Réalisation d'une étude de balisage pour l'Administration portuaire de Montréal afin de 
comparer les coûts, les revenus, la productivité et les tendances selon les types de 
cargaisons desservies par les différents ports sélectionnés; 

m Élaboration d'un plan d'affaires pour la construction d'une usine de Bio-méthanisation 
pour la MRC de Lajemmerais; 

!lli Élaboration d'un plan d'affaires pour la construction d'un aréna pour la Ville de La 
Prairie et la MRC du Granit; 

œ~ Élaboration d'un plan d'affaires pour l'achat de la station de ski du Mont-Orford pour le 
consortium Vertendre-Dessau; 

Élaboration d'un plan d'affaires pour la construction d'une piscine intérieure dans la 
MRC de Pontiac; 

!lli Réalisation d'une étude sur l'âge économique optimal de remplacement des autobus du 
parc d'autobus de la Société de transport de Montréal et validation des différents modes 
de financement; 

Raymo nd Chabot Grant Thornton 
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Élaboration d'un modèle financier prévisionnel pour le transport en commun 
métropolitain dans le cadre d'un audit des coûts pour la Communauté métropolitaine de 
Montréal; 

e Création d'un modèle d'analyse pour évaluer l'impact fiscal concernant les 
investissements nécessaires au maintien du réseau artériel métropolitain de Montréal 
pour la Communauté métropolitaine de Montréal; 

lill Élaboration de stratégies fiscales de taxation pour plusieurs villes et municipalités (15); 

111 Accompagnement de plusieurs villes (30) dans l'élaboration, la modélisation et la 
définition d'orientations stratégiques d'une planification financière à long terme; 

lill Étude de coûts par activité concernant la réalisation des activités d'entretien de la 
Société du parc Jean-Drapeau; 

Réalisation d'études d'impact financier dans le cadre d'une éventuelle reconstitution des 
anciennes municipalités des villes de Québec, de Lévis et de Sherbrooke pour le 
compte du ministère des Affaires municipales et des Régions; 

lill Préparation de différents scénarios de taxation et analyse des impacts sur chaque 
catégorie de compte de taxes pour la Ville de Saguenay dans le cadre du processus 
budgétaire 2004, 2005, 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011 ; 

111 Conception d'une base de données et création d'un modèle d'analyse dans le cadre de 
la restructuration de Microcell télécommunications; 

111 Réalisation d'une planification financière à long terme pour la Régie de gestion des 
matières résiduelles de la Mauricie; 

lill Évaluation de la rentabilité des projets de développement immobilier pour les villes de 
Terrebonne et de Saint-Constant et pour les arrondissements de Saint-Laurent, de 
Notre-Dame-de-Grâce et de Côte-des-Neiges; 

lill Préparation et présentation d'un cours sur la gestion budgétaire et la fiscalité municipale 
destiné aux directeurs généraux et aux élus avec l'Union des municipalités du Québec; 

Conception d'un modèle de gestion de portefeuille de projets, incluant tous les outils de 
priorisation et de prise de décisions pour la Société de transport de Montréal; 

lill Mise en place d'un processus de priorisation des projets d'infrastructures d'eau pour le 
service de l'ingénierie de la Ville de Laval; 

m Accompagnement d'une équipe d'Hydro-Québec dans le cadre de la gestion et de 
l'attribution d'un contrat d'électricité et vérification de l'application de la procédure et du 
respect du code de déontologie à des fins d'approbation par la Régie de l'énergie. 

Gestion des risques 

lill Accompagnement dans l'implantation d'une gestion intégrée des risques pour le 
ministère des Communautés culturelles et de l'Immigration, la Société immobilière du 
Québec, l'Agence métropolitaine de transport, Familiprix inc. , l'Aéroport international de 
Québec, TVA inc. (division de Quebecor média), la Société de la Place des Arts, 
l'Administration de pilotage des Laurentides, et l'Agence de la santé et des services 
sociaux des Laurentides; 

Raymond Chabot Grant Thorntcm 

3 



P-11A Validation des calculs du tableau d’évaluation subsidiaire du 
quantum du 25 février 2014 de Raymond Chabot Grant Thornton
(suite)

- 153 -

NICOLAS PLANTE, B.A.A., MGP, PMP 

m Analyses des risques quantitatifs lors de la planification du cadre financier de 
l'administration portuaire de Montréal par l'utilisation d'un modèle de simulation Monte 
Carlo; 

m Animation d'ateliers de gestion des risques opérationnels pour la Régie du bâtiment du 
Québec dans les domaines des bains publics, des jeux mécaniques et des appareils 
sous pression; 

m Animation d'ateliers de gestion des risques liés à la mise en place d'un centre de 
détention régional pour le Service de police de Laval; 

m Animation d'ateliers de gestion des risques dans le cadre de l'analyse de différents 
scénarios contractuels concernant la gestion des matières résiduelles pour le compte 
des villes de Blainville et de Saint-Eustache; 

!li Animation d'ateliers de gestion des risques concernant les risques de la non-exécution 
de certains projets dans le cadre de l'exercice de mise en priorité des projets pour le 
compte de la Ville de Laval et de la Société de transport de Montréal; 

m~ Audit interne concernant les risques liés aux pratiques de gestion de projets de 
construction pour le compte de la Société du Vieux-Port de Montréal. 

Raymond Chabot Grant Thomton 

l :\CUHVIT AE\FRANCAIS\PLANTE_N1COLAS_F .DOCX 
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TABLEAU DE QUANTIFICATION DE LA RÉCLAMATION 
(Validation du modèle par RCGT) 

Calcul principal 2007 à 2013 
(Version du 10 juillet 2014) 

NO S00-06-Q00496-10S 
COUR Supérieure (Recours collectif) 
DISTRICT Montréal 

Denis Gagnon et ais. 
c. 
Bell Mobilité 

Document de r~férence P-7 P-7 P-6 20 P-8 
Cakul / saisie Saisie Saisie Saisie Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul Calcul 

8/A C/E E/20$ COA+COM1 l/0 M•G M/2o•c C-R S/F 
moyenne 

A 8 c 0 E F G L M p R s T 
2007 67586 20 326 909 s 3777747$ 33.91 300.76 s 12 561 15.04 181.80 s 5.36 s 80.62$ 1012 672$ 2 765 075 s 220$ 

2008 57 610 17 369 245 $ 4112 175 s 33.91 301.50 s 13 639 15.07 176.70 s 5.21 s 78.55 $ 1071397 s 3 040 778 s 223$ 

2009 62088 17988 487 s 4 292 268 s 33.91 289.73 $ 14 815 14.49 164.40 s 4.85 s 70.23 s 1040473$ 3251795$ 219 s 

2010 58 286 16 500 264 s 4 574 736$ 33.91 283.09 s 16160 14.1S 169.20 $ 4.99$ 70.63$ 1141323$ 3 433 413 s 212$ 

2011 29 632 6473871$ 2 969137 s 33.91 218.48 s 13590 10.92 173.03 $ 5.10 s 55.74 s 757498$ 2 211639 s 163 s 
.. 

2012 16 039 2412 531$ 1453770$ 33.91 150.42$ 9665 7.52 173.03 $ 5.10 s 38.37 s 370 891 s 1082 879 s 112$ 

2013 2048 226954 s 133 340 5 33.91 110.82 s 1203 5.54 173.03 s 5.10$ 28.27 s 34 018 s 99 322 s 83 s 

- Toul 293 289 81298261$ 21313173$ 81633 5428273$ 15884900$ 

"' ... "U 
0 

U'l g m· 
- :> (") 
._ r m 
"'"' - ...... .... o. m 
"' :> 
- 'll x 
"? (;) ._, :I: 
"' 'll ' ro ;;; 

" ::::j 
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NO 
COUR 
DISTRICT 

Denls G11non et ais. 
c. 
BdMobnlt4 

Document de referenc.e 
Calcul/saisie 

2007 

2001 

2009 

2010 

2011' 

2012' 

2013 etautres• 

Total 

TABLEAU DE QUANTIFICATION DE LA RÉCLAMATION 
(Validation du modèle par RCGT) 

Calcul principal avec données M. Dippon 2007 à 2013 
(Version du 10 juillet 2014) 

5~96-105 
Sup~rieure (Recours collectif) 
Montreal 

P·7 P·7 
Saisie Saisie Saisie 

A 8 c 
3 777 747 5 

41U 1755 

4 292 268$ 

45747365 

29691375 

1453 770$ 

133340$ 

21313173 

OoMtes provenant du rapport O.ppon 
Cha111ement de formule 

Calcul 

D 

33.84 

33.84 

33.84 

33.84 

~ 

33.84 

33.84 

Calcul 
C/F 

E 
278.88$ 

266 .. 265 

235.74 s 

190.96 $ 

123.015 

190.51 $ 

107.36$ 

Calcul 
C/E 

F 

13 546 

1544-!_ 

18 208 

23957 

2Ù37 

76l1-

1242 

104165 

D= Olppon p11 (une moyenne ponde rée doit ftre calculee (3%'12+~'24+85"'36=33.84) 

16.6 P-8 
Calcul Calcul Calcul Calcul 

E/16.6$ COA+COM, L/D M0 G 
moyenne 

G l M p 

16.80 181.80 s 5.37$ 90.26 s 

16.04 176.705 5.225 83.75$ 

14.20 164.40 5 4.86 s 68.99 5 

11.50 169.20$ 5.005 57.52 $ 

7.41 173.035 5.11 $ 37.89$ 

11.48 173.03 s 5.11 $ 58.68$ 

6.47 173.03 s 5.11$ 33.07 s 

E= Comme le nombre de clients ayant réellement pay~ des frais de résilla~on est connu, nous utilisons le montant moyen perçu (C/F) 
F= Olppon p12 
G=Ajustement de la pénalité moyenne (Oippon p14: Avs. ETF Charsed 1 Avs. Months Missed) 
• Utilisation du COA/COM moyen des ann~es 2007 • 2010 

Calcul 

M/16.6' C 

R 
1222611$ 

1293 510$ 

12561755 

13779335 

914 536 5 

447 781$ 

41071 s 

6553616$ 

Calcul 
C-R 

Calcul 

S/F 

5 T 
2 555 136 s 189 s 

2 818 665 s 183$ 

3036093$ 167$ 

3 196 803 s 133 s 

2 054 601 s 85 5 

1 005 989 s 132 5 

92 269 s 74$ 

14759557$ 
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NO 

COUR 
DISTRICT 

Denis G11non et ais. 

c. 
Bell Mob1Ut4 

Document de r4~rence 
Cllcul/ saisie 

2007 

2008 

2009 

2010 

zou• 

2012• 

2013 et autres• 

Total 

TABLEAU DE QUANTIFICATION DE LA RÉCLAMATION 
(Validation du modèle par RCGT) 

Calcul principal avec données M. Dippon 2007 à 2013 avec majoration du COA/COM 
(Version du 10 juillet 2014) 

SOG-06-000496·105 
Sup~rleure (Recours c~llectlf) 
Montr~al 

P·7 P·7 
Saisie Salsoe 5al$ie 

A 1 c 
3 777 747 s 

4112 175 s 

4 292 268 s 

4 574 7365 

2969137$ 

1453 770 s 

133 340$ 

21313173 

OonMes provenant du rapport Oippon 

ChanJerntnt de fonnufe 

c:Mcul 

D 
33.84 

33.84 

33.84 

33,8.1 

33,8.1 

33,8.1 

33.84 

Calcul 

C/F 

E 
278.88 s 

266.26 s 

235.74 s 

190.96$ 

123.01 s 

190.51 s 

107.36$ 

Calcul 
C/E 

F 

13546 

15444 

18208 

239$7 

24137 

7631 

1242 

104 165 

0: Oippon pll (une movenne pondér~ doit être calcul~ (W•U+1Z"•Z4>3$" •36=33.84) 

ua.~ 

16.6 P·B 
Calcul Calcul Calcul Calcul 

E/16.6$ COA+COM, l/D M•G 
moyenne 

G L M p 

16.80 233.075 6.895 115.71 s 

16.04 226.53 s 6.69 s 107.37 s 

14.20 210.76 s 6.23 s 88.45 s 

11.50 216.91 s 6.41$ 73.74 s 

7.41 221.82$ 6.55$ 48.57$ 

11.48 221.82 s 6.55$ 75.23$ 

6.47 221.82 s 6.55$ 42.39 s 

E= Comme le nombre de dlents ayant réellement payé des frais de r4sillatlon est connu, nous utilisons le montant moyen perçu (C/F) 
F= Oippon p12 
G=Ajustement de la pénalité moyenne (Oippon p14 : Avg. rn Charaed 1 A va. Months Missed) 
L•Dippon p18 ·Majoration de 128,2% (1/0.78=128,2%) 

• Utilisation du COA/COM moyen des années 2007 à 2010 

Calcul 

M/t6.6•c 

R 
1567 387 s 

16$8 279 s 

1610 417 s 

1766 510 s 

1172 435 s 

574056$ 

52 652 s 

8401736$ 

Calcul Calcul 
C-R 5/F 

s T 
2 210360$ 163$ 

2453896$ 159$ 

2681851$ 147 s 

2808 226$ 117 s 

1796702$ 74$ 

879 714$ 115$ 

80688$ 65 s 

12911437 $ 
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TABLEAU DE QUANTIFICATION DE LA RÉCLAMATION 

(Validation du modèle par RCGT) 

Calcul principal avec données M. Dippon 2007 à 2013 avec majoration du COA/COM +profit 

NO 
COUR 
DISTRICT 

Denis Gqnon et 11s. 
c. 

BeAMobillt4 

Document de ~h!rence 
Cllcul/ sai~ 

2D07 

2008 

2009 

2010 

zou• 

2012• 

2013 et autres• 

Total 

(Version du 10 juillet 2014) 

500o06-000496-105 
Supbleure (Recours collectif) 
Montr4al 

P.7 P.7 
Saisie Saisie Saisie Calcul 

A 8 c 
3777747S 

41121755 

4 292 268 s 

4574 7365 

2 969137 s 

1453 770$ 

1333405 

21313173 

Dom<fes provenant du ropport Oippon 

Changement de formule 

D 

33.84 

33.84 

33.a.4 

33.84 

33.84 

33.84 

33.84 

Cllcul 
C/F 

E 
278.88 s 

266.265 

235.74 s 

190.965 

123.01 s 

190.51$ 

107.36 5 

14l.4" 
16.6 P-1 

Calcul Calcul Calcul 

CIE E/16.6$ COA+COM, 
moyenne 

F G l 
13546 16.80 258.88 s 

15444 16.()4 251.62 5 

18208 14.20 234.115 

23957 11.50 240.94$ 

24137 7.41 246.39$ 

7631 11.48 246.39$ 

1242 6.47 246.39 s 

104165 

D• Dlppon pll (une moyenne pondérée doit fue calculée (3"'1.2+1~'24+85"'36•33.84) 

Calcul Colcul 

1/0 M'G 

M p 

7.65$ 128.52$ 

7.445 119.27 5 

6 .92$ 98.24 5 

7.12$ 81.90$ 

7.28$ 53.95$ 

7.28 s 83.56$ 

7.28$ 47.09 s 

Es COmme le nombre de dients ayant réellement payé des frais de résliation est connu, nous utilisons le montant moyen perçu 
F• Dippon p12 
G=Ajustemont de la pénalité moyenne (Dippon p14: AVJ. ETF Charged 1 AVJ. Months Missed) 

L=D1ppon pli- Majoration de 142,4" (246.48/173.03•142.4"1 
• UtiliutiOn du COA/COM moyen des années 2007 • 2010 

Calcul Calcul 

M/tu•c C-R 

R s 
17409985 2 036 749$ 

1841958 s 2270217$ 

1788 793 5 2 503475 s 

1962176 s 2612560$ 

13022995 1666838$ 

637 641 s 816129$ 

58485$ 74855$ 

9332349$ 11980824$ 

Calcul 
S/F 

T 

1505 

147 s 

137$ 

109 s 

69$ 

107$ 

60S 
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Expert Report of Christian M. Dippon, PhD 

1. QUALIFICATIONS 

1. My name is Christian M. Dippon. I am an economist and Vice President at NERA 

Economie Consulting (NERA) where I head the Communications Networks and Media 

Practice. NERA provides expert economie and financial analysis for firms and 

governrnent bodies on a wide variety of issues. Founded in 1961, NERA serves clients 

from more than 25 offices across North America, Europe, and Asia. My business address 

is 1255 23rd Street NW, Suite 600, Washington, DC 20037. 

2. I hold a PhD in Economies from Curtin University, an MA in Economies from the 

University of California Santa Barbara, and a BA with honors in Business Administration 

from California State University. I have specialized in telecommunications economies for 

over 17 years, especially in wireline, wireless, cable, and emerging technologies. I serve 

on the Board of Directors of the International Telecommunications Society (ITS) and am 

a member of the Federal Communications Bar Association (FCBA). I have authored and 

edited severa! books as weil as book chapters in anthologies and have written numerous 

articles on telecommunications competition and strategies. I also frequently lecture in 

these areas at industry conferences, continuing education programs for lawyers, and at 

universities. National and international newspapers and magazines, including the 

Financial Times, Business Week, Forbes, the Chicago Tribune, and the Sydney Morning 

Herald, have cited my work. 

3. My experience in telecommunications and media includes assessing the competitive 

impact of mergers and acquisitions, the need (or Jack thereof) for state and federal 

regulatory intervention and reform, the industry impact of competition policy, reviews of 
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alleged anticompetitive conduct, the analysis of economie damages in complex business 

disputes, and the allocation of radio spectrum. I also have assessed the level of 

competition in the telecommunications sector of severa! countries and consulted on cases 

involving industry standards. 

4. I have testified on telecommunication matters before the US Federal Communications 

Commission (FCC), the International Trade Commission (ITC), US federal and state 

courts, an arbitration panel, international competition and regulatory authorities, and 

numerous US state regulatory commissions. 1 have also testified before the Ontario 

Superior Court of Justice. I have served as a consultant to clients in countries around the 

world, including Australia, Brazil, Canada, China, the Dominican Republic, Hong Kong, 

Hungary, Indonesia, Ireland, Israel, Japan, Korea, Malaysia, Palestine, Qatar, Singapore, 

Spain, Thailand, Turkey, the United Arab Emirates, the United K.ingdom, and the United 

States. Armex A of this report contains my curriculum vitae. 

Il. PURPOSE OF THE REPORT 

5. This report was prepared at the request of counsel representing Bell Mobility in this 

matter. I understand from discussions with counsel and my review of court documents 

that plaintif[ Denis Gagnon (Plaintiff) filed this lawsuit claiming that the early 

termination fee (ETF) associated with Bell Mobility's term contracts was not properly 

disclosed and was abusive. The named Plaintiff represents other individuals with an 

alleged common interest in the matter (the class). Counsel for Bell Mobility requested 

that I analyze the amount ofthe ETFs charged by Bell Mobility from January 1, 2007 to 

July 12, 2013 and opine asto whether the ETFs were economica!ly justified. I understand 
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that the class consists of all subscribers who entered into a contract before June 30, 2010, 

and were invoiced an ETF on or after J anuary 1, 2007. 

6. Counsel also asked me to work with Bell Mobility to construct a database using the 

company's internai billing records that meet class definition criteria as certified by the 

Court on January 24, 2011. The purpose of the database is to establish an accurate 

estimate of the member count for the class and to provide insight asto whether the ETFs 

were abusive, as alleged by Plaintiff. 

7. In preparing this report, I reviewed the Plaintiff's Statement of Claim, Bell Mobility's 

Plea, various other court filings, and the deposition testimonies of Mark V ella and Denis 

Gagnon, including answers to undertakings. 1 may revise and supplement my opinions 

herein upon further review and analysis of any new data, materials, expert reports, and 

testimony. 

III. INTRODUCTION 

8. Mobile operators, such as Bell Mobility, routinely offer their subscribers a choice of 

nonterm and term contracts. Nonterm contracts are month-to-month service agreements 

that do not include an ETF clause. Subscribers who opt for nonterm contracts must 

purchase their handsets at the full retail priee. 

9. Term contracts are service agreements that require subscribers to rernain with a mobile 

operator for a number of months (the term). These contracts include an ETF clause. In 

exchange for comrnitting to a period of time, subscribers to a term contract obtain 
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discounts off the mobile operator's nonterm priees, mainly the mobile handset. 1 The 

handset discounts come from Bell Mobility in the form of handset subsidies. 

1 O. Mobile operators typically include an ETF clause to ensure that subscribers fulfill the 

term contracts that they signed in exchange for upfront discounts. This clause sets out the 

amount due to the mobile operator in case of a premature contract termination. 

11. Bell Mobility's term contract explains the ETF as follows: 

Si vous avez choisi un abonnement de durée prédéterminée, vous 
convenez que les frais de résiliation indiqués ci-dessus constituent une 
estimation préalable raisonnable des dommages subis par Bell Mobilité 
dans l'éventualité où vous ne terminez pas votre abonnement. 2 

12. Based on discussions with Bell Mobility's counsel, I understand that a penal clause in a 

contractual agreement serves to assess the anticipated damages if the debtor (i.e. , the 

subscriber) fails to perform his obligation. With a penal clause, the creditor (i.e., Bell 

Mobility) is entitled to the ·penalty without having to prove the injury he bas suffered. 

13. As such, Bell Mobility's ETF policy serves as ascertained damages in the event of an 

early termination. By definition, the ascertained damages do not have to correspond 

exact! y to the damages suffered by the creditor but are rather an approximation of these 

damages. 

14. Two different events can trigger an ETF. First, a subscriber may decide to exit the 

con tract on his or her own for a variety of reasons. For instance, a subscriber may opt for 

a promotional offer by a different mobile operator, may decide to obtain a new mobile 

handset at a discounted priee, or may simply decide to terminate service. 1 will refer to 

these actions as "voluntary" terminations. Second, Bell Mobility, in accordance with the 

1 The term contract mode! is a common pricing method, and similarly situated companies have adopted 
pricing strategies close to the one adopted by Bell Mobility. 

2 Mobility Service Agreement, Exhibit D-1 , en liasse. 
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service agreement, may cancel the service plan due to nonpayment. This typically 

happens after severa! months of nonpayment. I will refer to this as "involuntary" 

terminations, even though ultimately it is the subscriber's voluntary action (i.e., 

nonpayment) that causes Bell Mobility to cancel the service. 

15. Per Bell Mobility's Plea, the ETF during the class period was "the greater of (i) $100 or 

(ii) $20 per month remaining in the Term upon tennination, to a maximum of $400." 1 

understand that the policy did not change during the class period, although there were 

nuances in the actual wording of the policy. 

IV. BELL MOBILITY SUBSCRIBERS HAD A CHOICE 

16. During the entire class period, Bell Mobility subscribers had the option of selecting a 

term or nonterm contract. Importantly, all handsets offered by Bell Mobility under a term 

contract were also available on a nonterm basis. 

17. Economie theory dictates that rational individuals max1m1ze their expected utility. 

Praetically, this means that subseribers will select the service agreement that offers the 

most economie utility (benefit) given their specifie expeetations. For instance, subscribers 

who assess their propensity to terminate the service agreement prematurely as low would 

place a low probability on having to pay an ETF. For these subscribers, a tenn contract 

with upfront discounts is the economically rational choice. Conversely, subscribers who 

value the option to change mobile operators or mobile handsets at any time higher than 

the upfront discounts offered by the mobile operator will select a nonterm agreement. 

Given the variety of choices offered, subscribers opt for the one plan that maximizes their 

expeeted utility. 
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18. Ail class members in the present matter ente red into a term con tract. Hence, it must be 

the case that Bell Mobility's term contracts maximized the class members' expected 

utilities. Class members chose the handset discount and term contract including the ETF 

over Bell Mobility's nonterm plans as they believed that the former provided higher 

value to them. As such, term contracts serve a positive economie function for both Bell 

Mobility and its subscribers. 

19. The class members ' revealed preferences for term con tracts undermine the claim that the 

ETF po licy was not economically justified or abusive. If the class members felt that the 

ETF policy was excessive relative to the pricing of nonterm contracts, they could have 

and would have purchased a nonterm plan option. 

V. THE BILLING SYSTEM INFORMS ABOUT THE CLASS CHARACTERISTICS 

A. The Database 

20. I worked closely with Bell Mobility to build a class database for this matter. This 

database provides an accurate estima te of the number of members in the class along with 

ail the necessary data ta determine whether Bell Mobility' s ETF policy was economically 

justified. Specifically, under my direction, Bell Mobility queried its billing system to 

collect observations about the class. For each observation, I asked Bell Mobility to 

provide me with data necessary to verify the completeness and accuracy of the resulting 

database. The database is attached in form of a CD-ROM as Annex B. The database 

captures the contractual details of ali Bell Mobility subscribers with a Quebec billing 

address who entered into a tem1 agreement prior June 29, 2010, inclusive, and who were 

charged an ETF on said agreements after January 1, 2007, inclusive. Since the longest 
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available term contract was three years, the database includes ETF charges on said 

agreements through July 2013 . 

21. Bell Mobility's billing system does not keep information specifically for tracking ETF 

charges. Therefore, the querying processes described above did not produce a database 

that could readily be used for the present purpose. Rather, with the files and information 

provided to me by Bell Mobility, I completed the data collection process and derived the 

"final" database from the "original" Bell Mobility database. As an example, I removed ali 

observations that received a full ETF credit. Because subscribers who received a full ETF 

credit did not experience any adverse economie consequences from the policy, these 

subscribers should not be included in the analysis. 

22. For a small percentage (less than 1 percent) of the class members, the contract start and 

end period could not readily be determined due to missing date variables. For these 831 

members, I supplemented the observations by assigning average figures. Furthermore, I 

performed a number of tests on the database to verify that ali observations were in fact 

part of the Bell Mobility class and that they were complete and accurate. 

B. The Class 

23. As summarized in Table 1, the resulting "verified" class database indicates that 250,096 

Bell Mobility subscribers were charged an ETF during the relevant period. 3 

r 3 I compared this initial count to the count as calculated by Mr. Mark V ella. Mr. V ella initially estimated 
the class to consist of 275,202 subscribers (Mtre. Emmanuelle Rolland's letter to Mtre. Benoît Ga mache, September 
19, 2012, p. 1, Exhibit P-7) . ln his calcula ti on, Mr. Y ella did not remove any observations where full ETF credits 
were given. It is my opinion that class members who recei ved a full ETF credit were not economically impacted by 
Bell Mobility ' s ETF policy and thus should not be included in the class count. 
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Table 1. Class Count by Year- ETF Charged 

Year 1 Contract Length 12 Month 24 Month 36 Month Total 

2007 2,808 5,630 43,151 51 ,589 

2008 1,232 2,836 36,683 40,751 

2009 1,615 2,836 39,609 44,060 

2010 1,374 8,123 42 ,275 51,772 

2011 338 8,463 34,550 43,351 

2012 0 978 15,001 15,979 

2013 0 0 1,763 1,763 

Other 0 0 0 831 

Total 7,367 28,866 213,032 250,096 

Percentage 3% 12% 85% 

24. Of these subscribers, 7,367, or 3 percent, entered into a one-year contract, whereas 

28,866, or 12 percent, entered into a two-year contract, and 213,032, or 85 percent, 

entered into a three-year contract. Of the remaining 831 class members, sufficient data 

are not available to determine the length oftheir contracts. 

25. This initial count represents the number of subscribers who were charged an ETF. The 

number of subscribers who paid the ETF is considerably smaller. Based on Bell 

Mobility's collection rate, an estimated 104,165 of subscribers actually paid the ETF. 

This is summarized in Table 2. 
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Table 2. Class Count by Y ear- ETF Paid 

Year Members Charged Collectability Rate Members Who Paid 

2007 51,589 26% 13,546 

2008 40,751 38% 15,444 

2009 44,060 41% 18,208 

2010 51,772 46% 23,957 

2011 43,351 56% 24,137 

2012 15,979 48%4 7,631 

2013 1,763 50% 5 880 

Other 831 44%6 362 

Total 250,096 104,165 

Percentage 42% 

26. The 104,165 class members who actually paid the ETF represent 42 percent of the initial 

class count. Conversely, 58 percent of subscribers who were charged an ETF did not pay 

the fee. The economie impact of Bell Mobility' s ETF po licy is limited to the 104,165 

subscribers who paid the fee. 

VI. BELL MOBILITY'S LOSS OF PROFITS ÜUTWEIGHS THE ETFS CHARGED 

27. Bell Mobility's ability to offer a discount on the mobile handset is dependent upon the 

assurance of continued revenue over the term of the agreement. Additionally, term-plan 

priees are based in part on the assumption that the subscriber will fulfill the term of the 

plan so that the mobile operator can rely on a predictable revenue stream for an 

established period of time. The ETF provides a source of revenue that allows Bell 

Mobility to make up for the loss in monthly revenue and profit in the event that a 

subscriber elects to terminate a contract early. 

4 This is a moving three-year average. 
5 Ibid. 
6 

This is the average collectability rate for the years 2007-2013 applied to the residual 831 members who se 
contract start and end dates could not be determined. 
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28. 1 understand from discussions with counsel that the Civil· Code of Quebec defines the 

damages arising from a breach of contract as the amount that compensates the creditor 

"for the amount of the loss he has sustained and the profit of which he has been 

deprived. "7 

29. When a subscriber terminates a contract prematurely, Bell Mobility loses bath the 

revenue that is the subject of the term contract and any additional revenue from the 

subscriber consuming other services. The former constitutes the monthly recurring charge 

(MRC). The latter is the revenue per user, an important industry metric, commonly 

reported in its average form as average revenue per user (ARPU). The ARPU includes, in 

addition to the MRC, nonrecurring charges such as, but not limited to, ring tones, long 

distance charges, and call minutes which exceed the monthly plan allowance. 

30. Bell Mobility develops its business plans and its priee offerings based on the expectation 

that not only will it recover the MRC from the subscriber but also that it will sell its other 

services. The expected ARPU .is an important metric in a mobile operator's business plan 

and ability to offer handsets discounts. Importantly, when a subscriber terminates early, 

Bell Mobility loses not only the MRC but also the entire ARPU. Thus, from an economie 

perspective, it should be the ARPU that is compared to the ETF charged. 

Notwithstanding, for the purpose of this report, I was asked to assess Bell Mobility's loss 

of revenue using the MRC only. This renders my analysis highly conservative. 

31. The class database allows me to calculate Bell Mobility's average revenue loss per early 

termination and to compare it to the average ETF. This comparison is summarized in 

Table 3. 

7 Civil Code of Que bec, § 1611. 
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Table 3. Bell Mobility Class Statistics ~ $ri(' -
BasedonMRC/lf~ ~ "' 

Term Length 12 Month 24 Month 36 Month Entire Glass 

Glass Members Charged 7,367 28,866 213,032 250,096 

Avg. Months Missed 4.6 9.2 16.2 15 

~RC $29.45 $30.35 $31.68 $31.46 

~MRCMissed $137 $280 $524 @~r 
CfY9J ETF Charged $122 $185 $262 $249 ~~ 

1 

32. Class members who had 12-month term contracts missed, on average, 4.6 months oftheir 

con tract (39 percent), th us depriving Bell Mobility an average of $13 7 in revenue per 

subscriber. To compensate for this loss, Bell Mobility charged these subscribers, on 

average, an ETF of $122. This covers approximately 89 percent of Bell Mobility's 

revenue loss. 

33. Similarly, class members who had 24-month contracts missed, on average, 9.2 months of 

their contract (38 percent), thus depriving Bell Mobility of an average of $280 in revenue 

per subscriber, which was partially (66 percent) covered by an average ETF of $185. 

34. By far, most of the class members had a 36-month contract. This subclass missed, on 

average, 16.2 months (45 percent) oftheir contracts, thus depriving Bell Mobility of$524 

on average. The company offset this loss with an ETF of $262, which covers only 50 

percent ofthe loss. 

35. The average ETF that Bell Mobility charged during the class period was $249. In 

contrast, class members avoided paying, on average, $485 in MRCs. Clearly, the amount 

of the ETF is far smaller (51 percent less) than the amount of revenue !ost. 
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36. In order to draw a conclusion regarding Bell Mobility's loss of profits, I also considered 

the costs that Bell Mobility may have avoided by not having to serve the subscribers who 

terminated early. 

37. Mobile operators, like most network operators, incur large fixed costs and relatively low 

incrementai costs. 8 Consequently, the addition or removal of a small number of 

subscribers to their networks does not significantly impact the operator's costs. Very few 

costs in a mobile opera tor' s accounts can be attributed to subscribers because incrementai 

costs are typically limited to billing and customer service accounts. However, because 

neither of these accounts is entirely attributable to a single subscriber (i.e., Bell Mobility 

does not employ one billing and invoicing professional for each subscriber), even these 

costs are largely joint and common. Table 4 compares the annual class count to Bell 

Mobility' s nationwide subscriber count. 9 

Table 4. Bell Mobility Class Count vs. Nationwide Subscribers 

Nationwide 
Year Class Count Subscribers %of Total 

2007 51,589 5,918,492 0.9% 

2008 40,751 6,341,432 0.6% 

2009 44,060 6,597,583 0.7% 

2010 51,772 7,001,225 0.7% 

2011 43,351 7,295,465 0.6% 

2012 15,979 7,484,629 0.2% 

2013 1,763 7,806,807 0.0% 

38. Given the small number of class members relative to Bell Mobility's subscriber base, it is 

unlikely that Bell Mobility would incur any significant savings by not having to serve 

8 Incrementai costs in the present context are defined as the additional costs of serving one additional 
subscriber, not accounting acquisition or maintenance costs. 

9 It is my understanding that Bell Mobility's back office functions are organized nationwide rather than 
locally. Further, as a national carrier, Bell Mobility builds and maintains a national network. Hence, it is appropriate 
to compare the class cou nt in Que bec to the cou nt of nationwide subscribers. 
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class members who terminated early. Consequently, avoided costs in this context are 

negligible. 

39. Comparing the missed MRCs and ETFs charged, as summarized in Table 3, clearly 

demonstrates that Bell Mobility's profit Joss far exceeded the ETFs charged. In light of 

this finding, I conclude that Bell Mobility's ETF policy as described herein is 

economically justified. 

VII. THE HANDSET DISCOUNTS FURTHER WARRANT THE LEVEL OF THE ETF 

40. Notwithstanding my finding in the preceding section, I conducted an additional analysis. 

This analysis establishes a minimum economie justification for the ETF and serves to 

further explain my conclusion. 

41. As explained in Section IV, Bell Mobility' s subscribers had a choice between term and 

nonterm contracts. In exchange for a term contract, class members received a significant 

discount off the mobile handset. At an absolute minimum, the ETF must recover the 

handset discount offered to the class members at the onset of the term con tract. Th us, an 

ETF that is close to the handset discount cannat be excessive or abusive because it 

merely recovers the bare minimum. 

42. In arder to conduct this minimum leve! test, I approximated the average handset discount 

offered by Bell Mobility to its subscribers during the class period. 1 then compared it to 

the average ETF charged. 

43. To approximate the handset discount, 1 started my analysis with Bell Mobility's costs of 

acquisition (COA) and cost of maintenance (COM) from 2007 through 201 O. These costs 

represent how much Bell Mobility spends in acquiring a new subscriber (i .e., COA) and 

in maintaining existing subscribers (i.e., COM). The two metrics consist of three main 
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elements: (a) handset subsidies, (b) commissions, and (c) marketing expenditures. The 

latter two are not relevant to this matter as Bell Mobility would incur commission and 

marketing expenditures regard Jess of whether a subscriber entered into a term or nonterm 

agreement. 

44. Handset subsidies record the financiallosses mobile operators incur when selling heavily 

discounted handsets to subscribers in exchange for a term contract. For instance, in Mr. 

Gagnon's case, Bell Mobility paid $130 for the handset provided to Mr. Gagnon at no 

cost. In this case, the handset subsidy was $135, including $5 for warehousing and 

shipping. 

45. The average COA and COM over the class period was $288. 10 I understand that between 

55 and 60 percent of this amount (i.e., between $159 and $173) is for the handset 

subsidy. 11 Also, I understand that this figure includes shipping and warehousing. 

46. The average handset subsidy needs to be adjusted in at least two ways. First, the average 

of $159 to $173 represents all handsets not just the subsidized handsets. To calculate the 

handset subsidy net of unsubsidized phones, I divided the average subsidy by 78 

percent. 12 

47. Second, it is also common for mobile operators to have a small markup on handsets. In 

the case of Mr. Gagnon, Bell Mobility marked up the specifie handset by approximately 

10 percent. 13 Absent the term contract, Bell Mobility would have sold the handset at full 

10 Mtre. Emmanuelle Rolland's letter to Mtre. Benoît Garnache, November 9, 2012, p. 2, Exhibit P-8. 
11 (low) $288x55% = $159; (high) $288x60% = $173. (Mtre. Emmanuelle Rolland's letter to Mtre. Benoît 

Garnache, November 9, 2012, p. 2, Exhibit P-8.) 
12 This figure represents the percentage of subscribers who received a handset subsidy from Bell Mobility 

at the onset of the ir contracts. 
13 Mr. Gagnon's LG150 retailed for $149.95. Bell Mobility paid the handset manufacturer $130. With an 

additional $5 for warehousing and shipping, this yields an approxima te markup over cost of 10 percent. 
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retail value. Bence, the handset subsidy needs to be augmented to account for this 

additional financial loss. 

48. As illustrated in Table 5, taking into account these two adjustments demonstrates that 

Bell Mobility discounted its phones by approximately $226 to $246. 

Table 5. Handset Discount Approximation (2007-2010) 

Low High 

Handset subsidy $159.00 $173.03 ~ 6 
Adj. for unsubsidized handsets $44.74 $48.80 rrG:L ' 
Profit margin (10%) $22.59 $24.65 ( 

Total handset discount $225.93 $246.48 

49. Table 3 shows an average ETF of "$249. Bell Mobility's average handset discount 

deviates around 1 percent ($2.52) from the high end of this estimate. An ETF that barely 

covers the upfront handset discount cannot be excessive. This result further confirms the 

conclusion that Bell Mobility's ETFs are economically justified. 

VIII. THE "ÉTUDE D'IMPACT" REPORT DOES NOT APPLY TO THIS CASE 

50. 1 understand that the Plaintiff in this matter filed an impact study authored by Raymond 

Chabot Grant Thomton. 14 The study, dated April 13, 2009, does not appear to have been 

prepared for this matter. Rather, it seems to be a general inquiry into the financial impact 

of limiting cancellation fees ac ross Que bec and across industries. As such, the report does 

not address whether the ETFs charged by Bell Mobility were economically justified. 

51. It would be incorrect to use the fi nan cial impact calculated by the au thor of this report as 

the basis for assessing the alleged overcharges. There are severa! reasons for this. Most 

fundamentally, the report compares the prevailing ETF policy to a regulated ETF policy 

14 Exhibit P-13, Raymond Chabot Grant Thomton, Office de la protection du consommateur, "Étude 
d' Impact", April 13, 2009. 
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that did not apply during the class period. Economie justification 1s not proven or 

disproven by comparing one policy to another. Rather, as discussed above, the function 

of the ETF must be compared to the financial harm that results from early termination. 

Other reasons include, but are not limited to: 

• The study is for the entire "wireless telephone service industry" and is not specifie to 

Bell Mobility. 

• The study does not examine the years at issue in the present matter. Rather, it is a 

generic assessment of a change in ETF policy. 

• ·The study assumes that early terminations are uniformly distributed over the duration 

of the con tract. The class data base does not confirm this assumption. 

• The study does not consider the financial benefit obtained by the subscribers (i.e., the 

handset discount) at the onset ofthe contract. 

52. I therefore conclude that this report is of little value in the present matter. Relying on it 

for an economie examination of Bell Mobility' s ETF po licy would lead to incorrect 

results. 

53. Notwithstanding, I do agree with the report's approach of using ARPU (rather than 

MRC) when calculating the economie impact of an earl y termination. 

IX. PLAINTIFF'S MODEL OF ALLEGED INJURY IS INCORRECT 

54. Plaintiff prepared a model intended to quantify the alleged overpayments of ETFs. 15 1 

understand that Mr. Nicolas Plante from the accounting firm of Raymond Chabot Grant 

Thomton (RCGT) was subsequently retained to validate the calculations underlying this 

model. Mr. Plante concluded that the model contains no error of calculation and that it 

15 Exhibit P-11 (Subsidiary Position) 
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represents an adequate method of calculating the alleged overcharges. 16 Y et, ether than 

confirming the arithmetic accuracy of the madel, Mr. Plante did not perfonn any analysis. 

Importantly, Mr. Plante failed to examine the method by which the madel derives the 

alleged injury. Mr. Plante, thus, ignored severa! errors that demonstrate that the method 

proposed by Plaintiff does not reflect the alleged harm to the class. 

55. Plaintiff's method appears to simply apply the straight-line depreciation method 

contained in Bill 60 retroactively to the damages period. Specifically, Plaintiff argues that 

the ETF should be no more than the average handset discount offered by Bell Mobility 

minus the product of the average handset discount and the average number of months 

fulfi11ed in the contract. Plaintiff considers any deviation from this concept as economie 

harm to the class. This is incorrect for severa! reasons. First, at no point did Quebec 

poiicy makers mandate that Bill 60 be applied retroactively. 

56. Second, applying Bill 60 over the damages period has a fundamentally different impact 

than applying the same policy going forward. Applied going forward, mobile carriers 

have the possibility of making changes to their offerings and priees. Applied 

retroactively, mobile carriers can no longer react to the policy. As the RCGT "Étude 

d'Impact," which Mr. Plante co-authored, notes, by imposing a calculation which results 

in a lower ETF, service providers may reduce the promotions offered to consumers in 

view of the risk of not being able to recover the costs incurred in cases of early 

termination. 17 

16 Exhibit P-liA, N. Plante (Raymond Chabot Grant Thomton), "BGA Advocates LLP, Validation of 
calcula ti ons do ne in order to detennine the inj ury sustained in the class action between Mr. Denis Ga gnon and Bell 
Mobility, Report," February 25,2014, pp. 5, 7, 12. (Plante Validation) 

17 "Enfin, en imposant une méthode de calcul au commerçant qui résulte en une pénalité moins élevée, 
celui-ci pourrait être tenté de réduire la valeur des promotions offertes au consommateur étant donné le risque de ne 
pas recouvrir les coûts encourus en cas de réalisation anticipée par le consommateur" . (Exhibit P-13, Raymond 
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57. Third, although Bill 60 calculates the maximum ETF by depreciating the handset 

discount, the Bill does not mandate or even suggest that mobile carriers depreciate this 

cost. In fact, the RCGT "Étude d' Impact" recognizes that handset discounts are not being 

depreciated. 18 Depreciating handset discounts is also inconsistent with the actual 

accounting treatment of these costs. Bell Mobility, for instance, treats the handset 

discount as a current expense and the cost is recorded when it occurs. 

58. Irrespective of the accounting treatment of these costs, the handset discount is not 

recovered on a monthly or any other basis as implied by Plaintiff's model. A handset 

discount is an upfront cost and there is no specifie recovery mechanism. Revenues 

received by Bell Mobility, such as the MRCs or the ARPUs, are independent of these 

discounts and thus contain no element of recovery. Rather, Bell Mobility aims to recover 

al/ of its costs with al! the revenues it receives from providing its services. Consequent! y, 

the concept of a partial recovery in the event a subscriber terrninates earl y does not apply. 

59. Finally, in addition to these conceptual errors, Mr. Plante's review failed to detect a 

number of factual and computational errors. Not surprisingly, the errors contained in the 

mode! build on each other and ultimately result in highly inaccurate and arguably 

meaningless estimates of the alleged injury. 

Chabot Grant Thornton, Office de la protection du consommateur, "Étude d'Impact", April 13, 2009, at 2.2.9.2, p. 
38.) 

18 "Enfin, en imposant une méthode de calcul au commerçant qui résulte en une pénalité moins élevée, 
celui-ci pourrait être tenté de réduire la valeur des promotions offertes au consommateur étant donné le risque de ne 
pas recouvrir les coûts encourus en cas de réalisation anticipée par le consommateur. " (Exhibit P-13, Raymond 
Chabot Grant Thornton, Office de la protection du consommateur, "Étude d'Impact", April 13, 2009, at 2.2.9.2, p. 
36.) 
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X. CONCLUSION 

60. In light of these considerations and analyses, 1 conclude that the ETFs charged by Bell 

Mobility to the class were economically justified. The charges barely covered the upfront 

handset discounts that the class members received from Bell Mobility at the onset of their 

term agreements. The ETFs were also significantly Iower than Bell Mobility's profit loss 

from early termination. 1 further conclude that Plaintiff's proposed method to measure the 

alleged injury is incorrect and bears no meaning in this matter. 
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2014. 
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Nokia Inc., Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain 
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337-TA-868, November 19,2013. 

Expert Report of Christian M. Dippon, PhD on Behalf of Bell Mobility, Be fore the Superior 
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500-06-000496-105, October 25, 2013. 

Deposition Testimony of Christian M. Dippon, PhD on Behalf of Nokia Corporation and Nokia 
Inc., Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain 
Integrated Circuit Deviees and Products Containing the Same, Investigation No. 337-TA-873, 
October 8, 2013. 
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Inc., Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain Wireless 
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Reply Expert Report of Christian M. Dippon, PhD on BehalfofNokia Corporation and Nokia 
Inc., Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain Wireless 
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2013. 
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Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain Wire1ess 
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Nextel Communications Inc., and Nextel California Inc, Ayyad, et al. v. Sprint Spectrum Limited 
Partnership, et. al., Cellphone Termination Fee Cases, Superior Court of the State of California, 
County of Alameda, JCCP No. 4332, Case No. RG03114147, July 30, 2013. 

Jury Testimony of Christian M. Dippon on behalf of Sprint Spectrum LP and Wireless Co. LP, 
Nextel Communications Inc. and Nextel California Inc., Ayyad, et al. v. Sprint Spectrum Limited 
Partnership, et al., Cellphone Termination Fee Cases, Superior Court of the State ofCalifornia, 
County of Alameda, JCCP No. 4332, Case No. RG03114147, July 16, 2013. 

Deposition of Christian M. Dippon on behalfofSprint Spectrum LP and Wireless Co. LP, Nextel 
Communications Inc. and Nextel California Inc., Ayyad, et al. v. Sprint Spectrum Limited 
Partnership, et al., Cellphone Termination Fee Cases, Superior Court of the State of California, 
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Expert Report of Christian M. Dippon, PhD on Behalf of Sprint Spectrum LP and Wireless Co. 
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Limited Partnership, et. al., Cellphone Termination Fee Cases, Superior Court of the State of 
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Oral Testimony of Christian M. Dippon, PhD on behalf of the Commissioner of Competition in 
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Reply of Christian M. Dippon, PhD on behalf of the Commissioner of Competition in reference 
to The Commissioner of Competition, Applicant and Chatr Wireless !ne, and Rogers 
Communications !ne., Respondents, Ontario Superior Court of Justice, July 25, 2012. 

Expert Report of Christian M. Dippon, PhD on behalf of the Commissioner of Competition in 
reference to The Commissioner of Competition, Applicant and Chatr Wireless !ne, and Rogers 
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Adelphia Communications Corp., et al., Adelphia Recovery Trust, v. FPL Group !ne., United 
States Bankruptcy Court Southem District ofNew York, May 2-3,2012. 

Declaration of Christian M. Dippon, PhD on behalf of FPL Group Inc. in reference to Adelphia 
Communications Corp., et al., Adelphia Recovery Trust, v. FPL Group !ne., United States 
Bankruptcy Court Southem District ofNew York, April 17, 2012. 

Declaration of Christian M. Dippon on Behalf of Sprint Spectrum LP and Wireless Co. LP, 
Nextel Communications Inc., and Nextel Califomia Inc, Ayyad, et al. v. Sprint Spectrum Limited 
Partnership, et. al., Cellphone Termination Fee Cases, Superior Court of the State of Califomia, 
County of Alameda, JCCP No. 4332, Case No. RG03114147, September 13, 2011. 

Deposition Testimony of Christian M. Dippon on behalf of FPL Group Inc. in reference to 
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L.P. d/b/a Sprint Nextel, United District Court, District ofNew Jersey, Judy Larson, Barry Hall, 
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Sprint Spectrum L.P. dib/a Sprint Nextel and Nextel Finance Company, De.fendants, October 20, 
2009. 

Oral Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of United Telephone Company of New Jersey, 
Inc., dib/a Embarq, Before the New Jersey Board of Public Utilities, In the Matter ofthe Board 
Investigation and Review of Local Ex change Carrier Intrastate Exchange Access Rates, Docket 
No. TX08090830, September 17 and October 19, 2009. 

Rebuttal Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of United Telephone Company of New 
Jersey, Inc., dib/a Embarq, Before the New Jersey Board of Public Utilities, In the Matter of the 
Board Investigation and Review of Local Exchange Carrier Intrastate Ex change Access Rates, 
Docket No. TX08090830, June 26, 2009. 

Declaration of Christian Dippon on Behalf of Sprint Nextel Corporation and Sprint Spectrum 
L.P. d/b/a Sprint Nextel, United District Court, District of New Jersey, Judy Larson, Barry Hall, 
Joe Milliron and Tessie Robb, individually and on beha?f of all others similarly situated, 
Plaintiffs, vs. AT&T Mobility f!k/a Cingular Wireless LLC and Sprint Nextel Corporation and 
Sprint Spectrum L.P. dib/a Sprint Nextel and Nextel Finance Company, Defendants, May 19, 
2009. 

Reply Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of United Telephone Company of New 
Jersey, Inc., d/b/a Embarq, Before the New Jersey Board of Public Utilities, In the Matter of the 
Board Investigation and Review of Local Ex change Carrier Intrastate Exchange Access Rates, 
Docket No. TX08090830, April 20, 2009. 
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2009. 

Direct Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of United Telephone Company of New 
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Oral Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of Central Telephone Company of Virginia 
and United Telephone Southeast LLC (aka Embarq), Before the Commonwealth ofVirginia 
State Corporation Commission, Petition of Sprint Nextel For Reductions in the Intrastate Carrier 
Access Rates of Central Telephone Company ofVirginia and United Telephone- Southeast, 
Inc., Case No. PUC-2007-00108, September 29-30, 2008. 

Rebuttal Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of Central Telephone Company of 
Virginia and United Telephone Southeast LLC (aka Embarq), Before the Commonwealth of 
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Jury Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of Sprint Spectrum LP and Wireless Co. LP, 
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County of Alameda, JCCP No. 4332, Case No. RG03114147, May 2, 2008. 

Declaration of Christian M. Dippon on Behalf of Sprint Spectrum LP and Wireless Co. LP, 
Nextel Communications Inc., and Nextel California Inc, Ayyad, et al. v. Sprint Spectrum Limited 
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Before the United States International Trade Commission, In the Matter of Certain 30 Mobile 
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Public Utilities Commission of the State ofCalifornia, Rulemaking in the Commission's Own 
Motion to Govern Open Access to Open Bottleneck Services and Establish a Framework for 
Network Architecture Development of Dominant Carrier Networks (Rulemaking 93 04 003). 
Investigation on the Commission's Own Motion into Open Access and Network Architecture 
Development of Dominant Carrier Networks (Investigation 93 04 002). August 6, 2004. 
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Unbundled Loop and Switching Rates; the Deaveraged Zone Rate Structure; and Unbundled 
Network Elements, Transport and Termination, June 18, 2004. 
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Loop and Switching Rates; the Deaveraged Zone Rate Structure; and Unbundled Network 
Elements, Transport and Termination, May 24, 26, 27, 28 and June 2, 2004. 

Reply Testimony of Christian M. Dippon on Behalf of Verizon North west Inc., before the 
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Loop and Switching Rates; the Deaveraged Zone Rate Structure; and Unbundled Network 
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Network Elements, D.T.E. 01-20 (Part A) December 17, 2001. 

Reply Testimony of Christian M. Dippon On Behalf of GTE Northwest, Inc., before the Public 
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February 7, 2000. 

Rebuttal Testimony of Christian M. Dippon On Behalf of GTE Northwest, Inc., before the Public 
Utility Commission of Oregon in the Matter of the Investigation into Universal Service in the 
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Affidavit of Harold Ware and Christian Michael Dippon On Behalf of Bell Atlantic 
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"Wholesale Access to Fiber Ducts and Dark Fiber - A Benchmark Study," Prepared for 
[confidential], June 28, 2013. 
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Prepared for [confidential], March 19, 2012. 
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Value Proposition," with Dr. Aniruddha Banerjee. Prepared for NTT DoCoMo, January 26, 
2006. 

"Fixed-Mobile Convergence Economie Motivations and Market Implications," June 11, 2005. 

"Preparing for the Future: Fixed-Mobile Convergence in Telecommunications," with Dr. Agustin 
Ros and Dr. Timothy J. Tardiff. Prepared for [Confidential], December 20, 2004. 

"Competitive Aspects of SFPP's Operations in Califomia," with Dr. Alan Cox. Report on the 
competitive assessment of the light petroleum product markets in Califomia. Prepared for SFPP 
L.P, July 28, 2003. 

"Economie Analysis ofthe Regulated Fee Check Cashing Services in New York," with Dr. Russ 
O'Haver. Prepared for the Check Cashing Association ofNew York, July 22,2003. 

"The Telecommunications Industry in the Dominican Republic: An Assessment of [Confidential] 
and the Competitive Environment," with Dr. William Taylor, Dr. Agustin Ros, and Wayne 
Oison. Prepared for [Confidential], May 23, 2003. 

"3G Mobile Network in Singapore - Revenue forecasts 2001" (used to determine the reserve 
priee for the auction of 3G spectrum in Singapore) with Dr. David Salant, November 1, 2001. 

"Competitive Pricing Methodologies for Wholesale Broadband Services," Working Paper. 
Prepared for the 14th Annual Western Conference in San Diego, CA on June 27-29, 2001. 

"Economie Review of the ACCC Proposed Pricing Methodology for GSM Termination," with 
Dr. Gregory M. Duncan. Prepared for One.Tel Limited, February 23, 2001. 

"Competitive Pricing Methodologies for ATM Networks," with Leonard Waverman. Prepared 
for British Telecommunications plc., May 4, 2001. 

"Implementing Local Loop Unbundling in Europe- Are Cost Proxy Models accurate estimators 
of forward-looking costs?" Prepared for the 11 th ITS European Conference in Lausanne, 
Switzerland on September 10, 2000. 
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"The United States Court of Appeals for the Eighth Circuit," with Dr. Gregory Duncan. 
Economie Reading ofthe July 18, 2000, Iowa Utilities Board v. FCC Decision. 

"International Trends in Telecommunications Competition and Regulation." Overview of the 
regulatory efforts to facilitate competition in selected countries. Prepared for GTE Corporation, 
April 8, 1999. 

"Evaluation of HAI Consulting Inc. 's implementation of actual average loop length into HM 
3.1." Prepared for GTE Northwest, Inc. in response to a bench request by the Washington Public 
Utilities Commission. 

"Evaluation of the Hatfield Madel, Release 5.0," with Dr. Gregory Duncan, Dr. Timothy Tardiff, 
Dr. Rafi Mohammed, Mr. Francis Murphy, and Mr. Robert Cellupica. Expert report prepared for 
GTE Corporation for interconnection arbitrations in various states. 

"Economie and Algorithmic Errors in the Hatfield Model," Release 4.0, with Dr. Gregory 
Duncan, Dr. Timothy Tardiff, and Dr. Rafi Mohammed. Expert report prepared for GTE 
Corporation in interconnection arbitrations in various states. 

"Economie and Algorithmic Errors in the Hatfield Madel, Release 3.1," with Dr. Gregory 
Duncan, Dr. Timothy Tardiff, and Dr. Rafi Mohammed. Expert report prepared for GTE 
Corporation for interconnection arbitrations in various states. 

SELECTED SPEECHES AND PRESENT A TI ONS 

Communications and High-Tech 

"Can Femtocells Resolve the Spectrum Crunch?" Presented at the International 
Telecommunications Society 6th Africa-Asia-Australasia Regional Conference, Curtin Business 
School, Curtin University- Bentley, Western Australia, August 7, 2013. 

"Modern Approaches to Spectrum Valuation" Presented at the International Telecommunications 
Society 6th Africa-Asia-Australasia Regional Conference, Curtin Business School, Curtin 
University- Bentley, Western Australia, August 5, 2013. 

"Consumer Demand for Mobile Phone Service in the US: An Examination Beyond the Mobile 
Phone," November 20, 2012. Presented at the International Telecommunications Society (ITS) 
19th Biennial Conference, Bangkok, Thailand, November 18-21,2012. 

The Link Between Spectrum A vailability and Mobile Market Consolidation, Session Chair, 
Second Annual Spectrum Management Conference, Washington DC, October 23, 2012. 

Consumer Demand for Mobile Phone Service in the U.S.: An Examination beyond the Mobile 
Phone, Prepared for the National Regulatory Research Institute (NRRI), March 19, 2012 
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Consumer Demand for Mobile Phone Service in the U.S.: An Examination beyond the Mobile 
Phone, Prepared for Wiltshire & Orannis LLP, March 13, 2012. 

Consumer Demand for Mobile Phone Service in the U.S.: An Examination beyond the Mobile 
Phone, Prepared for Verizon Wireless, February 7, 2012. 

Consumer Demand for Mobile Phone Service in the U.S.: An Examination beyond the Mobile 
Phone, Prepared for AT&T Wireless, February 8, 2012. 

Broadband, Productivity, and Product Innovation - A Look behind the Scenes in the United 
States, invited Keynote Address, 51

h Africa-Asia-Australasia Regional Conference, International 
Telecommunications Society Perth, Western Australia, November 15, 2011. 

"Build It and They Will Corne, Consumer Willingness to Pay for Mobile Broadband Services," 
5117 Africa-Asia-Australasia Regional Conference, International Telecommunications Society 
Perth, Western Australia, Novernber 14, 2011. 

"Consumer Preferences for Mobile Phone Service in the US - An Application of Efficient 
Design to Conjoint Analysis," Ouest Lecture, University of California, Santa Barbara, March 1, 
2011. 

"Wireless Litigation and Spectrum Valuations, Current topics m the U.S. wireless sector." 
Prepared for Arnold & Porter, LLP, F ebruary 1 7, 2011. 

"Bringing Broadband to the Masses, Practical Considerations in Irnplementing the National 
Broadband Plan." Prepared for Latham & Watkins, LLP, November 5, 2010 

"Wireless Litigation in the US, The Quest to Regulate the Wireless Sector." Prepared for SNR 
Denton, November 4, 2010. 

"Update on Key U.S. and International Wireless and Data Issues," Federal Communications Bar 
Association, International Telecommunications and Wireless Practice Cornmittee, hosted by 
Wiley Rein LLP, Washington DC, May 26, 2010. 

"A ward of Licenses for Mobile Phone Service (IMT or 30 and Beyond), The Derivation of the 
Thai Reserve Priees and Measuring the Impact of Mobile Number Portability on State-Owned 
Enterprises," hosted by the National Telecommunications Commission of Thailand, Queen 
Sirikit Convention Center, Bangkok, Thailand, Novernber 12, 2009. 

"The Economies and Future of Mobile Virtual Network Operators - Understanding the MVNO 
Business Model," Ouest Lecture, University of San Francisco, May 5, 2009. 

"Update on Key U.S. and International Wireless Issues: Legal and Regulatory, Market and 
Technical Views - What is in Store for 2009?" Federal Communications Bar Association, 
International Telecommunications and Wireless Practice Cornmittee, hosted by Bingham 
McCutchen LLP, Washington DC, April16, 2009. 
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"Essential Facilities and Network Convergence, Does Wholesale Unbundling Increase 
Competition," International Telecommunications Society Symposium, hosted by the National 
Telecommunications Commission, Thailand in collaboration with the International 
Telecommunications Society, Bangkok, Thailand, April2-3, 2009. 

"Next Generation National Broadband Network in Singapore, Economie Impact of Regulatory 
Intervention in the ICI Sector," Rajah & Tann, LLP, Lunch Time Seminar Series 2009, 
Singapore, March 11,2009. 

"Using Econometries in Business Decisions, Applying Econometrie Techniques to Wireless 
Spectrum Valuation," Ouest Lecture, University ofCalifornia, Santa Barbara, March 2, 2009. 

"Broadband Deployment and Take Up, Experiences from the EU and developing countries, 
Federal Communications Bar Association," Washington DC, February 6, 2008; also at the 
Telecommunications Invitational Forum, Cambridge, Ontario, April 30-May 2, 2008. 

"Expanding Broadband Connectivity," Panel Discussant, 2008 Telecommunications Invitational 
Forum, Cambridge, Ontario, Canada, April 30, 2008. 

"Competition Policy: Seismic Eruptions and Disruptions in an Internet-Enabled World," Panel 
Discussant, Spring 2008 VON.x Conference & Expo, Hosted by Pulvermedia, San Jose, CA, 
March 17, 2008. 

"I want your iPhone, An Economie Perspective on the Debates Surrounding the Deviee and the 
Industry." Prepared for Wiley Rein LLP, December 18, 2007. 

"The Race to Quadruple Play, Who will Rule the Telecommunications Kingdom?" Law 
Seminars International, Advanced Conference on Wireless Telecommunications, Seattle, 
Washington, November 8, 2007. 

"Mobile Broadband Issues and Convergence, Economie Development and Regulatory 
Questions," Lecture, University of Florida, Warrington College of Business Administration, 
Public Utility Research Center, September 11, 2007. 

"The Economies and Future of Mobile Virtual Network Operators, Economie Assessment 
Methods and Policy Framework," Lecture, University of Florida, Warrington College of 
Business Administration, Public Utility Research Center, September 11, 2007. 

"Antitrust Issues in Today's Telecommunications Industry, Examining the Relationship between 
Predatory Pricing and Public Policy," NERA Antitrust Seminar, Tokyo, Japan, March 15, 2007. 

"Mobile Trends," Panel Discussant, Pacifie Telecommunications Council (PIC) Annual 
Conference, "PIC '07 Beyond Telecom," Honolulu, Hawaii, January 16, 2007. 

"VoiP and Broadband Developments in Europe and Asia," Panel Discussant, Federal 
Communications Bar Association, Washington, DC, November 2, 2006. 
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"Communications Regulation and Policy under Convergence, Advancing the State of the 
Debate," with Dr. Aniruddha Banerjee, prepared for the 16th Biennial Conference of the 
International Telecommunications Society, Beijing, China, June 15, 2006. 

"Fixed-Mobile Substitution, Econometrie Methods for Market Definition." Prepared for the 
International Telecommunications Society, Africa-Asia-Australasia Regional Conference, Perth, 
Australia, August 29, 2005. 

"Fixed-Mobile Convergence, Economie Motivations and Market Implications." Prepared for the 
International Telecommunications Society, Africa-Asia-Australasia Regional Conference, Perth, 
Australia, August 29, 2005. 

"Fixed-Mobile Convergence, Economie Motivations and Market Implications." Prepared for the 
Center for Research in Regulated Industries, 18th Annual Western Conference, San Diego, CA, 
June 23, 2005. 

"The Coming Transition Away from the Traditional Public Switched Network." Prepared for 
Law Seminars International, Telecommunications Carrier Contracts, Atlanta, Georgia, 
November 18, 2004. 

"Economie and Regulatory Challenges in Telecommunications: The Case ofVoiP." Prepared for 
the Center for Research In Regulated Industries, 17th Annual Western Conference, San Diego, 
CA, June 23, 2004. 

"The Pace of the Transition Away From the Public Switched Telephone Network." Prepared for 
Law Seminars International, Ninth Annual Telecommunications Law Conference, Seattle, W A, 
May 20, 2004. 

"Unverifiable and Inaccurate: A Summary of HM 5.3 Clustering Errors." Presentation to the 
California Public Utilities Commission and SBC Pacifie, San Ramon, CA, June 11 , 2003 . 

"Competitive Pricing Methodologies For Wholesale Broadband Services." Prepared for the 12th 
ITS-Europe Regional Conference, Dublin, Ireland, 2-3 September 2001, Presented by Dieter 
Elixmann, Head of Research Group, WIK GmbH German y. 

"Competitive Pricing Methodologies For Wholesale Broadband Services." Prepared for the 14th 
Annual Western Conference, Advanced Workshop in Regulation and Competition, Rutgers 
University, San Diego, CA, June 27, 2001. 

"Implementing Local Loop Unbundling in Europe. Are Cost Proxy Models accurate estimators 
of forward-looking costs?" Presented at the 11 th International Telecommunications Society 

·Regional Conference, Lausanne, Switzerland, September 23-25, 2000. 

"Estimating the Cost of Local Telephone Service. Where are the customers?" Presented at the 
Advanced Workshop in Regulation and Competition, Rutgers University, The Sagamore, Lake 
George, Bolton Landing, NY, May 25, 2000. 
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"The Cost of the Local Telecommunications Network: A Comparison of Minimum Spanning 
Trees and the HAl Model." Presented with Dr. Kenneth Train at the Telecommunications Policy 
Research Conference, Alexandria, V A, October 1998. 

"Economie And Engineering Errors in HM 3.1." Presented with F. Murphy before the Hawaiian 
Public Utilities Commission, Honolulu, HI, February 1998. 

Intellectual Property and Commercial Litigation 

"The Economie Impact of Counterfeiting, an Economie Perspective of the 2007 OECD Report 
on Counterfeiting," American Intellectual Property Law Association, Annual Meeting, 
Washington DC, October 18, 2007. 

"Current Issues in Lost Profits, Using Economies to Determine Lost Profits," Law Seminar 
International, Calculating and Proving Patent Damages Conference, San Francisco, California, 
February 26, 2007. 

"When East Meets West II, Economie Principles of U.S. Style Patent Litigation." Prepared for 
the Japan Intellectual Property Institute, Tokyo, Japan, August 4, 2004. 

"When East Meets West II, Economie ·Principles of U.S. Style Patent Litigation." Prepared for 
Jones Day, Reavis & Pouge, Tokyo, Japan, August 3, 2004. 

"When East Meets West II, Economie Principles of U.S. Style Patent Litigation." Prepared 
Nishimura & Partners, Tokyo, Japan, August 3, 2004. 

"Show Me The Money- Market based intellectual property valuation for strategy and litigation." 
Prepared for [Confidential], March 25, 2003. 

"IP Monetization," Intellectual property asset management presentation with Dr. Russ O'Haver, 
prepared for Hewlett-Packard, February 27, 2003. 

"When East Meets West, Converging Trends in Japanese IP Litigation." Prepared for the 
Intellectual Property Institute, Tokyo, Japan, December 11, 2002. 

"When East Meets West, Converging Trends in Japanese IP Litigation." Prepared for Yokogawa 
Electric Corporation, Tokyo, Japan, December 10, 2002. 

"When East Meets West, Converging Trends in Japanese IP Litigation." Prepared for Jones Day, 
Reavis & Pouge, Tokyo, Japan, December 9, 2002. 

"Basic Economies of Rigorous Intellectual Property Damages Calculation." Presentation with 
Kenneth Train and Alan Cox given at Marsh in San Francisco, CA on December 3, 2002. 

"Basic Economies of Rigorous Intellectual Property Damages Calculation." Presentation with 
Kenneth Train and Alan Cox given at Covington & Burling, LLP in San Francisco, CA on 
November 11, 2002. 
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"The Cost of the Local Telecommunication Network: A Comparison of Minimum Spanning 
Trees and the HAl Model." Presentation with Kenneth Train given at TPRC in Washington, DC 
on October 5, 1998. 

October 11,2013 
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ANNEXB: DATABASE 

See database in form of CD-ROM. 
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